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L’ORGANISATION INTERNATIONALE
DU M O N D E  C O N T E M P O R A IN  

E T  LA P A P A U T É  S O U V E R A IN E

PRÉFACE

Les douze chapitres de ce recueil d ’études, sur  l’O r
ganisa tion  internationale du  m onde contem porain  et la 
P apau té  souveraine, peuvent se répartir  en trois sections 
distinctes.

D ’abord , les principes don t  nous nous inspirons : la 
conception du devoir national et du devoir international 
d ’ap rès  le droit  naturel et la tradition  catholique ; les 
enseignem ents positifs de la P a p a u té  contem poraine  sur 
les devoirs mutuels des nations. Tel se ra  l’ob je t  des deux 
premiers chapitres-

V iendra ensuite l’exposé historique des travaux  accom 
plis ou tentés à Genève p a r  la Société des N ations,  c o n s 
tituée pour devenir l ’o rgane  pe rm anen t e t régu la teur  
d ’une vie in ternationale de plus en plus complexe. N ous 
rassem blerons nos diverses observations au tour  des déli
béra t ions  des qua tre  Assemblées généra les  de 1920, 1921, 
1922 et 1923. U ne étude plus détaillée sera  consacrée 
aux  problèm es in ternationaux  d ’in térêt spécifiquement



8  ORGANISATION INTERNATIONALE DU MONDE CONTEMPORAIN

catholique, à p ropos  desquels  la Société des N ations  est 
conviée à intervenir : la protection des chrétientés d ’Asie 
Mineure, le s ta tu t  des Lieux sa in ts  de Palestine. Ce sera  
la matière des six chapitres  suivants du volume.

La dernière section tra i te ra  de la Souveraineté pontifi
cale et de l’ap titude  du Sain t-S iège  de Rome à jouer un 
rôle pacificateur dans le monde contemporain. N ous con
sidérerons l’aspect nouveau sous lequel p a ra î t  se p résen
ter au jo u rd ’hui la Q uestion  rom aine, c’e s t-à -d ire  le p ro 
blème dès g aran ties  de l’indépendance pontificale. Puis, 
nous évoquerons quelques circonstances mém orables, et 
trop  peu connues, de l’histoire d iplomatique de la P a p a u té  
au tem ps où nous vivons : médiation des Carolines en 
1885, tractations auxquelles donna  lieu la partic ipation et 
l’exclusion du Saint-S iège, en 1899, lors de la première 
Conférence in ternationale  de la paix. Enfin, nous soum et
trons aux  équitables réflexions du lecteur les diverses 
modalités qui nous sem blent concevables d ’une co llabora
tion régulière et avouée du Sain t-S iège  avec la  Société 
des Nations, pour promouvoir, non pas  une utopie p ré 
som ptueuse, mais la cause chrétienne du Droit  des Gens.

Si nous avons, depuis l ’année 1915, orienté plus p a r t i
culièrement nos recherches et nos essais  vers la partic i
pation désirable de la P a p a u té  souveraine aux assises 
in ternationales de l ’avenir, ce fu t sous l’influence d ’un 
désir  pa ternel de Benoît XV, ad ressé  officieusement à la 
rédaction des E tu d es. Le Sa in t-P è re  da ig n a  prendre  lui- 
même connaissance  de certains articles com posés p a r  
nous sur ce suje t  qui Lui était cher, et il eut la délicate 
bonté  de faire parvenir  à l ’auteur, p a r  un intermédiaire 
ami, le tém oignage de sa  bienveillante satisfaction .
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Q uand  nos chroniques d e  cette même période euren t été 
réunies en volume, à une date  où l’opinion française  était  
peu équitable à l’éga rd  de la dip lom atie  pontificale, le 
Secrétaire d ’E ta t  de ¡Benoît XV noue ad re ssa  un en co u ra 
gem ent public, dont les termes nous ém urent p ro fondé
ment et nous  sem blèrent m arquer  une ferme et précieuse 
indication pour l’avenir. D a n s  cette lettre, datée  du 23 
août 1916, on lisait en effet :

Fidèle à de nobles traditions paternelles et au plus pur 
esprit de votre vaillante Compagnie, vous pouvez vous 
rendre témoignage d ’avoir efficacement travaillé, pour vo
tre part, à p ropager des idées saines, à redresser des pré
jugés sans fondement, afin de bien servir, comme elles 
demandaient de l’être, les causes de la Papau té  et de la 
France, toujours si intimement unies dans l’histoire.

Le Sa in t-Père  me charge donc de vous féliciter de ce 
beau et bon travail, et de vous encourager à  continuer 
avec pleine confiance ces pacifiques combats, pour le bien 
et la vérité, dans la brillante phalange, si romaine et si 
française, des rédacteurs actuels des Etudes.

P a r  la plume et pa r  l’enseignement, l ’occasion nous fu t  
donnée m aintes fois, depuis lors, de discuter, sous leurs 
différents aspects, les p roblèm es in ternationaux , et de 
mettre en relief le rôle qui doit revenir à la P a p a u té  sou
veraine d an s  la  pacification des peuples, d an s  l’o rg an isa 
tion jurid ique  in ternationale  des E ta ts  contem porains . Si 
la valeur du travail répond mal à la trop  flatteuse espé
rance d ’un  encouragem en t augus te  et paternel, l ’effort, 
du moins, au ra  été loyal et, Dieu a idant, l ’application 
au ra  été consciencieuse.

En étud ian t les exigences du devoir international et les 
droits de la com m unauté  internationale, nous n ’avons ja -
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mais voulu perdre  de vue les exigences, plus immédiates, 
du devoir national ni les droits sacrés de la com m unauté  
nationale, —  sans jam ais, non plus, séparer  ni de l ’un ni 
de l’autre  ordre de devoirs, les obligations religieuses et 
sa in tes du loyalisme catholique. —  Servir avec am our les 
deux  traditions, « romaine » et « française  », tou jours si 
in tim em ent unies dans l’h istoire, s ’accorde harm onieuse
ment avec la tâche nécessaire de favoriser l’œ uvre  de 
jus te  pa ix  et de collaboration  féconde entre nations civi
lisées : c ’est ce que, jadis , on désignait sous le nom d’es
p rit européen. La vieille tradition romaine, la vieille trad i
tion française  enseignaient l’a r t  d ’être bon E uropéen . 
N ous  voudrions que le bienfait de cette double tradition 
péné trâ t  davan tage , g râce  à des contacts  plus fréquents 
et plus cordiaux, l’o rganisa tion  internationale, encore 
débu tan te  et tâ tonnante ,  don t  l’action rayonne à t ravers  
le monde entier et dont le centre est désorm ais  établi su r  
la  rive enchantée du lac de Genève.

P eu t-ê tre  ces m odestes pag es  contribueront-elles à 
faire mieux apprécier, en quelques milieux, le jus te  r a p 
p o rt  de l’ordre  international avec l’o rd re  catholique et 
avec l ’ordre  français . Le travail assidu de l’au teur au ra i t  
a lors  obtenu rém unération su rabondante .  Q uand  on aim e 
vraim ent une cause, redisons-le, on ne connaît  pas  de 
récom pense plus précieuse et p lus douce que de la servir.

Y v e s  d e  l a  B r i è r e .

Paris ,  2 février 1924.



C H A P IT R E  P R E M IE R

E N  F A C E  D E  L ’ I D É E  P A C I F I S T E .
L A C O N C E P T I O N  C A T H O L I Q U E  D U D E V O I R  

N A T I O N A L  E T  D U  D E V O I R  I N T E R N A T I O N A L .

I. —  Les enseignements du Droit naturel

Les exigences de la na tu re  de l’hom m e et de la na tu re  
des choses manifestent, sans  contredit, la volonté souve
raine de Celui qui a fait et qui gouverne  la nature .

Or, en matière de devoir national e t in ternational,  les 
exigences de la na ture  ra isonnable  son t claires, certa ines 
e t concluantes dans  leurs lignes essentielles.

Il existe des patr ies  indépendantes , et chacun de leurs 
m em bres est tenu envers elles p a r  un devoir sacré, qui 
co rrespond  au droit légitime de la patrie.

Mais il existe aussi, entre les diverses pa tr ies  indépen
dantes, un ensemble d 'ob liga tions mutuelles, qui co rres 
ponden t au droit légitime de la g ran d e  com m unauté  h u 
maine tout entière.

Le droit de la patr ie  se ra ttache  au droit de la famille. 
Œ u v re  prim ordiale  du C réateur de la nature , la  société 
dom estique ou familiale ne peu t  r igoureusem ent pas  
accomplir  ici-bas sa  destinée, conform ém ent à sa  raison 
d ’être, si elle-même n ’est pas  incorporée à une autre  
société, plus vaste  et plus puissan te , qui p ro tège  sa  sécu
rité matérielle, qui lui assure  les conditions ind ispensa
bles à sa  conservation physique, à son activité intellec-
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tuelle e t  morale, à son développem ent économique et 
social. Ce sera  la société publique, on l’appellera  la cité 
ou la patrie. Le devoir civique ou patr io tique se ra  donc le 
com plém ent normal, naturel e t nécessaire, du devoir 
familial.

P a r  ailleurs, la na ture  de l’hom m e et la na ture  des cho
ses ont légitimement établi la distinction, l ’indépendance 
des différentes cités ou patr ies  d ’après  les conditions et 
nécessités diverses qui p résident au développem ent des 
sociétés hum aines. Les origines ethniques, le cadre  géo
graphique , les besoins sociaux, les destinées historiques 
de chaque groupe de population  déterm inent ra isonnab le
ment et utilement les frontières de chaque o rganisa tion  
indépendan te  e t souveraine.

Toutefois , et m algré  la  diversité des pa tries indépen
dantes, les unes et les au tres  possèden t  nécessairem ent 
des caractères  com m uns ou identiques, puisque toutes les 
patries indépendantes  son t  composées de personnes qui 
partic ipent à la même na tu re  humaine, corporelle  e t spi
rituelle, physique et morale, avec même origine et même 
destinée, avec mêmes droits et devoirs essentiels. Tel sera  
le premier fondem ent naturel d ’une certa ine com m unauté  
sociale entre to u s  les peuples du  monde.

Ce n ’est  pas  tout. Les diverses cités indépendan tes  ont 
souvent des  intérêts d ivergents et opposés . N éanm oins, 
elles on t aussi des intérêts de suprêm e im portance qui 
sont com m uns à toutes les nations hum aines, et qui les 
convient à des tâches identiques, devan t  les mêmes 
besoins ou les mêmes périls, comme à des relations mu
tuelles et à  des collaborations amiables.

Cet ensemble d ’intérêts concordants  et de besoins iden
tiques, fondés sur la com m unau té  fondam enta le  de nature  
physique et morale, appelle normalement, entre les divers 
peuples d ’une même zone géographique , et, lorsque les
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moyens de communication et de t ransports  le réclament, 
entre tous les peuples du monde, un ensemble de rela
tions de droit public, qui tenden t  à  g a ran t i r  le bien com 
mun temporel de l’hum anité  entière. Il ne s ’ag it  plus, 
comme dans chaque groupe particulier de popula tion , 
d ’une o rgan isa t ion  rigoureusem ent h iérarchique, ca r  la 
nécessité est moins directe, moins im périeuse e t les obs
tacles à l’heureuse réussite  sont plus multiples e t plus 
irréductibles. Mais il s ’ag i t  d ’un certain  nom bre  de 
devoirs mutuels, qui deviendront la charte  universelle 
des rap p o r ts  in ternationaux , tels que les réclam ent la n a 
ture de l’homme et la na ture  des choses. E t  voilà le fon
dem ent naturel du devoir international.

Il est évident que les obligations du droit naturel, en 
pareille matière, se limitent à quelques règles é lémentai
res : respect du b ien d ’autrui, respect de la pa ro le  don 
née, probité  dans  les contrats , coopéra tion  nécessaire  au 
bien commun. Mais le droit na ture l  postule, en outre, que 
la volonté légale des chefs h iérarchiques de tou tes  les 
cités indépendan tes  (d’un même « m onde  » g éo g rap h i
que  ou de la  terre entière) détermine avec quelque préci
sion les applications justes, équitables, ra isonnables , 
que devront recevoir, d an s  les différentes éventualités  à 
prévoir, les principes généraux  de la m orale  des nations. 
Ainsi va na ître  un droit positif, p rom ulgué  et sanctionné 
pa r  tou t un ensemble de gouvernem ents  temporels, pour 
la  bonne o rdonnance de la vie internationale , et en con
formité avec les postu la ts  du droit  naturel.  Ce droit posi
tif, dans la mesure où il dépend de la  volonté  humaine, 
se ra  lui-même relatif e t  perfectible, il se modifiera 
com m e se modifieront les exigences du bien commun, 
d ’ap rès  le caractère  des besoins sociaux et le degré  va
riable de la  civilisation des peuples. Mais sa  racine p lon
gera  toujours, e t  nécessairem ent, dans  le droit  naturel,
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duquel tous les autres droits  tirent leur valeur morale et 
leur force obligatoire.

A un premier s tade  de développement, le droit positif 
de la com m unauté  internationale, le D roit des G ens, au 
sens de Jus inter G entes, cons is te ra  un iquem ent dans  un 
ensem ble de coutum es, reconnues comme légitimes et 
obligatoires p a r  un nom bre plus ou moins considérable 
de cités indépendantes . A une autre  é tape de la civilisa
tion, des conventions écrites se ju x tapose ron t à la cou
tume in ternationale et form uleront des règles plus clai
res, p lus précises et plus certaines. Puis, lorsque l’exi
g e ra  la complexité croissante des rapports  mutuels entre 
les peuples, des-organism es perm anen ts  seront constitués 
pour  régulariser  les re lations in ternationales et pourvoir 
à la solution arbitra le  ou judiciaire des conflits en per
spective. L ’architecture  du Droit  des G ens se fera  donc 
plus savante . La solidité de l’édifice résu ltera  néanm oins 
de la p ro fondeur  de ses assises dans  le droit  naturel,  
d an s  la na ture  de l’homme et la na ture  des choses, qui 
tém oignent des intentions certaines du C réateur et sou
verain M aître  de toutes choses.

II. —  Les enseignements de la Révélation chrétienne. •

Chercher dans  l ’Evangile un Code de Droit  des Gens 
sera it  commettre un contre-sens désastreux .

L ’Evangile  est un Code religieux et surnaturel,  p res
crivant la sanctification des âm es en vue du règne éter
nel de Dieu. L ’Evangile du Christ ne se confond nulle
m ent avec les lois naturelles et divines qui gouvernent la 
cité temporelle e t te rrestre , d ’après les exigences de la 
na tu re  de l’homme et de la na ture  des choses.

Mais, si l’Evangile ne se confond pas  avec les lois 
providentielles de la cité temporelle, s ’il ne les supprim e
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p as  et ne se substitue pas  à elles, on doit reconnaître  
cependan t q u ’il les pénètre  nécessairem ent de son in
fluence morale.

L’ordre international, nous l’avons vu, repose sur deux 
vérités essentielles : la légitimité des patries indépendan
tes, certaines règles com m unes de justice et de concorde 
obligatoires pour toutes les pa tr ies  indépendantes .

L ’Evangile du Christ ne p ré tend  pas  nous révéler cette 
double  certitude de droit naturel.  Mais il lui apporte , pa r  
le m essage et l ’exemple même du sauveur Jésus, la consé
cration  la plus magnifique.

Le Christ a aimé sa  patrie  terrestre.
Le Christ a voulu q u ’entre toutes les patries, v în t à 

régner une concorde fraternelle.
Avec u n e 'te n d re s se  affectueuse, Jésus-C hris t  s ’effor- 

çait d ’inculquer à ses com patrio tes, les en fan ts  d ’Israël, 
les g randes  leçons de leur histoire, les vrais ca ractères  
du règne messianique- Avec une délicate fierté, il évoque 
les gloires religieuses et nationales du peuple  élu, Moïse 
et les sain ts  Prophètes , les g ran d s  rois David  et Salo
mon. Avec une émotion communicative, il a ttache  ses 
reg a rd s  sur le T em ple  de Jérusalem, symbole magnifique 
de toutes les sp lendeurs  d ’Israël. Il verse des larm es de 
douleur quand  il aperçoit, dans une lumière prophétique, 
les châtim ents irrémissibles du peuple  ing ra t  et rebelle, 
qu an d  il p réd it  les jou rs  som bres où les tranchées  enne
mies environneront la cité du g rand  R o i et où s ’accom 
plira, dans  le Lieu saint, l'abom ination  de la  désolation .

Puisque Jésus-C hris t  a ainsi aimé sa  pa trie  terrestre, 
p u isq u ’il a ainsi honoré les gloires et pleuré les m alheurs 
de  sa  patrie, même coupable  et ingrate , com m ent ne pas  
reconnaître  que l’am our de la pa tr ie  doit p rendre  place 
d ans  l 'harm onie des vertus chrétiennes e t dans  l’ordre  
essentiel de la charité  ?
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Mais l’enseignem ent évangélique de la charité  envers 
le prochain  ne se renferm e p as  dans  les limites de la 
patrie .

T an d is  que la loi ancienne et m osaïque  se rappor ta i t  
essentiellement à un seul peuple  élu, gardien  privilégié 
des prom esses divines, la loi nouvelle et chrétienne se 
rapporte  essentiellement à tous les hom m es et à tous les 
peuples, sans  nulle distinction de  Juif e t de Gentil, de 
Grec  et de B arbare ,  d ’homme libre et d ’esclave.

L ’Evangile contient ce m essage de sa lu t pour  toutes 
les nations, pour toutes les catégories hum aines. Les E p î -  
tres apostoliques, et, particulièrem ent, les E p ître s  de 
sa in t Pau l aux  Romains, aux Éphésïens, aux Colossiens, 
exposent avec force et  avec am pleur le même mystère de 
l’am our universel du Christ qui déborde toutes les b a r 
rières et frontières anciennes. Jésus-C hris t  est m ort sur 
la  Croix p o u r  tous les hom m es. P lus  d ’exclusivisme, 
jud a ïq u e  ou autre, p lus de cloisons étanches. La société 
des fidèles du Christ devra  être essentiellement univer
selle, catholique, c’e s t-à -d ire  é tendue comme le monde, 
large comme la charité  du  Christ.

Cependant, il existe tou jours  des peuples distincts, des 
patr ies  indépendantes . L’unité spirituelle des âm es dans 
le catholicisme ne supprim era  pas  cette diversité  légi
time, nécessaire, d ’ordre  politique et social, non plus que 
les devoirs spéciaux  qui en découlent, pou r  chacun de 
nous, envers nos pa tries particulières . M ais l’universalité 
du précepte  chrétien de la charité  fraternelle  et su rn a tu 
relle au ra  pou r  conséquence irrécusable, aux  yeux des 
croyants , de donner une consécration  auguste  et sacrée 
aux  devoirs mutuels des peuples envers les peuples.

L ’influence morale du christianisme, dans  la  mesure où 
elle péné tre ra  la collectivité des nations indépendantes , 
tendra  donc à favoriser les coutumes, les conventions, les
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organ isa tions  in ternationales qui au ron t pou r  o b je t  de 
sauvegarder  les droits et les légitimes intérêts de chaque  
É ta t,  e t l’intérêt com m un de l’hum anité  entière, p a r  la 
justice, la concorde, la coopération  entre tous les peu
ples. L’universelle paternité  de Dieu, l’universelle f ra te r 
nité des hom m es en Jésus-C hris t  se ra  une doctrine apte  
à mieux fa ire  (ou moins mal) régner ic i-bas  l’harm onie  
de la justice  et de la charité  dans  les rap p o r ts  mutuels 
des nations. L ’organisa tion  in ternationale et su p ran a t io 
nale du catholicisme constituera  un symbole pe rm anen t 
de com m unauté  hiérarchique et de  coopéra tion  spirituelle 
entre des hom m es, entre des peuples, que peuvent sép a 
rer toutes les diversités humaines.

Voilà pourquoi, de même q u ’il existe un O rd re  e t  un 
Droit social chrétien, il doit exister et il existe un O rdre  
et un Droit international chrétien.

III. — Rapports du Droit naturel 
et de l’enseignement révélé.

Quel genre  exact de concours est apporté , de fait, aux  
règles de la vie in ternationale  (fondées elles-mêmes su r  
le droit naturel), p a r  les doctrines et les institutions du 
catholicisme ?

Ce sera  une conception plus certa ine e t plus précise.
Ce seront de p lus sérieuses conditions m orales d ’effi

cacité.
Ce se ra  une meilleure ga ran tie  de réalisation.
D ’abord, une conception plus certa ine et plus précise. 

Le cas n ’est p a s  dépourvu d ’analogie  avec celui des rap 
ports  mutuels de la ra ison et de la révélation à propos  de 
la connaissance  de Dieu. D ans  la constitution D ei F ilius,
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le Concile du V atican nous enseigne que  l’existence du 
vrai Dieu, unique et suprême, peut être connue avec ce r 
titude pa r  les lumières naturelles de la ra ison humaine. 
Mais le Concile reconnaît  que, dans  la condition présente  
du genre humain, c’est-à -d ire  à cause des pass ions  résul
tan t  du péché originel, beaucoup d ’hom m es ne parv ien
nen t  pas, de fait, à  cette connaissance, ou n ’y  parv ien
nent que très péniblement, ou encore l ’obscurc issent p a r  
un déplorable  mélange d ’erreurs. Le Concile met alors 
en relief l’un des services éminents don t  nous som m es 
redevables à la révélation chrétienne, qui nous apporte  
sa  lumière et son autorité  sur les vérités elles-mêmes que 
la  ra ison hum aine pourra i t  a tte indre  p a r  la seule acti
vité naturelle. Là où s ’exerce l’action de la révélation, dé
clare le Concile, elle vient en aide à l’infirmité de notre 
nature . G râce  à la révélation, la connaissance certaine 
du vrai Dieu, unique et suprêm e, devient accessible sans 
effort, exped ite , à  l’universalité des intelligences, ab o m 
nibus, et sans  aucun m élange d ’erreur, nullo adm ix to  
errore.

D e même, a jou terons-nous, l’intelligence hum aine peut 
parvenir,  en u san t  des lumières naturelles de la  raison, à 
la  connaissance certa ine du devoir national et du devoir 
in ternational, de la  légitimité des pa tr ies  indépendantes  
e t de l’obligation de maintenir, entre elles, des rap p o r ts  
mutuels de justice  et de concorde. Mais, à  cause des p a s 
sions perverses héritées du péché originel, à  cause des 
haines nationales et internationales, beaucoup  d ’hommes 
m éconnaissen t le devoir national, ou le devoir in terna
tional, ou la coordination nécessaire de l’un et l ’autre 
devoir. Là, au contraire, où s ’exerce l’influence des doc
trines du christianism e e t  des institutions du ca tholi
cisme, et dans  la mesure même où pareille  influence 
s ’exerce norm alem ent, cette triple conception appara î t ,
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à la fois, p lus certaine et  p lus précise, plus abo rdab le  à 
tous et plus exempte d ’erreur.

Avec une connaissance plus exacte du devoir national 
et international, la révélation chrétienne nous assure  de 
meilleures conditions m orales pour  le traduire , en quel
que mesure, dans  nos actes.

Quelles conditions morales ? —  Les grâces  de la foi, 
de la prière, des sacrem ents, de chacune des observances 
religieuses du catholicisme. T ou tes  ces choses ag issen t 
sur la pensée, sur la vie, sur l ’action. Elles a ident pu is
sam m ent chaque individu à la p ra tique  courageuse  du 
devoir chrétien. Elles tendent à créer, dans  les g roupes  
e t les collectivités, un esprit, une am biance, un en tra îne
ment favorab les  à son observation  plus entière. D ans  
toute la m esure où le catholicisme exerce son influence 
su r  les consciences et les peuples, il g a ran t i t  aux  p ré 
ceptes du devoir national et du devoir in ternational quel
que difficiles q u ’ils puissen t p a ra î tre  à p ra t iquer  e t à con
cilier, des conditions privilégiées defficacité morale.

O n doit tenir compte, enfin, de la g a ran tie  sociale que 
les institutions organ iques et h iérarch iques du catholi
cisme appor ten t  pa r  elles-mêmes à l’ordre  in ternational 
et à la cause  du Droit des G ens. L ’universalité  de 
1 Église a pour  centre  e t  pour sym bole le Pontificat ro 
main. Or, le Pontife  de Rome possède  des su jets  spiri
tuels d an s  tous les pays de l’univers, il n ’est é tranger  
nulle part,  les incroyants don t l’âme est droite s ’unis
sent aux fidèles pou r  reconnaître  en lui la p lus g ran d e  
puissance  morale du monde. D éposita ire  de la doctrine 
évangélique et des traditions du catholicisme, le P a p e  est 
le suprêm e docteur des écoles théologiques, qui, à t ra 
vers 1 univers entier, p ro fessen t l’ense ignem ent le plus 
com préhensif  et le plus cohérent su r  les droits et les 
devoirs mutuels des peuples, en paix  et en guerre- A sa
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prérogative  religieuse, qui lui perm et d ’ag ir  sur  des cen
taines de millions de consciences humaines, dans  le 
dom aine de la croyance et  de la conduite, le Souverain 
Pontificat unit la prérogative  politique de la souverai
neté, qui lui donne qualité  juridique pou r  exercer l’a rb i
t rage  ou la médiation diplom atique entre Puissances  sou
veraines et pour être officiellement représenté  dans  les 
assises internationales.

Ce rôle international du Sain t-S iège  constitue l’élé
ment spécifiquement catholique d ’une conception et d ’une 
o rganisa tion  du Droit des Gens, selon les principes de 
l’Évangile e t  de l’Église.

Albéric Gentilis, qui enseignait à O xford  en 1588, et 
qui é labora it  dé jà  un Droit des G ens émancipé de toute 
influence religieuse, signifiait aux théologiens leur congé 
p a r  une formule péremptoire, souvent répétée depuis  : 
« Taisez-vous, théologiens ! Cette matière ne vous 
regarde  pas  ! » Silete, theologi, in m uñere alieno  /....

N ous ne nous ta irons cependan t pas, car  nous avons 
quelque chose d ’utile à dire, et, si l’on ne veut pas  nous 
y autoriser, nous nous passerons  aisém ent de la perm is
sion.

Mais, en dépit des lacunes essentielles d ’une philoso
phie laïcisée  du Droit des Gens, no u s  nous ga rde rons  bien 
de prononcer, à notre tour, le même ostracism e contre 
quiconque ne se réc lam erait pas  de la tradition des doc
teurs catholiques. Depuis trois siècles, les juris tes  é tran 
gers à nos croyances ont élucidé avec savoir et avec ta 
lent bon nom bre de problèm es du Droit des Gens, que 
les théologiens n ’avaient généra lem ent p a s  eu occasion 
de discuter avec détail, du moins dans  les termes répon
d an t  aux circonstances de notre tem ps et à  la technique 
ju rid ique du monde contem porain . M ain tenan t  q u ’ils
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reprennent plus directem ent contact avec ce genre  de 
questions, ' considérées dans  leur développem ent le plus 
actuel, les théologiens on t g ran d  avan tage  à s ’éclairer et 
à  se docum enter  dans  les t ravaux  consacrés  au  Droit  des 
G ens p a r  les juristes profanes . De quelque point de l’ho
rizon que puisse venir la  vérité, que la  vérité soit la  bien
venue. T o u t  enseignem ent utile e t  légitime, en ces m a
tières, pou rra  être incorporé sans  violence à  la  magnifique 
théorie du droit de paix  et de guerre  q u ’ont élaborée les 
docteurs ca tholiques.Appliquons ici la généreuse  maxime 
proposée  p a r  sa in t P au l  aux  fidèles de T hessa lon ique  : 
E xp érim en tez  tou tes choses et re tenez ce qu i est bon.

Au lendemain de la prise de Rome p a r  Alaric, sa in t 
Augustin  notait, dans  le D e C ivitate D ei (I, 7), que les 
B arb ares  avaient respecté de vastes  basiliques, où des 
milliers de m alheureux  trouvèrent, contre  la mort, contre 
toute violence, contre la  captiv ité  même, un inviolable 
asile.

Le saint docteur a jou ta it  : « T o u t  ce qui a été commis 
de dévastations, de m assac res ,  de pillages, d ’incendies, 
on doit l’a ttr ibuer aux  hab itudes  cruelles de la guerre . » 
Mais q u ’un rayon  de charité, de pitié pour la faiblesse 
désarm ée, de respect et d ’égard  pour les choses saintes, 
ait  pu luire parm i tan t  d ’atrocités odieuses, voilà qui est 
inédit, voilà qui doit être a ttr ibué  à l’influence du Christ 
et aux m œ urs  d ’une époque où se p ro p ag e  le chris tia 
nisme. Q uiconque ne voit p as cette vérité  est aveugle, 
conclut sa in t Auguste. Q uiconque, le voyan t, n 'y  répond  
p as par la louange est un ingra t. Q uiconque récrim ine  
contre la louange est un insensé.

D uran t  la guerre  atroce qui vient, en notre vingtième 
siècle, de ravager  le m onde entier, tous les peuples belli
g é ran ts  se savaien t tenus de respecter une loi in ternatio
nale leur en jo ignan t  de recueillir les b lessés ennemis qui
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tom bera ien t en leur pouvoir e t  de les soigner comme 
leurs p ropres  so lda ts  blessés. D ’où vient cette règle, qui 
subit  parfois  des violations criminelles, mais dont per
sonne ne contesta  l’existence et l ’obligation certa ines ?

Si, comme avan t  le Christ, le paganism e régna it  encore, 
sa m orale  nous dirait  : Cet hom m e est du  p a rti ennem i, 
achève-le  ! Cela en fera  tou jours un de m oins contre  
nous ! Pourquo i donc avons-nous  contrac té  l’engagem ent 
sacré  de  nous com porter, envers notre ennemi blessé, 
comme nous voudrions que l’on se co m p o rtâ t  envers 
nous-m êm es ?

P arce  que l’Évangile a  brisé la table des valeurs  an 
ciennes, parce  que le m essage  du Christ, t ransm is p a r  
l ’Église, a traversé  les siècles. Son rayonnem ent pénètre  
ceux-là  mêmes qui ne croient pas  au Christ ou affectent 
d ’ignorer son nom. T o u s  ont quelque idée confuse de 
l 'enseignem ent divin de la p a rabo le  du  Bon Sam arita in . 
Voilà pourquoi, dans  notre monde laïcisé, il est jus te  que 
l’emblème international p a r  lequel est symbolisé, sur les 
cham ps de bataille, ce ministère de miséricorde, ne soit 
au tre  que le signe de la Rédem ption p a r  le Christ : la 
Croix héraldique, em pruntée  au b lason  de la  C onfédéra
tion helvétique, mais de la couleur même d u  san g  de la 
Victime divine immolée au Calvaire.

Sais issan te  im age de ce don t  le D roit  dès G ens est 
redevable à  l’action morale du christianisme, la devise 
encad ran t  la C ro ix-R ouge in ternationale  tradu it  une p en 
sée qui, de fait, n ’existe dans  nos intelligences que p a r  la 
vertu surnaturelle  de  l’Evangile  : au milieu même du f ra 
cas des armes, la charité, In ter arm a caritas.
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IV. —  Application aux circonstances contemporaines.

U ne ligue de catholique frança is  qui au ra i t  pour bu t  
de promouvoir, parm i nos com patrio tes, la  conception 
chrétienne du Droit  des G ens ne devrait-elle  pas  prendre  
le titre de Ligue des ca tho liques français pour la P a ix  ?

Considéré en lui-même, pareil vocable sera it  digne de 
tou t éloge. L a  « pa ix  », en effet, telle que la  définissent 
les docteurs catholiques, ap rès  sa in t Augustin , constitue 
la  notion la  p lus exacte  et la plus compréhensive des r a p 
ports  de droit entre les nations. La  paix, d ’après  eux, est 
la tranquillité  de l'ordre ; e t l’o rd re  n ’est  au tre  chose que 
l'harm onieuse d isposition  des d iverses parties et de l’en
sem ble, qui m ain tien t chaque chose à sa  ju ste  p lace. 
Ainsi comprise, la  pa ix  résum e toutes les règles e t  toutes 
les exigences complexes de  la  vie internationale, e t  elle 
en m arque le couronnem ent le p lus enviable pour le bien 
universel. Benoît XV redirait, en ce sens, que la  pa ix  est 
le plus magnifique des dons du  Seigneur : Pacem , ü e i  
m anus pulcherrim um .

M alheureusem ent, la p lu p a r t  des hom m es n ’on t pas  
toujours  présente  à l’esp rit  la définition de sa in t A ugus
tin, et le sens com m uném ent a t tr ibué  au m ot « paix  » ne 
com porte  ni la même profondeur  philosophique, ni la  
même élévation morale. Le mot « pa ix  » e s t  s im plem ent 
adopté , dans  l ’u sage  couran t, comme opposé  au  mot 
« guerre  », e t signifiant l’abstention ou l’exclusion du 
recours aux armes. Une p ro p ag an d e  o rganisée  en vue de 
la « pa ix  » éveille, en général, l’idée d ’écarter  à tout prix 
le recours aux  armes, comme chose nécessairem ent illé
gitime et immorale, et l’intention de subir  toute exigence 
abusive de l’é tranger  p lu tô t  que d ’adm ettre  la perspec
tive de la guerre . Tel est, de fait, le sens dans  lequel sont
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couram m ent compris e t employés les term es de pacifism e  
et de  pacifiste .

L ’usage  ayan t  ainsi déterminé la fortune  des  mots, 
nous ne croyons pas  désirable que les catholiques se dé
claren t p ro p ag a teu rs  du pacifism e  et donnen t à  leur 
Ligue, en faveur du D roit  des Gens, le vocable de Ligue 
pour la  P a ix . N o n o b s tan t  le sens correct et louable 
q u ’eux-m êm es a ttr ibuera it  à  ces formules, le m alen
tendu sera it  inévitable dans l’opinion publique. L’é ta t  
d ’esprit  qui éprouve indistinctement, comme illégitime et 
coupable, tou t  recours â  la force des arm es, n ’est con
forme lui-même ni aux  exigences du devoir na tional ni 
aux  exigences de la morale et du droit. O n ne doit donc, 
sous aucun prétexte, lui accorder l’apparence  d ’une 
app roba tion  ou d ’un encouragem ent.

P ro fesser  la  volonté absolue de ne jam ais  faire la 
guerre , quoi q u ’il arrive, sera it  refuser à la patrie , dans  le 
cas d ’une violation scandaleuse  et obstinée de son droit, 
un recours extrême qui pou rra i t  s ’im poser comme légi
time et nécessaire. Ce sera it  accorder p a r  avance  une 
immunité véritablem ent trop avan tageuse  à  des adver
saires san s  scrupules, qui possédera ien t  ainsi pleine et 
entière sécurité dans  leurs provocations ou leurs en tre 
prises injustes. A l’intérieur de chaque  pays, on agira it  
con tra irem ent à l’intérêt social, con tra irem ent à  la  m o
rale et contra irem ent au sens commun, si l’on proclam ait  
la  résolution de renoncer, en tou te  hypo thèse , à l’exercice 
de la contrain te  pénale. L ’erreur ne sera it  pas  moins 
énorm e si elle é ta it  commise dans  les re la tions avec 
l’é tranger.  Le droit de glaive, le recours à  la force, est 
tou t  aussi nécessaire  p o u r  réprim er éventuellement 
l ’ag resseu r  du dehors que pour punir les m alfaiteurs et 
les rebelles sur le territoire national lui-même.

Aussi, afin de promouvoir, chez les catholiques, la  con-



EN FACE DE l / lD É E  PACIFISTE 2 5

ception chrétienne du Droit  des  Gens, le mieux sera  de 
choisir un terme qui ne puisse prê ter  à  aucun m alentendu, 
pa r  exemple, le terme de Justice internationale. Cette 
expression concorde avec les exigences du droit naturel 
et de la morale chrétienne. Elle m arque la  condition cer
taine de la tranquillité de l’ordre  dans  la com m unau té  
des peuples. Elle énonce l’idée fondam enta le  et néces
saire qui est à la  base  de la  juste  paix et de la jus te  
guerre . Bref, c’est un vocable qui dit ce q u ’il fau t  dire, 
et qui ne suggère  p as  à l ’esprit  au tre  chose que  ce que 
l’on veut signifier.

Voilà pourquoi la  L igue don t la  section française  de 
l’Union ca tholique d ’É tu d es  internationales, répondan t 
au généreux appel de M. le co m m andan t P au l Lefebvre- 
Dibon, vient de susciter la créa tion  à P a r is  pour servir 
la  cause du D roit  in ternational chrétien —  et don t un 
éminent m aître  catholique de la  Faculté  de Droit, 
M. Émile Chenon, a bien voulu accepter la présidence —  
tint à carac tériser  son obje t et son esprit  pa r  le choix du 
ti tre suivant : Ligue des catholiques frança is  pour la Jus
tice internationale.

La position prise, dès le premier jour, p a r  la  Ligue 
pour la  Justice internationale, à l’éga rd  de la Société des 
N ations, fu t d ’une entière loyauté, san s  aucun  esprit  de 
dénigrement, comme sans  espoirs  chimériques et sans  
enthousiasm e trop lyrique.

La Société des N ations, depuis l’année 1917, où les 
textes officiels com m encèrent à sa luer son aurore , a dé jà  
connu, dans  l’opinion publique, deux fortunes é tran g e 
ment diverses.

A vant son o rganisa tion  effective p a r  le P ac te  de V er
sailles, du 28 juin 1919, la  Société des N ations  a p p a 
ra î t  un peu comme une Déesse de l ’Olympe. D ans  les
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m essages prestig ieux du p résident W o o d ro w  W ilson, 
dans les manifestes m açonniques et socialistes, où elle 
trouve ses prem ières apologies, on nous annonce le 
nouvel organism e international comme devant inaugurer 
un monde abso lum ent différent de celui que l’on avait 
connu ju s q u ’alors, et comme devant installer ic i-bas le 
règne de la pa ix  universelle et perpétuelle.

P a r  contre, en raison du caractère  ex trav ag an t  de cette 
idéologie, la Société des N ations rencontre  une hostilité 
déclarée, ou une défiance p lu tô t irrévérencieuse, dans 
tous les milieux attachés au réalisme politique, y  com 
pris  la  p lu p a r t  des milieux catholiques de F rance  et de 
Belgique. Le concept était  jugé  chimérique, et les inspi
ra tions ph ilosophiques e t doctrinales é ta ient des plus 
inquiétantes.

Puis, la Société des N ations en tra  dans  le dom aine des 
réalités politiques, et l’organism e, qui fut a lors constitué, 
différa beaucoup de ce q u ’avaien t imaginé, avan t la let
tre, ses apologistes e t  ses détrac teurs . L ’idéal avait com 
posé  avec le réel.

O n ne p ré tenda it  plus inaugurer  un m onde nouveau, 
ni faire régner une paix  universelle et perpétuelle, ni ex 
clure abso lum ent l’éventualité douloureuse de la guerre, 
ni changer  essentiellement le carac tère  des trac ta tions 
politiques e t  d ip lom atiques entre les Puissances  souve
raines. Aucun S u r -É ta t  universel n ’éta it  superposé  aux 
É ta ts  na t ionaux  ; mais les É ta ts  na t ionaux  resserra ien t 
les liens an térieurs de leurs com m unauté  jurid ique, p a r  
voie d ’engagem en t contractuel.

Les plus chaleureux apologistes de la précédente  pé
riode accueillirent avec tiédeur, avec désenchantem ent, 
l ’œ uvre  du P ac te  de Versailles. Ils n ’y  reconnuren t pas  
le rêve de leur idéologie, et p lusieurs déc larèren t avec 
dédain  que le nouvel o rgan ism e n ’était, tou t  bourgeoi
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sement, q u ’une C onférence de L a  H aye perfectionnée.
D ans le cam p adverse, les hostilités s ’a tténuèren t p ro 

gressivement. N éanm oins, chez beaucoup d ’esprits  su b 
siste encore, contre la  Société actuelle  des N ations, quel
que chose des préventions justifiées q u ’avait suscitées la 
Société idéale  des N ations de la théorie wilsonienne et 
de la théorie m açonnique ou socialiste. Cette défaveur 
subsis tan te  nous p a ra î t  excessive.

E n  réalité, la Société actuelle  des N ations ne fait  que 
consacrer  un é ta t politique jurid ique qui répond équi
tab lem ent aux nécessités du m onde contem porain . La 
facilité, la rapidité, la généralisation  des communications 
et des échanges entre tous les peuples de l’univers, l’in
te rdépendance  économique des continents les plus 
divers e t les p lus  lointains, l’uniformité croissante de la 
vie morale, politique et sociale, nonobstan t  les a n ta g o 
nismes nationaux, réclam ent une organ isa tion  pe rm a
nente, et de p lus en plus complexe, des rap p o r ts  ju r id i
ques entre toutes les nations. Cette exigence du bien so
cial et in ternational a déterminé, depuis un demi-siècle, 
une série de conventions dip lom atiques, p a r  lesquelles un 
g ra n d  nom bre  de P u issances  adopta ien t,  sur  divers p ro 
blèmes délicats et litigieux, une solution collective et 
identique. Plusieurs  bu reaux  et offices in ternationaux  
é taient créés pour  assurer, g râce  à des o rganes  pe rm a
nents, certains services publics rép o n d an t  à l ’utilité com 
mune. D ans  le dom aine du Droit in ternational public 
les conventions de La Haye codifiaient les règles con
ventionnelles de la guerre  sur terre et sur mer, puis 
ébauchaien t un système perm anent,  quoique facultatif, 
d ’a rb itrage  international.

Le P ac te  de la Société des N ations est  un simple 
perfectionnem ent dans  la même voie d ’organ isa tion  
légitime. 11 ra ttache  à un seul et même secré taria t  inter
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national tous les bu reaux  et offices in ternationaux  déjà  
constitués ou qui pourra ien t  l ’être dans  l’avenir. 11 crée 
une institution unique et  perm anente  qui pou rra  no r
m alem ent aviser aux réglem entations utiles de caractère  
in ternational.  Il établit  un régime un peu confus, mais 
beaucoup moins inachevé que celui de La Haye, pour  la 
solution pacifique des conflits in ternationaux. Il pose, 
enfin, le problène des sanctions in ternationales du Droit 
des Gens. Rien de tout cela ne constitue vra im ent une 
innovation radicale  et téméraire dans  la lente évolution 
des événements in ternationaux du monde contemporain.

La Société des N ations a reçu la mission délicate de 
résoudre  certains litiges p lu tô t  scabreux- Le résu lta t  fu t 
divers selon les circonstances. D ans  le différend relatif 
à Vilna, entre la Pologne  et la Lithuanie, elle échoua 
lam entablem ent, fau te  de moyens coercitifs pour faire 
obéir sa  décision- D ans  le différend relatif aux  îles 
d ’Aland, entre la Suède et la Finlande, elle évita les 
heurts  en sanc tionnan t avec p rudence  la thèse de la 
Pu issance  possédante .  Enfin, dans  le différend relatif au 
p a r ta g e  de la Haute-Silésie, entre la Pologne  et l’Alle
magne, elle avait  seulement pour tâche de p roposer  une 
solution, que le Conseil suprêm e fera it  sienne et im pose
ra it  p a r  le moyen des ba ïonnettes  de l’Entente . 'Cette 
fois, le résultat, comme ou devait s’y  a ttendre, fu t  heu
reux.

Mais, dans  ces diverses c irconstances , la Société des 
N ations procéda, non pas  p a r  solutions idéologiques ou 
sim plem ent idéalistes, mais p a r  solutions d ’o pportu 
nisme et d ’équilibre politique, comme au ra i t  pu faire le 
Concert  européen de la période d ’avan t-guerre .  Ce sont 
toujours  des hom m es politiques, qui font hum ainem ent 
une œ uvre humaine. Rien d ’essentiel n ’es t  chan g é  d an s  
les m œ urs  internationales- Ni les en thousiasm es lyriques
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ni les anathèm es indignés ne répondra ien t  au  p rosa ïsm e 
et à la complexité des événements.

Quel sera  donc le point de vue catholique ?
D ’abord  nous reconnaîtrons que le principe d ’une 

com m unauté  jurid ique  en tre  nations indépendantes , 
pour régulariser  la vie internationale, es t  une conception 
louable et utile, parfa item ent concordante , non seulement 
avec les conditions du monde contem porain , mais aussi 
avec les pos tu la ts  du droit naturel et de la morale évan
gélique.

D ’autre  par t ,  nous approuverons  sans  réserve cette 
disposition capita le  du P ac te  de Versailles, qui, pa r  la 
com binaison des  articles 11 à 17, impose à  tous les É ta ts  
s igna ta ires  l’obligation jurid ique  de ne jam ais  recourir 
à la guerre , sans avoir, au préalab le , recouru sérieuse
ment à  l’une des procédures  de solution pacificatrice. 
Les g ran d s  docteurs catholiques re trouvera ient ici l ’une 
des plus claires exigences de leur théorie de la  jus te  
guerre .

Enfin, la Société des N ations é tan t  l’o rgane  perm anen t 
de liaison et d ’a rb itrage  entre les P u issances  souve
raines, et ayan t  reçu des traités in ternationaux la lourde 
tutelle des territoires à m andat, ainsi que des minorités 
e thniques e t  confessionnelles dans  les É ta ts  nouveaux, 
le rôle légitime des g roupem ents  catholiques consacrés 
à l’é tude du Droit des G ens se ra  évidemment d ’appuyer  
la Société des N ations dans  toute  intervention conforme 
aux principes de la justice  chrétienne, e t de requérir  
même l’action de la Société q u an d  les intérêts catholi
ques subiraient,  con tra irem ent aux  règles internationales, 
quelque violation grave. Sur le terrain du D roit  des Gens, 
tel est, sans  conteste, le devoir in ternational des ca tho
liques.

Accomplir loyalement ce devoir n ’équ ivaudra  pas,
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répétons-le , à  fonder sur la Société des N ations un es
poir illimité, comme si elle avait essentiellement t ra n s 
formé les conditions, ou radicalem ent supprim é les ris
ques trag iques  de la vie internationale. Bien des p ro 
blèmes dem eurent distincts de celui de la  Société des 
N ations.  Bien des ga ran ties  de sécurité nationale et 
in ternationale  doivent être nécessa irem ent cherchées en 
dehors  d ’elle. L’organism e créé à  Genève est lui-même 
assez  débile en ses institutions et en son fonctionne
ment. Le P ac te  de Versailles réclame des améliorations 
im portan tes  à chacun de ses articles, pour rendre moins 
précaires  les réalisations effectives et les justes  sanctions 
que l’on peu t  en a t tendre  dans la  com m unauté  des peu
ples. D iscuter e t  p ropose r  les am endem ents  désirables, 
voilà encore une des tâches tout indiquées des g roupe
ments catholiques consacrés  г* l ’é tude du D roit  des Gens.

L’un des p ro g rès  que les catholiques ne se lasseront 
jam a is  de requérir  se ra  la collaboration amiable e t régu 
lière, quelle q u ’en doive être la forme extérieure, entre 
la  Société des N ations et la g ran d e  Pu issance  souveraine 
qui possède des titres exceptionnels p o u r  contribuer effi
cacem ent à l ’œ uvre de pa ix  et de justice in ternationale  : 
le Pontificat romain.

D ans  ce domaine, en effet, la P a p a u té  su t  réaliser, à 
t ravers  l’histoire, un effort b ienfa isan t et g rand iose  que 
nous pouvons rappeler  avec une fierté sainte. A u jou rd ’hui 
encore, la doctrine catholique, dont le P a p e  est le su p rê 
me interprète, l ’influence morale de l’Église universelle, 
don t le P a p e  est le suprêm e P as teu r ,  g a rd e n t  une force 
divine d ’a ttrac tion  et de pénétration, une fécondité mer
veilleuse et puissante , nous perm ettan t,  m alg ré  tan t  de 
ruines amoncelées et tan t d ’o rages  qui g rondent,  d ’envi
sager  l’avenir avec une incoercible espérance (1).

( 1) P a ru  dans les Etudes du  5 m ai 1922 .



C H A P IT R E  II

L E  D R O I T  D E S  Q E N S  D A N S  L E S  A C T E S  
E T  L E S  E N S E I G N E M E N T S  D E  L A P A P A U T É  

C O N T E M P O R A I N E

Les diverses déclarations pontificales que nous allons 
p asse r  en revue co rresponden t à  la période historique 
des trente-c inq  dernières années. Elles énoncent avec 
clarté  les tendances, les p réoccupations de Léon XIII, de 
P ie  X, de Benoît XV, de Pie XI, en présence des p ro 
blèmes in ternationaux qui ont bouleversé le monde con
tem porain . Elles m anifestent des orientations doctrinales, 
des directions de la pensée qui doivent guider, éclairer 
le travail des élites catholiques dans l’é tude du Droit  des 
G ens  et dans la recherche des p rog rès  désirables.

De 1885 à 1898.

Voici d ’abord , en  da te  du 15 janvier  1886, l’allocution 
consistoriale E ts i res de  qua dicere insiitu im us.

Léon XIII porte  à la connaissance des card inaux  la 
médiation diplom atique que le Sa in t-S iège  vient d ’exer
cer entre les gouvernem ents  de M adrid  et de Berlin au 
su je t  de la souveraineté  des archipels Carolines et Pa laos ,  
d an s  la  Micronésie. M édiation enregistrée  pa r  le p ro to 
cole signé à Rome, le 17 décem bre  1885, entre les repré
sen tan ts  d ip lom atiques de l’E sp ag n e  et de l’Allemagne. 
M édiation dont les clauses essentielles avaient été
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formulées dans la note d ip lom atique du cardinal Jaco- 
bini, secrétaire d ’É ta t  de  Léon XIII, le 22 octobre 1885.

L’allocution pontificale contient une d iscrète  leçon de 
Droit des Gens, à propos  du litige particulier qui avait 
mis en conflit les gouvernem ents de Berlin et de M adrid  ; 
puis elle énonce une revendication du Saint-Siège, en 
vue du règlem ent pacifique dès conflits in ternationaux.

P o u r  la dom ination des archipels  Carolines e t P a laos ,  
l’E sp ag n e  avait des titres historiques qui, d ’après  les 
coutum es et les traditions ex istantes du Droit des Gens, 
fondaien t légitimement son droit de souveraineté. Mais 
l’absence prolongée de tou t  exercice de la souveraineté 
politique tendait  à faire tom ber ce droit en désuétude et 
rendait  explicable q u ’une autre  puissance, qui se créait 
des intérêts effectifs dans  les territoires contestés, ait pu 
songer  ra isonnablem ent à  en prendre  possession comme 
d ’un bien devenu res nullius. La  revendication espagnole  
de 1885 et l’effort tard if  pour  reprendre  l’occupation mili
ta ire et adm inistra tive avaient a ttesté  la survivance d ’un 
vieux droit non encore éteint. Mais les conditions où 
d ’au tres  occupants  avaient pu créer leurs comptoirs, sans  
bénéficier d ’aucune protection des autorités  espagnoles, 
réclam aient que des avan tages  assez notables fussent 
reconnus, sur leur requête, aux nouveaux venus. D ’où 
les c lauses de commerce et de navigation consenties au 
profit de l’Allemagne dans  les deux archipels toujours 
espagno ls  (1).

Citons m ain tenan t  la déclaration  relative au rôle inter
national de la P a p a u té  :

Ainsi, ce qu’il semblait à peine possible d’espérer, vu l’é
ta t  présent de l’opinion publique, la divine Providence a

(1) Voir plus loin, au chapitre X, les détails historiques sur 
la médiation pontificale relative aux Carolines en 1885.
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voulu que ce fût une réalité. La souveraine autorité de 
l’Eglise a reçu un témoignage de la plus haute portée de 
deux nations grandes par le nom et la puissance. Grâce 
à une action des plus propres à sa fonction, son interven
tion et ses conseils ont réussi à sauvegarder entre elles 
la paix et la concorde.

Ce résultat, il faut l’attribuer à la vertu salutaire et bien
faisante que Dieu lui-même a renfermée, en le créant, 
dans le pouvoir des Souverains Pontifes, et qui, plus forte 
que la jalousie de ses ennemis et que l'iniquité des temps, 
n’est jam ais détruite ni altérée...

C’est surtout en des temps comme le nôtre, pleins d ’in
certitudes et de perturbations, que le Pontificat romain 
procurerait au monde les biens les plus éminents si, jouis
sant de toute sa liberté et de tous ses droits, il pouvait 
sans obstacle exercer toute l’influence qu’il possède pour le 
salut du genre humain.

T ro is  ans plus tard, le 11 février 1889, Léon XIII p ro 
nonce devant les card inaux  l’allocution consistoriale 
N o stis  errorem sane m axim um . Elle a pour objet la mis
sion pacificatrice de l’Église e t du Saint-S iège. É voquan t 
les perspectives épouvan tab les  d ’une gu erre  européenne, 
telle q u ’elle se livrerait au jo u rd ’hui, dénonçan t les ch a r 
ges, les dom m ages  et les périls de la pa ix  armée, le P o n 
tife rom ain  expose les principes chrétiens de justice  et 
de charité  qui font régner parm i les peuples la t ranquil
lité de l’ordre  e t don t l’Église du Chris t  dem eure l’infa
tigable messagère-

La même exhortation , en faveur des g a ran tie s  chré
tiennes de la Pa ix  des peuples, rep a ra î t  dans  l ’encycli
que P rœ clara  g ra ta laüon is publicœ , aux  Princes et aux 
Peuples ,  du 20 juin 1894.

з
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Les textes de 1898 et de 1899.

Puis, en 1898 et 1899, la première Conférence in ter
nationale de la Paix , convoquée p a r  le tz a r  Nicolas II, 
va offrir au Saint-S iège l’occasion d ’exprim er avec p lus  
d ’insistance et plus de précision les doctrines, les mé
thodes q u ’il préconise en matière de Droit des Gens.

Le 15 sep tem bre  1898, le cardinal R am polla  répond, 
au nom de Léon XIII, à un m essage  reçu du comte M ou- 
raviev et relatif à une Conférence in ternationale  qui é tu 
diera  le problèm e du désarm em ent et la solution paci
fique des conflits entre les É ta ts .  La note d ip lom atique 
du cardinal secrétaire d ’É ta t  m arque l’origine du désor
dre  pro fond  de la société in ternationale  : la substitution 
d ’une recette d ’utilitarisme politique, le principe d ’équi
libre, aux règles fondam enta les  de la justice e t du droit 
d ’après  la morale chrétienne et catholique. C ’est une 
m aîtresse  page  de Droit  in ternational chrétien, don t  l ’in
térê t  g ra n d ira  encore à nos yeux si nous nous rappelons 
que la m inu tan te  de la  secrétairerie d ’É ta t  qui p répara i t  
a lors  chacun  des écrits d ip lom atiques du cardinal R am 
polla, se nom m ait M gr G iacom o della Chiesa : le même 
qui deviendra plus ta rd  le p ape  Benoît XV.

D eux choses son t inculquées d an s  cette note d ip lom a
tique : la règ le  m orale et chrétienne, qui do it  tou jours  
p rés ider  aux  conceptions et à la p ra t ique  du Droit  des 
G ens, et l’ex istence actuelle de la  P apau té  rom aine, ap te  
à jouer un rôle pondéra teur,  pacificateur et m oralisateur, 
dans  les rap p o r ts  mutuels des peuples.

En date  du 10 février 1899, nouvelle note du  cardinal 
Ram polla , rép o n d an t  à une nouvelle com m unication du 
comte Mouraviev, sur  le p rog ram m e en huit  articles de 
la fu ture  Conférence internationale. Cette fois, nous
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quittons la sphère  des principes fondam en taux  pour en
trer dans  celle des réalisations actuellem ent concevables. 
Le cardinal Ram polla  s ’a ttache  su r tou t  au huitième arti
cle, celui qui est en rappor t  plus direct avec les préoc
cupations morales comme avec les traditions historiques 
de la P ap au té .  L’article était  libellé en  ces termes :

Acceptation en principe de l’usage des bons offices, de 
la médiation et de l’arbitrage facultatif, pour des cas qui 
s ’y prêtent, dans le but de prévenir les conflits armés entre 
les nations. Entente au sujet de leur mode d ’application et 
établissement d ’une pratique uniforme de leur emploi.

Le secrétaire d ’É ta t  de Léon ХПІ répond pa r  cette 
adhésion motivée :

11 manque, dans le consortium  international des Etats, 
un système de moyens légaux et moraux, propres à  faire 
prévaloir le droit de chacun. Il ne reste dès lors qu’à recou
rir immédiatement à la force. De là l’émulation des E ta ts  
dans le développement de leur puissance militaire...

A l’encontre d’un état de choses si funestes, l’institution 
de la médiation et de l’arb itrage  appara î t  comme le re
mède le plus opportun. Elle répond à tous égards aux a s 
pirations du Saint-Siège...

Evidemment, nous som m es encore loin des revendica
tions que contiendra, d ix-huit  ans plus ta rd ,  le M essage  
de Benoît  XV, en date  du 1er aoû t 1917, p ro p o san t  la 
réduction générale  des armements, l’a rb itrage  ob liga
toire, avec des sanctions internationales. Mais les p rin 
cipes sont déjà  posés. La mesure des suggestions  p ra t i 
ques est affaire de c irconstance et d ’opportunité . E n  1899, 
Léon Х Ш  suggère, en a t ten d an t  que l’on puisse obtenir 
davan tage , cela même que les Conférences de La Haye 
vont instituer : l’a rb itrage  facultatif, exercé p a r  un 
o rg an e  in ternational dont la fonction se ra  désorm ais  per
manente.
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L ’un des vœux, toutefois, de Léon XIII ne se ra  p as  
réalisé pa r  les d ip lom ates et jurisconsultes  réunis à La 
Haye, en 1899 et en 1907. Le Saint-S iège ne sera  p a s  
convié aux Conférences et ne sera  pas  représenté  dans la 
Cour perm anente  d ’a rb itrage  in ternational.  Son adm is
sion éventuelle dépendra  d ’un accord ultérieur entre les 
Puissances  déjà  partic ipantes. Comme P uissance  souve
raine, même n ’ayan t  p lus d ’E ta t, la  P a p a u té  dem eure 
ju rid iquem ent ap te  à être conviée quelque jou r  : car, 
g râce  à l’illustre jurisconsulte  français  Louis Renault, le 
texte de la Convention de La Haye reconnaît  la possi
bilité d ’adm ettre  les P uissances, et non p as  exclusive
m ent les E ta ts . L ’avenir est sauvegardé . Mais, pour le 
présent, le Sain t-S iège  est  délibérément exclu de l’aréo
page  de la paix du monde. Exclusion beaucoup plus 
dom m ageab le  à la cause de la Pa ix  q u ’à la cause de la 
P a p a u té  (1).

Léon XIII agit, du reste, avec magnanim ité . Loin de 
m anifester aucune a igreur de cet injustifiable ostracisme, 
il prononça, le 11 avril 1899, une allocution consistoriale 
où é ta ient formulés des vœ ux  arden ts  pour l’œ uvre  de 
pacification q u ’allaient aborder  les plénipotentia ires réu
nis à La Haye.

La reine des P a y s -B a s  écrivit au pape Léon XIII, en 
d a te  du 17 avril 1899, une lettre grac ieuse  où elle remer
ciait le Pontife des sentiments exprimés dans  l’allocution 
du 11 avril, et a joutait, en pa r lan t  de la Conférence inter
nationale  réunie à La Haye :

Je suis persuadée que Votre Sainteté verra d’un œil 
sympathique la réunion de cette Conférence, et je serais 
très heureuse si, en me témoignant l’assurance de cette

(1) Voir plus loin, au chapitre XI, les détails historiques 
sur les rapports du Saint-Siège avec la première Conférence de 
La Haye.
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haute sympathie, Elle voulait bien donner son précieux 
appui moral à  la g rande  œuvre qui, d ’après les généreux 
desseins du magnanime Empereur de toutes les Russies, 
sera élaborée dans ma résidence.

La réponse de Léon XIII, datée  du 29 mai, e t  dont 
lecture fu t donnée, le 29 juillet, à la séance de clô ture  de 
la Conférence, affirmait et motivait la revendication du 
Sain t-S iège  de collaborer  à l’organ isa tion  jurid ique de la 
Pa ix  du m onde :

Pour de telles entreprises, Nous estimons qu’il entre 
tou t  spécialement dans Notre rôle non seulement de prê
ter un appui moral, mais d ’y coopérer effectivement, car 
il s’agit d’un objet souverainement noble de sa nature et 
intimement lié avec Notre auguste  ministère, lequel, de 
p a r  le divin F onda teu r  d e  l ’Église e t  en vertu de  t rad i
tions bien des fois séculaires, possède une sorte de 
haute investiture comme médiateur de la paix...

On peut résum er en ces termes tous les enseignem ents 
de Léon XIII dont nous venons de reproduire  la teneur 
e t de rappeler  les circonstances historiques :

L ’Église catholique apporte  au D roit  des G ens un 
triple concours : une doctrine, une méthode, une force.

La doctrine  e s t  le Code chrétien de la justice  e t  de la  
charité  dans ses applications aux  rap p o r ts  entre peuple 
et peuple.

La m éthode  est celle de l’a rb itrage  international, p ro 
curé p a r  un organe  perm anen t e t  régulier.

La fo rce  n ’est autre  que l ’ascendan t moral et in te rna
tional de la P ap au té ,  lui p e rm ettan t  de faire ag rée r  moins 
difficilement, par  voie de médiation ou d ’arb itrage ,  les 
solutions conform es au droit et à  l ’équité.

Trip le  enseignem ent qui s ’affirma d ’une manière plus 
distincte en 1885 et 1886, à p ropos  d e  la Médiation des 
Carolines, puis en 1898 et 1899, à p ropos  de  la première 
Conférence in ternationale  de la Paix .
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De 1903 à 1914

Le pontificat de Pie X va  fournir au même enseigne
ment, aux mêmes revendications du Saint-Siège, le tém oi
gnage  m ém orable  de plusieurs affirmations nouvelles, en 
paro les  ou en actes-

Les d eu x  principaux textes de Pie X, à cet égard , sont 
la lettre du 11 juin 1911, à M gr D iom ède Falconio, et 
l’allocution consistoriale E x  quo postrem um , du  25 mai 
1914.

Sollicité, en 1911, de donner son adhésion au C arnegie  
E n d o w m en t fo r  in ternational Peace, o rganisa tion  dont 
tou t  le m onde connaît  le considérab le  et méritoire effort 
p o u r  la cause de la pa ix  entre les peuples, Pie X n ’ob
jec ta  pas  que cette Fondation  américaine était d ’initiative 
.protestante, mais il m arqua  une approba tion  de principe, 
motivée en term es pérem ptoires, dans  un m essage  ad re s 
sé au délégué apostolique aux É ta ts -U n is ,  M gr Falconio, 
qui allait bientôt recevoir la pourpre  cardinalice.

Avec la fermeté de lan g ag e  qui caractérise  les moin
dres textes de Pie X, la  lettre du 11 juin 1911 déclare 
que la paix, telle que la recom m ande l ’Église catholique, 
est la tranquillité  de l’ordre, fondée sur le respect e t l’a 
mour du droit, sur l’esprit  de justice  et  de charité. Le 
Pontife  rappelle, en outre, quel rôle do it  appar ten ir  au 
Sa in t-S iège  dans  le règlem ent pacifique des conflits in ter
nationaux. Père  com m un des fidèles, le P a p e  es t  indé
p en d an t  de tous les É ta ts ,  n ’est solidaire des intérêts 
particuliers  d ’aucun peuple, mais aussi n ’est un é tranger  
nulle part .

D an s  la dernière et si ém ouvante  allocution consisto
riale de P ie  X, celle du 2!5 mai 1914, deux mois avant 
l’universelle ca tastrophe, le P a p e  formule encore les
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principes, les devoirs, les sauvegardes  nécessaires de la  
pa ix  de Dieu entre les peuples rivaux.

Aux jours  de Constantin , dit le Sa in t-Père ,  rappe lan t  
la célébration récente d ’un glorieux centenaire, la  Croix 
du Sauveur a p p a ru t  com m e le sym bole de  la pa ix  de 
l’Église. De nos jours, pareillement, il fau t  que la Croix 
du Sauveur appara isse  comme un symbole de paix. En 
présence des guerres  sang lan tes  e t des arm em ents, tou
jours  p lus formidables, qui opposen t  les E ta ts  aux Eta ts , 
les peuples aux  peuples, c ’est à jus te  titre que beaucoup 
d ’hom m es éminents se préoccupent a u jo u rd ’hui de  p ré 
venir les conflits arm és, de garan t i r  aux nations les b ien
faits  d ’une paix  durab le  e t  féconde. M ais de tels efforts, 
quelque louables q u ’ils pu issen t être, dem eureron t infruc
tueux si l’on n ’enracine pas  pro fondém ent dans les âm es 
les principes de la justice  et de la  charité chrétienne.

Pie X servit la cause  du Droit in ternational chrétien, 
non pas  seulem ent pa r  de g raves  enseignem ents doctri
naux, mais encore p a r  l’exercice de  l ’arb itrage , pour la 
solution équitable  et pacifique des conflits entre les p eu 
ples. Le 8 sep tem bre  1909 et le 12 aoû t  1910, les É ta ts -  
Unis du Brésil s ignaien t deux  traités, l ’un avec le Pérou  
e t  l’au tre  avec la Bolivie rég lan t  tous les problèm es 
politiques, économiques, jurid iques, qui concernaien t 
le vaste  territoire de l’Acre. D ans  cette région, arrosée 
p a r  un sous-affluent de l’Amazone, région à  laquelle le 
commerce du caoutchouc donne une im portance  com 
merciale de prem ier ordre, les resso r t issan ts  et les inté
rêts  du Brésil,de la  Bolivie e t  du Pérou  sub issa ien t les 
inconvénients du plus é trange  im broglio , résu ltan t  de 
l’incertitude et de la complexité des s ituations de tous 
et de chacun, puisque la souveraineté  politique du pays 
était longtem ps dem eurée incertaine e t  mouvante. P ou r  
p rép a re r  les tra ités d ip lom atiques qui allaient d irim er le
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litige, deux tr ibunaux  d ’arb itrage  furen t constitués : l ’un, 
com posé  p a r  moitié de délégués du Brésil et de délégués 
de  la  Bolivie, s iégea  du 20  mai 1901 au  3 novem bre 
1909 ; l’autre, composé p a r  moitié de délégués du B ré
sil et de délégués du Pérou , s iégea du 15 janvier  1906 
au 30 juin 1910.

La présidence de l’un et l ’autre  tr ibunal fut déférée à 
l’arbitre  suprêm e qui offrait les plus hau tes  garan ties  
de droiture  et d ’impartialité , le P a p e  Pie X, représenté  
p a r  M gr A lessandro  Bavona, délégué apostolique pour 
la Bolivie et le P érou  depuis le 20 novem bre 1902, et 
nonce apostolique au Brésil depuis le 13 novembre 1906. 
Les deux sentences arb itra les  furent prononcées, au nom 
de Pie X, p a r  M gr Bavona, dont le rôle n ’avait pas  été 
une pure  préséance d ’honneur, mais avait réclamé, au 
contraire , un travail pe rm anen t d ’exam en des questions 
litigieuses, d ’in terprétation  délicate des  exigences de la 
justice ou de l’équité, de conciliation loyale des pré ten
tions opposées.

Les spécialistes du droit in ternational es tim ent que ce 
double a rb itrage  pontifical donna  des solutions claires, 
solides, abso lum ent loyales, à tout un ensemble de p ro 
blèmes singulièrem ent épineux d ’intérêts économiques et 
de complications juridiques.

Voilà quelle fu t  la contribution du pontificat de Pie X 
à l’œ uvre  traditionnelle du Sain t-S iège  po u r  prom ouvoir  
un Droit in ternational chrétien.

De 1914 à 1922

Le prem ier enseignem ent de Benoît XV sur la pa ix  et 
la guerre  se trouve dans  l’encyclique inaugura le  du nou
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veau pontificat, datée  du 1er novembre 1914, A d  B ea tis 
sim i A pošto lům  principis.

La G rande  G uerre  qui, depuis trois mois, désole et 
ravage  l’Europe  y  est considérée comme une m anifes ta 
tion, épouvantab le  entre toutes, du désordre  moral de la 
société contemporaine- Le P a p e  discerne qua tre  causes  
perm anen tes  de ce désordre  : l’oubli de la charité , le 
mépris de l’autorité, la lu tte  des classes, la  convoitise 
des jouissances. Il m arque le remède dans  l’enseignem ent 
de l’Évangile et de l ’Église. Selon la  tradition  du Sain t-  
Siège, Benoît  XV émet le vœ u  a rden t  que les peuples 
substi tuen t désorm ais  aux guerres  sang lan tes  le règle
m ent pacifique et a rb itra l des conflits in ternationaux. 
Ces idées directrices repa ra î t ro n t  dans  chacune des 
déclara tions du Pontife  d u ran t  le cours  entier de la 
G ran d e  G uerre .  Elles répondent aux p réoccupations 
essentielles de son rôle de P as teu r  des âmes. Elles diffè
rent, à bon droit, du point de vue, même le p lus légitime, 
des É ta ts  belligéran ts  et des chefs tem porels  des nations 
en armes.

A la p réoccupation de la  doctrine, Benoît XV unit la 
préoccupation  de la charité. Combien longue et glorieuse 
est la liste de ses interventions d ip lom atiques  pou r  a t té 
nuer les conséquences cruelles de la G ran d e  G uerre  ! 
Secours d ’ordre  spirituel e t temporel aux prisonniers de 
guerre , aux  régions envahies et dévastées, aux  p o p u 
lations orientales, recherche des d isparus,  échange des 
g ra n d s  blessés, échange des détenus civils, in ternem ent en 
Suisse des prisonniers m alades, libération des p rison
niers chargés  de famille et ayan t  subi dé jà  un tem ps dé
term iné de captivité, voilà p a r  quels b ienfaits  l’Église 
rom aine m éritera  d ’être nommée au jo u rd ’hui, comme au 
tem ps de sa in t Ignace d ’Antioche, l’É g lise  qu i préside à 
la  charité. Rôle magnifique où la P a p a u té  eu t  pour
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in fatigables auxiliaires la Croix-R ouge in ternationale  et 
nos très nobles amis de la Confédération  helvétique. P a r  
le P a p e  et  p a r  eux, comme p a r  leurs co llabora teurs  de 
tous pays, un pu r  rayon  de charité  chrétienne a  brillé au 
milieu de l ’universelle hécatom be : In ter arm a caritas.

M ais d ’au tres  tâches, p lus austères, s ’im posaien t au 
Pon tife  romain, comme gard ien  de la morale. 11 du t f r a p 
p e r  de sa  rép robation  publique les violations graves et 
certa ines  du d ro it  chrétien de la guerre.

M algré  la réserve délibérée q u ’exigeait  sa  condition 
de Père  com m un des fidèles, p o sséd an t  p lusieurs dizaines 
de millions d e  sujets  spirituels dans  chacun des deux 
g roupes  d e  belligérants ; m algré  le souci de  g a rd e r  avec 
l’un et  l ’autre  parti  les rap p o r ts  d ip lom atiques qui lui 
p e rm ettron t  de travailler à  la pacification généra le  et, 
tou t  au moins, de p rocurer  des a tténuations sérieuses aux 
conséquences cruelles de la guerre , B enoît  XV ne pou 
vait s ’abstenir de réprouver publiquem ent les violations 
de la morale chrétienne et du droit international,  quand  
les faits  échappa ien t  à  toute incertitude, quelle que  fû t 
l ’obscurité  des discussions d ip lom atiques au su je t  d ’un 
certain  nom bre d ’actes litigieux.

La plus énorme des violations du droit fu t commise 
au détrim ent du royaum e de Belgique. Cette t ran sg re s
s ion scanda leuse  de la m orale  in ternationale  a  été rép rou 
vée p a r  le S a in t-P ère  dans .l’allocution consistoria le  Con
vocare vos, du 22 janvier  1915, d on t  il fau t  rapprocher  
la lettre adressée  p a r  Benoît XV, le 8 décem bre 1914, 
au cardinal Mercier, p r im at de Belgique, puis la lettre 
adressée  p a r  le ca rd inal G a s p a rd ,  secrétaire  d ’É ta t  de 
B enoît  XV, ¡le б juillet 1915, à M. Jules van den Heuvel, 
m inistre p lénipotentiaire de Belgique auprès  du Saint-  
Siège.

Une au tre  violation, particulièrem ent révoltante, de la
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morale publique et du droit in ternational,  d u ran t  la 
G rande  G uerre , consista  dans les odieuses déporta tions 
et autres  rigueurs contre  la popula tion  civile, que les 
A llemands accom plirent en Belgique e t  dans la  région de 
Lille, Roubaix , Tourcoing. Non seulement Benoît XV 
intervint persévéram m ent pour faire cesser pareil scan
dale, mais il le dénonça  énerg iquem ent à  l’indignation 
de la chrétienté dans l’allocution consistoriale du 4 dé
cem bre 1916. P a ro le s  m ém orables que la issa  délibéré
m ent ignorer au public la presse à g ran d  tirage :

Si cette vérité devait être confirmée, quelle preuve que 
la marche des événements du présent ! Cela est prouvé, 
en effet, d ’une façon éclatante dans le terrible conflit qui 
désole actuellement l’Europe et montre à quels excès et à 
quels désastres  peuvent conduire la violation et le mépris 
des lois qui règlent les rapports  entre les Etats.

On le voit, en effet, dans le bouleversement universel des 
peuples, par le traitement indigne infligé aux choses sa 
crées et aux ministres du culte, malgré la dignité ecclé
siastique dont ils sont revêtus, et bien qu’ils soient 
inviolables de par  le Droit des Gens. On le voit par  les 
nombreux citoyens pacifiques, même de l’âge le plus jeune, 
qui sont éloignés de leurs foyers, au milieux des larmes de 
leurs mères, de leurs épouses et de  leurs enfants. On le 
voit ailleurs par  les villes ouvertes et les populations sans 
défense exposées aux incursions aériennes. On le voit 
enfin partout, sur mer e t  sur terre, par les horreurs sans 
nom qui accablent l’esprit d ’un ineffable déchirement.

Nous frappons de nouveau de Notre réprobation toutes 
les iniquités commises en cette  guerre, partou t où elles se 
font et quels qu’en soient les auteurs.

Nous Nous plaisons à former le souhait —  Dieu 
veuille l’exaucer ! —  que... la société civile, retrouvant 
l’ordre dans le respect du droit et de la justice, voie 
bientôt luire la paix attendue, qui, parmi les nations 
enfin réconciliées, sera la source de tous les biens.
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Єеих des docum ents de Benoît XV qui contribuent 
le plus directement à l ’é laboration  d ’un Droit  in ternatio
nal chrétien sont les textes où le S a in t-P ère  préconise 
la solution pacifique et a rb itra le  des conflits in ternatio
naux  et l ’o rganisa tion  jurid ique de la paix du monde. 
Retenons, à titre d ’exemples plus mémorables, les deux  
m essages pacificateurs du 28 juillet 1915 et du 1er août 
1917.

D ans l’appel du 28 juillet 1915, aux peuples belligé
ran ts  et à leurs chefs, Benoît XV indique les principes 
généraux  de la paix conform e aux exigences du droit :

E t l’on ne peut pas  dire que l’immense conflit ne peut 
se terminer sans la violence des armes. Qu’on abandonne 
cette folie de destruction, et qu ’on réfléchisse que les 
nations ne périssent pas. Humiliées et opprimées, elles 
portent en frémissant le joug  qui leur est imposé et pré
parent leur revanche, transm ettant de génération en 
génération un triste héritage de haine et de vengeance.

Pourquoi ne pas  peser, dès maintenant, avec une se
reine conscience, les droits et les justes aspirations des 
peuples ? Pourquoi ne pas  entamer de bonne volonté un 
échange direct ou indirect de vues, ayant pour but de tenir 
compte, dans la mesure du possible, de ces droits et asp i
rations, et aboutir ainsi à mettre fin à cette lutte effroya
ble, comme cela est arrivé déjà en des circonstances 
analogues ?

... Qu’une fois l’empire du droit rétabli [les peuples] 
décident de confier dorénavant la solution de leurs dif
férends, non plus au tranchant de l’épée, mais aux raisons 
d ’équité ou de justice, étudiées avec le calme et la 
pondération nécessaires. Telle sera leur conquête la plus 
belle et la plus glorieuse...

Le célèbre M essage pontifical du 1er août 1917 s ’ins
pirera  des mêmes principes, mais p récisera  les appli
ca tions pratiques, soit au su je t  des bases  de négociations
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entre belligérants, soit au suje t  de l’o rganisa tion  ju r i
dique internationale. Le M essage  revêtait le caractère  
d ’une offre de  médiation diplom atique, en conformité 
avec les règles contractuelles du Droit des Gens.

T ous  les be lligérants  de la G ran d e  G uerre  étaient, en 
effet, s ignata ires  de la Convention de la Haye, du 19 oc
tobre  1907, pour le règlem ent pacifique des conflits in
ternationaux . Or, l ’article 3 de cette Convention déclare 
utile e t désirable  que des Puissances  é trangères  aux con
flits offrent, de leur propre  initiative, leur médiation ou 
leurs bons offices en vue de la pacification. P roposition  
qui pou rra  légitimement se produire  pen d an t  le cours 
même des hostilités. Le texte de  La Haye a joute  : 
« L’exercice de ce droit ne peu t  jam ais  être considéré, 
pa r  l ’une ou l’au tre  des parties en litige, comme un acte 
peu amical. » L ’article 4 décrit le rôle du médiateur, qui 
doit tendre « à concilier les pré tentions en conflit e t à 
apa ise r  les ressentim ents qui peuvent s ’être p roduits  
entre  les E ta ts  en conflit »•

Ce n ’est pas  ici le lieu d ’exam iner les bases  d ’ordre  
politique et territorial sur lesquelles Benoît XV invitait 
les belligérants de 1917 à entrer en pourparlers .  Nous y 
relèverons seulem ent la préoccupation de résoudre  ch a 
cun des problèm es litigieux en « tenan t compte, dans la 
mesure du jus te  et du  possible, des aspira tions des  peu
ples, et, à l’occasion, coordonnan t les intérêts pa r t icu 
liers au bien général de la société hum aine ».

Mais, du point de vue de l’étude du Droit des G ens, 
la suggestion  capita le  est celle-ci, dont la valeur pe rm a
nente dem eure certaine en dehors  même des circons
tances particulières où p a ru t  le M essage  de Benoît XV.

Donc le P ape  propose  :

Tout d ’abord, le point fondamental doit être qu’à la 
force matérielle des armes soit substituée la force du
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droit. D ’où un juste accord de tous pour la diminution 
simultanée, réciproque, des armements, selon des règles 
et des garanties à établir, dans la mesure nécessaire et 
suffisante au maintien de l’ordre public en chaque Etat. 
Puis, en substitution des armées, l’institution de l’arbi
trage, avec sa haute fonction pacificatrice, selon des 
formes à concerter et des sanctions à déterminer contre 
l’E tat qui refuserait soit de soumettre les questions inter
nationales à l’arbitrage, soit d ’en accepter les décisions.

La réduction généra le  et proportionnelle  des a rm e 
m ents ;

L’institution de l’a rb itrage  obligatoire ;
L ’institution des sanctions internationales.
A la date  du 1er aoû t  1917, aucun chef d ’État, pas  

même le président des É ta ts -U n is ,  dans  son m essage his
torique du 22 janvier  précédent, n ’a encore formulé avec 
précision et clarté  le second et le troisième de ces p rin 
cipes m oraux  et jurid iques. Les déclara tions explicites 
ne v iendront que plus tard  avec les Q uato rze  fam euses  
propositions du 8 janvier  1918. M ais l’antériorité  de 
l’initiative pontificale dem eure  acquise  à l’histoire du 
Droit  des Gens.

S ’il est exact que, d an s  l’organ isa tion  des rapports  
in ternationaux , l’asp ira tion  réfléchie des peuples contem
porains  s ’oriente vers la réduction des arm em ents, vers 
l ’a rb itrage  obligatoire, vers les sanctions internationales, 
comme en font foi les tra ités de 1919 et de 1920, la p re 
mière affirmation catégorique  de ces réform es néces
saires du Droit in ternational public, aux jours  des g ra n 
des ca tas trophes,  appart ien t  au Pontife d e  Rome 
B enoît  XV, pa r lan t  et ag issan t  d ’après  l’immémoriale 
tradition  du Siège apostolique et fa isan t  plus particuliè
rem ent écho à  l’enseignem ent de ses deux  p rédécesseurs  
immédiats, Léon XIII et Pie X.
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Voilà la vérité.
Les contem porains  n ’ont pas  voulu com prendre.
L’histoire fera justice.
Il ne reste plus q u ’à recueillir la synthèse des instruc

tions pontificales sur le Dro it  des Gens, d ’après  l’Ency
clique P acem , D ei m unus pulcherrim um , du 23 mai 1920.

Benoît XV fait dériver le devoir de la jus te  paix  entre 
les peuples de la doctrine évangélique qui nous prescrit  
l ’am our du prochain, le pa rdon  des injures, l’am our 
même des ennemis, en vertu  de l’universelle paternité  de 
D ieu et de no tre  universelle et surnaturelle  fra ternité  en 
jé sus-C hris t .  Doctrine don t la conséquence évidente sera  
de favoriser, parm i les nations, sur  la base  nécessaire  de 
la justice, des rappor ts  de mutuel respect et de mutuelle 
bienveillance, g a ran t is san t  la tranquillité de l’ordre, qui 
est la paix véritable.

L’Encyclique ne m anque pas  de décrire le rôle de 
l’Église catholique dans ce g ra n d  œ uvre  de da paix des 
peuples, et elle suggère  la partic ipation effective du  
Sa in t-S iège  à l’organisa tion  jurid ique internationale, ou, 
pour la désigner p a r  son vocable officiel, à la  Société 
des Nations.

Réduire les charges  militaires, résoudre  pacifiquement 
les conflits entre les peuples, écarter  a u tan t  que possible 
le recours à la force des arm es, g a ran t i r  à chaque É ta t  
ses légitimes frontières dans la pa ix  et la sécurité, voilà 
le bu t enviable auquel devra  tendre l’o rganisa tion  ju r i 
dique du monde contem porain . But éminement con
forme aux préceptes de la morale chrétienne. Écoutons 
Benoît  XV décrire la coopération  de la hiérarchie ca th o 
lique à cette œ uvre  perm anen te  de pacification, que 
m enaceront inévitablement tan t  de causes hum aines  de 
d iscorde in ternationale  :

Aux nations unies dans une ligue fondée sur la loi
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chrétienne, l’Eglise sera fidèle à prêter son concours actif 
et empressé pour toutes leurs entreprises inspirées par  
la justice et la charité. Aussi bien, elle est le modèle le 
plus achevé de la société universelle, et elle dispose, de 
par  son organisation même et se« institutions, d ’une 
merveilleuse influence pour rapprocher les hommes, en 
vue non seulement de leur salut éternel, mais même de 
leur prospérité matérielle. Car elle leur enseigne à user 
des biens temporels de manière à ne point perdre les biens 
éternels.

L’histoire en témoigne pour les peuples barbares  de la 
primitive Europe : du jour où l’esprit de l’Eglise les péné
tra, ils virent se combler peu à peu l’abîme de mille 
divergences qui les séparait et leurs querelles s’apaiser. 
Ils se fondirent en une seule société homogène et donnè
rent naissance à l’Europe chrétienne, qui, sous la conduite 
et les auspices de l’Eglise, sans détruire les caractères 
propres de chaque nation, devait tendre à l’unité, source 
de sa glorieuse prospérité...

[Saint Augustin avait raison d’adresser à l’Eglise 
catholique cette apostrophe :] C’est toi qui rapproches 
les citoyens des citoyens, les nations des nations, e t qui, 
par le souvenir de leur commune origine, groupes tous  
les hommes, non seulem ent dans une société, mais dans 
une sorte de fraternité.

Pie XI continue Benoît XV.
Voici l’Encyclique U bi arcano Dei, du 24 décem bre 

1922, p ro p o san t  la Charte  d ’un Droit in ternational chré
tien :

Dans ce domaine [de l’organisation de la paix inter
nationale], si quelque chose a été tenté jusqu’à  ce jour, 
le résultat fut ou nul ou singulièrement modeste, surtout 
à  propos des affaires où les compétitions entre les peu
ples deviennent plus acerbes.

Nulle institution humaine n’existe, en effet, qui soit 
capable d’imposer à l’ensemble des nations un Code de
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législation commune, adaptée à notre époque. On y p a r
vint au moyen âge, dans cette véritable Société des 
Nations que fut la communauté des peuples chrétiens. 
Sans doute, et en fait, le droit y subit des violations g ra 
ves. L’inviolabilité du droit demeurait néanmoins intacte 
en son principe, grâce à une règle tutélaire d ’après 
laquelle étaient jugées les nations elles-mêmes.

Or, il existe une institution divine qui est en mesure 
de sauvegarder l’inviolabilité du Droit des Gens ; une 
institution qui appartient à toutes les nations e t  qui 
rayonne par-dessus toutes les nations : elle possède l’au
torité la plus haute ; elle s’impose à la vénération par  la 
plénitude de sa  mission enseignante  : c’est l ’Église du 
Christ. Elle seule appara ît  capable d ’accomplir une 
pareille tâche : et en vertu de sa divine investiture, et en 
vertu de sa propre nature et de sa constitution même, et 
en vertu de l’imposante consécration de tant de siècles. 
Les orages de la guerre ne l’ont pas bouleversé : ils l’ont 
plutôt fortifiée d’une manière merveilleuse.

Conclusions.

De tous les enseignem ents pontificaux que nous 
venons d ’analyser, la première conclusion à retirer est, 
pour nous-m êm es, le devoir d ’étudier et de répandre  la 
doctrine chrétienne et catholique su r  les obligations mu
tuelles des peuples envers les peuples. Doctrine fondée 
sur l’Évangile du Christ, a ttestée  p a r  la  T rad it ion  de 
l’Église, m éthodiquem ent exposée p a r  les théologiens, 
les philosophes et les juris tes  des Écoles catholiques, 
rappelée  avec insistance et recom m andée avec autorité  
dans  les actes de la P a p a u té  contem poraine. Doctrine de 
justice e t de charité  qui tend à faire régner, parm i les 
nations, la tranquillité de l’ordre, selon la volonté su 
prêm e de notre  Père  céleste.
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La seconde conclusion se ra  de favoriser les institu
tions jurid iques in ternationales qu i o n t  pou r  ob je t  de 
créer entre les nations des rap p o r ts  de justice, de colla
boration  mutuelle, en conformité avec les exigences du 
bien com m un de toute  la g ran d e  famille humaine. 11 s ’a
gira, en particulier, de  sauvegarder  et d ’organiser, dans 
la  mesure du possible, la pa ix  du monde, d ’assu rer  le 
règlem ent des conflits in ternationaux p a r  des moyens du 
droit, tels que l’a rb itrage  obligatoire , muni de sanctions 
internationales, sanctions morales, sanctions économi
ques, sanctions militaires. La même organ isa tion  inter
nationale  devra tâcher d ’obtenir la réduction générale  
e t p roportionnelle  des arm em ents, avec les contrôles et 
les g a ran t ie s  qui em pêcheront cette réforme sa lu ta ire  de 
dégénérer  en une duperie  sang lan te  et désastreuse.

En servant la cause de l’o rgan isa t ion  jurid ique  inter
nationale, les catholiques ne se feron t p a s  les p rophè tes  
mystiques de la pa ix  universelle e t perpétuelle , ou du 
retour de l’âg e  d ’or su r  la terre, car ils saven t quelles 
sont les conditions providentielles et militantes de notre 
épreuve d ’ici-bas. M ais ils contribueront avec cœ ur et 
avec droiture  à faire tout ce q u ’il est hum ainem ent et 
ra isonnablem ent possib le  d ’accom plir  pou r  épa rgner  au 
m onde des ca tas trophes  pareilles à celle que nous venons 
de subir  et dont les lourdes conséquences pèseron t sur  le 
genre  hum ain  d u ra n t  plusieurs générations. Le noble 
désir des élites catholiques est d ’introduire  d an s  la cité 
m oderne quelque chose des principes de vie e t  de vérité 
que leur a enseignés l’Église, quelque chose de l’esprit  de  
justice  et de paix qu i inspira  cette o rganisa tion  catholique 
du moyen âge  où A uguste  Comte crut pouvoir saluer 
« le c h e f -d ’œ uvre  politique d e  la sagesse  hum aine ».

Une dernière conclusion s ’impose. Conform ém ent aux 
revendications de Léon XIII, de P ie  X, de Benoît  XV et
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de Pie XI, les catholiques réclam ent que le Saint-S iège 
de Rome ait sa  p a r t  d ’action et d ’influence sur 
l’organisa tion  jurid ique internationale, c ’es t-à -d ire  sur 
la Société des Nations. N ous  le dem anderons  d a n s  l’in
térê t  de la Société des N ations  beaucoup  plus encore 
que dans  l’intérêt même de la P ap au té .  Celui des o rg a 
nes de la Société des N ations  où la  collaboration du 
Sain t-S iège  trouvera it  sa place la plus naturelle  p a ra î t  
être la C our perm anente  de Justice internationale, ins
titution qui a pour ob je t non pas  les trac ta tions sca 
breuses de la  politique, mais l’exercice de l’a rb itrage  et 
l’in terprétation  authentique  des règles du Droit des 
Gens. En faveur d ’une participation  ou, tou t  au moins, 
d ’une collaboration  pontificale, à la Société des Nations, 
les bonnes raisons surabonden t.  On peut défier qui 
que ce soit d ’alléguer à l’encontre la m oindre raison 
avouable.

En tan t que personne de d ro it  international, en tan t  
que Pu issance  souveraine, ju r id iquem ent ou d iplom ati
quem ent reconnue comme telle, la  P a p a u té  mériterait 
d ’être conviée aux  assises du Droit  des G ens et de 
l’arb itrage  international. Elle le mériterait d ’au tan t  plus 
q u ’elle a toujours  travaillé  de tou tes  ses forces au règne 
de la justice, de la charité, de la Pa ix  de Dieu entre les 
peuples, et que  nulle autre  Pu issance  hum aine n ’est en 
mesure de donner une contribution plus efficace que la 
sienne à la redoutable  tâche de  moralité  in ternationale  
sans laquelle le rôle de la Société des N ations dem eure 
ra it  parfa i tem ent dérisoire (1).

Les actes et les paro les  de Léon XIII, de P ie  X, de

(1) Voir plus loin, chapitre XII, l’étude des modalités pos
sibles d’une collaboration régulière entre la Papauté souve
raine et la Société des Nations.
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Benoît XV, de Pie XI le dém ontren t avec éclat, comme 
le dém ontre  depuis bien des siècles une magnifique 
histoire :

le centre de l’unité, 
le centre de la charité, 
le centre de la paix,
mieux encore, le centre d ’où rayonne la vérité, 
il est à  Rome, la Ville aux  sep t collines, chez l’héritier 

toujours  debou t d ’une prom esse  divine qui ne m eurt 
p a s  (1).

(1) Mémoire lu, le 12 novembre 1920, à la première assem - 
blée de l’Union catholique d’Etudes internationales, et paru 
dans la Documentation catholique du 11 décembre suivant. 
Nous y avons ajouté depuis le texte emprunté à Pie XI et daté 
du 24 décembre 1922.



C H A P IT R E  III

L A P R E M I È R E  A S S E M B L É E  
D E  LA S O C I É T É  D E S  N A T I O N S  E T  

L ’U N I O N  C A T H O L I Q U E  D ’É T U D Ê S  I N T E R N A T I O N A L E S
(1920 )

I

Le problèm e de la Société des N ations est définitive
ment posé devant les gouvernem ents et les peuples du 
monde contem porain  depuis l’année 1917. Mais, pendan t  
cette courte période qui ne com prend  p as  tout à fait 
q ua tre  ans, la question a déjà  tellement évolué q u ’elle 
se pose au jo u rd ’hui en des term es nouveaux et avec une 
psysionomie bien différente de celle de la première heure.

D ans  les m essages fam eux du président W o odrow  
W ilson, dans  les déclara tions reten tissan tes  du parti 
socialiste, dans le s ta tu t  constitutionnel élaboré pour la 
Société des N ations, au mois de juin 1917, p a r  la F ranc-  
M açonnerie  internationale, l’o rganism e dont on annonce 
a lors la création toute prochaine semble devoir révéler 
et appo r te r  au monde le secret d ’une paix  universelle et 
perpétuelle . G râce  à une démocratie  internationale, à un 
par lem ent international, superposés  désorm ais  à toutes 
tes dém ocraties nationales e t à tous les parlem entarism es 
nationaux , les violations du droit, le recours injuste à  la  
force des arm es deviendront chose impossible dans  l’uni
vers transform é. La paix du monde au ra  trouvé des
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garan ties  certa ines et décisives. Une ère nouvelle s ’ouvre 
pour le genre humain, c’est la vision d ’un âge  d ’or, c ’est 
la perspective féerique d ’un palais  enchanté.

M agnus ab integro saeclorum  nascitur ordo.

On ne p a ra î t  pas  vouloir par le r  sérieusement qu an d  on 
rapporte  au jo u rd ’hui de telles chimères. Mais en 1917 
et 1918, c ’éta it  avec la plus superbe  assu rance  que ces 
radieuses perspectives é ta ient décrites p a r  les p ro 
phètes  socialistes e t  francs-m açons , p a r  les idéologues 
de l’hum anitarism e laïque, qui s ’é taient constitués les 
avocats  professionnels  de la Société des N ations. E t  
c ’est  précisément leur pa tro n ag e  et leurs utopies qui ont 
créé, chez beaucoup  d ’esprits  droits  et réfléchis, su rtou t 
dans les milieux catholiques et particulièrem ent en 
France , une suspicion défiante, une incrédulité narquoise 
à l’éga rd  de tout p ro je t  de Société des N ations, quel 
q u ’en fût le caractère . Cette tendance de l’opinion 
dem eure un grave  obstacle  au succès des efforts les plus 
légitimes en faveur d ’une meilleure o rganisa tion  jurid ique 
de l’ordre  in ternational.  L ’abus  des idéologies fan tas t i
ques tendait à discréditer p a r  avance une idée nécessaire 
e t féconde.

Q ue l’on ne dise pas  que nous exagérons les ou
trances du début. Voici, p a r  exemple, com m e parla it  
notre  d istingué com patrio te  socialiste, M. E d g a rd  
M ilhaud, doyen  de la Faculté  des Sciences économi
ques et sociales de Genève, au teur  du prem ier ouvrage  
pa ru  en France  sur la Soc ié té  des N a tio n s  (B ernard  
G rasse t ,  1917, p. 215 et 216) :

Quelles secousses sismiques dans l’univers humain ! Le 
tsarisme s’écroulant comme un continent qui d ipara îtra it  
sous les eaux, et la démocratie russe soudain surgissant 
à la surface de la planète, si forte  dans la pureté et la 
ferm eté de ses principes qu'elle y  a la solidité du roc !
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Et, de la démocratie russe, —  libératrice de la Pologne, 
libératrice de la Finlande, libératrice de l’Ukraine, libéra
trice des Juifs,  —  le principe du droit des peuples rayon
nant d ’un si prodigieux éclat sur l’Europe entière et sur 
Le monde que les servitudes séculaires y sont partou t 
frappées à mort ! Et, presque aussitôt, par  une sorte de 
contre-coup de ce déplacement tellurique, les E tats-Unis 
entrant à leur tour dans la grande guerre pour la liberté Г 
Quels événements formidables, gros de conséquences for
midables !

La voilà, maintenant, agitan t ses jeunes membres dans 
le corps douloureux et meurtri du vieux monde, la Société 
des Nations !...

M alheureuse Société des Nations, que ses avocats 
professionnels, p a r  l ’em phase  de leurs louanges  et de 
leurs prédictions insensées, couvraient de ridicule avant 
q u ’elle eû t commencé d ’exister !

D epus lors, bien des faits nouveaux se sont p roduits .  
La  g ran d e  guerre  a pris fin, au moins dans  notre  E urope  
occidentale. Q u a ran te  et une Puissance? souveraines 
de l’ancien et du nouveau m onde ont dé jà  conclu le 
P ac te  de la Société des N ations. Le texte de ce P ac te  
figure au frontispice de chacun des traités internatio
naux  signés en 1919 et en 1920 : tra ités de Versailles, 
de Sa in t-G erm ain , de Neuilly, de T ianon  et de Sèvres. 
Le Conseil d irecteur de la Société des N ations s ’es t  réu 
ni qua tre  fois à P aris ,  trois fois à Londres, une fois à 
Rome, une fois à Sa in t-Sébas tien  et une fois à B ruxel
les. L ’Assemblée générale  tient, depuis le 15 novembre 
1920, sa  première session solennelle à Genève, où sont 
installés déjà  les divers services perm anen ts  du Secré
ta r ia t  général.  En un mot, la Société des N ations  est 
m ain tenan t sortie du palais  des rêves. Elle e s t  entrée  
dans  le dom aine de la réalité sociale et politique- Et, du 
même coup, nous voilà bien loin des chimères e t des
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utopies qui avaient salué sa  prochaine naissance  dans  
la littérature maçonnique et socialiste de 1917 et 1918. 
U ne fois de plus, selon le mot de Jaurès , l’idéal compose 
avec le réel.

Personne n ’aura it  au jo u rd ’hui la tentation de tra iter 
le su je t  sur  le mode lyrique, de chan ter  l ’avènem ent de 
la pa ix  universelle e t  perpétuelle, g râce  au triomphe 
du principe des nationalités, g râce  à la superposition 
d ’une dém ocratie  universelle et d ’un parlem entarism e 
in ternational aux É ta ts  indépendants .  Les problèm es 
posés  en Europe  et d an s  le monde entier p a r  la guerre  
et l ’ap rès -guerre  son t chargés  d ’incertitudes trop  a n 
goissantes , la situation actuelle est trop  critique dans 
les pays  danubiens ou ba lkaniques e t ailleurs encore, 
elle est trop affreuse en Asie Mineure e t  dans  tou tes  les 
Russies, pour que personne ose féliciter l ’hum anité  
d ’au jo u rd ’hui d ’être essentiellement meilleure e t mieux 
préservée des guerres  sang lan tes  que l’hum anité  d ’hier. 
E t  puis, certaines espérances prém aturées  on t été sui
vies de désillusions trop complètes, certa ins astres  qui 
avaient orgueilleusem ent resplendi au firm am ent de la 
politique in ternationale on t subi une éclipse trop hum i
liante et trop rap ide  pour que  l’on puisse rééditer à 
p résen t  les hyperboles d ’en thousiasm e qui saluèren t 
l ’apparit ion  du beau  rêve.

M. Gabriel H anotaux , l’un des trois rep résen tan ts  de 
la F rance  à la prem ière  Assemblée généra le  de la 
Société des Nations, ne redirait p lu s  au jo u rd ’hui sans 
un discret correctif ce q u ’il écrivait naguère  dans son 
estim able  ouvrage  su r  le Tra ité  de Versailles  (p. 328) :

Permanence, contrôle, libre publicité, unanimité, lu
mières, telles sont les garan ties  essentielles. Elles figurent 
dans les vingt-six articles. Qu’on les applique, et la 
Société des N ations corrigera, par son seul fonctionne
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ment, les erreurs et les fau tes du traité. Il suffit qu ’elle 
marche... Incessa patu it Dea...

P arlons  m ain tenant sans  m étaphores . La Société des 
N ations, actuellement existante, est, non p as  une 
Déesse  de l ’Olympe, mais une g ran d e  institution in te r
nationale, qui rassem ble  des p lénipotentiaires, des 
jurisconsultes e t des techniciens des pays les plus di
vers, afin de régulariser  les rap p o r ts  in ternationaux  p a r  
un o rgane  p e rm anen t de vie com m une et d ’a rb itrage  
pacificateur.

L’Assemblée générale, réunie annuellement, doit 
s ta tue r  sur les questions particu lièrem ent im portantes  
ou épineuses, telles que l’admission de  nouveaux  Éta ts , 
telles encore que le problème, actuellem ent à résoudre, 
du concours nécessaire à  la nation arménienne. Les 
affaires couran tes  son t gérées p a r  le Conseil directeur, 
don t les réunions seront beaucoup plus fréquentes. U ne  
Cour de Justice in ternationale  com plétera  l ’œ uvre  inau
gurée  p a r  les Conférences de La Haye, en substi tuan t  
l ’a rb itrage  obligatoire  à  l’a rb itrage  facultatif . Des 
sanctions in ternationales son t  prévues contre les t ran s -  
g resseu rs  du  P ac te  des nations. Un Secré ta r ia t  général,  
établi à Genève, centra lisera  tous les services, un peu 
multiples et d ispara tes ,  dévolus aux divers bu reaux  et 
aux  diverses commissions de  la Société des N ations : 
en reg is trem ent officiel des traités e t accords in ternatio
naux, exam en des p roblèm es relatifs au désarm em ent, 
protection des minorités e thniques et confessionnelles, 
gestion des m anda ts  coloniaux, réglem entation  des 
transits  in ternationaux , étude in ternationale  des ques
tions financières, mesures in ternationales  d ’hygiène pu- 
bliq è, adm inistra tion  du bassin  de la Sarre, de  la ville 
de D an tz ig  et au tres  territoires litigieux... Enfin, l ’o rg a 
nisation in ternationale du Travail  est en rap p o r ts  étroits
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avec la Société des Nations... La  tâche est donc com 
plexe et le labeur formidable.

Sans appor te r  aucune formule magique de paix 
universelle et perpétuelle, sans  rien changer  d ’essentiel 
aux  problèm es ango issan ts  qui ag iten t le monde con
temporain, l’existence même d ’un organe  pondéra teu r ,  
comme la Société des Nations, constitue vra im ent une 
innovation digne d ’éloges, un effort utile e t méritoire, 
un progrès  m anifeste  du Droit in ternational.

Voilà pourquoi les catholiques on t le devoir de favo
riser, en vue de la s tabilité de la paix, l’œ uvre  d ’o rg a 
nisation et d ’amélioration des rappor ts  in ternationaux  
qui est le bu t  de la Société des Nations.

II

Telle  éta it  la pensée don t s ’inspiraient nos frères 
catholiques de la Suisse rom ande lorsque, sur  l’initia
tive du baron  de M ontenach, ils créèrent, en 1917, leur 
Union de F r ibourg , destinée à é tendre ses ramifications 
d ans  tous les pays  du monde. N aguère ,  une au tre  Union 
de F ribou rg  avait  su promouvoir, à travers  le monde 
catholique, l ’étude des problèm es sociaux de notre 
temps, d ’après  la doctrine et les trad itions du catholi
cisme. La première Union de F ribou rg  avait p répa ré  
les voies aux enseignem ents de Léon XIII, dans l’en
cyclique R erum  novarum , en im prim ant aux élites 
catholiques des p r inc ipaux  pays  de l’E urope  une im
pulsion uniforme q u ’allait app rouver  et consacrer  la 
paro le  pontificale. C ’es t  dans  le dom aine dès probK' íes 
d ’organ isa tion  in ternationale  que la nouvelle Union de 
F ribou rg  voudra it  au jo u rd ’hui prom ouvoir une action
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ana logue chez les élites catholiques des différentes 
nations, pour assurer  la cohésion de leurs efforts, en h a r 
monie avec les exigences de l ’esprit chrétien, comme avec 
les glorieuses trad itions de l'Église. Il importe de ne pas  
laisser les f rancs-m açons  et les socialistes accaparer ,  au 
profit de leurs désas treuses  chimères, le monopole des 
initiatives en matière de D roit  des G ens et d 'o rg a n isa 
tion internationale.

L’existence de la Société des N ations  donnait  bientôt 
un objectif im m édiat aux travaux  de la nouvelle Union 
de Fribourg . On susciterait  la création de groupem ents  
catholiques dans  les pays  p résentem ent adm is  à faire 
partie  de la Société des N ations, et ces g roupem ents ,  
com posés de catholiques p ren an t  in térêt à l’é tude du 
Droit des Gens, se concerteraient pou r  favoriser tou t  ce 
qui est louable dans  la Société des N ations,  mais aussi 
pou r  revendiquer l’am endem ent de chacune des erreurs 
commises p a r  les hom m es qui la constru isirent sans  
invoquer l’aide du T o u t-P u is san t .  A ttitude à  la fois de 
sym path ie  e t d ’indépendance, p a r  où l’on se conform e
ra i t  au judicieux conseil de l ’apô tre  sa in t Pau l : E p rou
v ez  tou tes choses, re tenez ce qui est bon. L’Union de 
F r ibou rg  soum it son p rog ram m e à l’exam en du P ap e  
Benoît  XV, qui répond it  pa r  une app roba tion  complète 
et ca tégorique  en date  du 9 février 1920.

On décida aussitô t de p répa re r  une réunion in terna
tionale qui a t tes te ra i t  la vitalité na issan te  du nouvel 
o rgan ism e catholique et qui se tiendrait à Paris .  Le p ro 
je t  du ba ron  de M ontenach et de ses co llabora teurs  
vient de s ’accomplir aevc un heureux  succès. La réunion 
in ternationale  s ’est tenue, le 12, le 13, et le 14 novem
bre, dans  un salon de la  m aison des oeuvres de l’a rch e 
vêché de Paris ,  au 76 de la rue des S a in ts-P è res .  Le 
vicaire capitu laire  du diocèse, M gr R oland-G osselin ,
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da ig n a  présider, avec sa  distinction et sa  bonne g râce  
accoutumées, la première séance et com m uniquer à l’a s 
semblée les éloges et les encouragem ents  du Souverain 
Pontife. De précieuses e t  flatteuses adhésions, venues 
de différents pays, a ttes tèren t aux mem bres de la réu
nion les sym pathies enviables que suscite, dans  toutes 
les élites catholiques, l’œ uvre q u ’ils aborda ien t  sans  se 
faire illusion sur les multiples difficultés q u ’elle ren
contre.

Il ne s ’ag issa it  nullement d ’un congrès auquel aurait  
été convié le g ra n d  public, mais d ’une assemblée 
restreinte, composée uniquem ent de  spécialistes e t 
d ’hommes d ’études. L’assis tance était, en général, de 
trente à q u a ran te  personnes, quelquefois de vingt à  
trente, quelquefois aussi de q u aran te  à cinquante, 
jam ais  davan tage .  P a rm i les mem bres de la réunion, 
figuraient des professeurs  de l’Institu t catholique de 
P a r is  et de la Faculté  de droit de l ’E ta t,  un de la Sor
bonne, un de l’Ecole des H au tes -E tudes ,  un de l’Ecole 
des Sciences politiques. L ’Université de S trasbourg , 
l’Université de  Louvain, l ’Université de F r ibourg  étaient 
éga lem ent représentées. Avec la France, les pays qui 
com ptèren t des ressor tissan ts  dans  l’assemblée furent 
la Suisse, la Belgique, l ’Italie, la Pologne, la H ollande 
et le Chili. Les séances é ta ient présidées p a r  un savan t 
ju riste  et historien, M. Pau l Fournier, membre de l’Ins
titut, que suppléa, un jour, M. Geoffroy de G ran d m ai-  
son. M. le chanoine  Beaupin  assum ait  les méritoires 
soucis de l’organ isa tion  matérielle.

M. de M ontenach, dans  un am ple et copieux rap p o r t  
inaugural,  a exposé les origines e t  montré c la irem ent la 
ra ison d ’être de la nouvelle Union de Fribourg . Il a mis 
en plein relief les divers problèm es d ’ordre in ternatio-
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nal qui touchent aux intérêts de l’Eglise et qui récla
m ent l’intervention organisée  des catholiques de tous 
pays. Après quoi, il a soumis aux délibérations de l’a s 
semblée, le 12 novembre, les s ta tu ts ,  volontairem ent 
très courts  et très simples, de l’association in ternatio
nale don t Benoît  XV avait  béni l’inspiration et le p ro 
jet. Les différents articles furent adoptés, avec de 
légères modifications sur quelques points. D ésorm ais 
l’U nion catholique d ’E tu d es  internationales  e s t  définiti
vem ent constituée, du moins q u an t  à l’essentiel. Elle 
com prendra , en divers pays, un g roupem ent national, 
ay an t  son o rganisa tion  au tonom e et sa  physionom ie 
particulière- Le centre perm anen t de correspondance, en 
vue d ’une action com m une et concertée, se ra  le comité 
helvétique de F r ibourg , qui es t  tou t  voisin du siège de 
la Société des N ations, Genève, la  Rome protestan te , 
et qui se ra  en relations régulières avec la secrétairerie 
d ’E ta t  de Sa  Sainteté, dans la Rome catholique et pon 
tificale.

M gr Deploige, l ’ém inent prés iden t de l’Institut su p é
rieur de philosophie de Louvain, a t t i ra  l ’attention et 
l’unanime sym pathie  de l’assem blée sur une au tre  insti
tution qui lui tient légitimement à cœ ur. R enouant une 
tradition des dernières années d ’avan t-guerre ,  plusieurs 
m aîtres  de Louvain ont reconstitué leur U nion catho
lique in ternationale pour l’étude du  D ro it des G ens  
d ’après les principes chrétiens, dont M. l’abbé  P ierre  
Harmignie, professeur de philosophie morale à Louvain, 
est secrétaire général.  C ’est un centre de travaux , de 
conférences e t de publications, don t  les E tu d es  ont loué, 
en da le  du 20 aoû t  1920, l’activité renaissan te  dans  le 
double  dom aine doctrinal e t historique. N ous  répéte
rons au jo u rd ’hui ce que nous écrivions naguère  : « S’il 
existe au monde une cité universitaire où l’enseigne
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ment des principes du Droit  des G ens soit d ’une o p p o r
tunité spécialem ent évidente, c ’est l ’illustre A im a  M ater  
de  Louvain, don t les ruines com m ém orent l’une des vio
lations les plus t rag iques  des ob ligations naturelles et 
fondam enta les , comme des règles contractuelles de la 
loi dès nations. » Indubitablem ent, YU nion catholique  
d ’E tu d es  internationales, don t le centre est à F ribourg , 
devra  co llaborer fra ternellem ent avec Louvain et s ’a b s 
tenir de tout ce qui rassem blera it  à un double emploi. 
P a r  exemple, elle ne prétend ni créer un Institu t spécial 
d ’enseignem ent ni en treprendre  de publications techni
ques ana logues  à celles que de jeunes travailleurs p ré p a 
ren t  à Louvain. F r ibourg  au ra  p o u r  tâche particulière 
de coordonner les efforts des différents g roupes  natio 
naux, constitués p a r  des catholiques, afin de prom ouvoir 
les p ro p ag an d es  opportunes, les dém arches convergentes, 
à p ropos de chacun des problèm es in ternationaux  qui 
in téressent le catholicisme et qui ren tren t dans  la sphère  
d ’influence de la Société des Nations. Telle  fut dès l’ori
gine, telle dem eure au jo u rd ’hui la ra ison d ’être de 
l’Union de Fribourg , dont l’assemblée récem m ent tenue à 
P a r is  consacre  l ’autorité  morale e t  le rayonnem ent in ter
national.

L’une des initiatives que pourron t  p rendre  utilement 
les groupes  nationaux  de YU nion catholique d ’E tu d es  
in ternationales  se ra  de prom ouvoir la partic ipation de 
personnalités  catholiques aux  congrès  de la pu issan te  
e t  rem uante  Fédéra tion  in ternationale  des associations 
constituées en faveur de la Société dès N ations. Cette 
o rganisa tion , favorisée de subsides considérables, g ro u 
pe un nom bre im posan t de professeurs, de ju ris tes  et 
su r tou t  d ’hom m es politiques des nations les plus diver
ses. Elle a exercé quelquefois, et peu t  exercer éventuel
lement, une action sérieuse sur l’opinion de certains
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milieux influents, y compris les personnalités  d ir igeantes 
de la Société des N ations elle-même. Or, les assoc ia 
tions représentées  dans  la Fédéra tion  in ternationale  se 
composent, en général,  d ’adhéren ts  abso lum ent é t r a n 
gers  au catholicisme et même au christianisme. Les 
groupem ents  socialistes e t  m açonniques tendent à  y 
exercer un rôle p rép o n d éran t  et à confisquer le mouve
ment au profit de leurs pass ions  jacobines ou de leurs 
chimères in ternationalistes. L ’expérience a montré 
cependan t que, lorsque les f rancs-m açons  e t  les socia
listes trouvent des contrad ic teurs  résolus, fa isan t  enten
dre avec ferm eté  la voix du  sens com m un contre cer
taines u topies m alfaisantes , les solutions dictées p a r  
l’idéologie révolutionnaire peuvent être mises en échec 
dans les congrès  de la Fédéra tion  internationale.

C ’est ainsi que M gr Deploige, avec l’appui de que l
ques personnalités  catholiques belges et de p ro tes tan ts  
conservateurs  de nationalité  suisse, a obtenu déjà  
plusieurs résu lta ts  utiles e t  appréciables . Au congrès  de 
Bruxelles, il a fait  écarter  une motion qui tendait  à  con
fier au su ffrage  universel la désigna tion  des délégués 
de chaque Pu issance  à  l’Assemblée généra le  de la So
ciété des N ations. M esure qui au ra i t  appo rté  une 
agg rava tion  nouvelle à la confusion des langues, comme 
à l’anarchie  des idées, et qui au ra it  créé un obstacle 
nouveau à  l’adm ission  fu ture  d ’un délégué du Sain t-  
Siège. Au congrès  de Milan, M gr Deploige com batti t  
avec succès une motion réellement stupéfiante  de M. Au- 
lard, qui aura it  chargé  la Société des N ations de procé
der à  une révision de tous les m anuels scolaires d ’his
toire, dans le monde entier, afin d ’y introduire un iver
sellement l’hum anitarism e dém ocratique  et d ’en proscrire  
l’éloge des hom m es d e  guerre . Cet échantillon  de l’é ta t  
d ’esprit  jacob in  m anquait  à la collection, po u r tan t
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copieuse, q u ’avait constituée jad is  l’historien illustre 
des  O rig in e s ,de la France contem poraine.

La partic ipation des g roupem ents  catholiques aux  
o rgan isa tions fédérales de leurs pays  respectifs et, p a r  
ce moyen, aux congrès de la  Fédéra tion  in ternationale  
perm ettra  de faire échec à  d ’autres  propositions sec
ta ires ou saugrenues,  et de prom ouvoir les doctrines et 
solutions catholiques dans  un milieu où beaucoup d ’es
prits  honnêtes sera ien t ap tes  à les accueillir avec une 
curiosité sym pathique, voire à les p référer aux  utopies 
inquiétantes des ennemis de la religion. M gr Deploige, 
en déve loppan t ce vœu, obtint l’adhésion chaleureuse et 
motivée des adhéren ts  de l’U nion catholique d ’E tu d es  
internationales.

D u ran t  leur assem blée du mois de novembre, ceux-ci 
on t abordé  l’exam en des problèm es doctrinaux. U n r a p 
po r t  fu t consacré  à l’E n se ig n em en t du D ro it des G ens  
dans les actes de la P apau té  contem poraine, e t un au tre  
eut pour ob je t les fo n d em en ts  naturels du D ro it d e s  G ens.

Cette seconde question  fu t  traitée avec une rectitude 
parfa i te  de jugem ent, avec une connaissance  approfondie  
de l’histoire des systèm es et avec une lucidité toute f ran 
çaise, p a r  l’au teu r  du bel ouvrage  G uerre ju s te  et ju ste  
P aix , M. Louis le Fur, p ro fesseur à la  Faculté  de droit 
de l’Université de S trasbourg . A près avoir écarté  chacune 
des fausses  théories qui érigent en règle suprêm e des 
rap p o r ts  in ternationaux  la force, la liberté ou même ¡’in
térêt, M. le F ur  m ontra  que les vrais principes du droit 
rés ident dans  les exigences morales e t légitimes de la 
na tu re  de l’homme et de la na ture  des choses, t rad u isan t  
l’intention certa ine et la volonté obligatoire  du Créateur 
de l’univers, maître souverain de son œuvre. Conception 
don t  les catholiques son t  p resque les seuls défenseurs  et
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qui donne aux  règles jurid iques leur fondem ent solide et 
leur consécration suprême.

A la suite du ra p p o r t  de M. le Fur, s ’ouvrit une dis
cussion cordiale, qui fut des p lus brillantes, sur  les r a p 
ports  mutuels de la morale et du Droit  des Gens. D ans 
cet échange de vues, où l’on env isagea  des aspects  très 
variés de la question, MM. G ustave  de Lamarzelle, C h a r
les Lescœur, Pau l Bureau , C ésar C habrun , et un pro fes
seur de la  Faculté  de philosophie rep résen tèren t l’Insti
tu t catholique ; MM. Pau l Fournier, Emile Chénon, 
Antoine Pillet, Louis Rolland rep résen tèren t la Faculté  
de droit de l’E ta t .  M. P ierre  Æ b y  représen ta  l ’Université 
de F r ibourg . On d iscerna plus c la irem ent les points sur 
lesquels l’accord  es t  unanime, les points  sur lesquels il 
y a divergence, et ceux enfin sur  lesquels le désaccord  
tient au  vocabulaire  p lu tô t  q u ’à la doctrine. De telles 
rencontres sont l’un des plus précieux avan tages  que 
puisse offrir aux  travailleurs YU nion catholique d 'E tu d es  
in ternationales  (1).

Lorsque fu t  adop té  le P ac te  de la Société des N ations, 
les jou rn au x  maçonniques et socialistes ne d issim ulèren t 
po in t leur désappoin tem ent. Quel con tras te  entre le Sur-  
E ta t ,  dém ocratie  internationale, par lem entarism e in ter
national,  q u ’ils avaient annoncé pom peusem ent comme 
le temple de la pa ix  universelle et perpétuelle, et l ’orgamV 
sation beaucoup plus m odeste qui a lla it se constituer 
d an s  les cadres  actuels du Droit  in ternational : une C on
férence  de L a  H aye perfectionnée !

(1) L’histoire des origines et des développements de l’Union 
catholique d’Etudes internationales a été présentée au public, 
dans le Correspondant du 25 décembre 1923, par le secrétaire 
du groupe français, Mgr Eugène Beaupin, dont le rôle person
nel fut considérable dans l’activité corporative de l’Union.
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P our  notre  part ,  nous fa isons un mérite à la  Société 
des N ations de cette  m odestie  des innovations q u ’elle 
réalise et des am bitions q u ’elle professe  au jo u rd ’hui. 
Bien des critiques sérieuses peuvent être opposées, nos 
lecteurs s ’en souviennent peut-être , à  la  rédaction  du 
P ac te  de Versailles (1). L’orientation nouvelle de la poli
tique des E ta ts -U n is  au ra  p robab lem en t pour consé
quence de déterm iner certa ines modifications im por
tan tes  dans  la form ule  protocolaire  de 1919. N ous  ne 
sommes pas  en face d ’un texte im m uable  e t définitif, 
mais d ’une institution naissan te  qui s ’organ ise  laborieu
sement, qui tâ tonne et qui cherche sa  voie. Le légitime 
désir des élites catholiques de tout pays  est d ’exercer 
quelque influence salu ta ire  sur  cet o rganism e en fo rm a
tion. D ans  l’œ uvre  de pacification générale  e t de codi
fication des rappor ts  in ternationaux , q u ’il a  pou r  but 
d ’accomplir, les croyan ts  ont reconnu, m agré  mainte 
défiguration reg re ttab le ,  une idée chrétienne, une trad i
tion catholique. Ils voudra ien t  donc in troduire  d an s  la 
nouvelle o rganisa tion  jurid ique  in ternationale  les p r in 
cipes de vie et de vérité que  possèden t  les doctrines, les 
institutions du catholicisme.

Le 14 novembre, veille de l’ouverture  de la première 
assem blée générale  de la Société des N ations, M gr Bes
son, évêque de Lausanne  et de Genève, p résida it  une 
g ra n d e  cérémonie religieuse, dans la  ca thédra le  ca tho
lique de Genève, afin d ’attirer les bénédictions de Dieu 
su r  les dé libérations qui au ron t  pou r  ob je t  d ’accorder 
à  la paix e t à  la  justice parm i les peuples des g aran ties  
meilleures. Cette  c irconstance priva les m em bres de

(1) Voir : Luttes présentes de l’Eglise. Tome V. Ли dénoue
ment du grand drame. Paris. Beauchesne. 1921. in-8° écu. 
chapitre VI ; p. 191-224,
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YU nion catholique d ’E tu d c s  In ternationales  de l’hon 
neur, q u ’ils a ttendaient,de voir un d e  leurs plus cha leu
reux protecteurs, le successeur actuel du ca rd ina l  M er- 
millod, partic iper aux  travaux  de leur assem blée pa r i 
sienne, tenue à la même date .

Mais ce fu t une heureuse et opportune  occasion, pou r  
un pas teu r  de l’Eglise enseignante , d ’énoncer avec une 
hau te  sagesse  les traditions, les principes, les espé
rances du catholicisme en matière d ’o rganisa tion  chré
tienne des  rappor ts  in ternationaux.

E n  te rm inan t une série d ’articles, depuis lors  réunie 
en volume, sur la Socié té  des N a tions, nous formulions, 
d an s  les E tu d es  du 5 m ars  1918, la conclusion suivante, 
que nous croyons opportun  de reproduire  au jo u rd ’hui. 
Ce que nous avons écrit aux heures  les p lus trag iques  
de la guerre , nous le répétons dans  les jours  d ’ap rès -  
guerre , au m om ent même où la Société des N ations,  la 
C onférence de L a  H aye perfectionnée, affirme son acti
vité p a r  mainte initiative pleine de bon vouloir en faveur 
de la pa ix  véritable, qui est la  tranquillité  de l’o rd re  :

Dans l’état moral et social du monde contemporain, la 
consécration politique et juridique de l’unité entre les 
peuples nous p a ra î t  devoir prendre pour base l’organisa
tion internationale qui a été constituée, en 1899 et 1907, 
pa r  les Conférences de La Haye.

Cette organisation recevrait deux compléments essen
tiels.

D ’une part, l’arb itrage  international serait rendu obli
gatoire par  un système, non pas  infaillible, mais cohérent, 
de sanctions morales, économiques et militaires.

D ’autre  part, la collaboration de la Papau té  romaine 
viendrait donner, aux lois internationales et aux arrê ts  
de la Cour internationale de justice, une efficacité toute 
nouvelle, grâce au prestige religieux que pareil pa tronage
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leur vaudrait devant des millions de consciences humai
nes.

Telle est l’organisation juridique internationale, vers 
laquelle les enseignements de l’Eglise, les leçons fécondes 
du passé, les expériences tragiques du présent nous font 
un devoir d ’orienter virilement les âmes pour la p répara 
tion d’un meilleur avenir.

L ’a rb itrage  obligatoire, le principe du recours obli
ga to ire  aux  solutions pacifiques des conflits in ternatio
naux, le principe de sanctions applicables aux viola
teurs du droit, sanctions morales, économiques et mili
taires, sont institués p a r  le P ac te  de Versailles, e t la 
Société dés N ations est  l’o rgane  ju rid ique de réali
sation. M ais la g ran d e  tâche q u ’il s ’ag ira  m ain tenant 
d ’accomplir se ra  de déterm iner les voies et moyens 
d ’exécution effective, e t de faire pénétrer  la raison exac
te, le respect sincère de cette réforme im portan te  du 
D roit  des G ens d a n s  les idées, dans  les m œ urs  du 
monde contemporain.

Le P a p e  Benoît  XV, d an s  son m essage  pacificateur 
du  l or aoû t  1917, revendiqua formellement, au nom des 
principes traditionnels de l’Eglise, les g a ran tie s  meil
leures de paix in ternationale  que la Société des N ations 
a  pour bu t d ’instaurer.

P lus  récemment, l ’Encyclique P acem  D ei, du 23 mai 
1920, apporta it ,  en faveur de la même conception 
catholique du droit, de nouvelles assu rances  :

Aux nations unies dans une ligue fondée sur la loi 
chrétienne, l’Eglise sera fidèle à  prêter son concours actif 
et empressé pour toutes leurs entreprises inspirées par  la 
justice et la charité. Aussi bien,jelle est le modèle le plus 
achevé de la société universelle, et elle dispose, de par 
son organisation même et ses institutions, d ’une merveil
leuse influence pour rapprocher les hommes, en vue, non
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seu lem en t de leur sa lu t éternel, m a is en co re  de leur p ros
périté  m atérielle .

P aro les  qui font écho à celles q u ’écrivait Léon XIII, 
le 29 mai 1899, alors que la première Conférence de la  
P a ix  se tenait à La H aye sans  la partic ipation du Saint- 
Siège, de m êm e que se tient au jo u rd ’hui à Genève, sans 
la  partic ipation pontificale, la prem ière  Assemblée géné
rale de la Société des Nations, où vont être é laborés  les 
s ta tu ts  de la Cour de Justice in ternationale :

P ou r de te lle s  en trep rises, N o u s estim o n s qu’il entre  
tou t sp éc ia lem en t d an s N otre  rôle, non seu lem en t de prê
ter un appui m oral, m a is d ’y  coop érer effectivem en t, car 
il s ’a g it  d ’un o b je t sou vera in em en t nob le de sa  nature et 
in tim em en t lié avec  N otre a u g u ste  m in istère, lequel, de  
par le  divin  F ondateur de l’E g lise , e t en vertu de trad i
tio n s  b ien  d es fo is  sécu la ires, p o ssèd e  une sorte  de haute  
in vestitu re  com m e m édiateur de la  p a ix ...

P o u r  le progrès  du D roit  des Gens, le catholicisme 
possède  à la fois une doctrine, une tradition  et une force 
qui ne saura ien t avoir leur équivalent nulle p a r t  ailleurs. 
L ’U nion catholique d ’études in ternationales  s ’efforcera 
de faire par to u t  mieux connaître  et com prendre  la v a 
leur, la réalité, la nécessité actuelle de cette doctrine, 
de cette tradition, de cette force.

A vrai dire, les lois fondam enta les  qui régissent les 
r appor ts  des peuples avec les peuples appart iennen t  au 
droit naturel, puisque le C réateur les a inscrites dans  
la  na ture  de l’homme, dans  la na tu re  des choses, dans 
leurs exigences m orales et ra isonnables . M ais c ’est p a r  
l ’Evangile et p a r  l’Eglise q u ’elles trouvent leur consé
cration  la plus certaine e t la  plus haute , leur garan tie  
suprêm e d ’efficacité et de fécondité dans  la conscience 
des peuples. C ar  l’Evangile  e t l’Eglise éclairent ces véri-
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tés naturelles p a r  des vérités que  Dieu même a su rna -  
turellement révélées. Mieux encore, l’Evangile  e t  l’Eglise 
leur appor ten t  le secours  m ystérieux d ’une force inté
rieure qui vient d ’en-haut.  D ans  le m essage  du christia
nisme, s ’accomplit la synthèse harm onieuse  de la 
sagesse  hum aine et de l’action divine.

A uguste  Cochin, l’au teu r  des E spérances chrétiennes, 
écrivait un  jo u r  : « Vous dites : Rien de neuf ; il y a  du 
raisin aux  vignes en juin, et il y  en a  en  octobre. —  
Rien de neuf, s i ce n ’est q u ’en octobre il es t m ûr, le s o 
leil a p assé  par là. Le Christ a p a ssé  su r  la  ra ison  de 
cette façon (1). »

(1) Paru dans les Etudes du 5 décembre 1920.



C H A P IT R E  IV

LA D E U X I È M E  A S S E M B L É E  G É N É R A L E  
D E  L A S O C I É T É  D E S  N A T I O N S

L ’É V O L U T I O N  D É S  I N S T I T U T I O N S  E T  D E S  F A I T S  
( 1 9 2 1 )

Du 5 sep tem bre  au 5 octobre 1921, la  Société des 
N ations vient de tenir, à Genève, sa  deuxième Assem 
blée générale, sous la  ferme et courtoise présidence d ’un 
hom m e d ’E ta t  néerlandais, M. le jonkeer van K arne- 
beek.

Les délibérations euren t principalem ent pour ob je t  : 
la C our perm anen te  de Justice internationale, le recru
tem ent de la Société des N ations, le fonctionnem ent de 
ses organ isa t ions  in ternationales de bienfaisance, la  
réduction des arm em ents, les sanctions in ternationales du 
D roit  des Gens, les m an d a ts  coloniaux, la  solution arb i
trale e t pacifique de divers conflits in ternationaux . Sur 
tous ces chapitres, il e s t  utile d ’enreg is trer  les résu lta ts, 
positifs ou négatifs , des discussions de l’Assemlée, 
mais, plus encore, de mettre en relief le nouvel aspect 
que p rennen t  certa ins problèm es et l'évolution  notable  
q u ’ont dé jà  subie, en deux années, que lques-unes  des 
théories les plus fam euses  qui avaient p résidé aux ori
gines de la  Société des Nations.

P lus  elle s ’installe dans  l’existence réelle, e t plus la 
Société des N ations devient un o rgane  régu la teur  de la 
vie internationale, qui adopte  les carac tères  e t les mé
thodes classiques des institutions ana logues  don t  fait
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mémoire l’histoire diplomatique, et plus elle s ’éloigne 
de la conception idéologique de ses premiers parrains, 
qui en fa isaient comme le centre d ’un monde tou t nou
veau, où régnerait,  d ’après  un form ulaire  politique et 
ju rid ique inédit, la pa ix  universelle et perpétuelle. C ’est 
d an s  cette adap ta t ion  progressive à des réalités hum ai
nes et sociales, qui ne changen t guère, que  nous semble 
résider le véritable intérêt philosophique des récentes 
délibérations de Genève.

M entionnons pour mémoire que, sans  rappe le r  les 
p rod igalités  et les sp lendeurs  d ’un congrès  de Vienne, 
l ’Assemblée générale  de la Société des Nations, à  G e
nève, fu t  m arquée, en 1921 comme en 1920, p a r  une 
succession quotid ienne de d îners  et de réceptions dip lo
matiques, p a r  de brillantes soirées dans  les sa lons  des 
g ra n d s  hôtels ou dans  les salons des plus opulen tes  
familles genevoises, p a r  une excursion de jou r  et p a r  
une fête de  nuit  su r  le lac, et au tres  ré jouissances mon
daines, don t les jo u rn au x  suisses nous fon t  volontiers 
une description somptueuse- Cet aspect des choses m é
rita it  d ’être signalé, afin que le lecteur ne s ’ex a g é râ t  
p a s  l’austérité  du spectacle.

I

L ’activité de la deuxièm e Assemblée générale  s ’est 
exercée sur des sujets  multiples, t rop  multiples même, 
et trop d ispara tes ,  pour que le travail accompli fû t tou
jou rs  d ’une valeur excellente e t  d ’une consistance très 
durable .  Il y  a ici une œ uvre  complexe, inégale, don t  les 
diverses par t ies  doivent être appréciées avec un équita
ble discernement.
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U n premier groupe de résolutions concerne le fonc
tionnem ent organique de la Société des N ations  elle- 
même. Une simplification de  p rocédure  a été adoptée  
pour  rendre moins difficile l ’adoption  des am endem ents  
qui com pléteront ou corrigeront le P ac te  fondam enta l,  
s igné à  Versailles en 1919. N ous  dirons plus loin quels  
am endem ents  fu ren t  examinés, de fait, au cours de la 
session récente, et lesquels fu ren t votés, au moins en 
prem ière  lecture.

T ro is  nouveaux E ta ts  furen t adm is dans la Société 
des N ations. Ce sont trois petits E ta ts ,  riverains de la 
Baltique, qui doivent leur indépendance à  la d isloca
tion de l’ancien Em pire  de toutes les Russies ; à savoir : 
l’Esthonie, peuplée de d ix-huit  cent mille hab itan ts ,  e t  
don t la capitale est Revel ; la Lettonie, peuplée de deux 
millions d ’hab itan ts ,  et don t la capita le  est R iga  ; la 
Lithuanie peuplée de six millions d ’hab itan ts ,  e t don t  
Kovno est la capitale,Vilna é tan t  contestée entre  L ithua
niens e t Polonais . La Société des N ations rassem ble 
désorm ais  cinquante  et un E ta ts  d a n s  son organ isa tion  
internationale.

En 1920, la prem ière Assemblée généra le  avait  éla
boré  les s ta tu ts  de la C our perm anen te  de Justice inter
nationale, prévue pa r  l’article 14 du P ac te  de V ersail
les. Les s ta tu ts  adop tés  ayan t  obtenu le nom bre  régle
m entaire  d e  ratifications gouvernem entales, la deuxièm e 
Assemblée générale , celle de 1921, a pu procéder à la 
nomination des onze ju g es  titulaires e t des qu a tre  ju g es  
supp léan ts  qui s iégeront annuellem ent à La Haye, pour 
dirimer les litiges in ternationaux  don t la C our p e rm a
nente est appelée à connaître . T an tô t ,  il s ’ag ira  de ré
soudre  un conflit que les parties  au ron t  elles-mêmes 
soumis au jugem ent de la Cour. T an tô t ,  il s ’ag ira  de 
donner des avis consultatifs, d ’o rdre  in ternational et
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juridique, sur  tout différend don t la C our se ra  saisie 
p a r  le Conseil de la  Société des N ations,  ou p a r  l’As
semblée générale. Les juges désignés pour ce h a u t  tri
bunal représenten t les nations, les éducations, les t ra 
ditions et les civilisations les plus diverses. L a  France  
au ra  pou r  interprète, d a n s  la  Cour perm anente , 
M. André W eiss, membre de l ’Institut, p rofesseur à la 
Faculté  de droit de P aris ,  et qui fut, dans  un g ran d  
nom bre de délibérations et réglem entations in ternatio
nales, le co llabora teur du regre tté  Louis Renault. M ain
tenant que la Cour de Justice in ternationale  est consti
tuée, on peu t  dire que la Société des Nations, à condition  
que le P acte de Versailles ne so it p as violé par ses  
propres signataires, offre aux E ta ts  contem porains, p a r  
la com binaison des articles 11 à 17, un systèm e jurid i
quem en t obligatoire, —  et du reste, un peu confus, —  
de solutions pacificatrices (ou, plus exac tem ent de ten
ta tives de solution) des conflits in te rna tionaux  : soit p a r  
procédure  politique et diplomatique, soit p a r  procédure  
arbitra le , soit p a r  p rocédure  judiciaire.

La zone d ’activité où, d ’après  les m œ urs  et les néces
sités généra les  du m onde contem porain , la  Société des 
N ations  peu t  exercer l’influence la  plus réelle, la plus 
immédiate, la moins contestée, se ra  m anifestem ent la 
tutelle ou la  surin tendance  de tous les o rgan ism es de 
collaboration  in ternationale  en matière de santé, d ’hy
giène et de moralité publique, de répression légale des 
trafics e t co lportages scanda leux  ,de secours en cas  de 
fam ine et  de calamités, de protection ouvrière et sociale, 
de  proprié té  industrielle, littéraire e t artistique, sans  
p a r le r  des  tran sp o r ts  in ternationaux , des com m unica
tions postales, té légraphiques e t  téléphoniques. Dom aine 
où chacun reconnaît  le b ienfait d ’un centre régu la teur
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et simplificateur des o rganes  complexes de notre vie 
internationale, qui est, p lus que  jam ais ,  caractérisée p a r  
la  com pénétration  mutuelle et nécessaire, p a r  Yinterdé- 
pendance  économique de tous les peuples de l ’univers.

La deuxièm e Assemblée généra le  de la Société des 
N ations n ’a  pas  m anqué d e  consacrer  une p a r t  im por
tante  de ses délibérations à  ces problèm es économiques 
et à ces problèm es d ’assis tance  charitable . A p ropos  de 
la  Russie et des peuples du C aucase, elle n ’a pu trouver 
aucune procédure  efficace pour  porte r  secours aux popu
lations en détresse : mais personne n ’est en droit, ra i
sonnablem ent, de chercher dans  cette impuissance, 
résu ltan t  d ’obstac les  de  force m ajeure , un grief politique 
ou moral contre l’Assemblée de Genève. P a r  contre, 
des résolutions excellentes, d ’un caractère  vra im ent p ra 
tique, on t été adoptées  ou suggérées  pour  la  répression 
plus rigoureuse et plus générale  de la traite  des femmes 
et des enfants.

Cette dernière question  donna  lieu, toutefois, à une 
controverse de procédure jurid ique  : la convention inter
nationale  qui p rom ulguera  le nouveau dispositif  se ra -  
t-elle rega rdée  comme conclue p a r  la  s igna tu re  même 
des m em bres de l ’Assemblée de Genève, sous bénéfice 
de ratification ultérieure p a r  les gouvernem ents  natio
naux, ou bien le texte de Genève devra-t-il  être d ’abord  
soum is aux gouvernem ents  nationaux, qui désignera ien t 
ensuite des p lénipotentiaires dûm ent habilités à s igner 
une convention in ternationale  ? Ce deuxièm e système, 
p lus  conforme aux règles du droit, fut soutenu, au nom 
de la délégation française, p a r  M. Gabriel H ano taux , 
mais ne réunit les suffrages que de huit dé légations seu
lement, contre v ingt-cinq suffrages  contraires e t  bon 
nom bre d ’abstentions. Vote regre ttab le , qui ne diminue 
cependan t p a s  l’im portance  et l ’in térêt d ’une mesure
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sa lu taire  de moralité publique, sur laquelle on fu t u n a 
nime.

L’Assemblée de Genève décida, plus particulièrem ent, 
au nom de l’univers civilisé, de porte r  secours aux  fem
mes et aux enfan ts  de race grecque et arménienne, 
soumis à une cruelle et ignominieuse déporta tion  chez 
les M usulm ans d ’Asie Mineure. Un commissaire de la 
Société des N ations va siéger à C onstantinople  pour 
accomplir  ou susciter chacune des dém arches néces
saires. Une adm inis tra tion  mixte devra pourvoir à la 
libération des femmes et des enfants . On subvention
nera  des é tablissem ents charitab les  et hospita liers  pou r  
recueillir tem porairem ent les femmes et les enfan ts  re s 
titués p a r  les Turcs . Voilà une sphère  d ’action où per
sonne ne critiquera  les initiatives de la  Société des 
N ations, in tervenant en faveur des popula tions m alheu
reuses comme l’o rganism e pu issan t  de la charité  
internationale.

H

Mais il fau t  reconnaître  que la  Société des N ations 
fu t  instituée principalem ent pour obvier, aussi effica
cement que possible, aux  risques et périls de guerre . 
C ’est là sa  raison d ’être essentielle. Or, en ce domaine, 
la difficulté douloureuse de la tâche e s t  beaucoup plus 
apparen te  que les résu lta ts  ob tenus, ou en voie de réa 
lisation.

D eux rem èdes im portera ien t su r tou t  : la réduction 
généra le  et p roportionnelle  des a rm em ents  et fab rica 
tions de guerre , et, d ’au tre  part,  l ’o rgan isa tion  sérieuse 
et p ra tique  des  sanctions in ternationales du D roit  des 
G ens.

L’article 8 du tra ité  de Versailles, qui concerne la
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l im itation des arm em ents  na tionaux, se contente  de for
muler un vœ u et ajoute  que l’on é tudiera  les voies et 
moyens de faire p a sse r  ce vœ u dans  les textes et dans  
les réalités. En 1921, ap rès  la  deuxièm e Assemblée
générale, la  question n ’est p a s  beaucoup plus avancée
q u ’en 1919, lors de l’adoption  du P ac te  de la Société
des N ations. C hacun des E ta ts  victorieux de la G rande
G uerre  et chacun des E ta ts  neutres conserve ja louse
ment toutes les forces militaires, navales, aériennes que 
sa  p ropre  s ituation  économique, morale ou politique lui 
perm et d ’entretenir, e t considère cette a rm a tu re  défen
sive comme indispensable  à  la sécurité de ses frontières 
et à la sauvegarde  de son avenir.

L ’Assemblée de Genève vient de décré te r  que l’on 
fera it  une enquête  sta tis tique sur les arm em ents de tous 
les E ta ts  de l’univers. Elle invite les P u issances  à  réunir 
une Conférence in ternationale  pour le contrôle de la 
fabrica tion  privée et du trafic des arm es  et engins de 
guerre . Elle m arque l’espoir que des résu lta ts  utiles, en 
vue de la réduction fu ture  des arm em ents, p o u rro n t  être 
ob tenus p a r  les hom m es d ’E ta t  que le p résident des 
E ta ts -U n is  vient de convoquer à W ash ing ton ,  pour y 
consolider l’œ uvre  vacillante de la  pa ix  internationale. 
M ais rien de décisif et d ’efficace n ’est ni réalisé, ni dé
crété, ni même annoncé. C hacun discerne que l’é ta t  
moral et politique de l’Europe d ’ap rè s-g u e rre  com porte  
des incertitudes, des antagonism es, des causes de vio
lente discorde, qui font rega rde r  p a r to u t  comme im pra
ticable et im prudente  une tentative actuelle de réduction 
des arm em ents. L ’existence de la Société des N ations 
ne supprim e m alheureusem ent pas  cette  situation, non 
plus que l’é ta t  d ’esprit  q u ’elle déterm ine chez les gou 
vernan ts  et les gouvernés.

L ’article 16 du P ac te  de Versailles pose le principe
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des sanctions internationales, sanctions économiques, 
sanctions militaires, qui devront punir toute nation cou
pable  de déclarer la guerre  sans  avoir recouru, d ’abord , 
aux  tentatives de solution pacificatrice, ou même en 
re fusan t  d ’obtem pérer aux  arrê ts  de la juridiction in ter
nationale  et a rb itra le . T an d is  que la  formule des sanc 
tions militaires péchait  p lu tô t  p a r  imprécision et timi
dité, celle des sanctions économiques sem blait p a r  trop 
ambitieuse et absolue. Il é tait  convenu que les Assem 
blées généra les  de la  Société des N ations compléteraient, 
amélioreraient, le texte du P ac te  in ternational p a r  des 
précisions claires, sag es  et p rudentes ,  qui viseraient à 
l’application  efficace des sanctions tutélaires du droit 
d a n s  la  com m unauté  des peuples. De fait, la deuxièm e 
Assem blée générale, en tran t  dans  cette voie, selon la 
lettre même des règles s ta tu ta ires , a examiné, puis dis
cuté, puis adopté , qua tre  am endem ents  à l’article 16 du 
P ac te  de Versailles, qui concernent le grave  problèm e 
des sanctions économiques. F a isons  mémoire de chacun 
de ces qua tre  am endem ents, pour d iscerner les tendances 
e t préoccupations dont ils s ’inspirent. Les qua tre  am en
dements, votés en prem ière  lecture, on t dé jà  valeur 
directive. Ils au ron t  pleine efficacité jurid ique  s ’ils sont 
définitivement votés, l ’an prochain, p a r  la troisième 
Assemblée généra le  e t  ratifiés p a r  les Puissances.

Le défau t  à corriger, dans  le texte du P ac te  concer
n an t  les sanctions économiques, était, nous l’avons dit, 
son ca rac tère  trop som m aire , trop  ambitieux, trop  
absolu. Il fo rm ula it  une ex igence énorme, exorbitante , 
sans  adm ettre  aucune nuance  et san s  suggére r  aucun 
m ode p ra tique  d ’application, comme s ’il avait  été ques
tion de la chose la p lus naturelle  du monde, e t  comme si 
aucune désobéissance  n ’était  à prévoir de la p a r t  d ’au
cun E ta t .  Citons le texte  lui-même :
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A r t i c l e  16. —  Si un  m em bre de l a  S o c ié té  recourt à  
l a  guerre, con tra irem en t au x  en g a g em en ts  p ris a u x  arti
c le s  12, 13 ou 15, il e s t  ipso facto  co n sid éré  com m e aya n t  
com m is un acte  de guerre contre to u s  le s  au tres m em bres  
de la  S o c ié té .

C eu x-c i s ’e n g a g e n t à rom pre im m éd iatem en t a vec  lu i 
to u te s  re la tio n s com m ercia les et finan cières, à  in terd ire  
to u s  rap p orts entre leurs n a tio n a u x  ¡et ceu x  du m em bre 
de la  S o c ié té  en rupture de P a cte , et à fa ire  cesser  to u tes  
com m u n ication s financières, com m ercia les ou p erso n n e lle s  
en tre le s  n a tion au x  de cet E ta t ,e t  ceu x  de tou t autre E tat, 
m em bre ou non de la  S oc ié té ...

Voici m ain tenant les modifications apportées  p a r  la 
deuxième Assemblée généra le  au dispositif de l’article 
16.

Prem ier am endem ent. L’obligation jurid ique  de rom 
pre tou t ra p p o r t  économique ou au tre  avec l’E ta t  en 
rup tu re  de P ac te  ne résu ltera  pas  au tom atiquem ent du 
fait  de la  déclaration  de guerre, sans  recours p réalab le  
aux procédures  de solution pacificatrice. Mais il faudra ,  
d ’abord , provoquer une délibération  du Conseil pour  
savoir s ’il y  a, ou non, rupture du P acte .

Second am endem ent. L ’obligation jurid ique  de cesser 
les rap p o r ts  économ iques ou au tres  ne n a î t ra  plus 
im m éd ia tem en t du fait (consta té  régulièrement) de la 
rup tu re  du P ac te  de Versailles. Mais, dorénavant,  le 
C onseil do it no tifier à tous les m em bres de la Socié té  
la da te  à laquelle il recom m ande d ’app liquer les p res
sions économ iques prévues au p résen t article.

T roisièm e am endem ent. L’obligation jurid ique  de ces
ser les rap p o r ts  économiques ou au tres  avec l’E ta t  en 
rup tu re  de P ac te  ne se ra  p lus universelle, car le Conseil 
d e  la  Société des N ations pou rra  exem pter tem pora ire 
ment tel et tel pays  de cette obligation, afin de réduire
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ûu minimum les pertes et inconvénients que l’app lica
tion trop brusque  des sanctions économiques pourra i t  
occasionner aux E ta ts  clients ou fournisseurs  im por
tan ts  de la Pu issance  en rup tu re  de Pacte.

Q uatrièm e am endem ent. Les relations économiques, 
les com m unications financières, commerciales ou per
sonnelles se ront interdites avec tous les resso rtissan ts  
de cet E ta t  qui résident sur son territoire, mais non plus 
avec tous ses nationaux  en général.  Modification qui 
met hors de cause les ressortissan ts  de l ’E ta t  en rup ture  
de Pac te  qui résident hors de ses frontières e t  peuvent 
gérer  de entreprises de haute  im portance économique. 
La  délégation française, qui, à Genève, ne recueillit p a s  
exclusivement des succès, s ’abstin t de voter le quatrièm e 
am endem ent, ap rès  avoir tenté en vain d ’obtenir  que 
l’Assemblée voulût bien y  renoncer.

Que d irons-nous  des qua tre  am endem ents  ? —  Q u ’ils 
sem blent répondre  fort mal au problème à résoudre, et 
q u ’ils consti tuent p lu tô t un aveu d ’impuissance. De tou
tes manières, on atténue, on réduit les obligations ju r i 
diques des E ta ts  con trac tan ts  à p ropos  des  sanctions 
économiques prévues contre l’E ta t  en rup ture  de Pac te  ; 
et, d ’autre  par t ,  on n ’adop te  p a s  une seule mesure qui 
vise à u rger efficacement, et à sanctionner, dans les cas 
où elles se ron t  applicab les  et prescrites, les obligations 
ju rid iquem ent contrac tées  de cesser et de faire cesser  les 
com m unications financières, commerciales ou person
nelles avec les violateurs du  Droit des Gens. P a r lons  
clair. L’ancienne formule était  trop  simpliste e t trop 
rigide. La nouvelle formule est trop élastique en ses exi
gences, et trop silencieuse sur les voies et moyens de 
contrain te  q u ’il au ra i t  été ind ispensable  de prévoir pour 
assurer, au ta n t  que possible, une application effective. 
Nous c ra ignons  que la deuxièm e Assemblée générale,
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en vue de supprim er un em b arra s  et un risque de déso
béissance éventuelle, a it  rendu l’article 16 plus inopé
ran t  encore q u ’auparavan t ,  et q u ’elle ait  fa it  reculer, 
p lu tô t q u ’avancer, la question  des sanctions in ternatio
nales.

Le dernier ouvrage  technique, consacré  à  ce problème, 
est le livre de M. Hadjiscos, docteur en droit, sur  les 
S a n ctions in ternationales de la Socié té  des N a tio n s  
(Paris ,  Marcel G iard , 1920, in-8). N ous  y  avons lu avec 
plaisir, au sujet des sanctions économiques du Pac te  de 
Versailles, les mêmes critiques que nous avions expri
mées dans  les E tu d e s  du 5 octobre 1919, mais appuyées 
et motivées d ’une manière beaucoup  plus com pétente  
(p. 174 à 188). Nous oservons pareil lem ent que toutes 
les rem arques de l’au teur tendaien t à suggére r  les mé
thodes pra tiques d ’exécution qui au ra ien t  pu donner au 
dispositif de l’article 16 une efficacité plus réelle et plus 
sérieuse. Force nous est de consta te r  au jo u rd ’hui que 
la deuxième Assemblée générale  ne nous rapp roche  pas, 
mais nous éloigne du p rog rès  d ’organ isa tion  in ternatio
nale que p roposa it  judic ieusem ent M. H adjiscos en 
matière de sanctions économiques du D roit  des Gens.

Ill

Une erreur  évidente du P ac te  de Versailles fut de 
grever l’édifice, nécessairem ent fragile, de la Société 
des N ations d ’une écrasan te  hypo thèque  p a r  la création 
bizarre  des m and a ts  coloniaux. P our  concilier la réalité 
des conquêtes opérées p a r  les P u issances  victorieuses 
avec 1 idéologie hum anita r is te  et wilsonienne, on n ’osa  
pas  désigner les choses p a r  leur vrai nom et prononcer 
franchem ent Yannexion  ou le pro tec tora t des territoires

e
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conquis sur les E ta ts  vaincus, com m e la tradition des  
docteurs catholiques en reconnaît  le droit certain, dans  
les limites de l’équité, aux Puissances  victorieuses qui 
o n t  eu ju ste  guerre. M ais on p roc lam a que ces territoires 
allaient être p lacés sous la tutelle dé la Société des 
N ations, qui déléguera it  aux P u issances  particulière- 
m e n ť a p te s  à  remplir cette tâche la mission de régir  ou 
de pro téger  les pays e t  les popula tions dont la guerre  
avait  changé le sort.

Non seulem ent on com m ettait ainsi une hypocrisie 
d ip lom atique , mais, dans  la mesure même où la  suze
raineté  de la Société des N ations  sur tes P u issances  
m anda ta ire s  sortira it  du dom aine purem ent fictif, on 
com pliquera it  la s ituation  politique des territoires non 
européens, sous tra its  à l’ennemi, p a r  tous les em barras  
e t  tous les périls d ’un condom inium  in ternational.  Ré
g im e qui n ’a rien d ’inédit et don t la renommée est 
fâcheuse  d a n s  l’histoire diplomatique.

De fait, la  réparti t ion  et la  réglem entation  des m an
d a ts  concernan t les anciennes colonies a llem andes du 
continent africain ne fa it  naître , actuellement, aucune 
difficulté appréciable, les P u issances  p a r tag ean tes  se 
trouvan t  à peu près d ’accord. Mais le p roblèm e devient 
singulièrem ent épineux lo rsqu ’il s ’ag it  du m an d a t  ja p o 
nais  su r  l ’île  de Yap, dans l’archipel des Carolines, 
m a n d a t  qui suscite les réclam ations m enaçantes  des 
E ta ts -U n is  et qui constitue l ’une de ces « questions du 
Pacifique » don t la  solution figurera  au  p rog ram m e de la 
p rochaine conférence de W ash in g to n .  Le désaccord  
international es t  encore plus a igu à  p ro p o s  de la  rép a r
tition et de la rég lem enta tion  des m an d a ts  concernant 
les régions soustra ites  à  la dom ination de l’Em pire  o t to 
m an d ’Asie, et, très particulièrem ent, la Palestine, à 
p ropos  de laquelle se posen t  trois questions b rû lan tes  :
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la tutelle britannique, le régime des Lieux sain ts  et des 
é tablissem ents religieux, le foyer national Israélite. 
L’opposition des thèses en présence est tellement irré
ductible que la deuxième Assemblée générale  de la  So
ciété des N ations a eu l’extrêm e sagesse  de reconnaître  
que  toute discussion su r  cet enemble de p roblèm es 
serait p rém aturée,  q u ’aucune solution ne pourra i t  ob te 
nir l ’adhésion unanim e des E ta ts  en litige, e t  que le 
mieux était d ’a journer  à une date  ultérieure la répa r t i
tion et la réglem entation  des m anda ts  co loniaux. 
Sagesse  digne de tout éloge, mais situation é trange , en 
vérité, si l ’on songe que, d ’après  le P ac te  de Versailles 
e t  les divers tra ités qui suivirent, les territoires soumis 
au régime des m an d a ts  son t  censés ap p ar ten ir  au do
maine de la Société des N ations,  e t  que chacune des 
P u issances  p a r tag ean tes  n ’est censée occuper le terri
toire que pa r  délégation jurid ique  de la  Société des 
N ations. Les incertitudes mêmes et les périls du provi
soire  qui se pro longe indéfiniment, d an s  des conditions 
politiquem ent si fausses  et si b izarres , mettent en plein 
relief l ’erreur dangereuse  commise p a r  les idéologues 
qui inventèrent le régime des m anda ts  coloniaux de la 
Société des N ations.

A propos  du m an d a t  britannique  en Palestine, le 
secré ta r ia t  généra l de Genève avait  été régulièrem ent 
saisi d ’une requête  motivée tendan t  à la  sauvegarde  des 
intérêts catholiques. Cette  initiative a p p a r ten a i t  à 
l’Union catholique d ’E tudes  internationales, qui s ’était 
livrée au plus sérieux exam en de la question, soit à F r i 
bourg , en Suisse, sous la présidence de  M. le ba ro n  de 
M ontenach, soit à P a r is  sous la p résidence de M. P au l  
Fournier, mem bre de l’Institut. L’U nion catholique 
d ’E tu d es  in ternationales réclam ait que rien ne fû t changé 
au  s ta tu t  traditionnel du p ro tec to ra t  des Lieux saints
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de Jérusalem  et de Bethléem sans accord p réa lab le  avec 
le Saint-S iège apostolique. Elle réclamait, en outre, 
q u ’une commission in ternationale de contrôle, présidée 
p a r  un représen tan t  de la France, en mémoire des 
droits acquis et des services rendus, surveillât et g a ra n 
tî t  l’exercice des libertés catholiques en Palestine, maU 
gré  les faveurs prodiguées  au protestan tism e et au 
juda ïsm e  p a r  les autorités britanniques : liberté, pour 
les é tablissem ents religieux, hospita liers  e t scolaires, de 
g a rd e r  leurs privilèges traditionnels à l ’om bre  de leur 
d rapeau  national ou du d rapeau  é tranger  don t  ils choi
siraient la protection ; liberté d ’enseigner d an s  leur p ro 
pre langue et de recevoir des élèves de toutes les religions 
et de toutes les nationalités. Bref, que le nouveau régime 
assure  aux com m unau tés  catholiques de Palestine des 
garan ties  non moins réelles, non moins efficaces, que 
celles d o n t  bénéficièrent nos religieux sous la dom ina
tion o ttom ane. Tel fut le sens de la dém arche accomplie, 
aup rès  de la Société des Nations, p a r  l ’Union catholique 
d ’E tudes internationales, au m om ent où l’Assemblée de 
Genève p a ru t  devoir aborder  l’é tude des m andats ,  leur 
répartition, leur réglem entation, selon l’esp rit  des traités 
de 1919 et de 1920.

IV

La deuxième Assemblée généra le  de la Société des 
N ations fut invitée à  d ir im er un litige, dé jà  ancien, entre 
le Chili et la Bolivie, à p ropos d ’un règlem ent territorial 
qui sem blait violer le droit des peuples à d isposer d ’eux- 
mêmes. Le Chili, Pu issance  possédante , niait d ’ailleurs, 
énergiquem ent, que le problèm e don n â t  matière à une 
discussion quelconque. L ’Assemblée de Genève s ’ép a r 



LA DEUXIÈME ASSEMBLÉE DE LA SOCIÉTÉ DES NATIONS 8 5

g n a  prudem m ent une cause d ’inextricable em barras ,  
en déclaran t que l’affaire échappa it  à  sa  compétence et 
ne rentra it  pas  dans  les conditions prévues p a r  le P ac te  
de Versailles.

Aux contraire, pour le conflit qui divise la P o logne et 
la  Lithuanie, à  p ropos  du district de Vilna, la Société 
des N ations est indubitab lem ent compétente, et l ’a rb i
t rage  est en cours. Mais l’acharnem ent irréductible des 
deux parties  en litige, leurs exigences contradictoires, 
on t rendu, ju s q u ’à ce jour, le conflit insoluble. L ’A s
semblée de Genève ad ju ra  les deux Puissances  rivales 
de se résigner au régime, quelque  peu bizarre  et com 
pliqué, de condom inium  et de dualism e don t le ministre 
belge des Affaires é trangères  était l ’instiga teur au n om  
même du Conseil de la Société. L ’efficacité de cette 
ad ju ra tion  ta rde  encore à para ître .

Depuis la clôture des travaux  de la deuxième A ssem 
blée générale, le Conseil de la Société des N ations a 
donné  publiquem ent sa  réponse  sur le litige entre Po lo 
nais  et A llemands, au suje t  du p a r ta g e  de la H au te -  
Silésie : problèm e dont la  solution divisait les g ran d es  
Puissances  e t m ettait  surtou t en opposition  la  F rance  
e t  l’Angleterre. Ici, les risques à courir é taient beaucoup  
moindres. La Société des N ations n ’au ra i t  à émettre 
q u ’un avis consultatif , que le Conseil suprêm e des E ta ts  
victorieux adop te ra i t  ensuite, e t d o n t  il p rendra it  lui- 
même la responsabilité , pour le faire app liquer p a r  les 
A llemands et les Polonais , en exécution du tra ité  de 
Versailles. La solution élaborée à Genève est ainsi 
devenue la règle p ra tique  de la politique européenne 
d a n s  l’a r rangem en t d ’une affaire s ingulièrem ent épi
neuse. C ’est, nul ne peu t  le contester, un succès réel pour 
la Société des N ations,  considérée com m e o rg an e  de 
pacification et  d ’a rb itrage . Le p a r ta g e  politique de la
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Haute-Silésie, combiné avec un système ten d an t  à  g a 
ran tir  l’unité du régime économique dans  le bassin  
minier, selon la conception adoptée  à  Genève, p o u r ra  
être en butte  à des critiques contradictoires , ca r  il ne 
concorde exac tem ent ni avec la thèse polonaise, ni avec 
la thèse allemande, ni avec les. p ropositions françaises, 
angla ises  ou italiennes. Forcém ent d iscutable  et fragile, 
la solution prônée p a r  le Conseil de  la  Société m arque 
un indiscutable  effort pou r  tenir compte de  la diversité, 
de la  complexité surtout, des  intérêts et des préoccupa
tions en présence. N ous  nous ga rde rons ,  fau te  de com
pétence, de lui décerner des éloges o u  des blâm es trop 
ca tégoriques.  M ais nous consta terons que  l’a rb itrage  de 
G enève se ra ttache  aisém ent aux  traditions de la diplo
matie c lassique, et s ’inspire assez peu  de l’idéologie 
hum anitaris te  e t dém ocratique des premiers p a rra in s  de 
la  Société des N ations. Les considéra tions d ’équilibre et 
d ’opportun ism e politique y  t iennent m anifestem ent plus 
de place que le d o g m e  du droit  des  peuples à  d isposer 
d ’eux-mêmes.

Ce dogm e  n ’a, d ’ailleurs p lus au jo u rd ’hui le même 
prestige  q u ’en 1917 et 1918, époque où il fu t  proclam é 
avec éclat p a r  le prés iden t W ilson, et sa lué  avec t ra n s 
ports , comme la règle suprêm e de la  d ip lom atie  des 
tem ps nouveaux, p a r  les avocats  professionnels  de la  
Société des N ations,  avant que celle-ci fû t encore venue 
au monde. Selon un m ot de Jaurès ,  que nous avons eu 
plusieurs fois occasion de citer, l’idéal com pose avec le 
réel devant les nécessités de la vie pra tique . C ’e s t  le Con
seil lui-même de la Société des N a tions  qui, d a n s  son 
a rb i t rag e  du 27 juin 1921, fondé sur un docte  e t  copieux 
ra p p o r t  du 16 avril p récédent, au sujet des îles d ’Aland, 
d isputées à  la F inlande pa r  la Suède, a découronné de
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sa  mystique auréole  le principe, q u ’on pouvait  croire 
*  in tangib le  » à ses yeux, du droit des peuples à d isp o 
ser d ’eux-mêmes.

11 s ’agit, comme chacun sait, d ’un g roupe  de petites 
îles de la  mer Baltique, géog raph iquem en t equidistantes 
de la  Suède et de la F inlande, qui n ’a aucune envie de 
s ’en dessaisir . Le rapport ,  très consciencieux, de la com 
mission compétente, pa ru  en date  du 16 avril, reconnaît  
avec une im partia lité  absolue que le vœ u certain de l’im
mense m ajorité  des hab itan ts  est favorable  au ra t tache 
m ent politique à  la Suède. Q uan t à  nous, déclaren t les 
experts ,  le langage qui nous a été tenu par le com ité  
exécu tif au L a n d stin g  d 'A land , e t la m an ifesta tion  silen
cieuse, et d ’au tan t p lus im pressionnante , des déléga tions  
de tou tes les paroisses, à  laquelle nous avons a ssis té  à  
M arieham n, nous on t donné la conviction qu 'un  nouveau  
plébiscite , s ’il éta it autorisé, consacrerait, à une m a jo 
rité écrasante, à une quasi-unan im ité , le vœ u  de la  réu
nion à la  Suède.

D ’après  les conceptions politiques sur lesquelles a été 
constituée la  Société des N ations, une consta ta tion  
pareille, aussi claire e t  formelle, sem blera it  devoir exiger 
l’a ttribution im m édiate  des îles d ’Aland au royaum e de 
Suède. Application évidente du droit  des peuples à  dis
poser d ’eux-mêmes- N éanm oins, la conclusion des  com
missaires, e t celle du Conseil de  la Société des  N ations, 
est toute contraire . Les îles d ’Aland dem eureron t  sou
mises à la souveraineté  de la F inlande, m oyennan t 
certa ines c lauses de désarm em ent,  de neu tra lisa tion  et 
d ’autonomie. Voilà qui est réellement curieux.

Les considérations en vertu desquelles les com m is
saires motivent cette conclusion ina ttendue d a n s  leur 
p ropre  rapport ,  il faut en reproduire  les p a ssag es  les 
plus caractéris tiques  :
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[Le principe du droit des peuples à disposer librement 
d’eux-mêmes] n’est pas  une règle du Droit international 
proprement dit, e t la Société des Nations ne l’a pas  ins
crit dans son Pacte. Telle est aussi l’opinion de la com
mission internationale des juristes : la consécration de ce 
principe dans un certain nombre de traités internationaux  
ne saurait suffire, dit-elle, pour le faire considérer comme 
une des règles positives du D roit des Gens. C’est un prin
cipe de justice et de liberté, exprimé par  une formule 
vague et générale, qui a donné lieu aux controverses les 
plus variées...

... Est-il possible d’admettre comme une règle absolue 
qu’une minorité de la population d ’un E tat définitivement 
constitué, et parfa i tem ent capable  dé remplir sa  tâche, ait 
le droit de se séparer de lui pour s ’incorporer à un autre 
E ta t  ou se déclarer indépendante ? La réponse ne peut 
être que négative. Reconnaître à des minorités de langue 
ou de religion, ou à des fractions quelconques d ’une popu
lation, la faculté de se retirer de la communauté à laquelle 
elles appartiennent, parce que telle est leur volonté, ou tel 
leur bon plaisir, ce serait détruire l’ordre et la stabilité à 
l’intérieur des Etats, et inaugurer l’anarchie dans la vie 
internationale. Ce serait soutenir une théorie incompatible 
avec l’idée même de l’E ta t  comme unité territoriale et 
politique.

Il faut appliquer d’une manière raisonnable l’idée de 
justice et de liberté, contenue dans la formule de l’auto- 
disposition, aux relations entre les E ta ts  et les minorités 
qu’ils renferment... La séparation d ’une minorité d ’avec 
l’E ta t dont elle fait partie, et son incorporation à un autre 
Etat, ne peuvent être envisagées que comme une solution 
extrême et tout à fait exceptionnelle, quand cet E ta t n’a 
pas  la volonté et le pouvoir d ’édicter et d ’appliquer des 
garan ties  justes et efficaces [au caractère social, ethnique 
e t  religieux de la minorité].

Telle est la doctrine contenue dans un docum ent offi
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ciel et motivant une décision im portan te  de la  Société 
des Nations.

Les principes q u ’elle énonce nous pa ra issen t  très soli
d em ent justifiables au point de vue du Droit  naturel et 
de l’équité, qui mesure aux exigences ra isonnables  du  
bien com m un temporel et de l’ordre  ou de la  sécurité  
politique des sociétés organisées  la  faculté morale, pour 
un groupe de population, de rom pre a v jc  la  com m u
nauté  sociale où l’a  encadré  l’histoire.

Mais cette conception morale et jurid ique, à laquelle 
nous rendons hom m age, est précisém ent celle des  con
trad ic teurs  doc tr inaux  du principe des N ationalités. 
C ’est la conception que défendirent, sous le règne dé 
N apo léon  III, les adversa ires  de l’unité italienne et de 
l’unité allemande. Si pareille conception avait  prévalu  
chez les d ir igeants  de la  politique européenne, en 1917 
et 1918, la to tale  dislocation de  l’A utriche-H ongrie  
n ’au-rait p a s  été accomplie, et les popu la tions  d a n u 
biennes aura ien t été encouragées  à en trer  dans  les 
cad res  du fédéralism e que travailla it à o rgan ise r  le 
jeune  em pereur Charles de H absbourg-

D ans  les E tu d es  du 5 février 1918 nous nous étions 
perm is de contester la valeur suprêm e du principe des 
N ationalités, c ’es t-à -d ire  du droit des peuples  à d isposer 
d ’eux-m êm es, en vertu  duquel les avocats  professionnels  
de la  Société des N ations  annonçaien t la création de 
l ’ordre  international des tem ps nouveaux. N ous  avions 
résum é notre pensée d an s  la  p roposition  su ivante  :

« C ’est que le principe des N a tion a lités  est fort loin de 
constituer une règle, claire, certaine, incontestable , de 
droit public, ni surto u t une règle souveraine et un iver
selle à laquelle on so it tenu  de sacrifier tou tes les autres  
considéra tions m orales, h istoriques ou jurid iques qui 
p eu ven t intervenir ra isonnab lem ent dans la  déterm ina-



V I J  ORGANISATION INTERNATIONALE DU MONDE CONTEMPORAIN

Hon des fron tières ou la d istribu tion  des souvera inetés. » 
N ous som m es tou t heureux  et confus de consta te r  a u 
jo u rd ’hui que la  Société des N ations adop te  pleinement 
notre m odeste avis.

Le maintien de la souveraineté de la F inlande  su r  les 
îles d ’Aland reste, d ’ailleurs, une application très contes
table  de principes fort  bien établis. Attribuer à la Suède 
p lu tô t  q u ’à  la  F in lande  un archipel de la Baltique qui 
veut devenir suédois n ’équ ivaudra it  nullement à d ésar
ticuler le territoire géograph ique  de la F inlande. Cer
taines considérations ex tra - ju r id iques  sem blent avoir 
milité en faveur de la thèse finlandaise, y  com pris  la  
crain te  d ’un conflit a rm é ou d ’un scandale  impuni, si la 
décision avait  été contraire  à la  Pu issance  possédan te  
e t si cette  dernière avait refusé d ’obtem pérer .

N éanm oins, le fa i t  qui s ’impose, d u  point de  vue doc
trinal et jurid ique, est que la Société des N ations entend 
se rapp rocher  des conceptions rationnelles e t t rad ition
nelles du Droit  des  Gens, et n ’hésite pas  à répudier  ne t
tement, q q an d  il le faut, l’idéologie nébuleuse qui p rés ida  
naguère  à sa  naissance.

Voilà pourquoi certa ins éloges et certa ins reproches, 
inspirés p a r  les concepts wilsoniens, ne réponden t plus 
exactem ent croyons-nous, à ce que tend à devenir 
a u jo u rd ’hui la Société des Nations. Ses méthodes p ren 
nent un ca rac tère  plus réaliste  e t p lus  p rosaïque . L ’idéal 
com pose  avec le réel. A ce t  éga rd ,  que lques  correctifs 
sera ien t peu t-ê tre  à in troduire  d an s  le petit  livre, clair, 
commode, bien distribué, de M. René Brunet, p ro fesseur 
de droit de Caen, sur  la Socié té  des N a tio n s  et la France  
(Paris ,  Recueil Sirey, chez Léon Tenin, 1921, in -16). En 
décrivan t avec exactitude  les o rganes  de la Société des 
Nations, le s av an t  au teur  p a ra î t  a ttr ibuer  à cette insti
tution internationale, pou r  lui en  faire un mérite, une
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dogm atique , et comme u n  m essian ism e, du  pacifism e  
dém ocratique, don t  nous avons, au contraire, l’im pres
sion q u ’elle se libère peu à  peu, au rude con tac t de l’ex
périence politique.

L a  tâche arb itra le  et régulatrice  de la  Société des 
N ations  p o u rra  devenir d ’au ta n t  plus utile, dans  la 
sphère  du  possible, au g ra n d  œ uvre  de la p a ix  des p eu 
ples, q u ’elle s ’abs tiend ra  d ’encourager  désorm ais  des 
e spérances trop  grandioses .

Le P a p e  B enoît  XV s ’es t  ad ressé  à  la  deuxièm e 
Assemblée généra le  de  la Société des N ations pour 
recom m ander  à  la  sollicitude généreuse  des gouverne
ments e t des peuples de l’univers entier  les malheureuses 
popula tions ruinées e t affam ées de la Russie en détresse. 
L ’Assemblée de G enève répond it  p a r  l’a ssu rance  res 
pectueuse de son bon vouloir, en vue de remédier à un 
désas tre  don t l ’immensité fa it  frémir. M. M otta , ancien 
p résident de la  C onfédération  helvétique et le pe rson 
n ag e  le p lus considérab le  de la Suisse catholique, ne 
m an q u a  pas  de faire app laud ir  p a r  l ’Assemblée la valeur 
de ce prem ier con tac t établi entre la P a p a u té  souve
raine, don t l’autorité  rayonne à  travers  tous les peuples, 
e t l ’institution in ternationale  qui représente  l’o rg an isa 
tion ju rid ique du monde contem porain .

La  P a p a u té  reste absen te  de la Société des Nations. 
Nul dom m age  n ’en résulte  pour  le Saint-S iège , dont les 
c irconstances actuelles favorisent avec un incontestable, 
éclat le p restige international. Exclu  de l ’Assemblée de 
Genève, il est exonéré de toute partic ipation aux risques 
encourus éventuellement p a r  les coopéra teurs  de l’o rg a 
nisme nouveau pour  chaque initiative qui p a ra î t ra i t  
m aladroite , ou qui au ra i t  une issue m alheureuse.

Mais le dom m age  de cette absence es t  tou t entier po u r  
la Société des N ations. D ans  son  Conseil, d an s  son
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Assemblée générale, dans  chacun de ses organes, elle a 
besoin su r tou t  d ’autorité  morale. D ans  s a  C our p e rm a
nente de Justice internationale , elle a  un impérieux 
besoin du concours des g ran d es  influences doctrinales 
qu i éclairent les intelligences e t qui ag issen t  su r  des  
millions de consciences humaines.

Si elle veut acquérir  l’a scendan t qui lui sera it  néces
saire, si elle veut accom plir une œ uvre  pu issan te  et 
durable, si elle veut donner une assise plus solide à  l’édi
fice fragile  de la  P a ix  internationale , il f a u d ra  que la 
Société des N ations obtienne, sous une forme ou sous 
une autre, la  collaboration active de la g ran d e  Puissance  
morale, bâtie  sur le roc, qui t ransm et au monde l’ensei
gnem ent du Christ et qui com m unique à tous les peuples 
le m essage immortel de la  P a ix  d e  Dieu (!)•

(1) Paru dans les Etudes du 5 novembre 1921.



C H A P IT R E  V

L E  N O U V E A U  R É O I M E  D E  L A  P A L E S T I N E  
E T  L A  S O C I É T É  D E S  N A T I O N S

( 1 9 2 2 )

I

Au cours du présen t mois de juillet, le Conseil de la  
Société des N ations va  être sollicité de donner un avis 
favorab le  au M an d a t  britannique  sur la Palestine. Les 
prérogatives  dévolues à la P u issance  m anda ta ire  seraient 
celles-là mêmes que définit c la irem ent e t m éthodique
m ent le p ro je t  de s ta tu t  palestinien p ro p o sé  à  la Société 
des  N ations p a r  le gouvernem ent de Sa  M ajesté  b r i tan 
nique.

La question  mérite exam en  de la p a r t  de toutes les 
Puissances  que leur histoire a  mises en con tact avec la 
Palestine, et de la p a r t  de  tous les chrétiens de l’univers 
entier, qui considèrent la  Palestine  comme la  pa tr ie  
d ’origine et comme le re liquaire augus te  de leur reli
gion : c ’est la terre où fu t accom plit le mystère du sa lu t 
des hommes, e t nous la nom m ons la T erre  sainte. P ou r  
Israël, pou r  l’Islam, Jérusa lem  est pareil lem ent une Cité 
sainte. Les destinées politiques de Jérusalem  et de la 
Pa lestine  constituent, p a r  le fa it  même, un événement 
d ’o rdre  international et d ’intérêt religieux, dont la portée 
est universelle.
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Il est indispensable  q u e  le Conseil de la Société des 
N ations, avant de résoudre  ce problèm e d ’im portance 
capitale, puisse entendre  l’expression claire et motivée 
des traditions, des droits, des intérêts m oraux  et sociaux 
qui concorderaien t mal avec le s ta tu t  politique et ju r i
dique, avec le pro je t  de M andat,  en faveur duquel la 
G ran d e -B re tag n e  réclame au jo u rd ’hui une consécration 
suprêm e et officielle.

On serait en droit  d ’abo rder  la  controverse p a r  dif
féren ts  détours. Aussi longtem ps, p a r  exemple, que  
n ’au ra  pas  été ratifié le tra ité  de Sèvres, conclu, le 10 
aoû t  1920, entre la  T urqu ie  e t les treize Puissances  
coalisées contre elle, ou que n ’au ra  pas  été conclu et 
ratifié un nouveau traité, qui rem place définitivement 
celui de Sèvres, on p eu t  tenir pou r  p rém aturé  l’établis
sem ent d ’un régime politique et jurid ique  concernant 
d ’anciens territoires de l’E m pire  o ttom an. Voilà une 
question préalab le  qui n ’est pas  sans valeur.

Ne pou rra i t-on  p a s  égalem ent contester  le principe 
même de l’a ttr ibution du  M an d a t  palestinien à  la 
G ra n d e -B re tag n e  ? La géograph ie ,  l’e thnograph ie  et 
l ’histoire p a ra issen t  exiger que la Palestine  soit consi
d érée  comme partie  in tégran te  de la g ran d e  région 
syrienne, limitée au nord  p a r  le T a u ru s  arm énien et limi
tée au sud  p a r  la  M er rouge. Si l ’on prétend appliquer 
le principe fam eux  du droit des p eup les à d isposer  
d ’eux-m êm es, les tém oignages p roban ts  qui é tabliraient, 
chez les Palestin iens, l’existence d ’une opinion p rép o n 
déran te  en faveur de leur union nationale  avec la Syrie 
autonom e, sous  l’égide de la  France , ne sera ien t peu t-  
être  pas  difficiles à rassem bler. N ous  connaissons, en 
particulier,  l ’apprécia tion , pa rfa i tem en t désintéressée, 
des m em bres américains de la commission interalliée des
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M an d a ts  en Turquie , commission dont les travaux  d ’en
quête  en Pa lestine  com m encèrent le 6 juin 1919 ; cette 
appréciation  est catégorique  en faveur de l’unité sy
rienne et palestinienne, avec M anda t  français . M ais nous 
n’insisterons pas  sur  une telle observation, puisque le 
gouvernem ent de la  F rance  se juge  (à to r t  ou à raison) 
obligé m oralem ent de ne p as  contester le M an d a t  pa les 
tinien au gouvernem ent de la .G rande-B retagne . D ’ail
leurs, le droit des peup les à d isposer ď  eu x-m êm es  est 
dé jà  déchu de son é tonnan te  fortune du  tem ps de la  
guerre  et des prem iers  jours  d ’après-guerre .  Com m e en 
tém oigne explic item ent le rap p o r t  officiel sur l’affaire 
des îles d ’Aland, la Société des  N ations  elle-même ne 
regarde  p lus ce principe que  comme une conception 
idéale dont la portée  pra t ique  est essentiellement re la
tive.

B eaucoup  plus vulnérable est le p ro je t  b ritann ique en 
ta n t  q u ’il p ré tend  organiser , sur le sol palestinien, la 
reconstitution nationale  du juda ïsm e. Sans insister sur 
les critiques d ’ordre  politique et jurid ique auxquelles 
sont exposés les articles du s ta tu t  palestinien concernan t 
le Foyer national juif, on doit consta te r  que, déjà, le 
p ro je t  sioniste, en voie de réalisation, provoque, dans 
tou t  le pays, l’exaspéra tion  et la  rés istance unanim e de 
la  popula tion  chrétiennne, catholique ou non catholique, 
de la popula tion  a rabe  e t  m usulm ane et même de la po
pula tion  israélite : car les vieux Juifs  palestiniens consi
dèren t  comme particulièrem ent indésirable  l’invasion de 
Juifs russes, polonais et m oldo-valaques, sord ides  e t 
p lus ou moins bolchevistes, don t le s ionisme inonde la  
Pa lestine  britannique. Le T im es  du 3 juin dernier ap p o r 
ta it, en ce sens, un tém oignage  pérem pto ire  que nous 
avons sous les yeux. Du poin t de vue de la prudence  
politique, e t pour ép a rg n e r  à l’E m pire  b r i tannique  une
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aventure des plus périlleuses, comme du point de vue de 
l’intérêt des popula tions palestiniennes e t de l’honneur 
de la  T erre  sainte, il conviendrait donc de faire d isp a 
ra ître  du pro je t  de M an d a t  britannique les stipulations 
relatives à  la reconstitution nationale  du juda ïsm e. Le 
21 mai, une motion en ce sens fut déposée p a r  lord 
Islington, à la  C ham bre  haute  du Pa r lem en t b r i tan 
nique : la motion, com battue , au nom du gouvernem ent 
p a r  lord Balfour, réunit 60 voix contre 29. Le sionisme 
a  donc pour  effet de mettre en posture  p lu tô t  fâcheuse 
la  cause du M an d a t  britannique  en Palestine.

M ais le point de vue que nous avons plus particuliè
rem ent le devoir de considérer est celui des intérêts ca tho
liques. Or, le p ro je t  de M an d a t  palestinien de la G ran d e -  
B re tagne  contient, à cet égard , plusieurs dispositions 
inquiétantes, qui appellent les réclam ations les plus 
nettes, et qui pourron t  et devront être écartées p a r  la 
Société des Nations, comme m anifestem ent incom pati
bles avec la lettre et l’esprit  du P ac te  de Versailles. Tel 
est le sens d ’un mémoire motivé qui, pour  la défense des 
droits  et des traditions en péril, vient d ’être ad ressé  à 
G enève p a r  l’Union catholique d ’E tudes  internationales. 
Tel est su r tou t  le sens d ’un m essage de haute  im por
tance diplom atique que  le Sain t-S iège  vient de faire p a r 
venir à la Société des N ations. E ssayons  donc, à notre 
tour, d ’éclairer cet aspec t  du problèm e palestinien, p ro 
blème juridique, moral et religieux, qui intéresse la cause 
du  droit universel.

II

L ’article 8 de la charte  nouvelle inaugure, en P a le s 
tine, un régime essentiellement distinct de celui que le»
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siècles avaient consacré  : L es im m unités et p riv ilèg es  
des étrangers, y  com pris les avan tages de la jurid iction  
et de la pro tection  consulaire, te ls que les assura ien t ju s 
qu’ici les C apitu la tions ou la C outum e, dans l’E m pire  
ottom an, son t d é fin itivem en t abrogés en P alestine.

Ce sera  désorm ais  la P u issance  m anda ta ire  qui con
trô lera  les re lations extérieures de la  Palestine, délivrera 
Y exequatur  aux  consuls é trangers ,  a ssu re ra  aux cito
yens de la Palestine  la  protection diplom atique et consu
laire en dehors des frontières territoriales (article 12).

La Pu issance  m andata ire  « assum e toutes les charges 
q u ’en tra înen t  les Lieux sa in ts  et les é tablissem ents reli
g ieux de Palestine, y com pris  celle de maintenir les 
droits actuels, d ’assurer  libre accès aux Lieux saints, 
é tab lissem ents  et terrains religieux, ainsi que le libre 
exercice du culte, tout en sa t is fa isan t  aux exigences 
de l’ordre  public ». L a  Pu issance  m andata ire  n’au ra  
de com ptes à rendre que devant la  Société des N ations 
(article 13).

U ne commission doit être constituée pou r  assurer  aux 
sanc tua ires  qui sont l ’ob je t d ’une vénération  spéciale  
« le contrôle perm anen t d ’institutions autorisées  rep ré
sen tan t  les m em bres de la  religion en cause ». Les m em
bres de la commission se ront désignés p a r  la Pu issance  
m anda ta ire  elle-même et le p résident se ra  nom m é p a r  
le Conseil de la Société des N ations. Mais tout a r r a n 
gem ent adopté  m ain tiendra  in tégra lem ent le droit exclu
sif de la Pu issance  m andata ire  à exercer la hau te  tutelle 
du pays  pour la sauvegarde  de l’o rdre  public (art. 14).

Les com m unautés  religieuses e t nationales jouiront, 
en Palestine, des libertés de droit  commun, no tam m ent 
de la faculté de posséder  des écoles pour l’éducation de  
leurs propres m em bres, dans  leur langue particulière. 
Tou jours ,  d ’ailleurs, ces com m unautés  devront observer

7
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les règlements scolaires d ’ordre  général établis e t  im
posés p a r  la P u issance  m andata ire  (article 15).

11 es t  permis de penser q u ’une sem blable  conception 
des prérogatives  dévolues à  la  Pu issance  m andata ire  
d ép asse  l’exacte  notion des é léments constitutifs du 
M andat ,  tels que ceux-ci résultent de l ’article 22 du 
P ac te  de la Société des Nations.

Le P ac te  de Versailles, en effet, au ra i t  pu instituer, 
dans  les pays  asiatiques, africains, océaniens, soustra its  
à la dom ination allem ande ou o ttom ane, un droit n o u 
veau et plénier de haute  gestion généra le  qui au ra i t  été 
conféré à une P u issance  déterminée, pour chaque région, 
e t  qui au ra i t  été su b s t i tu é 'à  tous les droits an térieurs de 
souveraineté, de pro tec tora t,  de protection dip lom atique  
et consulaire, co rrespondan t au régim e antérieur. P a 
reille investiture au ra i t  eu l’avan tage  de mieux s ’accor
der avec les p récédents h istoriques et de fendre  à une 
simplification p lus g rande . Mais telle ne fu t certa inem ent 
pas ,  de  fait, la conception des traités de 1919 et de 1920, 
ainsi que du P ac te  de la Société des N ations.

Les rédacteurs  du Pacte  ont refusé délibérém ent de 
conférer  aux  P u issances  m anda ta ire s  un droit de  souve
raineté  ou m ême de protectora t, mais confèrent seule
ment un droit de tu telle  e t à ’adm inistra tion  sur les pays  
dévolus provisoirem ent à leur contrôle, pour  la sauve
g a rd e  des droits acquis e t des intérêts légitimes. Le 
carac tère  limitatif des pré roga tives  de la P u issance  m an
da ta ire  a p p a ra î t  su r tou t  d an s  le cas des régions, telles 
que la Palestine, rangées  dans  la première des trois ca té 
gories  don t  le P ac te  fa it  mention : « Certa ines  com
m unautés, qui ap p ar ten a ien t  autrefois  à  l ’E m pire  o tto
m an, on t a tte in t un degré  de développem ent tel que leur 
existence comme nations indépendan tes  peu t  être recon
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nue provisoirement, à condition que les conseils et l’aide  
d ’un M andataire gu id en t leur adm inistra tion , ju s q u ’au 
mom ent où elles se ront capab les  de se conduire seules. » 

Le s ta tu t  fondam enta l é tan t  celui qui est défini p a r  le 
P ac te  de Versailles, l ’institution d ’un M an d a t  de la So
ciété des N ations  ne sau ra i t  avoir pou r  conséquence 
jurid ique  la d isparition  pure et simple de droits  h istori
quem ent e t d ip lom atiquem ent consacrés, s ’il en existe 
sur un territoire à M andat.  Im aginons, en effet, que des 
é tablissem ents religieux .et scientifiques, scolaires ou 
hospita liers , possèdent, en de tels pays, une condition 
actuelle et traditionnelle, régulièrem ent fondée sur des 
titres jurid iques, et don t  les bénéficiaires continuera ien t 
de se déclarer satisfaits , com m ent p ré tendre  q u ’un M an
d a t  de la Société des N ations  abou tira i t  à transfé re r  à 
la Pu issance  m andata ire ,  comme en vertu d ’une p réro 
gative de souveraineté  plénière ou de p ro tec to ra t  exclu
sif, tous les droits  h istoriques ap p a r te n a n t  à des  tiers ? 
Ce serait contredire la claire vérité d ip lom atique et  ju r i 
dique, non moins que la vérité  morale.

I ll

Or, il existe, en Palestine, des conditions ju rid iques 
qui son t consacrées p a r  les textes, la  tradition, la  cou
tume, e t auxquelles on ne pourra it ,  sans violation de  
droit, substituer  l’entière et universelle su r in tendance  de 
la  Pu issance  m andata ire .

Le principal texte en v igueur ju s q u ’à ce jour date  de 
1878. C ’est le célèbre article 62 du tra ité  de Berlin :

Les ecclésiastiques, les pèlerins et les moines de toute 
nationalité, voyageant dans la Turquie d ’Europe et d ’Asie, 
jouiront des mêmes droits, avantages e t  privilèges.
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Le droit de protection officielle est reconnu aux agents 
diplomatiques et consulaires en Turquie, tant à l’égard  
des personnes susmentionnées, que de leurs établissements 
religieux, de bienfaisance et autres.

Les droits acquis à la France sont expressément réser
vés, et il est bien entendu qu’aucune atteinte ne saurait 
être portée au sta tu  quo des Lieux saints.

Telle est la formule au thentique de l ’é ta t  de choses 
que détru irait  l’adoption du pro je t  de M anda t  palesti
nien de la G ran d e -B re tag n e ,  en ses articles 8, 12, 13, 
14 et 15.

Les représen tan ts  et agen ts  officiels des diverses 
P u issances  européennes possèdent, en Palestine, comme 
dans  le reste de l’ancien Em pire  o ttom an, un droit histo
rique de protection diplom atique et consulaire. P ro tec
tion que les am b assad eu rs  et consuls exercent à l’égard  
de leurs p ropres  na tionaux  et des é tablissem ents dirigés 
p a r  ceux-ci, ou même des ressortissan ts  é trangers  et 
des é tablissem ents é trangers  qui croient devoir recourir 
à leur protection diplom atique et consulaire.

L’origine dip lom atique du droit existe dans  les C ap i
tu lations conclues p a r  la Sublime P orte  avec presque 
toutes les Puissances  européennes, no tam m ent avec la 
F rance, en 1535, 1581, 1604, 1673, 1740. Le bénéfice 
du même régime avait  été peu à peu étendu à chacune 
des Pu issances ayan t  accrédité une représentation  diplo
matique et consulaire  dans  l’Em pire  o ttoman.

De fait, les é tablissem ents catholiques qui ne se ré
clament pas, pou r  un motif spécial, du consul de leur 
p ropre  nationalité, se réclam aient com m uném ent de la 
protection du consul de France. Telle était, en effet, la 
consigne donnée p a r  le Sain t-S iège  à l’ensemble des 
com m unau tés  catholiques du Levant. Les principaux 
tém oignages à produ ire  sont : la circulaire A spera
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rcrnm  conditio, publiée p a r  la C ongrégation  romaine 
de la P ro p ag an d e ,  le 22 mai 1888 ; la Lettre publique 
de Léon XIII au cardinal Langénieux, en da te  du 
20 aoû t  1898 ; le Livre B lanc, publié p a r  ordre  de Pie X, 
en 1906 ; la Lettre du cardinal G asparr i ,  secrétaire 
ď  E ta t  de Benoît XV, au ba ron  Denys Cochin, en date  
du 29 juin 1917.

La protection du consul général de F rance  à Jé ru sa 
lem s ’exerçait donc sur les nom breux  é tablissem ents 
f rançais  de Palestine, et, en outre, conform ém ent à la 
volonté du Saint-S iège, sur  la m ajeure  partie  des é ta 
b lissements catholiques de nationalité  autre  que la n a 
tionalité française.

Aux deux basiliques du Saint-Sépulcre , de Jé ru sa 
lem, et de la Nativité, de Bethléem, toutes deux cons
truites p a r  les catholiques, qui sont les L ieu x  
sa in ts  (chrétiens) de Palestine, la protection du consul 
de France  était  particulièrem ent nécessaire, et partiou- 
lièrement consacrée, pour la tutelle du culte et des inté
rêts catholiques. D ans  la  basilique du Saint-Sépulcre , 
la s ituation est exceptionnellement délicate, puisque 
l’on y voit les Latins, les G recs et les Arméniens s ’a f
fronter  perpétuellem ent les uns les au tres  pour la jou is
sance des diverses frac tions du même édifice. E n  p ré 
sence des G recs et des Arméniens, séparés  de la com 
munion catholique romaine, les Latins sont les clients 
traditionnels  de la P u issance  française.

Pour  mettre un terme aux envahissem ents orientaux, 
don t se p la igna ien t les Latins, la F rance  avait obtenu 
de la Sublime P orte  la reconnaissance légale de la ré p a r 
tition existante  au milieu du dernier siècle : réparti t ion  
des divers sanctuaires  du  Sain t-Sépulcre  entre les Latins, 
les G recs et les Arméniens. Ce fu t  « le sta tu  quo  des 
Lieux sa in t », qui reçut, en 1856, au  lendemain de la
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guerre  de Crimée, une consécration  plus solennelle et 
p lus effective. En 1878, le tra ité  de Berlin lui donna  une 
garan tie  in ternationale  p a r  le texte que nous connaissons 
dé jà  : « Les droits acquis à la F rance  sont expressé
m ent réservés, et il est bien entendu q u ’aucune atteinte 
ne sau ra it  être portée au sta tu  quo  des Lieux saints. » 

Droit  général de protection  ap p a r te n a n t  aux  consu
lats européens de Jérusalem  sur leurs resso rtissan ts  e t  
clients respectifs, droit plus spécial ap p a r te n a n t  au 
consula t de France  pour la  protection  des sanctuaires  
latins des Lieux saints, pou r  la protection des com m u
nau tés  f rançaises  et pour la protection même de  nom
breuses com m unau tés  catholique non françaises, telle 
es t  la  s ituation jurid ique  actuellem ent exis tan te  en P a 
lestine. A cet é ta t  de choses, qu i est un éta t de droit, 
jam ais  aboli p a r  acte officiel ju s q u ’à ce jour, le p ro je t  
soumis à la Société des N ations  substitue  purem ent et 
sim plem ent la tutelle unique et exclusive de la Pu issance  
britannique, au nom de son fu tu r  M an d a t  palestinien.

IV

L ’aspec t  d ip lom atique du problèm e n ’est pas  le seul. 
Il fa u t  encore tenir compte de la condition des P a les t i
niens catholiques, qui ont traditionnellem ent pour p a s 
teur religieux et pour  chef civil le pa tr ia rche  latin de 
Jérusalem, M gr Louis B ar la ss ina  (1).

D ans  tou t l’ancien empire o ttom an, le régime consa
cré p a r  l’histoire, depuis la conquête  m usulm ane, est

(1) Population de la Palestine : 761.000 habitants, dont 
88.000 chrétiens, et, parmi ceux-ci, 25.000 catholiques (latins, 
grecs et maronites).
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celui de l’o rganisa tion  civile, adm inistra tive e t fiscale 
des popula tions au tochtones dans le cadre  même de 
leur hiérarchie religieuse. C haque g roupe  ecclésiastique, 
de telle ou telle croyance chrétienne, de tel ou tel rite 
déterminé, constitue en même tem ps une nation, véri
table un ité  civile, adm inistra tive e t fiscale, qui se régit 
elle-même, sous l ’au torité  politique du gouvernem ent 
impérial e t de ses rep résen tan ts  locaux.

L’é ta t  des personnes est déterm iné p a r  la  loi p a r t i
culière de chaque nation, et, dans  les cas litigieux, il est 
ju rid iquem ent apprécié  p a r  les autorités  du  même rite. 
Le gouvernem ent turc ne fa isa it  ici que prendre  acte de 
la  décision au then tique  de l’autorité  patr iarcale , décla
rant, p a r  exemple, que, selon la  loi de la  nation  ou du 
rite intéressé, tel m ariage  es t  valide ou invalide, telle 
union doit être  tenue pou r  légitime ou pour en tachée  
d ’adultère. S ’il y a lieu d ’engager ,  en matière de dro it  
matrimonial, de testam ent, de tutelle, une poursu ite  de
van t les t r ibunaux  séculiers, la prévention p ren d ra  pou r  
po in t de d é p a r t  incontestable  e t incontesté le jugem en t 
de l’au torité  p a tr ia rca le  sur le ca ractère  et la  qualifica
tion même des faits et des s ituations qui constituent la 
base  du procès.

Q uand  la Palestine  se ra  libérée de toute espèce de 
tutelle et o rgan isée  en E ta t  p leinem ent indépendant,  
comme le prévoit le P ac te  de Versailles, cet E ta t  p o u rra  
décider, dans  l’exercice de sa  jeune souveraineté, s ’il lui 
convient de séculariser son régime d ’é ta t  civil ou de 
conserver 1 ad ap ta t ion  traditionnelle au cadre  religieux 
Mais, sans  aucun  doute  possible, un M a n d a t  de la  So
ciété des N ations ne confère abso lum ent pas  à la P u is 
sance  _ m anda ta ire  le droit de  modifier elle-même cette 
o rgan isa tion  ju iid ique , qui correspond- aux coutum es 
historiques, aux  m œ u rs  pub liques  et à l’é ta t  d ’esprit
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des popula tions palestiniennes. Le rôle de la Pu issance  
m andata ire  est de pro téger  et de garan t i r  les situations 
légalem ent acquises et consacrées . A yant à  remplir  une 
simple fonction provisoire de tutelle et d ’administration, 
la Pu issance  m andata ire  ne reçoit nullement, de la So
ciété des N ations, en Palestine, l ’investiture d ’un pou 
voir dont la Turqu ie  ne p ré tendit  jam ais  faire usage  
dans  l’exercice même de la souveraineté impériale.

N éanm oins, les term es larges  et imprécis de l’article 
15 du pro je t  britannique, loin de g a ran t i r  les situations 
acquises, ne feraient pas  obstac le  à l’introduction d ’une 
o rgan isa tion  nouvelle. Or, divers actes de gouverne
ment, accomplis dé jà  en Palestine  p a r  la Puissance 
m andata ire ,  quoique non encore officiellement investie, 
m ontren t avec évidence son intention délibérée, si la 
voie lui es t  laissée libre, de transfo rm er e t de laïciser le 
régime jurid ique actuellement en vigueur.

P a r  exemple, le h au t  com m issaria t  britannique  de 
Palestine  a refusé de tenir pou r  valable e t définitive la 
solution donnée par  le p a tr ia rca t  latin de Jérusalem  à 
des causes matrim oniales de Palestin iens catholiques. 
Pareille  a tt i tude  met en cause le principe sur lequel 
repose tou t  le régime jurid ique que le M an d a t  aurait 
pou r  ob je t de sauvegarder .

Voici des faits que ga ran t is sen t  des tém oignages cer
tains. S ep t  fois, en 1921, l ’on a vu des époux catholi
ques, mariés catholiquem ent, e t don t le m ariage  était 
indissoluble devant la loi civile, non moins que  devan t 
la loi ecclésiastique (puisque les deux législations n ’en 
fon t q u ’une), rom pre  im puném ent leur lien matrimonial 
e t contracter, du v ivant de leur époux légitime, une 
au tre  union, qui fu t reconnue e t  enregistrée  p a r  le hau t  
com m issaria t .  Il a suffi au conjoint désireux de cette 
union nouvelle de qu itter  la religion catholique e t  de se
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faire rebaptiser  dans  l’Eglise grecque orthodoxe. Affec
tan t  d ’ignorer le m ariage  catholique déjà  célébré et con 
sommé (donc légalem ent indissoluble, n o nobs tan t  l ’évo
lution ultérieure de l’un des deux époux), le P a p a s  grec 
acceptait  de bénir la nouvelle union matrimoniale. En 
dépit  des p ro testa tions motivées du p a tr ia rca t  latin, le 
hau t  com m issaria t  britannique  hom ologuait  ce m ariage 
orthodoxe  comme ayan t  droit régulièrem ent à la p ro 
tection de la loi.

En outre, l ’autorité  britannique a considéré  comme 
recevable une poursuite  devan t  la justice  criminelle, 
pour cause  d ’adultère, à l’encontre d ’une femme ca tho
lique qui avait  contrac té  ca tho liquem ent un nouveau 
mariage, du vivant de son premier conjoint, m ais après  
que le m ariage antérieur avait été  déclaré nu l e t inva
lide par l’autorité ecclésiastique  : ce dont tém oignait  
au then tiquem ent le p a tr ia rca t  latin de Jérusalem.

Ne plus reconnaître  comme légalem ent indissolubles 
les m ariages catholiques que l ’au torité  religieuse dé
clare être canoniquem ent valides ; ne plus reconnaître  
comme légalem ent inex is tan ts  les m ariages ca tholiques 
que l’autorité  religieuse déclare être canoniquem ent 
invalides, c ’est bouleverser, c ’est  discréditer le s ta tu t  
fondam enta l des nations  et des rites en Palestine. C ’est 
la politique actuelle du h au t  com m issaria t  britannique. 
C ’est la voie où le p ro je t  de M andat ,  tel q u ’il est soumis 
à la Société des Nations, lui perm ettra i t  de s ’en g ag er  
tou jours  plus avant. Au nom du respect des en g ag e 
ments in ternationaux , comme au nom des intérêts ca 
tholiques gravem ent lésés et menacés, il fau t  faire échec 
à cette tentative fallacieuse.
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V

La situation scolaire en Palestine  sous le régime br i
tannique appelle pareil lem ent des observations sé
rieuses.

A vrai dire, nul monopole de droit n ’a  été reconnu, 
ju s q u ’à ce jour, à la langue anglaise, com m e langue 
européenne, conjo in tem ent à la langue du peuple a rabe  
et  à  celle du peuple  juif. Mais, la langue angla ise  é tan t  
devenue la  langue usuelle, et p ra t iquem ent obligatoire, 
de  tous les services publics du hau t  com m issar ia t  pa les
tinien, et, en particulier, du service des postes  e t  télé
g rap h es ,  un privilège considérable  en résulte  pou r  les 
écoles neutres  ou pro tes tan tes ,  appuyées  p a r  les au to 
rités britanniques. D ans  la  généralité  des écoles ca tho
liques de Palestine, la  langue usuelle est, trad itionnel
lement, l’italien, l ’espagno l et su r tou t  le français .

N on seulem ent le h au t  com m issaria t  b ri tann ique  a 
créé, en Palestine, plusieurs écoles neutres, ou non con
fessionnelles, m ais il a  imposé, pou r  les entretenir, une 
nouvelle taxe  à  la  totalité de la population . Inutile de 
m ontrer  combien pareille innovation, favorab le  aux éco
les neutres e t anglaises, défavorable  aux écoles c a th o 
liques e t françaises, ou italiennes, ou espagnoles , tend 
à  orienter la clientèle palestinienne vers un systèm e sco
laire, don t l’esprit  es t  visib lem ent opposé  à  celui des 
traditions, essentie llem ent religieuses, consacrées  d an s  
le pays. L ’in troduction en Pa lestine  du régime de l’école 
neutre, avec monopole des subventkm s budgéta ires ,  est 
d ’a u tan t  p lus sujette  à critique et d ’au tan t  plus inquié
tan te  que ce régime es t  abso lum ent contraire, non pas  
seulem ent aux  conceptions adm ises chez tous les peu -



LE NOUVEAU RÉGIME EN PALESTINE 1 0 7

pies du Levant, mais à l’esprit  généreux  et im partia l de 
la  législation scolaire qui est com m uném ent en v igueur 
dans  les divers E ta ts  de l’Em pire  britannique : car  l ’en
seignem ent libre et confessionnel y jou it  d ’une partic i
pation plus ou moins la rge  aux subventions b u d g é 
ta ires.

L ’intérêt moral et le p rog rès  intellectuel des p o p u la 
tions palestiniennes s ’accordent avec l’a rgum en t tiré du 
respect des droits  h istoriquem ent acquis pour condam 
ner la politique du hau t  com m issaria t  b ritannique, ten
d an t  à infliger un dom m age  matériel e t m oral aux  éco
les catholiques, créées p a r  les com m unau tés  italiennes, 
espagno les  e t  su r tou t  françaises . Les hom m es qui ont 
vécu en O rien t tém oignent unanim em ent du fait que 
l’initiation à la culture européenne don t se m ontren t 
capab les  les jeunes Levantins leur vient, p resque  toute  
entière, de l’enseignem ent reçu dans les écoles catholi
ques de ga rçons  et de filles, très particu lièrem ent en 
langue française, avec des éducateurs  français  e t des 
m anuels scolaires français. Véritablem ent, il existe, sous 
ce rapport ,  une expérience acquise, une tradition  p é d a 
gogique, un  succès et une influence scolaires, qui échap
pent à toute contradiction  sérieuse. P o u r  quiconque a  
le souci désin téressé  du développem ent intellectuel mo
ral des écoles levantines, il y  a donc ici un in térêt de 
premier ordre  don t il f a u d ra  tenir com pte d an s  la régle
mentation prochaine du M a n d a t  de Palestine.

L’article 15 du p ro je t  b r i tannique  reconnaît  à chaque 
com m unauté  le droit de conserver ses propres écoles 
pour l'éducation  de ses propres m em bres dans sa  lan
gu e  particulière. Mais les écoles don t il im portera it  de 
respecter  les droits e t  d ’assu re r  la perpétuité , au nom 
de l’intérêt des popula tions palestiniennes, non moins 
q u ’au nom de l’intérêt catholique et du respect des si-
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tuations traditionnellem ent acquises, ne  sont pas  des 
écoles sim p lem en t accessib les a u x  en fan ts européens, 
comme des écoles françaises  pour les petits Français . 
11 s ’ag it  d ’écoles accessib les à tous les en fan ts  du pa ys  
palestin ien , de toutes races, de toutes nationalités, de 
toutes langues, de toutes croyances, catholiques e t  non 
catholiques, chrétiens et non chrétiens. Puisque le libre 
choix d ’un nom bre considérable  de familles palestin ien
nes se prononce en faveur des écoles catholiques, spé
cialement françaises, le M an d a t  de Palestine  devra 
g a ran t i r  aux écoles catholiques, françaises, italiennes, 
espagno les  ou autres, le droit de donner l’enseignem ent 
d ans leur propre langue, selon la tradition  consacrée, à 
tou s les en fan ts  dont les familles continueront de le dé
sirer. Voilà, en toute franchise, ce que  réclame, en 
matière de M andat,  la lettre et l’esprit  du P ac te  de la 
Société des Nations.

P eu t-ê tre  les d irigeants  de la politique in ternationale 
jugeron t-ils  que la question du M a n d a t  de Palestine  ne 
sau ra i t  être utilement e t définitivement résolue à l’heure 
actuelle.

P eu t-ê tre  reconnaîtra- t-on , un  jour, que l’union de la 
Pa lestine  avec la Syrie autonom e, sous le M an d a t  f ran 
çais, répondra it  mieux aux leçons de la géograph ie  et 
de l’histoire, aux  vœ ux et aux intérêts des populations 
au tochtones, q u ’un M an d a t  spécial de la G ra n d e -B re 
tagne  sur la Palestine.

P eu t-ê tre  l’Em pire  britannique renoncera-t-il  à se 
iou ivoyer  dans  l ’aventure  du Foyer national israélite 
en Palestine, qui risque d ’aboutir  à  des complications 
désastreuses .

Quoi q u ’il en soit, le p ro je t  b ritannique de M an d a t  
palestinien ne p o u rra  pas  obtenir  légitimement l’adhé
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sion nécessaire de la Société dès N ations  sans  avoir 
subi des modifications im portan tes  concernan t la g a 
rantie des  com m unautés  catholiques.

Le pro je t  britannique conférerait à la P u issance  m an
d a ta ire  toutes les p ré rogatives  d ’un pro tec tora t,  ou 
même d ’un droit  de souveraineté, y compris même cer
taines prérogatives  que le gouvernem ent turc n ’avait 
pas  exercées. Le Pac te  de Versailles ne perm et cepen
dan t  à la Puissance  m anda ta ire  que d ’accepter un rôle 
provisoire de tutelle et d ’adm inistra tion , p ro tégean t  les 
droits  historiques et des situations acquises, p rép a ran t  la 
fu ture  indépendance du pays.

Au nom bre des droits  acquis en Palestine, il y  a 
l’exercice de la protection consulaire, ap p a r ten an t  aux 
agen ts  des Pu issances européennes sur leurs p ropres  
ressor tissan ts  e t  sur les au tres  é trangers  qui peuvent se 
réclamer de leur tutelle. Condition jurid ique  et h is to ri
que qui, en vertu de l’histoire  et en vertu de la volonté 
du Saint-S iège , donne une im portance exceptionnelle  
au consu la t généra l de France  à Jérusalem . Il y a, en 
outre, la mission historique, reconnue à  la F rance  p a r  
les textes in ternationaux  pour la protection des sanc
tuaires latins aux basiliques du Sain t-Sépulcre  de Jé ru 
salem et de la Nativité  de Bethléem : « le sta tu  quo  des 
Lieux sain ts  », don t  n ’existe aucun motif avouab le  de 
contester la persistance.

L ’autonom ie jurid ique  de la com m unau té  catholique 
en Palestine, sous l’autorité  du p a tr ia rca t  latin, es t  un 
au tre  de ces droits h istoriques don t  le M a n d a t  de la 
Société des Nations, corrigeant le p ro je t  b ritannique 
devra procurer  la sauvegarde . D eux problèm es mérite
ront une spéciale attention : les ga ran t ie s  concernan t 

éta t des pei sonnes, su r tou t  en matière  de dro it  m atr i-  
monial, et les ga ran ties  concernan t la liberté des écoles
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catholiques, m êm e françaises, qui devront rester acces
sibles à tous les enfants , m êm e pa lestin iens.

En face de la Pu issance  m andata ire ,  une commission 
internationale, constituée p a r  les consuls généraux  des 
qua tre  ou cinq Puissances  qui représentent, en P a le s 
tine, d ’im portan ts  intérêts religieux, pourra it  exercer en 
toute indépendance le contrôle nécessaire, d ’accord  avec 
la Société des N ations  e t  d ’accord  avec le Saint-S iège.

Il ne s ’ag it  pas  uniquement, d an s  le déb a t  sur la 
T erre  sainte d ’une revendication catholique contre  la 
conquête  pro testan te ,  d ’u ne  revendication chrétienne 
contre la conquête  juive, d ’une revendication française  
contre la conquête britannique. Il s ’ag it  d ’une revendica
tion de droit universel qui peu t et doit trouver un écho 
dans  la conscience universelle.

Voilà peu de jours , la deuxième Semaine des Ecrivains 
catholiques (1922) term inait ses travaux  p a r  une séance 
consacrée au Laïcisme dans la vie internationale. Après 
avoir entendu les substan tie ls  enseignem ents du p rési
dent, M gr Baudril lart ,  et du rapporteur ,  M. Ravier du 
M agny, la conclusion qui s ’im posait  aux  nom breux  aud i
teurs  de ces réunions stud ieuses  éta it  de raviver, dans 
l’élite catholique et française , l ’esprit européen, l’esprit 
in ternational, uni légitimement, pour l’in térêt de l’ordre  
e t la défense du droit, au  sens ca tholique  e t  au  sens  
national. Rien ne se ra  plus conform e aux  saines t rad i
tions de notre culture  et  de notre  histoire, en même 
tem ps q u ’aux sain tes exigences de notre  conscience de 
croyants.

Or, c ’est à la fois le sens catholique  e t le sens national, 
l’esprit européen et in ternational qui nous com m andent, 
en cette question de Palestine, de faire p a r to u t  re tentir  
la v igoureuse p ro testa tion  du droit, ferm e comme le bon 
sens e t claire comme la langue française . Il fau t  obtenir
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que les traditions les p lus respectab les  et les p lus  sain tes 
échappen t à une violation inique et sournoise. Il ia u t  
ob ten ir  que justice  leur soit rendue, que protection 
durab le  leur soit garantie , sur  le sol même où fut opérée, 
p a r  le Christ, la Rédem ption de tous les hom m es, et où 
les gestes  de Dieu fu ren t accomplis p a r  les F ran cs  (1).

(1) Paru dans les Etudes du 5 juillet 1922. Voir plus loin, 
au chapitre V ili, la suite des négociations concernant les 
Lieux saints de Palestine.



C H A P IT R E  VI

L A  T R O I S I È M E  A S S E M B L É E  
D E  L A  S O C I É T É  D E S  N A T I O N S .

L A  C O O P É R A T I O N  I N T E L L E C T U E L L E  
I N T E R N A T I O N A L E

(1 9 2 2 )

La troisième Assemblée générale  de la Société des 
N ations vient de se tenir à Genève, entre  le lundi 4 sep 
tem bre et le sam edi 30. Q u a ran te -s ix  E ta ts  de l’ancien 
et du nouveau m onde y auron t participé. La  présidence 
fu t dévolue à un rep résen tan t  de l’Amérique du sud, 
M. E d w ard s ,  délégué du Chili. P o u r  la  vice-présidence, 
les suffrages se po rtè ren t  sur  un Anglais, lord B alfour ; 
un Français ,  M. H ano taux  ; un P o r tuga is ,  M. Gom ez ; 
u n  Suédois, M. B ran ting  ; un Espagno l,  M. de G im eno ; 
un Y ougo-Slave, M. Nintchitch.

Au cours de la session de 1922, la H ongrie  a  été ad 
mise, p a r  un vote unanime, d a n s  la Société des N ations. 
Q u an t  au Conseil de la Société, il com prend  m ain tenan t  
dix membres, don t qua tre  m em bres de d ro it  et six m em 
bres  élus. Les qu a tre  mem bres qui t iennent leur inves
titure du Pac te  de Versailles sont l’Em pire  britannique, 
la France, l'Italie, le Japon . Les six m em bres désignés 
p a r  le vote de la troisième Assemblée vont être : le B ré
sil, l ’E spagne ,  l’U ruguay , la Belgique, la Suède et la 
Chine. De même que pour  les vice-présidences, nous 
avons fa it  cette énum ération d ’ap rès  le nombre des su f
f rages  obtenus.
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L ’intérêt des travaux  annuels de l’Assemblée généra le  
est que l’on y trouve l ’écho distinct de  chacune des p ré 
occupations dom inantes qui rapp rochen t ou qui divisent 
les peuples contem porains. On y discerne les influences 
et directions p répondéran tes  qui tenden t à  s ’exercer 
dans  la com m unau té  in ternationale  pour  le règlem ent 
des problèm es généraux  de la s ituation présente  ou pour 
la prépara t ion  de l’avenir. C ’est pourquoi il est utile de 
prêter a ttention aux  déba ts  de l’Assemblée générale, 
pour en recueillir e t en apprécier  l ’enseignement, non 
p as  avec le parti  pris de dénigrer  ou de s ’extasier, mais, 
Dieu a idant, avec indépendance  et avec équité.

I

Le déba t  inaugural de l’Assemblée, sur les travaux  
du Conseil depuis une année, ressem ble à une interpel
lation par lem enta ire  sur  la politique générale. Les repré
sen tan ts  de chacune des opinions rivales y  p rennen t po 
sition, exposen t  avec relief leurs doléances ou leurs 
revendications. A l’Assemblée de 1922, deux tendances 
p arfa i tem en t nettes, l ’une plus réaliste et l’au tre  p lus 
idéologique, se son t exprim ées au  sujet du rôle que 
peut e t doit jouer  la Société des N ations dans  le monde 
contem porain . L’une et l’au tre  tendance  a été carac tér i
sée d ’une manière spécialem ent exacte  e t heureuse par  
un écrivain suisse, M. Alfred Ribeaud, dans  ses articles 
du Courrier de G enève  et d an s  ses correspondances  
adressées  au jou rna l  la Croix.

E n faveur de la conception idéologique, qui é tend à 
l’infini les horizons ouverts  à  la Société des N ations, 
trois o ra teurs  p r incipaux  se son t  fa it  entendre  : lord 
Robert Cecil, rep résen tan t  britannique de l’Afrique du

8



1 1 4  ORGANISATION INTERNATIONALE DU MONDE CONTEMPORAIN

sud ; M. N ansen , rep résen tan t  norvégien ; M. Motta, 
rep résen tan t  helvétique. En faveur de la conception réa
liste, qui mesure le rôle de la Société des N ations à  des 
tâches plus m odestes e t  plus stric tem ent définies, l’on a 
entendu  un représen tan t  anglais, lord B alfour ; un 
rep résen tan t  belge, M. H ym ans ; un rep résen tan t  polo
nais, M. A skenasy  ; un représen tan t  hollandais, le jon -  
keer Loudon ; et un représen tan t  de no tre  pays, mem bre 
de l’Académie française , M. G abrie l  H ano taux .

Les prom oteurs  de la  thèse idéologique n ’on t pas  re
culé devant les plus généreuses  audaces. Ils veulent que 
la  Société des N ations  se saisisse du règlem ent de tous 
les g ra n d s  problèm es in ternationaux , q u ’elle impose à 
tous les E ta ts  sa  b ienfaisante  suzeraineté, q u ’elle exige 
et réalise l’universel désarm em ent.  R épondan t au besoin 
de pa ix  en ra ison duquel on l’a  créée, elle ne sau ra i t  
désorm ais  adm ettre  q u ’on lui mesure s a  p a r t  d ’influence 
dans  la vie internationale. La  Société des N ations do it  
être' tou t ou rien.

O lym pienne formule de  R obert Cecil, que nous som 
mes un peu su rp ris  de voir approuvée  p a r  un politique 
sage  e t  réfléchi comme M. M otta , mais qui rencontra, 
dans  l’Assemblée de Genève, des contrad ic teurs  nom 
breux  e t  décidés. Q u 'il s ’ag isse  d ’un individu ou d ’une  
in stitu tion , obse rva  M. Askenasy, délégué polonais, je  
crois que le m eilleur m oyen  de n’être rien, c’est de vou
loir être tout.

Lord Balfour, p a r lan t  le langage  d ’une longue expé
rience des hom m es et des affaires, ad re ssa  une savou
reuse et spirituelle leçon de  philosophie  politique à son 
neveu lord R obert Cecil. M. H ym ans et le jonkeer  Lou
don rem irent l’Assemblée en face des réalités ju r id i
ques : la Société des N ations n ’est  pas  un S u r-E ta t ,  
superposé  aux E ta ts  na tionaux  ; elle n ’est p a s  un corps
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indépendant,  qui tire sa  compétence d ’un droit qui lui 
soit p ropre. Elle est s implement une délégation collec
tive des E ta ts  souverains ; elle rassem ble  les diverses 
nations, légalem ent représentées p a r  leurs gouverne- 
ments respectifs ; elle possède  le degré  de compétence 
ju rid ique que lui accorde le P ac te  contractuel, entre 
E ta ts  souverains, qui lui a donné naissance. Il fa u t  donc 
q u ’elle accomplisse de mieux en mieux les lourdes tâches 
qui lui sont dévolues par  les conventions in ternatio
nales, mais q u ’elle se garde , au  nom du droit comme au 
nom de la prudence, de vouloir déborder les limites de 
son m andat.  Il fau t  q u ’elle évite de prendre  à sa  charge  
les problèm es épineux don t les gouvernem ents  ne lui 
ont point confié la solution, désiran t se la réserver à eux- 
mêmes ; prob lèm es épineux que la Société des N ations 
n’est m anifestem ent pas  armée, d ’ailleurs, pour dirimer 
avec succès. Tel est le point de vue, exactem ent opposé  
à l’idéologie wilsonienne, qui, de fait, a prévalu  dans 
l ’Assemblée : car, dans  chacun des  cas concrets, toutes 
les décisions prises concordent abso lum ent avec cette 
considération  de modestie p rudente  et de sagesse  cir
conspecte.

L 'intervention de M. H ano taux  mérite d ’être signalée. 
N aguère ,  nous avions pris  la liberté de relever, un peu 
trop vivement peut-être , l’excès de confiance et de cré
dit que l’ancien ministre des  Affaires é trangères  du ca 
binet Méline sem blait  accorder, en 1917, 1918 et 1919, 
à la vertu prestig ieuse et pacifiante de la Société des 
Nations. Il allait ju s q u ’à citer Virgile :

Incessa  p a tu lt D ca...

A ujourd ’hui, l’hom m e d ’E ta t  et l’historien a l’incon
testable  mérite de réduire sagem ent ses espérances  aux 
perspectives moins g rand ioses  que circonscrivent les
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textes des conventions internationales, non moins que 
les leçons de la psychologie et de l’expérience politi
ques. A Genève, M. H ano taux  fit entendre  le langage  
traditionnel du bon sens français . Aux idéologues qui 
disaient tou t ou rien, il o p p o sa  une maxime plus mo
leste et plus heureuse : rien de trop ; car, dans  le gou -  

/e rn em cn t  des g ran d es  affaires de ce monde, plus 
encore que dans  la sphère  des intérêts privés, on doit 
reconnaître  que le m ieu x  es t quelquefo is l’ennem i du  
bien. S ’il dé tou rna  la Société des N ations des am bitions 
démesurées, qui aboutira ien t à la  conception du Sur-  
E ta t  M. H ano taux  m ontra  en termes excellents quelle 
tâche utile, b ienfaisante, avait accomplie déjà  e t devrait 
accomplir de plus en plus la Société des Nations, 
ag issan t  dans  les limites contractuelles du Pacte  de 
Versailles, comme o rgane  ju rid ique de pacification in
ternationale, comme organe  régula teur de la vie 
internationale.

On ne sau ra i t  trop  app laud ir  à ces paroles qui ins
p iren t une légitime confiance dans  le p rog rès  possible 
et réalisable, vers lequel doivent tendre avec persévé
rance les hommes et les peuples de bonne volonté, tout 
en répud ian t  les utopies e t  les chimères, p a r  lesquelles 
on ouvrira it  une voie certaine à de nouvelles c a ta s 
trophes.

II

La question  du désarm em ent fu t le principal p ro
blème concret e t déterminé à p ropos  duquel s ’affron
tèrent les deux tendances opposées. T o u t  le monde 
souhaite  d ’un égal désir la réduction généra l et p ro -
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portionnelle  des arm em ents  sur terre et sur mer, la dis
parition  du régime b a rb a re  de la conscription universelle 
e t du service militaire obligatoire  (régime que l’Europe  
n ’avait pas  le m alheur de connaître  avan t  les guerres  
de la Révolution), et enfin la diminution progressive des 
charges  écrasan tes  q u ’im posent aux contribuables, en 
tous pays, les budge ts  actuels  de la G uerre  e t de la 
M arine. Mais, si l’accord es t  unanim e sur le carac tère  
ém inem m ent désirable d ’une pareille exonération , les 
points  de vue diffèrent sur la méthode à suivre pour la 
réaliser sagem en t et p o u r  éviter que le remède devienne 
pire encore que le mal. C ’est précisément à propos  de 
cette question  de méthode, don t l ’im portance est pri
mordiale, que l’on discuta vivement et chaleureusem ent 
à l ’Assemblée de Genève.

P o u r  obtenir des différents E ta ts  souverains q u ’ils 
réduisent leurs moyens de défense militaire et maritime, 
il faut, de toute évidence, leur procurer  des ga ran tie s  
sérieuses contre l’éventualité d ’une agression de m au
vaise foi, qui s ’accom plirait p a r  violation criminelle du 
P ac te  in ternational. Sans g ag es  positifs de sécurité, le 
désarm em ent serait une duperie  m onstrueuse. Or, il est 
m anifeste q u ’un engagem en t général et réciproque de 
secours mutuel, qui sera it  conclu en tre  tous les E ta ts  
de la Société des N ations, pou r  le cas de violation a r 
mée du Pacte , ne suffirait pas  à engendrer  pa r tou t  
la sécurité nécessaire. Q u and  bien même l’en gagem en t 
nouveau sera it  formulé en term es beaucoup  moins 
vagues, moins confus et moins é lastiques que ceux des 
articles 10 et 16 du Pac te  de Versailles, ľun iversa lité  de 
la p rom esse lui donnerait,  p a r  la force des choses, une 
valeur problém atique. T o u s  les E ta ts  ne peuvent sérieu
sement s ’e n g ag e r  à contribuer p a r  la force des arm es à 
la répression de toutes les entreprises  injustes qui se



1 1 8  ORGANISATION INTERNATIONALE DU MONDE CONTEMPORAIN

produ ira ien t  dans le monde entier. P ou r  les nations qui 
ont lieu d ’envisager un grave  péril extérieur, une g a 
rantie aussi générale, aussi indéterminée, sem blerait 
dérisoire.

Il fau t  donc, si l’on veut aboutir  un jour, p laner  b eau 
coup moins h au t  que lord Robert Cecil, et prévoir des 
pactes  de garan tie  conclus entre  un certa in  nom bre de 
nations, voisines les unes des autres, ou particulière
ment solidaires les unes des autres, pour faire face à 
un péril com m un, dans  une hypothèse  vraisem blable , 
précise et déterminée. Alors, nous rentrons dans  le 
monde des réalités concrètes de la vie internationale. 
Les défenseurs  de cette p ruden te  et sage  méthode p a ru 
rent a t tacher  g ran d e  im portance  à dém ontrer  q u ’ils ne 
feraient pas  ainsi renaître, à l ’intérieur de la Société des 
N ations ,  le systèm e des alliances de la période d ’avan t-  
guerre . O sons dire que voilà un scrupule  un peu p h a -  
risaïque. Lorsque l’on n ’a p a s  peur d ’une chose, il ne 
convient pas  non plus d ’avoir peur du  mot. Le système 
des alliances ne devient immoral que s ’il tend à un bu t 
injuste ou s ’exerce par  des moyens m alhonnêtes. Mais 
il n ’a  rien que d ’abso lum ent avouable  qu an d  l ’alliance 
se p ra t ique  honnêtem ent et po u r  un objectif conform e à 
la  m orale  et au droit. De fait, on a  vu, ju sque  d u ra n t  la 
période d ’avan t-g u erre ,  se conclure des alliances qui ne 
méritaient, p a r  elles-mêmes, aucun  reproche. Q u ’il y  ait 
donc des alliances, pour la  défense du droit  de chacun 
et du droit de tous, entre  divers E ta ts  qui pu issen t  avoir 
à redouter, de la  p a r t  du même adversaire , une même 
rébellion p robab le  contre la foi des traités in ternatio
naux . Ce se ront de tels pactes  de ga ran tie ,  au bu t net
tem ent spécifié, pac tes  enregis trés  p a r  la  Société des 
N ations  elle-même, qui créeront l ’a tm osphère  de sécu- 
iité in ternationale  dans  laquelle p o u rra  enfin s ’accom -
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pliř p rogressivem ent l’exonération  si désirab le  et si dé
sirée : la réduction généra le  e t  p roportionnelle  des 
arm em ents  de terre  et de mer, d an s  tous les E ta ts ,  sous 
un même contrôle international. L’opéra tion  g a rd e ra  ses 
risques, mais elle au ra  ses  fermes garan ties ,  et ne res
sem blera  plus à  une tém éraire  aventure.

C ’est en ce sens que la question  fu t renvoyée p a r  
l’Assemblée généra le  à  l’é tude de tous les gouverne
ments confédérés, po u r  que ceux-ci env isagent les g a 
ran ties  nécessaires, et, selon la parole  solennellement 
donnée, s ’achem inent vers les réa lisa tions ém inem m ent 
enviables.

Les tém oignages recueillis à Genève sont unanim es 
au suje t  du g ran d  succès remporté, d a n s  cette d iscus
sion, par  l’un des trois délégués français , M. H enry  de 
Jouvenel, sénateur. Avec la  brillante  séduction du bien 
dire, il fit com prendre  e t adm ettre  p a r  de nom breux  
auditeurs, a p p a r te n a n t  à toutes les nations de l’univers, 
que la France, accusée p a r to u t  de visées militariste et 
belliqueuses, avait, au contraire, accompli de sérieuses 
réductions sur ses effectifs et ses arm em ents  d ’avan t-  
guerre , n o n o b s tan t  les lourdes obliga tions in ternatio
nales auxquelles il lui fau t  faire face en Rhénanie, en 
Syrie, au T o g o  et au  C am eroun. M. de Jouvenel mit en 
relief l’impérieuse nécessité qui s ’im pose à la  F rance  
de percevoir les répara t ions  prévues p a r  le tra ité  de 
Versailles et d ’obtenir un règ lem ent am iable  des dettes 
interalliées, non moins que de conclure  un pacte  de g a -  
lan tie  confie le f fo i t  possible de revanche des vaincus 
d ’hier : fau te  de quoi, elle sera it  placée dans  une s itua
tion politiquement et financièrement d ésas treuse  en tre  
toutes ; et tel sera it  le résu lta t  immoral, scandaleux , de 
la longue et terrible lutte, don t elle a porté  le p lus 
i^doutab le  effort, pou r  le tr iom phe du droit dans  la
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com m unauté  des peuples. De hau ts  personnages  é tran 
g ers  sont redevables à M. de Jouvenel d ’avoir pu mieux 
péné tre r  combien les revendications françaises, en ch a 
cun des âp res  litiges qui se d iscu ten t dans  les confé
rences d ip lom atiques e t  à la Société des N ations, ne 
son t que des revendications de justice, de bonne foi et 
de moralité internationales.

U n épisode notable  de la session de 1922, à l’A ssem 
blée de Genève, fu t  l’é laboration  du pro je t  tendan t  à 
secourir  l’extrêm e détresse  économique et financière de 
la m alheureuse  Autriche.

Les Pu issances s igna ta ires  des tra ités de Versailles 
et de S a in t-G erm ain  dem euren t responsab les  de la 
situation, po litiquem ent absurde , où a été p lacé l’E ta t  
autrichien, lors du dénouem ent de la G ran d e  Guerre . 
Elles son t  donc particu lièrem ent tenues d ’y  remédier 
dans  toute la  mesure de leurs moyens d ’agir. Leur inté
rêt concorde, p a r  ailleurs, avec leur devoir : car ,  si le 
peuple  autrichien succom be victime d ’un effroyable 
désas tre  intérieur, ce se ra  tout le fragile  édifice de la 
nouvelle E urope  danubienne et ba lkan ique  qui sera  
menacé lui-même d ’un radical effondrement.

Le б septem bre, au Pa la is  des Nations, c ’est devant 
une salle comble que le chancelier d ’Autriche, M gr Sei
pel, exposait  au Conseil de la Société des N ations l ’a f
freuse misère de son pays, don t le désarro i monétaire 
dépasse  les limites ju s q u ’alors regardées  comme con
cevables. Une miche de pain  qui, à Vienne, en temps 
de paix, coûtait une dem i-couronne, coûte au jo u rd ’hui
6.000 couronnes. Au 1er juillet 1914, 100 francs suisses 
valaient 567  couronnes autrichiennes ; au 1er juillet 
1922, ils en valaient 360.000. L’émotion fu t p ro fonde  
qu an d  M gr Seipel fit appel, pour son pays  en détresse,
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à la com m unauté  in ternationale  ; sollicita le pu issan t  
concours indispensable  à  l’Autriche pour  rétablir, dans  
chacun de ses o rgan ism es sociaux, une activité nor
male ; mais a jou ta  q u ’il ne p o u rra i t  souscrire, même en 
cette  extrémité douloureuse, q u ’à des conditions de g a 
rantie  et de contrôle véritablem ent com patib les avec la 
souveraineté  et la dignité nationales de sa  patrie .

Les m esures adoptées  pour la res tau ra tion  économi
que  et financière de l ’Autriche sont énoncées dans  un  
ensemble d ’accords d ip lom atiques conclus, à Genève, le 
4 octobre, sous les auspices de la Société des N ations, 
p a r  l’Angleterre, la France , l’Italie, la  T chéco-S lova-  
quie et l’Autriche elle-même. Cette dernière prend  l’en
gagem en t de ne pas  aliéner son indépendance : en d ’au 
tres termes, de ne pas  s ’ag réger  à l’Em pire  a llemand. 
P o u r  posséder  les cap itaux  indispensables  à la ré o rg a 
nisation du  pays et pour couvrir  le déficit nécessaire  
des deux prem ières années, l ’Autriche ém ettra  un em
p ru n t  p ouvan t a tte indre 650 millions de couronnes or, 
em prun t dont les qua tre  au tres  s igna ta ires  du protocole  
ga ran t i ro n t  les annuités ju sq u ’à concurrence de 80 pour 
100. D ’au tres  E ta ts  pourron t  garan t i r  pareil lem ent la 
fraction subsis tan te  de 20 p. 100. Le g a g e  de cette p ré 
cieuse avance financière se ra  la recette des douanes 
autrichiennes et le monopole des tabacs. La principale 
réform e qui devra être opérée p a r  l’Autriche se ra  la 
dénationalisa tion  des en treprises  publiques et le re tour 
au systèm e des g ran d es  com pagnies  concessionnaires. 
L ’essai désas treux  de socialisme d ’E ta t,  qui suivit le 
renversem ent de la M onarchie, av a i t  eu pour consé
quence de bouleverser, puis de pa ra ly se r  toute l’acti
vité sociale du pays, d ’accroître  san s  mesure les ch a r 
ges budgéta ires  et d ’immobiliser dans  la bureaucra t ie  
viennoise un nom bre de fonctionnaires supérieur à celui
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qui exista it  au temps où Vienne était la cap ita le  d ’un 
g ra n d  Empire. Avec le concours du capita l é tranger,  le 
relèvement de  l’Autriche exigera  donc un g ran d  effort 
d ’assa in issem ent de la politique intérieure. Effort qui 
devra s ’accomplir m alg ré  l’obstruction du parti  socia
liste.

Com m e l’a exposé  plusieurs fois, dans  le C orrespon
dan t et d an s  la Croix, le d is tingué  secrétaire  de la 
C ham bre  de commerce de Lyon, M. Antoine de T a r lé ,  
toutes ces m esures au ron t encore besoin d ’être com
plétées pa r  des conventions e t  unions douanières  qui 
rendron t  possible la libre circulation des g ran d es  voies 
du commerce en Europe  danubienne et qui a tténueront 
les effets ruineux du découpage  contre  na tu re  accompli 
p a r  ie tra ité  de Sa in t-G erm ain . Les lourdes erreurs  des 
négocia teurs  de la p a ix  bo iteuse et m al assise  doivent 
être réparées  dans  toute la m esure du possible.

Mais on doit louer la Société des  N ations d ’avoir dé jà  
su réaliser, en faveur de la m alheureuse  Autriche, un 
effort loyal et méritoire.

U n au tre  effort d igne d ’éloges fu t  accompli, avec une 
rem arquab le  prom ptitude, p a r  l’Assemblée de Genève, 
en faveur des réfugiés grecs et a rm éniens d ’Anatolie. 
Quelque opinion que l’on professe  sur les mérites ou 
dém érites respectifs de la G rèce constan tin ienne et de  
la T urqu ie  kémaliste, il est hors de doute que  la guerre  
d ’Asie mineure a déterm iné d ’horribles désastres , et 
q u ’il est à la fois hum ain  et chrétien de po r te r  secours 
aux  popula tions en détresse. Le délégué norvégien, doc
teur N ansen , haut-com m issa ire  de la Société des N a 
tions à  C onstantinople , fa isait  o rdonner  d ’urgence, le 
18 sep tem bre , que les services o rganisés  pour  les réfu
giés russes  é tendra ien t leur action aux  réfugiés grecs
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e t  arméniens. Une somme de 100.000 francs  (suisses) 
é ta it  im m édiatem ent prélevée su r  le b u d g e t  de la  So
ciété, pour contribuer aux  prem iers secours sur les  
côtes de la mer de M arm ara .

B eaucoup plus magnifique encore fu t la  charité  du  
P a p e  Pie XI : 200.000 lires à l’archevêque de Sm yrne,
400 .000  lires à l’évêque grec ca tholique de C onstan ti
nople, 100.000 lires au pa tr ia rche  arménien catholique ;
50 .000  lires à l’archevêque d e  Brindisi ; 50 .000 lires à 
l ’évêque. de Chio ; offrande destinées secourir  les 
réfugiés d ’Anatolie, sans  aucune distinction de natio 
nalité  ni de croyances religieuses. En l’absence du  délé
gué apostolique, M gr Dolci, le nonce aposto lique  en 
Roumanie, M gr M arm aggi,  recevait l’ordre  de g a g n e r  
C onstan tinople  et d ’y exercer, comme rep ré sen tan t  de 
Rome, le ministère traditionnel et consolateur de l’E g lise  
qui préside à la charité. Un crédit de 100.000 lires lui 
é tait  alloué à  cette fin. Le 24, le 27 et le 28 sep tem bre ,  
le card inal G asp a rr i  co rrespondait  té lég raphiquem ent 
avec Kemal P a c h a  pour recom m ander  les popula tions 
chrétiennes de Sm yrne et de la zone de guerre  à la 
conscience et à l’hum anité  du  vainqueur. U ne  fois de 
plus, la parole  pontificale re tentissait au  milieu du f ra 
cas des arm es en ap p e lan t  sur le m onde une jus te  paix, 
g iu sta  pace.

III

La troisième Assemblée généra le  de la Société des 
N ations ap p ro u v a  de son vote les conclusions que  lui 
p résen ta i t  la Commission de C oopéra tion  intellectuelle 
internationale. C ’est M. H an o tau x  qui p résen ta  le ra p 
port  au Conseil et M. de jouvenel qui le fit ag réer  p a r
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l ’Assemblée. N ous touchons ici à l’un des problèm es 
les plus curieux que l’on ait eu occasion de déba ttre  à 
Genève.

L ’histoire (encore brève, cependant)  de la  Com m is
sion de Coopération  intellectuelle décrit exactem ent la 
même courbe que l ’histoire de la Société des  N ations 
elle-même. C ’est le p a ssa g e  du dom aine des idéologies 
hum anitaris tes  au dom aine des réalisations modestes, 
concrètes et utiles, d an s  le monde où, de fait, les p eu 
ples vivent et travaillent.

Chez les p ro p ag a teu rs  socialistes ou francs-m açons  
de l’idée du S u r -E ta t  international, qui ins taurera it  
d a n s  le genre  hum ain  la pa ix  universelle et perpétuelle, 
naqu it  tou t nature llem ent le p ro je t  de transfo rm er la 
Société des N ations en un ministère international de 
l ’Instruction publique. Ce ministère exercera it  une haute  
tutelle sur  l’enseignem ent de la jeunesse  en tout pays, 
veillerait à  proscrire  des écoles et des m anuels toute  
apologie  de la guerre  et des guerriers , tendra i t  à répan 
dre  par to u t  l ’esprit du pacifisme dém ocratique  dans  le 
culte universel d ’une hum anité  libérée. Tel éta it  le vœu 
émis, dans  une pétition aux négocia teurs  de la paix, dès 
le 5 février 1919, p a r  l’U nion des A ssocia tions in terna
tionales, que dirigent, à Bruxelles, MM. La Fontaine 
et Otlet. Vœu repris  à Bruxelles, au mois de décem bre 
1919 ; puis à Milan, au mois d ’octobre 1920, p a r  la 
troisième et quatr ièm e assem blées  plénières de la pu is
san te  U nion des A ssocia tions nationales pour la société  
des N a tio n s. Il fau t  mentionner, parm i ceux qui appuyè
ren t le projet, quelques França is  d ’une notorié té  s igni
ficative : MM. Albert T hom as, Fe rd inand  Buisson, 
A lphonse Aulard . A p ropos  de l’épura tion  des manuels 
scolaires, d ’où l’on supprim era it  l ’éloge des hommes de 
guerre , M. Aulard  eu t l’avan tage  de recevoir, en 1920,
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une leçon vigoureuse et salu ta ire  de la bouche de 
M gr Deploige. Le projet de surin tendance  in ternatio
nale du travail intellectuel se précisait, à  Genève, au 
mois de ju in  1921, dans les t ravaux  de la commission 
de p ropagande ,  que préside le F.-. Q uart ie r- la -T en te ,  
chancelier du B ureau in ternational des rela tions m açon
niques. Quelque chose de la même conception repara ît ,  
au mois de sep tem bre  1921, dans  le ra p p o r t  officiel du 
Secré taria t  généra l de la Société des N ations, sur l’ac
tivité  éducatrice et l’organisa tion  du  travail intellectuel 
pa r  VUnion des A ssocia tions in ternationales ; ra p p o r t  
dont M. Léon B ourgeois fit approuver  les conclusions, 
l’an dernier, p a r  le Conseil et l’Assemblée généra le  de 
la Société des N ations.

Le 21 sep tem bre  1921, on avait  adopté , en effet, le 
texte suivant : l’A ssem b lée  approuve le p ro je t de réso
lution présenté , au nom  du Conseil, p ar M . Léon  B o u r
geois : savoir la nom ination par le C onseil d ’une C om 
m ission chargée de l’étude des questions internationales  
de C oopération intellectuelle. O n ne p e u t  nier que le 
nouvel o rganism e, créé sous de telles influences et avec 
de tels antécédents , sem blait destiné à des tâches p lu tô t  
inquiétantes. Il devait exciter, en particulier, d an s  l’opi
nion catholique, des suspicions d ’au tan t  p lus légitimes 
que la zone d ’influence de la Commission péné tre ra it  
dav an tag e  d an s  le dom aine moral et doctrinal.

La première session de la Commission de C oopéra 
tion intellectuelle eut lieu à Genève, du 1er au  5 aoû t 
1922, à raison de deux longues séances p a r  jour. O nze  
m em bres  sur douze é ta ient p résents . M. Einstein, retenu 
p a r  une mission au Japon ,  s ’était excusé. Le fauteuil 
présidentiel était  occupé p a r  M. Bergson , de l’Académie 
française  ; M. G ilbert M urray, p ro fesseur à l’Université
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d ’O xford , fut élu v ice-president ; M. G onzague  de Rey
nold, p ro fesseur à l’Université  de Berne, remplit avec 
ta lent les abso rban tes  fonctions de rapporteur .  Les au
tres m em bres de la Commission in ternationale  se nom 
m aient : M lle Bonnevie (Norvège), Mme Curie, née 
Sk łodow ska (Pologne), M. B annerjea  (Inde), M. de C as 
tro  (Brésil), M. D estrée  (Belgique), M. Millikan, rem pla
çan t  M. Haie (E ta ts -U nis) ,  M. Ruffini (Italie), M. de 
T orres -Q uevedo  (E spagne).  Assistaient, en outre, aux 
séances, à titre d ’experts  ou de  délégués techniques : 
M. Luchaire, qui accom pagnait  M. B ergson  ; M. W il
liam M artin, du B ureau  in ternational du Travail  ; et 
deux m em bres du Secré ta r ia t  de la Société des N ations : 
M. le docteur Nitobé, p rofesseur à  l’Université de T o 
kio, et M. de Halecki, p ro fesseur à l’Université de V ar 
sovie. M. T o ledano  éta it  secrétaire aux p rocès-verbaux .

Disons tout de suite que les travaux  de la  Com m is
sion au ron t été une déception am ère pour tous les idéo
logues hum anita r is tes  qui avaient rêvé d ’un ministère 
in ternational de l’Instruction publique, tel que l’avaient 
entrevu l’U nion des associa tions internationales, l’U nion  
des associa tions na tionales pour la Socié té  d es  N ations, 
le B ureau  in ternational des rela tions m açonniques. 
D ’une part ,  l’extrêm e diversité d ’origines nationales, de 
convictions religieuses, philosophiques, sociales e t  poli
tiques, entre m em bres de la Commission, les conduisit  
à neutraliser  instinctivement toutes les questions sca 
breuses, et à  rechercher un terrain  où fu t possible une  
collaboration  cordiale e t pacifique. En outre, leurs com 
munes hab itudes  intellectuelles de p ro fesseurs  d ’Uni- 
versité  ou de directeurs de labora to ires  scientifiques les 
écar trèren t  des discussions creuses où se com pla isen t  les 
p rim aires  et les politiciens : les discussions fu ren t con
duites avec m éthode et probité . M. B ergson  p rés ida  les
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séances avec tac t e t courtoisie. U ne allusion de Mme Curie 
au communisme et un vœ u de M. Destrée  pour  l’U n i
versité in ternationale  de l’avenir fu ren t  des  incidents 
sans  g ran d e  conséquence. Enfin, la Commission se 
trouva im m édiatem ent orientée vers les besognes utiles 
p a r  l ’excellente docum entation  que lui avait préparée, 
sur  les questions de b ib liographie  et de coopération  
scientifique e t  interuniversitaire, M. -le p ro fesseur  de 
Halecki, sous-d irec teur  de la section des B ureaux  et 
Offices in ternationaux  à  la Société des N ations. En ce 
spécialiste de valeur, q u i  jo in t à sa  com pétence techni
que  une éloquence chaude et sym pathique, il ne nous 
se ra  pas  défendu de saluer  l’un des m em bres de l’Union 
catholique d ’E tudes  internationales.

E t  c’est à  un au tre  mem bre de la même Union que 
nous som m es redevables du rap p o r t  officiel sur 'les t r a 
vaux de la Commission de C oopération  intellectuelle, 
ainsi que de l’exposé  docum enta ire  sur l’é ta t  de la  vie 
intellectuelle en Autriche : le b rillant p ro fesseur de  l i tté
ra tu re  française  à  l’Université  de Berne, M. G onzague  
de Reynold, qui ap p ar t ien t  à l ’une des  p lus anciennes 
familles du patr ic ia t  catholique de F r ibou rg  (Suisse).

A van t tout, la Commission réclame une enquête  sur 
la situa tion  d u  travail intellectuel d a n s les d ivers p a ys, 
sur les m a u x  d o n t so u ffre  la  vie in tellectuelle  e t les 
rem èdes proposés. Cette  enquête  v iserait no tam m ent les 
conditions économ iques  qui son t faites au jo u rd ’hui a u x  
travailleurs de l’esprit.

D ’ores et déjà , la C om m ission attire l’a ttention du 
Conseil sur l’é ta t désespéré  de la  vie in tellectuelle  dans  
certains p a y s  d  E urope e t su r  l’urgen te  nécessité  d ’in- 
tci venir. D ans  son exposé  docum enta ire  su r l’é ta t de la 
vie in tellectuelle  en Autriche, M. de Reynold fournit les
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précisions les plus a larm antes ,  m ontran t la dé tresse  des 
Universités ou des hau tes  Ecoles de Vienne, G ra tz ,  
Innsbruck, Salzbourg , de leurs p ro fesseurs  e t de leurs 
étud ian ts . P ou r  vivre à Vienne, il fau t  actuellement
30.000 couronnes p a r  personne et p a r  jour, et un p ro 
fesseur d ’Université touche 600.000 couronnes pa r  mois. 
Donc, si ce p rofesseur a son tra item ent pour  unique 
gagne-pa in ,  sans  ressources annexes, il recevra la sub
sistance co rrespondan t à vingt jours  sur  trente, pourvu 
q u ’il n ’ait ni femme ni enfan ts  à nourrir .  Telles son t les 
conditions d ’existence avec lesquelles est aux prises 
l’élite intellectuelle et savan te  de l’un des pays  les plus 
cultivés de la vieille Europe. Si d ’im portan ts  secours ne 
rem édient pas ,  dans  un bref délai, à cette situation déses
pérée, la civilisation contem poraine  est menacée de voir 
d ispara î tre  l’un de ses foyers. D ’au tres  pays subiront, 
à  leur tour, la  menace du même péril que  l’Autriche. 
M. de Reynold ajoute  ce grave  avertissem ent : L es civ i
lisa tions ne d ispara issen t p as d 'un  jou r à l'autre, sous  
le choc d ’une catastrophe. E lles  s 'é te ig n en t len tem ent, 
fo yer  par foyer. A in si d isparu t la civilisa tion gréco- 
la tm e. D es sym p tô m es ana logues se m ultip lien t dans  
to u te  une partie  de l’E urope...

Les au tres  conclusions du ra p p o r t  concernen t l ’o rg a 
nisation  in ternationale  de la b ibliographie, ré trospec
tive et périodique ; des échanges  e t dépôts  de pub lica
tions, officielles ou non officielles ; la collaboration  
in ternationale  en matière de recherches scientifiques et 
archéologiques ; la protection in ternationale  de la p ro 
priété scientifique, com plé tan t  celle de la p roprié té  lit
téraire, artistique, industrielle et commerciale. Du point 
de vue de la coopération interuniversitaire, la Commis
sion envisage un B ureau  central d ’inform ations univer
sita ires, le règlem ent am iable  des équivalences entre



LA T R O IS IÈ M E  A S S E M B L É E  D E  LA  S O C IÉ T É  D E S  N A T IO N S  1 2 9

s tages  e t  diplômes don t les dénom inations sont diffé
rentes d ’un pays à l’au tre  ; échanges de professeurs, 
échanges d ’étudiants , bourses  internationales, cours de 
vacances in ternationaux.

Mais la Commission a résolument écarté  tous les p ro 
je ts  don t l’accom plissem ent échappa it  au cad re  de sa  
compétence, comme les questions d ’éducation, ou n ’of
frirait pas  une probabilité  suffisante de réalisation sé
rieuse. Tel un pro je t  concernant la publicité ob liga
toire et in ternationale  des découvertes chim iques en 
matière de g az  toxiques. Tel encore un p ro je t  du p ro
fesseur G ilbert M urray, tendan t  à docum enter  les pays 
les uns sur  les au tres  pour obvier aux m alentendus et 
hostilités politiques don t la presse  est généra lem ent res
ponsable . Confier pareille tâche à la Commission de 
C oopération  intellectuelle in ternationale  sera it  empiéter 
sur la compétence de divers au tres  o rgan ism es  ; et, par  
l’am pleur excessive du p rogram m e, ce sera it  oublier, 
une fois encore, que le m ieux  est quelquefo is l'ennem i 
du  bien.

Il est bon de rem arquer  que M. G o n zag u e  de Reynold 
a tou jours  soin de prévoir la collaboration  entre U ni
versités, entre sociétés scientifiques, ag issan t  d an s  leur 
autonom ie et conform ém ent aux lois de leurs pays res
pectifs e t aux  conventions in ternationales. La Com m is
sion veut accomplir exclusivement une œ uvre  d ’étude 
et d ’inform ation, d ’initiative et de suggestion . Ni de 
près, ni de  loin, elle ne -prétend se substi tuer  ou se 
superpose r  aux  o rgan ism es com péten ts  e t faire figure 
de ministère in ternational de l’Instruction publique. 
Voilà le tr iom phe de la sagesse .

Enfin, dans  toutes les collabora tions universitaires, 
la Commission de la Coopéra tion  intellectuelle a for
mellement adop té  pour principe de faire tou jours  appel

9
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d a n s  les mêmes termes, dans  les mêmes conditions, et 
en vue des mêmes avan tages ,  aux  Universités officielles  
e t  aux Universités libres. Les unes e t  les au tres  se ront 
considérées d ’après  le caractère  et l’im portance  des  
services q u ’elles rendron t -à la culture des intelligences 
e t à la diffusion du savoir, mais non d ’après  leurs q u a 
lifications légales ou leurs privilèges d ’E ta t .  U ne dis
crète leçon de meilleure et plus hau te  justice, en m a
tière scolaire, parv ien t ainsi à de très nobles pays, 
g râce  aux salu ta ires  conseils qui ont prévalu  dans  les 
a réopages  de la com m unauté  in ternationale (1).

(1) Paru dans les Etudes du 5 novembre 1922.



CHAPITRE VII

L A  Q U A T R I È M E  A S S E M B L É E  
D E  L A  S O C I É T É  D E S  N A T I O N S  

I M P R E S S I O N S  D E  G E N È V E
( 1 9 2 3 )

I

T o u s  les m onum ents  publics de la cité du Lém an ont 
arboré, en signe  de fête, le pavillon fédéral et le pavillon 
genevois, tand is  que les d rap eau x  des différents E ta ts  
de l’ancien et du nouveau m onde désignent le siège des 
quaran te - tro is  délégations officielles. Sur îles deux  rives 
ensoleillées du  beau  lac et du Rhône, c’es t  un véritable 
pavoisem ent aux  fenêtres  des p lus som ptueux  hôtels  : 
Bellevue, Beaurivage , les B ergues, M étropole. Genève 
accueille, pour la  quatr ièm e fois, l ’Assemblée généra le  
annuelle de la Société des N ations.

C haque  délégation com prend  trois dé légués  en titre, 
qualifiés d ’Excellences, avec une escorte  p lus  ou moins 
nom breuse  de ju risconsultes, de co llabora teurs  tech
niques et de secrétaires. La liste des personnalités  cons
ti tuant les dé légations fa i t  récap itu ler  p resque  tous les 
nom s m arquan ts  d e  l’histoire politique et d iplom atique, 
si trag iquem ent mouvementée, des divers E ta ts  con
tem pora ins  d u ran t  les dix dernières années. Aux délé
gations officielles se jo ignen t  les rep résen tan ts  de la 
g ran d e  presse  de tous les pays de l ’univers, y  compris
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les E ta ts  qui n ’appart iennen t pas  à la Société des N a 
tions, tels que l’E m pire  allemand, et, p lus encore, les 
E ta ts -U n is  d ’Amérique. Bon nom bre d ’hom m es politi
ques, d ’écrivains, de professeurs  son t égalem ent venus 
des  divers points de l ’horizon pour assister  à une p a r t ie r 
tou t  au moins, des travaux  de l’Assemblée générale, du 
Conseil et des g ran d es  Commissions. A côté des p ro 
fessionnels, voici une foule, beaucoup plus considérable  
encore, de simples curieux, a rr ivant su r tou t  d ’Angle
terre et d ’Amérique, avec un itinéraire de l’Agence 
Cook, comme ils v iendraient pour une représentation  
théâtrale , une audition musicale, un concours de boxe 
ou une course de tau reaux .

Cette dernière catégorie  de spec ta teurs  encom bra  
quelquefois  le P a la is  des N ations de sa  curiosité, insuf
fisamment avertie du caractère  exact des problèm es ac
tuels qui touchent à l’o rganisa tion  jurid ique  in ternatio
nale. Certa ines questions ina ttendues furen t adressées  
à la Section de P resse  et d ’in form ations du Secré taria t  
général : p a r  exemple, une dam e angla ise  vint s ’enqué
rir du meilleur dentiste de la ville. Recevant la visite 
indésirable d ’une famille américaine qui a rpen ta i t  cu
rieusem ent les différents bu reaux  et services, le p rési
den t  d ’une autre  Section du Secré taria t  prononça , en 
anglais, l’observation suivante  : « Je do is  vous dire que 
ce n ’est  pas  ici un ja rd in  zoologique. »

L’ouverture  de l’Assemblée généra le  était  annoncée 
pour  le lundi 3 sep tem bre . Le d im anche 2 furen t célé
brés les services religieux pour  implorer, sur  les travaux  
de la session, les bénédictions de Dieu. T an d is  que la 
cérémonie pro tes tan te  s ’accom plissait  dans  la vieille 
ca thédra le  S a in t-P ie rre  de Genève, la cérémonie ca th o 
lique avait lieu dans cette église N o tre -D am e, qui fu t 
constru ite  p a r  le cardinal Mermillod, puis  confisquée
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par  les rad icaux  genevois et dévolue au schisme vieux- 
cathoilique, et qui, plus récemment, fut restituée à sa 
destination authentique  et légitime, dès que brilla  sur 
Genève l’aurore  d ’une meilleure justice. L e v e q u e  de 
L ausanne et Genève, M gr M arius Besson, célébrait l ’o f
fice pontifical. Le curé-a rch ip rè tre  de N o tre -D am e, 
M. Albert Vogt, qui, en raison dé ses travaux  d ’histoire 
ecclésiastique, fu t longtem ps un Parisien d ’adoption, 
mit en relief cette vérité que, si elle veut faire œ uvre 
durable , la Société des N ations doit chercher le con
cours d ’une doctrine et d ’une force don t  l’origine est 
céleste et divine. L ’ora teur  rappe la  avec émotion com 
m ent Benoît XV avait obstiném ent porté, au milieu des 
peuples en armes, le m essage  de paix dont la Société 
des N ations entreprend  la tâche laborieuse et périlleuse 
d ’assu re r  au jo u rd ’hui la réalisation.

D ans  le chœ ur avait pris place le R. P .  G ian fran -  
ceschi, professeur de physique à l’Université  g rég o 
rienne, désigné p a r  le Saint-S iège, sur la dem ande  d u  
Secré ta r ia t  général de Genève, pour partic iper aux t r a 
vaux  de la Commission in ternationale  d ’études en vue 
de la réforme et de l’unification d u  calendrier. La pré
sence même de ce rep résen tan t  pontifical p renait  la 
valeur d 'un  symbole, pu isqu ’il s ’ag issa it  d ’une colla
boration, encore m odeste  e t restreinte, mais officielle et 
positive, en tre  le Sain t-S iège  de Rome et la Société des  
N ations.  D ’autres  collaborations plus im portan tes  po u r
ront venir un jour et pourron t  p rocurer  à  l’ordre  inter
national un immense bienfait.

L ’Assemblée généra le  tient provisoirem ent ses réu 
nions annuelles, non p a s  dans  le voisinage im m édia t du 
Pa la is  des N ations, où sont installés les services p e r
m anents  du Secrétariat,  mais de l’au tre  côté du lac, rive 
gauche du Rhône, au quart ie r  des Eaux-Vives, dans  la



1 3 4  O R G A N IS A T IO N  IN T E R N A T IO N A L E  D U  M O N D E  C O N T E M P O R A IN

salle de la Réformation, vaste  hall qui rappelle  un peu 
notre salle W a g ra m . Le fauteuil présidentiel est, comme 
à W estm inster ,  abrité  p a r  un baldaqu in , mais beaucoup 
moins som ptueux. Le bu reau  de l’Assemblée et  les 
rep résen tan ts  du Secré taria t  généra l p rennen t  place sur 
l’estrade. La  position de la tribune pa r  rap p o r t  au pé- 
sident est la même que dans  les C ham bres  du P a r le 
ment français . Au pied de l’estrade , face à  la  tr ibune 
et au président, son t d is tribués les sièges e t les tables 
des q ua ran te - tro is  délégations, com prenan t  trois m em 
bres  chacune. Le p lacem ent des nations est opéré  selon 
l’o rdre  a lphabétique . Un écriteau a p p a ren t  fa it  connaî
tre aux spec ta teurs  le nom de chaque délégation. Le 
public occupe les deux é tages  des tr ibunes e t même 
toute la par t ie  de la salle que ne rem plissent p a s  les 
m em bres de l’Assemblée.

U ne coutum e abusive, que les présidents  n ’on t jam ais  
encore réprimée, au torise  ce public à m anifester  aux 
o ra teurs  son ap p roba tion  p a r  des applaud issem ents .  Ce 
droit  devra it  être  réservé aux  seules délégations offi
cielles ; car les app laud issem en ts  d ’un audito ire  de 
curieux, fortu item ent recrutés p a r  les h a sa rd s  de la dis
tribution des cartes  d ’entrée, peuvent, en certa ins cas, 
modifier la physionom ie vraie de la séance, créer des 
succès factices, et peser  à quelque degré  su r  les délibé
rations de l’Assemblée générale.

P o u r  la  session de 1923, la présidence fu t dévolue à 
un ancien ministre des Affaires é trangères  de l ’île de 
Cuba, M. Cosm é de la  T o rn e n te  y  P e ra sa ,  qui, à  une 
très faible majorité , l’em porta  su r  le chef du d ép ar te 
m ent politique de la Confédéra tion  helvétique, M. G iu
seppe M otta . C ’est le bloc espagnol,  très pu issan t  dans 
l ’Assemblée, E sp a g n e  et  Amérique latine, qui a soutenu 
avec succès la cand ida tu re  de M. de la T o rn en te .  En
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outre, cette cand ida tu re  a  obtenu le su ffrage  de la 
France  et de que lques-uns des E ta ts  favorab les  à la  poli
tique française , parce  que M. M otta  souhaita it  ouver
tem ent que la Société des N a tions  fût, con tra irem ent à 
la thèse de notre  gouvernem ent, chargée  de régler le 
problème des répara tions  a llem andes e t de l’occupation  
du bassin  de la Ruhr. M. de la T orr ien te  s ’était  bien 
g a rd é  de prendre  parti  d an s  ce litige particu lièrem ent 
délicat et irritant. La personnalité  du p résident actuel 
de l’Assemblée généra le  est  ém inem m ent d igne de res
pect e t  de sym pathie , mais ne jou it  pas  d ’un prestige 
très particulier. De plus, M. de la  T orr ien te  ne parle  
que  péniblem ent la langue française  et ne possède  q u ’un 
o rg an e  assez faible : ce ne sont pas  là des conditions 
heureuses  pou r  l ’exercice du rôle de président.

A vrai dire, l ’Assemblée est généra lem ent débonnaire . 
Elle ignore les contesta tions tum ultueuses. N ous  n ’y 
avons p a s  entendu  même une seule interruption. R em ar
quable  con tras te  avec certa ines assem blées par lem en
taires de notre  connaissance . D ’ailleurs, la difficulté de 
se faire com prendre  constituera it  p a r  elle-même un o b s
tacle aux  dialogues trop rapides . Les deux  langues  
officielles son t le frança is  et l ’angla is . A près chaque 
intervention, un in terprète  trad u i t  in tégra lem ent, du 
français  en anglais , ou de l’angla is  en français , le dis
cours de l’ora teur. La  d iscussion en es t  que lque  peu 
ralentie e t alourdie.

B eaucoup de discours é tan t  médiocrem ent récréatifs ,  
l ’Assemblée est, à  son tour, m édiocrem ent attentive. 
Comme dans  tous les P a r lem en ts  du m onde, les délé
g ués  ouvrent leur courrier, p rennen t  connaissance  de 
rap p o r ts  et mémoires dac ty lographiés ,  lisent des jo u r 
naux, font la conversation. 11 n ’es t  pas  ra re  que le bou r
donnem ent g ra n d is sa n t  des causeries  couvre littérale
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ment la voix de l’ora teur. Alors, la clochette retentit, 
le p résident réclame le silence, l’interprète crie : O rder ! 
—  et, pour quelque temps, le b ru it  des conversations 
revient à un d iapason  plus discret. —  Mais tou t  le 
monde devient sage  et silencieux qu an d  s ’offre l’occa
sion d ’une manifesta tion  plus im portante , plus signi
ficative, ou quand  un ténor  p rend  possession de la tri
bune.

II

Le lundi 10 septem bre, le p résident donne la parole 
à  la Commission chargée  d ’exam iner la requête de 
l’E ta t  libre d ’Irlande, qui dem ande  à entrer dans  la 
Société des N ations. Le v ice-président de la  Com m is
sion expose en quelques mots que toutes les conditions 
exigées p a r  le Pac te  de Versailles pour q u ’un corps 
politique soit adm is dans  la Société des N ations sont 
indiscutablem ent réunies p a r  l’E ta t  libre d ’Irlande, sans 
q u ’aucune objection sérieuse puisse être alléguée à r e n 
contre. La Com m ission est donc unanim em ent fav o ra 
ble. En conséquence, le président décide que l’Assem 
blée va s ta tue r  sans  aucun délai. On va p rocéder à l’a p 
pel nominal d e  chaque pays. Un mem bre de la dé léga
tion co rrespondan te  devra  répondre  oui ou non, y e s  ou 
no. L ’admission au ra  lieu si le vote affirmatif réunit une 
majorité  des deux tiers.

Voici l’appel nom inal qui commence : Afrique du 
Sud, Albanie, Autriche, Belgique, Brésil... La réponse 
est uniform ém ent : yes  ou oui. —  Em pire  bri tann ique  ! 
—  Yes, répond p lac idem ent le très honorab le  E d w ard  
W o o d , fils de lord Halifax  et ministre de l’Instruction 
publique. Un peu plus ta rd  : F rance  ! —  Oui, répond
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d ’une voix claire M. H enry de Jouvenel, sénateur.
Un peu plus tard  encore : Italie ! —  Oui, c lame d ’un 
ton allègre le jeune ministre fasciste, M. G iurati.  —- 
Q uand  on arrive à la Roumanie, le oui est prononcé 
par  la poétesse  de la renaissance nationale , Mlle Hélène 
V acaresco, à  laquelle ses collègues de la même d é léga 
tion tinrent à réserver cet honneur. —  Enfin, arrive le 
quaran te-tro is ièm e appel : Venezuela ! Réponse : oui. 
M. de la T o rn e n te  proclam e alors que l ’E ta t  libre d ’Ir
lande est admis, p a r  un vote unanime, dans  la Société 
des N ations. La délégation irlandaise  est conviée à venir 
p rendre  séance im médiatement, e t son p résident au ra  
aussitô t la parole. U ne longue tem pête  de b ravos se 
déchaîne dans  la salle et dans  les tr ibunes, et sa lue  
avec en thousiasm e l’apparit ion  du prés iden t Cosgrave, 
suivi de MM. Mac-Neili, F itzgera ld , M as Swiney et 
G ra t ta n  Esm onde. Les yeux de p lusieurs se tournen t  
avec curiosité vers le banc  de la  délégation  b r i tannique : 
calmes et corrects, les Anglais app laud issen t  ; M. E d 
w ard  W o o d  f rap p e  consciencieusement et persévéram - 
ment de la main son pupitre, et, comme ministre de Sa  
Majesté, prend  p a r t  au triom phe de l’Irlande autonom e, 
loyale envers la C ouronne et l ’Empire.

Le p résident du Conseil exécutif de l’E ta t  libre est à  
la tribune. F igure é tonnam m ent jeune, toute rasée, che
veux d ’un blond ardent, tenue impeccable, mise élé
gante , M. C osgrave  s ’acquittera  de sa  tâche avec une 
distinction et une dignité  parfaites. Il s ’incline devan t  
le président, puis devant l’Assemblée. D ’un ton grave, 
ému, il prononce, en langue gaélique, ces paro les  m ém o
rables, dont le traduc teu r  va ensuite faire connaître  la  
signification aux auditeurs  :

Au nom de la Divinité, à cette Assemblée de la Société 
des Nations, longue vie et prospérité .
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... Nous sommes venus pour faire savoir que l’E tat libre 
d ’Irlande désire devenir membre de la Société des Nations 
et participer aux importants travaux de la Ligue.

Vous avez répondu d ’une manière unanime et favorable 
à cette demande, et nous avons trouvé parmi vous des sen
timents de bienvenue et de générosité.

Nous vous remercions ; et nous prions pour que la paix 
et l’amitié soient durables entre nous.

L ’ora teu r  continue en langue anglaise . Il dit ce que 
l’Ir lande  au tonom e espère  de la Société des N ations  ; 
ce q u ’elle espère  lui ap p o r te r  aussi. U ne discrète a llu
sion au passé  douloureux  perm et d ’ajouter  que, désor
mais, l’Irlande ne se connaît  p lus d ’ennemis. U n hom
m age délicat e t opportun  est rendu  au g ran d  Irlandais , 
sa in t  Colom ban, don t on célèbre au jo u rd ’hui le trei
zième centenaire. M. C osgrave  cite un proverbe  d ’Ir
lande : T o u t d éb u t e s t m o d e s te ;  il le p a ra p h ra se  en 
a jo u tan t  : « N otre  histoire et notre  instinct le plus pro
fond nous em pêchent de penser que des échecs tem po
raires e t  même répétés pu issen t enlever à un effort jus te  
et tenace la certitude du succès. »

D ans  la bouche du rep résen tan t  officiel de la  nation 
irlandaise , pareil lan g ag e  prena it  une incontestable  
g randeu r .  L ’adhésion enthousiaste  des délégués de q u a 
ran te -tro is  autres  na tions de l’univers ap p o r ta i t  un hom 
m age  significatif à  la longue persévérance  de l’Ir lande 
et  à ses destinées bénies de Dieu.

Une heureuse  et  utile réussite  de la  Société des N a 
tions fu t  com m ém orée aux  séances du 11 e t  12 septem 
bre  : la reconstitu tion  économique de l’Autriche. Ici, 
noríš ne som m es plus dans  les nobles désirs  et les p e rs 
pectives généreuses, mais dans  le positif, dans  le réel. 
Il s ’ag it  d ’un E ta t  q u ’un tra ité  absu rde  ava it  p lacé  dans
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une condition contre na tu re  et conduit à une s ituation  
économique véritablem ent désastreuse , désespérée, sans  
exemple dans  l’histoire. G râce  à  la collaboration  inter
nationale  de huit E ta ts  européens, collaboration  rendue 
possible p a r  l ’existence de la  Société des N a tions  et 
accomplie p a r  les o rgan ism es  techniques don t  le centre 
est à Genève, des conditions e t g a ran tie s  nouvelles ont 
été créées, fou rn issan t  à l’Autriche les m oyens de relè
vem ent q u ’elle n ’aura i t  jam ais  pu  trouver en elle-même 
et exploiter p a r  ses seules forces. Le secours procuré  
ne consiste pas ,  d ’ailleurs, d an s  une « aum ône » ay an t  
po u r  bu t de faire face, tem porairem ent, aux  besoins 
les plus im périeux de la consom m ation nationale , mais 
dans  une garantie  financière  ré tab lissan t  la  confiance 
m orale  et le crédit public, favorisan t  le rapa tr iem ent 
des cap itaux , s tab il isan t  le cours du  change, pe rm ettan t  
d ’accomplir  avec succès les réform es urgentes, et faci
litant, avec l’aide du capita l é tranger,  la  création d ’en
treprises sérieuses e t productives. T o u s  les tém oignages 
concordent pour reconnaître  que des résu lta ts  considé
rab les  on t été ob tenus en une seule année d ’efforts, et 
que le relèvement économ ique de l’Autriche est en voie 
de se réaliser dans  toute  la m esure co rresp o n d an t  aux 
ressources  naturelles et aux  conditions géog raph iques  
du nouvel E ta t .

E n  cette affaire, un  mérite de prem ier o rd re  a p p a r 
tient au  gouvernem ent autrichien et à son chef actuel, 
M gr Seipel, qui a  illustré, une fois de plus, la  m ém o
rable  paro le  d ’un ministre frança is  de la  R estaura tion , 
le ba ro n  Louis : « Faites-m oi de bonne politique, e t je 
vous ferai de bonnes finances. » Mais, si M gr Seipel a 
fa it  de bonne politique, les rep résen tan ts  de la Société 
des  N ations  lui ont fa it  de bonnes finances, et les deux 
éléments, conditionnés l’un p a r  l ’autre , é ta ien t égale
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m ent ind ispensables à l’œ uvre  commune. Le Comité 
financier du Secrétariat  de Genève, dirigé p a r  deux spé 
cialistes de valeur, M. Avenol et M. Benoît L éon-D u- 
four, a su accomplir une tâche de merveilleuse habileté 
d an s  un gestion é trangem ent épineuse. En outre, le 
commissaire généra l de la Société des N ations à Vienne, 
un bourgm estre  hollandais, M. Z im m erm an (une 
seule n !), a travaillé sur place avec un dévouem ent 
absolu, p renan t  sur lui les mesures salu taires, indispen
sables, mais parfois  odieuses, que le gouvernem ent 
national ne pou rra i t  assum er im puném ent. Le g ran d  
principe du dro it des peup les à d isposer cTeux-m êm es 
es t  quelque peu sacrifié, mais le sa lu t du peuple est effi
cacem ent procuré  selon l’exigence du bien public et 
social. On n ’a pas  eu to r t  de découvrir une analogie  
entre la mission actuelle du bourgm estre  Z im m erm an 
à Vienne et le rôle des p o d esta ts  du quinzième siècle 
dans  les cités italiennes. L ’histoire a de tels recom m en
cements.

L’Assemblée de Genève a entendu le p résident du 
Comité international de la C ro ix-R ouge, M. G ustave  
Ador, résum er l’œ uvre  accomplie pour la res taura tion  
économique de l’Autriche, puis M. le comte Albert M ens- 
dorff-Pouilly-D ietrichstein , un d ip lom ate de l’ancien 
régime, exprim er la g ra t i tude  de la nation autrichienne 
avec une délicatesse pleine de tact et de dignité.

Les représen tan ts  de  l’Afrique du Sud, de la  Pologne, 
de la France, de l’Em pire  britannique, de l’Italie, de la 
Y ougo-Slavie  vinrent, à leur tour, com m enter  cet heu
reux événement. M. H ano taux  a p p o r ta  certa ines s u g 
gestions pra tiques  et judicieuses. Mais on aura it  pu 
supprim er san s  inconvénient à peu p rès  tous les au tres  
d iscours  concernant la question d ’Autriche et prononcés 
ap rè s  les remerciements du comte M ensdorff. Les E ran-
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çais eurent, en cette c irconstance, l’am ertum e de rem ar
quer le contraste  significatif entre les m aigres  ap p la u 
dissements qui accueillirent M. H ano taux  à la tr ibune 
et les tonnerres de b ravos  qui sa luèren t lord R obert 
Cecil, b ravos proilongés dans  la salle et b ravos  p lus 
b ruyan ts  encore dans  les tribunes, où les A ng lo-S axons  
d isposaient, semble-t-il , d ’une claque  pu issam m ent 
organisée.

On serait dans  l’erreur en c royant que le déba t  sur 
l ’œ uvre  du Conseil depuis  une année, sorte  d ’interpel
lation sur l a  politique générale, ait exclusivement con
sisté en des congra tu la tions.  Il y  eu t aussi des do léan
ces. La Société des N ations entendit d ’assez  vertes 
critiques sur les déceptions q u ’elle donne aux peuples 
qui euren t une confiance exagérée  dans  l’efficacité ou  
dans  l’am pleur de son action. M entionnons( à cet égard ,  
les discours du prince persan  M irza Arfaed-D ovleh , de 
M. Christo  Kalkoff, délégué de la Bulgarie , de M. Ven- 
ceslas S idzikauskas, délégué de la Lithuanie, de 
M. R a faë l-W oldem ar  Erich, délégué de la Finlande.

Les interventions de M. le jonkheer Loudon, ancien 
ministre des Affaires é trangères ,  délégué des P ay s -B as ,  
méritent d ’être particulièrem ent signalées. G rand ,  mince, 
distingué, d ’allures aristocratiques, d ’une nette té  excep
tionnelle de langage  et de pensée, M. Loudon excelle à 
mettre en plein relief les difficultés ou les incohérences 
d ’un projet, d ’une situation, tout en p a r lan t  le p lus 
sérieusem ent du monde et en déc la ran t  q u ’il n ’a aucune 
objection à formuler, mais dem ande  sim plem ent des 
éclaircissements pour mieux com prendre. Après l’avoir 
en tendu parler, à l ’Assemblée, au suje t  de  l’absence  de 
ratification qui invalide tous les am endem ents  votés, 
ju squ  à ce jour, au P ac te  de Versailles, et ap rès  l’avoir
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en tendu  soulever, à la Com m ission du Désarm em ent, 
chacune des plus insolubles antinom ies que  d ’autres 
avaient voulu estom per, on se dem ande  si l’on a p a s  
l’honneur de contem pler un éminent p ince-sans-r ire  de 
la  haute  diplomatie.

Du poin t de vue de l’a r t  oratoire , le g ran d  succès de 
la discussion généra le  fu t po u r  le chef de la délégation  
hellénique, M. Nicolas Politis. L o rsq u ’il p a ru t  à  la tri
bune, le 13 septem bre, un vif m ouvement de curiosité 
se p rodu is it  sur  tous les bancs. Le litige gréco-italien, 
le p roblèm e de Corfou, éta it  p résen t  à tous les esprits  
et surexcita it  universellement les passions.  L’Assemblée 
se fa isa it  violence po u r  ob tem pérer aux conseils de la 
prudence  politique et taire une question  réservée à  la 
sagesse  du Conseil. C hacun c ra igna it  ou espéra i t  que 
le rep résen tan t  de la G rèce  ne pourra i t  se g a rd e r  d ’en
freindre  la consigne, et, p a r  quelque déclaration  ou 
allusion bien sentie, a llum era it  un incendie, fera it  écla
ter un scandale . De fait, rien de pareil ne se produisit.  
Mais le délégué hellénique, tout en g a rd a n t  la correc
tion la plus scrupuleuse, la  ̂p lus raffinée, trouva  moyen 
d ’att irer  à  lui-même et à  son pays un succès de chaude 
sym pathie , qui profita  m oralem ent, avec une efficacité 
certaine, à la cause  de la G rèce dans  le litige en cours. 
M. Politis couvrait de fleurs la  Société des N ations, la 
rem ercian t des secours considérab les  p rocurés  p a r  elle, 
en matière  d ’ass is tance  financière et d ’organ isa t ions  
d ’hygiène, aux  innom brables  réfugiés d ’Asie Mineure, 
accueillis l ’an dernier  su r  le territoire hellénique. Bien 
que le rôle du h au t  commissaire, docteur N ansen , eû t  
donné lieu à des  critiques, su r tou t  à cause  de l ’élévation 
des fra is  de gestion, M. Politis  félicitait chaleureuse
m ent la Société des N ations  d ’avoir eu un m essager  
aussi  exem plaire  que l’illustre exp lo ra teu r  norvégien ;
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 qui é ta it  précisément, à Genève, le g ra n d  défenseur
de la cause  grecque contre l’Italie d an s  les couloirs du 
Conseil et de l’Assemblée. —  P a s  un mot n ’était  dit du 
conflit gréco-italien, mais c ’était à la  G rèce et à  ses avo
ca ts  dans  le p résen t  litige que s ’ad ressa it  l’explosion 
en thousias te  des b ravos  de l’auditoire. E n  écou tan t  ce 
petit  homme noir, à lunettes, au reg ard  vif et décidé, 
s ’exprim ant avec une merveilleuse dextérité  de langage , 
fa isan t  com prendre  à chacun les choses mêmes q u ’il ne 
disait pas, sachan t calculer ses effets et nuancer le 
moindre de ses dires, on reconnaissa it  que le divin H o
mère, en d épe ignan t le pe rsonnage  d ’Ulysse, incarna
tion de l’habileté subtile et astucieuse du peuple  grec, 
avait créé un type d ’une vérité immortelle.

Ne quittons pas  l ’Assemblée générale  san s  rappe le r  
un hom m age  é loquent qui fu t  rendu, le 12 sep tem bre , à 
la vertu pacificatrice de l’Evangile  et de l ’Eglise  p a r  le 
délégué chilien, M. A ugustin  E d w ard s ,  ministre pléni
potentiaire à Londres, e t frère de  Mmo la duchesse des 
C ars .  L’o ra teu r  fa isa i t  un tableau, que  d ’aucuns trou
vèrent d ’ailleurs un peu  idyllique, d e  l ’esprit  pacifique 
des peuples d ’Amérique latine, de leur m odéra tion  en 
matière d ’arm em ents, de leur tendance  à résoudre  les 
conflits in ternationaux p a r  voie d ’a rb itrage .  11 évoqua 
no tam m ent l’a rb itrage  qui mit un terme au litige su r
venu entre l’Argentine et le Chili : conflit qui avait  pa ru  
rendre  imminent l ’appel aux  arm es. Le mémorial de 
cette pacification heureuse  fu t la géan te  s ta tue  du  Chris t  
érigée au som m et de la Cordillère des Andes, p a r  sous
cription des femmes argen tines  et chiliennes. « L ’au 
guste  e t  divine im age étend ses b ra s  au -dessus  des 
te rres  fertiles et r ian tes  qui descendent vers les deux 
océans, le Pacifique et l’Atlantique, pour bénir sans  
cesse, à travers  le temps, le tr iom phe de la  pa ix  p a r
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l’a rb itrage . Et, au bas  de ce m onument, l ’inscription 
suivante tradu it  la pensée m ajestueuse  et éternelle : 
P uissen t ces m on tagnes s ’écrouler p lu tô t que de voir 
une guerre fra tric ide  ». A deux reprises, les app lau d is 
sem ents unanim es de l’Assemblée, où se coudoyaient 
des peuples latins, des peuples ang lo -saxons ,  des p eu 
ples slaves, des peuples asia tiques, ex  om nibus g en ti-  
b us et tribubus e t popu lis  et Unguis, sa luèren t  cet hom 
m age  d ’un chrétien au Roi immortel des siècles qui veut 
appor te r  à toutes les nations, comme à toutes les âmes, 
le bienfait céleste de la paix de Dieu.

III

Les séances de l’Assemblée on t forcém ent un ca rac 
tère d ’a p p a ra t  extérieur et ne peuvent aboutir  à aucun 
au tre  résu lta t  utile que  d ’hom ologuer officiellement les 
travaux  effectués, au P a la is  des N ations, p a r  le Conseil, 
p a r  les diverses sections du Secré ta r ia t  général et p a r  
les Com m issions com pétentes. C ’est là que s ’accomplit 
réellement, dans  ce q u ’elle a de réel et de consistant, 
l’œ uvre  de collaboration  technique et d ’o rganisa tion  
jurid ique  internationale.

Pa rm i les matières soumises, en 1923, aux délibéra
tions de l’Assemblée, il fau t  signaler, tout au moins, 
l’am endem ent canadien  à l’article 10 du P ac te  de Ver
sailles, le p ro je t  de réduction générale  e t p ropo rt ion 
nelle des arm em ents, les p ro je ts  relatifs à la C oopéra 
tion intellectuelle et interuniversitaire.

L ’am endem ent canadien  à  l’article 10 du P ac te  de 
Versailles tendait  à faire fixer un point de droit qui 
sera it  de la  plus haute  im portance en cas de violation 
de la pa ix  internationale. Le Conseil de la Société des
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N ations  peut-il requérir  im pérativem ent le concours 
a rm é  des divers E ta ts ,  en invoquant le casus foederis  
contre  la Pu issance  provocatrice qui m enacerait  l ’inté
grité  territoriale ou l’indépendance politique d ’un a u 
tre E ta t  s ignata ire  ; ou bien peut-il s im plem ent ad resser  
une invitation p ressan te  sur laquelle le P a r lem en t de 
chaque Pu issance  s ignata ire  dem eurera  libre de délibérer 
e t  de prendre  toute décision q u ’il es tim era opportune  
en l’exercice de sa  souveraineté  ? Au nom du C anada , sir 
Lom er G ouin voulait faire consacrer  cette seconde in ter
prétation . De fait, il est m alheureux  que les rédac teurs  
du P ac te  aient pu  laisser p laner  une incertitude su r  la 
portée  contractuelle des ob ligations in ternationales  en 
matière de pareille  importance. Le déba t  de la C om m is
sion, sous la ferme présidence d e  M. G iuseppe Motta, 
donna  lieu à un échange de vues du plus h a u t  intérêt 
en tre  ju risconsultes. Il aboutit  à une motion in te rp ré ta 
tive, qui, d ’ailleurs, n ’obtin t pas, devant l’Assemblée, 
l’unanim ité  nécessaire.

Le pro je t  de réduction des a rm em ents  e s t  étudié, à 
Genève, p a r  une Com m ission que préside avec b e a u 
coup de bonne g râce  le p rem ier délégué de la Pologne, 
M. C onstan tin  Skirmunt, ancien ministre des Affaires 
é trangères .  D eux  tendances principales d iv isen t les 
com m issaires : les uns, no tam m en t les rep résen tan ts  
Scandinaves, réclam ent une proposition  ferme de limi
ta tion proportionnelle  des cha rges  militaires et navales ; 
les autres, no tam m en t les rep résen tan ts  de nos vieilles 
na tions ct’Occident, se p réoccupen t des ga ran tie s  de 
sécurité  qui doivent p récéder la réduction des a rm e
ments. G aran ties  constituées, non pas  seulement, comme 
l ’avait  d ’abo rd  prévu Lord R obert Cecil, p a r  un pacte  
généra l d ’assis tance  éventuelle entre toutes les P u is 
sances signata ires , mais aussi p a r  des pactes  spéciaux,

10
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conclus en vue d ’hypothèses déterminées, entre des  n a 
tions qui ju gera ien t  leurs frontières plus vulnérables et 
p lus menacées. Genève hom ologuera it  les pactes  p a r t i 
culiers, de même que le p ac te  général.  Tel est le point 
de vue que fit laborieusem ent triom pher un délégué 
français , M. A lbert-F ranço is  Lebrun, séna teur  e t  ancien 
ministre, qui avait  dirigé les t ravaux  de la  Com m ission 
tem poraire  mixte. D ans  l’a rgum enta tion  courto ise  et 
p ressan te  de M. Lebrun, on a im ait  à  re trouver la clarté, 
la précision, la logique qui d istinguent la  langue  et l’in
telligence françaises , au milieu d ’au tres  peuples don t 
les qualités  distinctives sont d ’une tonalité  différente. 
Victorieux à propos  des dispositions essentielles de son 
pro je t ,  M. Lebrun  fu t m alheureusem ent battu ,  p a r  seize 
voix contre sept, d an s  la Commission de  Genève, comme 
il avait  été b a ttu  dans  la  Commission tem poraire  mixte, 
à  p ropos  d ’une disposition  additionnelle que les p ro 
fanes on t le droit  de trouver é trange . U ne Pu issance  
n ’a p p a r te n a n t  pas  à  la Société des N ations  p eu t  être 
admise, p a r  une m ajorité  des deux tiers, à bénéficier 
du pacte  généra l et même des pactes  particuliers  d ’a s 
sistance mutuelle conclus sous les auspices de la Société 
des N ations.  N ous  nous perm ettons de m aintenir que 
M. Lebrun avait  pou r  lui, contre Lord R obert Cecil, le 
bon sens, la logique et l ’équité.

Au su je t  de la Coopéra tion  intellectuelle, le ra p p o r t  
des  t ravaux  de l’année, œ uvre  de M. Henri B ergson  e t  
de M. G o n zag u e  de Reynold, fu t  soum is à  l’exam en 
d ’une Commission de l’Assemblée, qui choisit pour p ré 
siden t le p ro fesseur  G ilbert  M urray , et pou r  rappor teu r  
M. Jacques B ardonx , p ro fesseur  à  l’Ecole libre des 
Sciences politiques, m em bre ad jo in t  de la dé légation 
française . Les principales conclusions à déba ttre  con
cernen t la création d ’un Office in ternational de rensei
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gnem ents  universitaires, la protection  in ternationale  de 
la .  propriété  scientifique, le régime international des 
échanges b ib liographiques de publications e t  répe r
toires, les institutions de secours en faveur des travail
leurs intellectuels et des pays  où l’activité intellectuelle 
est le plus menacée. Ayons le cou rage  de dire q u e  les 
échanges de vues entre les com m issaires désignés p a r  
l ’Assemblée fu ren t d ’une incompétence qui app rocha it  
du comique. La  d iscussion devenait in téressan te  e t sé
rieuse lorsque l’on avait  le p la isir  d ’entendre  les 
réponses nettes et pertinentes de M. G o n zag u e  de Rey
nold ou les explications brillantes, lumineuses, de 
M. Jacques B ardoux .

IV

P o u r  Je g ran d  public in ternational,  toute la  quatr ièm e 
session de la  Société des N ations  se résum e dans  l’a t
titude prise  pour  le règ lem ent du conflit gréco-italien. 
C ’est p a r  là que nous finirons notre  étude, en pa r lan t  
des dé libérations du Conseil, véritable o rg an e  d ir igeant 
de la Société des N ations.

A utour d ’une g ran d e  table  ovale sont assis  dix pe r
sonnages  politiques, occupan t tous des s itua tions  consi
dérab les  dans  leurs pays respectifs. La présidence es t  
exercée p a r  M. le vicomte Ishii, am b a ssa d e u r  du Japon  
à Paris .  L a  F rance  est représentée  p a r  un ancien minis
tre des Affaires é trangères ,  M. G abriel  H ano taux ,  de 
l’Académ ie française  ; l’E m pire  b r i tannique  p a r  le très 
honorab le  Lord R obert Cecil, Lord  du Sceau privé ; 
l’Italie p a r  M. le  p ro fesseur  Antonio S a land ra ,  qui fut 
p résident du Conseil q u an d  l’Italie en tra  dans  la G rande  
G uerre  ; l’E sp a g n e  p a r  M. Jose Q uinones de Léon,



1 4 8  ’ORGANISATION INTERNATIONALE DU MONDE CONTEMPORAIN

am b assad eu r  à  P a r is  ; la  Belgique par  M. P au l  H ym ans, 
ministre d ’E ta t  ; la  Suède p a r  M. H ja lm ar Bran ting , 
ancien président du Conseil ; l’U ru g u ay  p a r  M. Alberto 
Guani, ministre plénipotentia ire  à Bruxelles ; la Chine 
pa r  M. T a n g -T s a ï -F o u ,  ministre p lénipotentiaire à 
Rome : tous m em bres du Conseil. P a rm i eux  est venu 
p rend re  place, en raison d ’un litige qui concerne son 
propre  pays, un ancien ministre des Affaires é trangères  
du royaum e de Grèce, M. le p rofesseur Nicolas Politis.

On aura i t  pu se figurer q u ’un tel a réopage  tiendrait 
séance dans  quelque salon d ’où serait impitoyablem ent 
exclu le monde profane. E rreu r  et a rchaïsm e ! Depuis 
la  prom ulga tion  du nouvel évangile p a r  le p résident 
W o o d ro w  W ilson, nous avons rom pu avec toutes les 
dip lom aties secrètes, héritage  néfaste  des vieux régi
mes. Les séances où le Conseil de la Société des N a 
tions délibère à  huis clos, chez son président, « au tour  
d ’une  tasse  de thé », ne sont que des séances officieuses 
Le p rog rès  dém ocra tique  exige que les séances offi
cielles soient tenues sous les reg a rd s  d’une foule nom 
breuse  de curieux. Ainsi vont les choses. Le 5 sep tem 
bre  1923, quand  le Conseil a b o rd a  officiellement le 
conflit gréco-italien, l ’orthodoxie wilsonienne fu t telle
ment p ra tiquée  au pied de la lettre que le g ran d  hall, où 
délibérait l’auguste  a réopage , é ta it  encom bré d ’aud i
teurs p ro fanes  de l’un et l’autre  sexe qui, pêle-mêle avec 
les m em bres du Secré ta r ia t  et des délégations, défer
laient tout au tour  de la table m êm e du Conseil. Un cu
rieux, se penchan t  p a r -d essu s  l’épaule  de M. H anotaux , 
p a rcouru t  du reg a rd  la feuille d ’instructions du gouver
nem ent français . Q uand  Lord R obert Cecil fit donner 
lecture  des articles du P ac te  de Versailles que l’Italie 
éta it  accusée p a r  lui de m éconnaître  et déc la ra  que la 
violation de ces textes, reproduits  p a r  les traités de
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Sain t-G erm ain , Neuilly et T r ianon , m ettra it  en péril 
tout l’édifice de la  Nouvelle E urope, les dam es et 
demoiselles angla ises  et américaines, qui pullulaient 
dans  la salle, appuyèren t  le langage  du ministre b r i ta n 
nique de leurs plus frénétiques applaud issem ents .  La 
foule des p ro fanes et des curieux fortu item ent réunis 
d an s  la salle du Conseil exerçait  donc, p a r  ses ap p ro 
ba tions  b ruyantes ,  une pression morale sur la marche 
des délibérations. Evidem m ent, on éta it  loin des trad i
tions protocolaires de la diplomatie classique ! Telle
ment loin même que, dès le lendemain, l ’abus fu t  cor
rigé p a r  des mesures efficaces. Les cartes  d ’entrée fu
rent distribuées avec une parcim onie plus judicieuse. 
Le nom bre des auditeurs  fut exac tem ent m esuré à celui 
des chaises, et les porteurs  de cartes  privilégiées com
priren t que leur rôle était d ’écouter en silence et de ne 
se jam ais  livrer à une m anifesta tion  quelconque.

Le problèm e à résoudre  in téressait  au prem ier chef 
la cause de la pa ix  internationale, avec l’honneur même 
de l’avenir de la  Société des N ations. L’Italie avait  exigé 
de la  G rèce  une satisfaction  éc la tan te  pour le m eurtre  
des m em bres d ’une mission dip lom atique  italienne. 
Ceux-ci avaient été m assac rés  sur le territoire grec, en 
Epire, non loin de Jan ina ,  tand is  q u ’ils par t ic ipa ien t 
aux travaux  de la Commission interalliée, p a r  m an d a t  
de l a  Conférence des am bassadeu rs ,  pour la d é te rm i
nation de la  ligne de frontière entre  la G rèce et l’Al
banie. Le gouvernem ent d ’Athènes, ju g e a n t  excessives 
les som m ations de l’Italie, n ’avait ob tem péré  q u ’à une 
partie  d ’entre elles e t avait déclaré soum ettre  l’a p p ré 
ciation des au tres  au jugem ent du Conseil de la  Société 
des N ations. L’Italie avait considéré cette réponse 
comme un artifice habile po u r  esquiver les répara tions  
co rrespondan t à une violation flagran te  du Droit  des
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Gens, et, à  titre de gage, avait  occupé militairement 
l’île grecque de Corfou. Avant la capitulation de la cita
delle la flotte italienne avait  procédé à  un court bom 
bardem ent,  qui avait causé  la  m ort de  p lusieurs p e r 
sonnes. L’Italie déclarait, d ’ailleurs, que l’occupation de 
Corfou éta it  purem ent tem poraire  : on res ti tuera it  le 
g age  dès que la satisfaction  requise au ra i t  été accordée. 
N o n o b s tan t  la bru talité  du  procédé de contrainte, il n ’y  
avait, entre l’Italie et la Grèce, ni é ta t  de guerre  ni même 
rup tu re  diplom atique. Le ministre p lénipotentiaire de 
Grèce continuait de résider à Rome et celui d ’Italie à 
A thènes. Le Conseil de  la Société des N ations  était saisi 
du litige p a r  le gouvernem ent hellénique. Mais le g o u 
vernem ent italien refusait  pérem pto irem ent de  recon
n a î t re1 ici la compétence du Conseil e t de lui déférer la 
solution du conflit. Quelle a tt i tude  le Conseil jugera it- i l  
opportun  d ’ad op te r  en pareille conjoncture  ?

Les dé légations qui arr ivaient à  Genève pour  l’As
semblée générale , au  d éb u t  de septem bre, se p réoccu
paient vivement de la tournure  q u ’allait prendre  le con
flit. Laissera it-on  l’Italie ba fouer  im puném ent l’autorité  
légitime de la Société des N ations  ? Renoncer à  dire le 
d roit  e t à p rononcer  éventuellement contre l’Italie les 
sanctions que com porte ra it  son refus d ’ob tem pérer  à la 
p rocédure  du Pac te  in ternational,  équ ivaudra it  à un 
hum ilian t aveu d ’im puissance et com m e à un « sui
cide » de la Société des N ations. T o u t  v au d ra i t  mieux 
q u ’une fausse  sécurité : or, la Société des N ations ne 
donnera it  à ses m em bres q u ’une fausse  sécurité  si les 
g ra n d s  E ta ts  pouvaien t esquiver à  leur g ré  les exi
gences du P ac te  et si, p a r  crainte de leur résistance, le 
Conseil se résignait  à  être purem en t et s im plem ent des
saisi. Tel éta it  le po in t de vue de Lord R obert Cecil et 
de la nom breuse  clientèle qui g rav ita i t  au tou r  du noble
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lord. Tel éta it  aussi le point de vue des délégués Scan
dinaves et de ceux de la Petite  Entente . P lus ieurs  rep ré
sen tan ts  annonçaien t l’intention de porte r  l’affa ire  devant 
l’Assemblée généra le  et d ’y  soulever un d éb a t  re tentis
sant, quelque g raves  que dussen t  être les conséquences.

La politique du Conseil fu t de retenir ja lousem ent 
l’exam en du litige : on éviterait ainsi un orage , peu t-  
être désas treux , dans  l’a tm osphère  de l ’Assemblée ; on 
re tirerait pare il lem ent aux  observa teurs  malveillants le 
droit  de dire que la Société des N ations  n ’avait  rien pu 
ni rien su résoudre. U ne  au tre  juridiction existait, en 
effet, don t ni la G rèce ni l’Italie ne contesta ien t la com 
pétence. O n se tiendra it  en con tac t am iable  avec cette 
autre  juridiction, la Conférence des am bassadeu rs ,  on 
lui su ggére ra i t  même les solutions équitables. Si, com m e 
la  chose était  à prévoir, les négociations conduites en 
ce sens aboutissa ien t  à  un résu lta t  heureux, le Conseil 
de la Société des N ations  aura it  à revendiquer une p a r t  
authentique  d ’influence et de mérite d a n s  le succès 
obtenu . L’honneur sera it  sauf  et la  pa ix  sauvegardée.

Pourquo i la Conférence des am b a ssa d e u rs  pouvait-  
elle être amenée à  joue r  le prem ier rôle dans  la solution 
du conflit ? —  P a rce  que la mission italienne m assa 
crée en E pire  tenait  ses pouvoirs  de la Conférence des 
am bassadeu rs ,  et parce  que la Conférence des a m b a ssa 
deurs échangeait  dé jà  des com m unications officielles 
avec Athènes sur le fond de l’affaire avan t que la  Grèce 
eût po r té  p lain te  devant la Société des N ations  contre 
les exigences e t les rigueurs  de M. Mussolini. A thènes 
ne pouvait  donc récuser la  com pétence  de la Confé
rence des am b assad eu rs  dans  ce litige, et l’Italie au ra i t  
eu m auvaise  g râce  à  élever su r  ce point une con tes ta 
tion, pu isque  l’am b assad eu r  italien à  P a r is  part ic ipa it
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po-ur un tiers à chacune des dém arches accomplies, dès 
le p rem ier jour, p a r  la  Conférence des am bassadeu rs .  
Le recours à  cette institution ne com porta it  pas, d ’ail
leurs, pour l’Italie, le sacrifice d ’am o u r-p ro p re  national 
et n ’engendra it  pas  les crain tes de pa r t i-p r is  défavorable  
que lui inspirait  le recours à  l’a réopage  de Genève.

La séance  décisive du Conseil eut lieu le б septem bre, 
à la fin de l ’après-m idi. Le p résident donne, d ’abord , 
com munication à ses collègues du té légram m e p a r  lequel 
la  Conférence des am b assad eu rs  motive ses requêtes 
im pératives adressées  au gouvernem ent hellénique : 
c ’est, en effet, un principe de droit  in ternational que 
tout gouvernem ent porte  la responsabilité  des crimes 
politiques perpé trés  sur son territoire. M. H an o tau x  fera  
observer tout à l ’heure que ce principe es t  énoncé en 
termes trop abso lus  pour être incontestable. La respon
sabilité du gouvernem ent porte, non p as  sur le crim e  
lui-même, mais sur  la  répression du crim e. D ’ailleurs, 
il s ’ag it  ici princ ipalem ent de la répression et de la rép a 
ration d ’un crime commis contre des personnes d on t  la 
sécurité devait faire il’ob je t d ’une vigilance toute pa r t i 
culière en ra ison des immunités du  Droit  des Gens. 
Quelle se ra  la réponse du Conseil d e  Genève à la Con
férence des am b assad eu rs  ? M. Q uinones de Léon 
dem ande  la paro le  et p ropose  la formule ingénieuse sur 
laquelle l’accord  de toutes les jurid ictions finira p a r  se 
conclure.

Le Conseil adhérera ,  d ’abord , au  principe de la re s 
ponsabili té  du gouvernem ent grec  dans  la  répression 
du crime de Janina, puis su g g é re ra  à la Conférence des 
am b assad eu rs  les répara tions  qui devront être exigées 
de la G rèce : répara tions  à peu près identiques à celles 
de l'u ltim a tum  italien, mais avec p lus d ’une a t tén u a 
tion appréciab le  pour  la fierté hellénique. A près avoir
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entendu  les propositions du représen tan t  de l’E sp ag n e ,  
M. S a landra ,  représen tan t  de l’Italie, déclare q u ’il adhè
re à la première partie  de la réponse  et que, sans élever 
aucune critique, il s ’interdit d ’exprim er un avis sur la  
seconde partie, car il sem blera it  ainsi reconnaître, con 
tra irem ent à la décision du gouvernem ent italien, la 
compétence du Conseil pour le règlem ent de cette 
affaire. Sur l’ensemble, il s ’abstiendra ,  mais ne fe ra  pas  
d ’opposition. M. Politis, au nom de la Grèce, affirme 
q u ’il s ’en remet, avec la confiance la plus absolue, à  la  
sagesse  du Conseil. Telle  était, naturellement, l ’att i tude 
q u ’il avait prise dès  son arrivée à  Genève, tout en 
avouan t de bonne g râce  à ses voisins que  la manière 
d ’agir  de son pays  aura it  été quelque peu différente si 
la Grèce avait  possédé, au tour  de Corfou, une douzaine  
de  sous-m arins .

M. H ano taux  prononce, au nom de la F rance, des p a 
roles de sagesse  et de tem porisation , ten d an t  à a t ténuer  
peu à peu la diversité des points  de vue. Cordialem ent, 
il approuve  la méthode préconisée p a r  M. Q uinones de 
Léon. Lord R obert Cecil adopte , à son tour, la même 
procédure  de solution pacificatrice. Ministre bri tann i
que, il ne peu t  s ’opposer  aux  suggestions  de la Confé
rence des am b assad eu rs ,  sugges tions  don t l’a m b a ssa 
deur britannique  à P a r is  est l’un des trois au teurs  offi
ciellement responsab les .  Mieux encore : Lord R obert 
Cecil p ropose  d ’envoyer à P ar is ,  com m e décision du  
Conseil, la première partie  du texte de M. Q uinones de 
Léon, sur lequel tout le m onde est positivem ent d ’ac 
cord, à propos  du principe de la  responsabili té  grecque, 
puis d ’envoyer, à titre d 'ind ica tion  utile p o u r la  C on fé
rence des am bassadeurs, le p rocès-verbal de la délibé
ration du Conseil sur  la seconde partie , à p ropos  de la 
modalité des  répara t ions  exigibles. O n tiendra  com pte
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ainsi de l’objection italienne contre la com pétence du 
Conseil. Mais Lord R obert Cecil affirme énerg iquem ent 
cette compétence et déclare q u ’elle devra  être p roc la 
mée à la suite d ’un d éb a t  ultérieur. Au nom de la Bel
gique, M. H ym ans ; puis, au nom de la Suède, M. B ran -  
ting ; puis, au nom de l ’U ruguay , M. G uani, adhèren t  
aux paro les  de Lord R obert Cecil. N o n o b s tan t  la diver
sité des p réoccupations et tendances, com m e le fait  
rem arquer  le vicomte Ishii, l ’on s ’est mis d ’accord  su r  
l ’essentiel des propositions de M. Q uinones de Léon et 
su r  la liaison am iable  avec la Conférence des a m b a ssa 
deurs .  U n  heureux  dénouem ent para î t ,  dès  lors, assuré .

Au cours de cet in té ressan t exercice de hau te  voltige 
dip lom atique, une courte passe  d ’arm es  s ’est p roduite  
entre  M. S a lan d ra  et M. Politis. Le rep résen tan t  italien 
fit allusion au  m assacre  des m arins frança is  à  Athènes 
en  1916, et à  l’exécution de M. G ounaris  en 1922, p a r  
un m ot sur les p a y s  où l’a ssassin a t es t un m oyen  de  
gouvernem en t. Pa ro le  que M. Politis  releva et repoussa  
avec une merveilleuse dextérité, en affectant, d ’ailleurs, 
de penser à toute au tre  chose  q u ’aux  événements d ’his
toire contem poraine  de la Grèce qui, visiblement, 
avaient inspiré l’allusion cruelle de M. Sa landra .

Depuis lors, la  G rèce a  ob tem péré  au x  réquisitions 
de la Conférence des am b assad eu rs  ; e t l ’Italie, ayan t  
ob tenu  satisfaction , a  évacué Corfou. A près quoi, l ’A s
semblée généra le  de la Société des N ations s ’est livrée, 
su r  le litige, à  un court débat, don t  le ca rac tère  fu t 
p u rem en t ré trospectif  et la  portée  exclusivement p la 
tonique.

C ’est, en réalité, le 6 sep tem bre  que Genève avait 
joué  un rôle utile dans  le règ lem ent de l’affaire. N ous 
revoyons, au to u r  du vicomte Ishii, les ac teurs  de cette 
curieuse scène d ’histoire contem poraine, Q uinones de
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Léon, H ano taux , H ym ans, B ran  ting, et, avec eux, 
l ’én igm atique R obert Cecil : profil d ’aigle, f ro n t  h au t  
et découvert, regard  tan tô t perdu  dans  le vague  e t  tan 
tô t éclairé d ’une lueur ardente . Q u an t  à  Politis, sa  voix 
claire e t  distincte su t devenir t ranchan te  d an s  la riposte. 
Antonio S a lan d ra  par la i t  p lus  lentement, d ’une voix plus 
basse , avec une circonspection savam m ent calculée. 
M ais le silence éta it  p rofond, l ’attention recueillie e t 
unanime, tand is  que ce vieillard à épaisse  m oustache 
blanche  affirmait en term es pérem pto ires  sa  foi dans 
les fières destinées de la  nouvelle Italie.

Le m om ent p a ra î t  venu de conclure.
L a  solution d ’habile d ip lom atie  donnée au  conflit 

g réco-ita lien  n ’équivaut-elle  pas , en réalité, à un échec 
hum iliant pou r  la Société des N a tions  et à  un reg re t
tab le  abandon , p a r  sentim ent d ’im puissance, des p rin
cipes de haute  et indépendan te  justice  don t l’o rg an isa 
tion jurid ique  in ternationale  pré tend  devenir la  ga ran tie  
e t  le symbole ?

N ous  croyons q u ’une réponse  trop  som m aire  m an
quera i t  à  la  fois de vérité et d ’équité. La  question  n ’es t  
pas  aussi simple que le donnen t à  entendre  les com 
mentaires de la p resse  quotidienne.

Il faut,  d ’abord , reconnaître  nettem ent, ap rès  exam en 
des textes, que le renvoi de l’affaire à la  Conférence des 
am b assad eu rs  n ’avait  pas  uniquem ent le carac tère  d ’un 
tour de prestid ig ita tion  p o u r  esquiver une affaire em b ar
rassan te .  M ais le règ lem ent par la voie d ip lom atique , 
an térieurem ent à l’intervention du Conseil, se fonde su r  
l’article 13 du  P ac te  de Versailles ; et le Conseil était  
d an s  son droit en déc la ran t  que la  Conférence  dip lo
matique, dé jà  saisie du litige, devait continuer de le 
résoudre  pour  le mieux, le Conseil se réservan t d ’agir
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directem ent si la Conférence échouait. Certes, à notre 
avis, le Conseil est com péten t pour apprécier  une 
requête comme celle de la G rèce  ; m ais cette com pé
tence a pour ob je t  d ’aviser au maintien de  la pa ix  in ter
nationale  et au règlem ent équitable  du litige : ce qui 
suppose  que l’on ne troub lera  pas  et que, tou t  au con
traire, on favorisera  le légitime exercice de la juridic
tion déjà  saisie conform ém ent au droit.

D ’autre  part ,  le Conseil a  exercé une influence posi
tive e t  heureuse sur la Conférence des am b assad eu rs  : 
ca r  la décision finale que cette Conférence a imposée 
au gouvernem ent d ’Athènes, avec acquiescem ent du 
gouvernem ent italien, est celle-là même que M. Q ui
nones de Léon avait élaborée à Genève et que le Conseil 
avait  t ransm ise  à P aris .  Or, les répara tions  exigées 
a tténua ien t  équitablem ent, su r  divers points, les ri
gueurs  de M. Mussolini et rendaien t plus facile l ’adhé
sion du gouvernem ent grec, dont la fierté nationale 
bénéficiait dé m énagem ents  appréciab les . N on seule
ment la Conférence des am b assad eu rs  ad o p ta  les su g 
gestions de Genève, m ais elle do n n a  au  litige une solu
tion rapide, con tra irem ent à ses hab itudes  d ’ex trêm e 
lenteur : car  le Conseil lui rem ontra  énerg iquem ent 
l’impérieuse nécessité de conclure sans  ta rder ,  vu l’im
minence d ’un éclat d ésas treux  à l’Assemblée générale  
si l ’incertitude devait durer  longtem ps encore. Aussi 
vit-on cette merveille : la Conférence des am b assad eu rs  
tenant séance ju s q u ’à trois fois en deux jours .  II y  a 
donc devoir d ’élémentaire justice  à reconnaître  que la 
Société des N ations a joué un  rôle utile d an s  le règ le
m ent g réco-ita lien  : rôle conform e à la ra ison d ’être 
essentielle d ’une institution qui tend  à  sau v eg ard e r  l a '  
pa ix  et l’équité dans  les rap p o r ts  ou les conflits inter
nationaux.
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Ce rôle, à vrai dire, n ’a rien eu d ’éclatant. Il a p a r 
ticipé de l’infirmité qui résulte de la complexité des con
tingences politiques et d ip lom atiques d ’une situation 
troublée. C eux-là  seuls on t  pu en éprouver une décep
tion qui, trop crédules à  la m alfa isan te  idéologie wil- 
sonienne, s ’é taient représenté  Ja Société des  N ations 
comme la divinité des âg es  nouveaux, Déesse chiméri
que e t  fabuleuse  de la paix  universelle et perpétuelle, 
S u r -E ta t  in ternational qui régen te ra i t  souverainem ent 
tou tes  les nations du monde. En réalité, la Société des 
N ations est une association  à base  contractuelle, conclue 
entre E ta ts  indépendants ,  pour  aviser à certa ines fins 
d ’utilité com m une ; c ’est l’o rgane  régu la teur  d ’une vie 
in ternationale  devenue de plus en plus complexe. B eau
coup d ’intérêts considérab les , auxquels  les récents tra i
tés in ternationaux on t tenté de pourvoir, dépendent, en 
fait, du bon ou du m auvais fonctionnem ent de la g ran d e  
organ isa tion  créée à Genève.

La Société des N ations  contient de nom breux  élé
ments périlleux, qui inspirent de légitimes inquiétudes 
et q u ’il es t  ind ispensable  de surveiller et de com battre . 
M ais elle rend aussi, dans  le dom aine  de la co llabora
tion internationale , des services m odestes  et réels, a u x 
quels 1 opinion publique n ’a p as  suffisam m ent rendu 
justice. Elle a véritablem ent contribué, en plus d ’une 
circonstance, elle vient encore de contribuer, pou r  une 
part ,  au règ lem ent équitable  de certa ins  litiges épineux. 
L ’é ta t  du  monde contem porain  est trop  critique, trop 
précaire, pou r  que l’on ait le droit de b lâm er les erreurs  
et les fautes, de s ignaler  les dangers ,  sans  tenir compte 
égalem ent des services rendus. Il n ’y a pas , aujourd’hui 
t rop  de forces qui travaillent à p ro téger  ce qui nous 
reste de bon o rdre  et de sécurité d an s  la com m unauté
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internationale. Donc, ne refusons p a s  de louer ce qui 
est digne d ’éloges.

Voilà ce que, sans  parti  pris d ’apologie  ni de dén i
grem ent, nous avons cru pouvoir conclure des obse r
vations un peu d ispara tes  que nous venons de recueillir 
à  Genève (1).

(1) Paru dans les Etudes du 5 octobre 1923.



C HAPITRE V ili

U N E  S E S S I O N  C A T H O L I Q U E  I N T E R N A T I O N A L E  
A M I L A N  

L E S  C H R É T I E N T É S  D ’A N A T O L I E  
S T A T U T  D E S  L I E U X  S A I N T S

( 1 9 2 3 )

I. . La Session de Milan.

Ce fu ren t trois journées in téressantes  et laborieuse
ment remplies que celles du  23, du 24 et du 25 octobre, 
où l’Union catholique d ’E tudes  in ternationales  tin t  sa  
qua tr ièm e session plénière à Milan, dans  les locaux de 
l ’Université  catholique du Sacré-C œ ur.

Le g roupe  italien, qui nous accueillait, com prenait  
plusieurs des personnalités  les plus en vue du h au t  
enseignem ent et de l’action politique et sociale pa rm i les 
catholiques de la péninsule. Il convient de citer, tou t au 
moins, le p rés iden t de la session, M. le m arqu is  Corsi, 
p ro fesseur de droit  in ternational à  Milan (p récédem 
ment à  Pise), et, au tou r  de lui J’ancien ministre Angelo 
Mauri, le séna teur  comte Sederini, les députés  prince 
Ruffo, comte Jacini, de G asperi ,  degli Occhi ; puis, un 
écrivain bien connu à  Paris ,  Domenico Russo ; enfin, 
parm i les m em bres  du clergé, le R. P . Gemelli, don 
Sturzo, M gr Vercesi, le p ro fesseur  Nicola.

D e Suisse, é taient venus : M. P e rd e r ,  conseiller d ’E ta t  
du canton  de F r ibou rg  ; M. G o n zag u e  de Reynold,
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doyen de la Faculté  de philosophie de l’Université  de 
Berne ; M. l’abbé G rem aud , p rofesseur de philosophie 
à  Saint-Michel de F ribourg . Les Slaves d u  Sud étaient 
représentés  p a r  les p ro fesseurs  M arakovitch  et Merz, 
de Z ag reb  ; la Pologne, p a r  M. O sca r  de Halecki, p ro 
fesseur d ’histoire à  l’Université de Varsovie, et mem bre 
du  secré ta r ia t  de la Société des N ations. Chacun  des 
au tres  g roupes  na tionaux avait envoyé son adhésion 
écrite à  l ’Assemblée de Milan, Q u an t  à la  délégation 
française , elle com prenait  qua tre  m em bres : M gr B eau-  
pin, secrétaire des Amitiés catholiques françaises  à  
l ’é tranger  ; M. Jacques Zeiller, directeur à l’Ecole des 
H au tes -E tudes ,  en Sorbonne ; M. Danel, de l’Université 
catholique de Lille, et un au tre  témoin encore qui vous 
raconte  a u jo u rd ’hui ce q u ’il a vu et en tendu dans  la 
p restig ieuse capita le  de l’Italie du N ord.

P our  les amis des beau x -a r ts  et de l’histoire, Milan, 
c ’est  l’adm irab le  ca thédra le  lom barde  en sa  dentelle de 
pierre ; c’est le châ teau  monum ental des Sforza  ; c ’es t  
l’église Sain t-A m boise  avec la mémoire de  la chré
tienté milanaise du quatr ièm e et du cinquième siècle ; 
c ’est la fresque de Léonard  de Vinci : la Cène du Sei
gneur, et c ’est le tab leau  de R aphaël : 'les Epousailles 
de la sainte Vierge. Aux a lentours de Milan, c ’est  la 
C hartreuse  de Pavie, fondation des Visconti, où, du ran t  
qu a tre  siècles, des généra tions d ’artis tes ont prodigué, 
d an s  le m arbre  et le bronze, les ouvrages les plus ingé
nieux et les plus achevés de sculpture  et de ciselure, 
selon les plus g racieuses  traditions de la R enaissance 
italienne. Ce sont là des beau tés  que le voyageur ne peu t  
voir, ou revoir, q u ’avec une séduction pleine d ’enchan te
ment.

P o u r  ceux que préoccupe l’action religieuse, intellec
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tuelle, sociale et politique dans les âp res  luttes des jours  
présents , Milan attire  l’attention comme l’un des g ran d s  
foyers de la vie nationale  et de la  vie spirituelle de l’I ta 
lie contem poraine. Les vieux partis  libéraux, les partis  
révolutionnaires, le parti  populaire  catholique, le parti  
fasciste  e t  mussolinien y d isposent chacun de forces 
considérab les  e t y trouvent l ’un de leurs principaux  
centres d ’influence. A u jo u rd ’hui, c ’est le fascisme qui, 
sans  contredit, occupe la situation prépondéran te ,  béné
ficiant à la fois de la confiance des élites d irigeantes 
et de l’acclam ation des foules. Mais les autres  o rg an i
sa tions p ré tenden t  bien conserver leurs cadres, leurs 
traditions, leurs espérances .

D an s  le m onde religieux, les deux  principales m ani
festations actuelles de l’activité catholique son t  l’U ni
versité na issan te  du Sacré-C œ ur, pou r  la form ation  de 
l’élite intellectuelle, et l ’Œ u v re  d ’apos to la t  populaire , 
créée en mémoire du g ra n d  et sa in t card inal Ferrari ,  
qui fit revivre dans Milan, à la fin du dix-neuvième siè
cle et au  débu t du vingtième siècle, quelque chose des 
exemples de son incom parab le  prédécesseur du sei
zième siècle : C harles Borromée. A l’Œ u v re  du cardinal 
Ferrari ,  les logem ents ouvriers, re s tau ran ts  ouvriers, 
écoles professionnelles, institutions d ’appren tissage , bu 
reaux  de placem ent, secré ta r ia t  du peuple, représen ten t  
l’immense effort de la charité  de l’Eglise pour les 
hom m es et pour les femmes de la classe populaire . A 
l’Université du S acré-C œ ur, la Faculté  de philosophie, 
la  Faculté  des sciences sociales, et, depuis peu, la 
Faculté  des lettres tendent à former, dans  la jeunesse  
laïque des classes instruites, une élite d ir igean te  qui 
soit franchem ent pénétrée des doctrines et de l’esprit  du 
catholicisme, lumière et force pour la vie sociale et poli- 

que non moins que  pour  la vie morale et spirituelle.
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L ’Université du Sacré-C œ ur, plus heureuse que nos 
Universités catholiques françaises, jou it  de la capacité  
juridique, et possède  la  prérogative  légale de conférer 
le g rad e  du m agistère, en vue du droit d ’ense igner dans  
les Facultés  d ’enseignem ent supérieur, so it libre, soit 
officiel.

A l’Œ u v re  popula ire  du card inal F erra r i  et à l’U ni
versité du Sacré-C œ ur, existe une chapelle, où le Sain t-  
S acrem ent est exposé d u ran t  tou t  le jou r  et où se succè
dent san s  in terruption des ad o ra teu rs  ou des adora tr ices  
venant offrir à  la divine Eucharis tie  une prière p e rp é 
tuelle pou r  l’apos to la t  dans le monde ouvrier et pour 
l ’aposto la t  de la jeunesse intellectuelle.

U ne rencontre  fut m énagée  aux mem bres de l’Union 
catholique d ’E tudes  in ternationales avec toutes les no
tabilités  catholiques, ecclésiastiques ou la ïq u es  de la  
ville de Milan, g râce  à  une réception du soir au  g a b i
netto  cattolico, cercle distingué don t  les  la rges  fenêtres 
s ’ouvrent sur  la place de la ca thédra le .  D es paro les  
ch arm an tes  nous fu ren t ad ressées  p a r  le comte Soderini 
et le chevalier Locatelli. Un délégué frança is  répondit  
p a r  la lecture d ’une pièce de vers : A  la ville de M ilan, 
com posée en 1894 pour un C ongrès  international de la 
p roprié té  littéraire tenu dans  cette même ville ; les 
circonstances actuelles appor ta ien t  une vérification 
curieuse et inattendue au x  v œ ux  délicats form ulés p a r  
la  généra tion  précédente  pour la sainte alliance entre  
les deux sœ urs  latines et entre tous les peup les  civilisés 
en vue des t ravaux  et des fécondes co llabora tions de la 
pa ix  (1).

(1) L auteur des vers A la Ville de Milan était mon père, 
Léon de la Brière, qui représentait, en 1894, la Société des 
Gens de lettres au Congrès international de Milan.
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N os amicales délibérations se p rodu is iren t dans  une 
salle d ’exam ens de l’Université catholique, où régnait  
ľ  im age du Sacré-C œ ur. A droite et à  gauche  du sym 
bole sacré, deux tab leaux  d on t le parallé lism e suffisait 
à  traduire  l 'évolution des choses e t les espé rances  de 
l’avenir chez nos frères d ’Italie : d ’un côté, Sa  Sainteté 
le P a p e  ; de l’autre, Sa  M ajesté  le Roi ; sym bole du 
double loyalisme, religieux et national, envers le Saint-  
Siège et envers la Couronne. En con tem plan t  ces deux 
portra i ts  symétriques, nous pouvions nous livrer à toute 
une médita tion  silencieuse d ’histoire contem poraine.

Un premier ob je t des travaux  de la session fu t  l ’o r 
ganisa t ion  intérieure, la revision des s ta tu ts  de l’Union 
catholique d ’E tudes  internationales, dont tous les g ro u 
pes na tionaux  sont en correspondance  avec le centre 
international de F r ibourg . Le ba ro n  de M ontenach  fut 
réélu président ; M. G o n zag u e  de Reynold devint vice- 
p résident ; M. G eorges  Gariel et M. l’abbé  G rem aud  
dem eurèren t investis de la charge  du secré taria t .  Les 
t ravaux  accomplis d u ran t  les trois prem ières années 
écoulées, depuis  la constitution définitive du g ro u p e 
ment, fu ren t résum és d an s  un ra p p o r t  plein de faits, 
riche d ’idées et de substance , don t  l ’au teu r  était 
M gr B eaupin  (1). D ’in téressan tes  précisions sur  les ini
tiatives similaires en terre italienne fu ren t formulées p a r  
un p ré la t  au cœ ur tou jours  jeune et tou jours  m ilitant : 
M gr Vercesi.

Le second thème de nos discussions fu t la coopéra 
tion intellectuelle internationale. M. G onzague  d e Rey
nold exposa  la question  avec beaucoup  de clarté, de 
verve et d ’esprit. M em bre et rap p o r teu r  de la C om m is

t i)  Cette belle et forte page d’histoire internationale con
temporaine a paru dans le Correspondant du 25 décembre 1923.
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sion officielle constituée à Genève sous les auspices tle 
la Société des Nations, il avait une autorité  exception
nelle pour témoigner de l’échec infligé aux  desseins des 
laïc isateurs in ternationaux et relever les résu lta ts  p ra t i
ques et utiles, conform es au bien commun, obtenus dans 
le dom aine des relations interuniversitaires. M. de H a-  
lecki vint appuyer  p a r  des indications concrètes et tech
niques les conclusions de M. de Reynold. On avisa 
ensuite aux moyens de promouvoir, en chaque pays, les 
o rgan isa tions catholiques de secours aux travailleurs in
tellectuels, ainsi que de faire profiter les institutions 
catholiques des avan tages  procurés  par  l ’organisa tion  
in ternationale  de la C oopération  intellectuelle. Chose 
particulièrem ent désirable dans les pays danub iens  et 
balkaniques, où les catholiques constituent seulement une 
« minorité », que l’élément dom ina teur trouve tout n a tu 
rel de brim er et de « capora liser  ».

Notre  dernière journée  d ’études fu t consacrée à la 
protection  in ternationale  des intérêts catholiques dans 
le P roche-O rien t.  J ’ignore ce que vala it  le travail du 
rapporteu r .  Je puis dire q u ’il considéra  deux questions : 
le sort  des  chrétiens d ’Anatolie soumis au régime turc, 
d ’après  le traité de L ausanne ; le problèm e des Lieux 
sain ts  de Palestine, sous le m an d a t  britannique.

En faveur des chrétientés d ’Anatolie, les catholiques 
peuvent e t doivent ob tenir que le contrôle et le droit 
d ’intervention dévolu à la Société des N ations ne de
meure pas  toujours  lettre morte. La France, l’Italie, l ’Es
pagne, la Belgique sont représentées  au Conseil ; et le 
Conseil d ispose de sanctions économiques qui peuvent, 
en certa ins cas, réduire quelque peu l’in transigeance  des 
Turcs  nationalis tes  du gouvernem ent d ’A ngora.

En faveur des Lieux sain ts  de Palestine, et d an s  le
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le cadre  même des organ isa t ions  actuellem ent en vi
gueur, une commission in ternationale  doit veiller aux 
intérêts des sanctuaires  chrétiens et catholiques. La  p ré 
dilection du hau t-com m issa r ia t  b r i tannique pour les 
Juifs, de préférence aux chrétiens et aux A rabes ; et 
pou r  les G recs-o r thodoxes ,  de préférence au pa tr ia rca t  
latin, réclame une tutelle vigilante de nos intérêts reli
gieux. Il fau t  mettre un terme aux rivalités qui ont 
re tardé, ju s q u ’à ce jour, la création effective de la  com 
mission de contrôle. La  m éthode la plus économique et 
la plus simple jrous p a ra î t  être de confier ce contrôle 
aux consuls ou vice-consuls qui résident à Jérusalem  
et qui appart iennen t  à des E ta ts  représen tés  au Conseil 
de la Société des N ations  : France , Italie, E spagne ,  
Suède ; et l ’on pourra it  y jo indre  le consul de Grèce, 
rep résen tan t  naturel des orthodoxes.  Cette conférence 
des  consuls offrirait toute ga ran tie  de compétence pour 
apprécier  la valeur des do léances de chaque culte et 
pou r  t ransm ettre  à Genève les requêtes  et les plaintes 
solidement motivées. Les mem bres du Conseil de la  So
ciété des N ations  dem andera ien t  alors des com ptes, 
selon leur droit, à leur collègue britannique.

P our  la présidence de la Commission de contrôle 
des Lieux saints, les antécédents  historiques, les 
privilèges d ip lom atiques et religieux qui sont au jo u r
d ’hui encore en vigueur, sem blent désigner san s  con
teste  le consul de France. De fait, l ’Italie a manifesté, 
depu is  le mois de sep tem bre  1922, u ne  intention con
traire, et ce désaccord  entre les deux sœ u rs  latines n ’a 
p as  m édiocrem ent réjoui l’Angleterre. Mais, entre  la 
F rance  et l ’Italie, l’amitié est trop  sincère, les intérêts 
com m uns sont trop nom breux, pou r  que les deux g o u 
vernem ents ne parv iennent pas  à une loyale entente. 
Sur bien des terrains, ils on t besoin l’un de l’au tre  et
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peuvent, sans  déshonneur pour  personne, reconnaître  
et appuyer  m utuellem ent leurs divers droits  respectifs 
e t réciproques. Ceux qui é ta ient p résen ts  à Genève 
au  mois de sep tem bre  1923, d u ra n t  le conflit de Corfou, 
ont consta té  de leurs p rop res  yeux  que, même et su r tou t  
dans  une  am biance  généra lem ent hostile, la solidarité  
des deux sœ u rs  latines n ’est p a s  un vain mot.

Le rap p o r teu r  qui exposa it  à Milan ces choses déli
cates remercie cord ia lem ent ses collègues e t auditeurs  
italiens de leur courtoisie  et de la bonne  g râce  avec 
laquelle ils ont écouté les suggestions  dans un véritable 
esprit  de  fraternité  chrétienne.

Le d a n g e r  d ’un réveil universel du fana tism e m usul
man réclame, entre  toutes les pu issances  chrétiennes, un 
loyal effort de collabora tion  pou r  la défense de leurs 
intérêts com m uns et de la  g ran d e  cause  immortelle 
dont, ensemble, elles on t l ’honneur  de conserver la t ra 
dition et le dépô t (1).

II. —  Les Chrétientés d’Anaiolie.

D ans  l’é ta t  p résen t  des affaires internationales, deux 
problèm es, relatifs à  la  protection des intérêts catholi
ques en Orient, se posen t  avec une g rav ité  spéciale et 
u rgente  : I o le p roblèm e d ’Anatolie ou d ’Asie Mineure, 
c ’es t-à -d ire  la protection  des Minorités chrétiennes, ou 
de ce qui p o u r ra  en subsister,  dans  la nouvelle Turquie , 
régie p a r  la  G ran d e  Assem blée d ’A ngora , e t don t le 
tra ité  de L ausanne  (24 juillet 1923) vient de régler offi
ciellement le s ta tu t  d ip lom atique ; 2° le problèm e de 
Palestine, ou, plus exactem ent, des Lieux sa in ts  de 
P a lestine  sous le M a n d a t  b r i tannique  : p rob lèm e dont

(1) Paru dans la Libre Parole du 27 novembre 1923.
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la solution épineuse est encore pendan te  devan t  le C on
seil de la  Société des N ations.

Etudier, selon le p rog ram m e de notre  session de Mi
lan, l ’a r t  présen t du régime in ternational de p ro tec
tion des intérêts catholiques en Orient, c ’e s t  é tudier du 
même coup l ’un des aspects  les plus a t tachan ts  e t les plus 
ango issan ts  de la  question  des Minorités e t de la  question  
des M andats .  Q uestion des Minorités, à p ropos  de 
l ’Anatolie et des Turcs .  Q uestion des M andats ,  à  p ropos  
des Lieux sa in ts  de Pa lestine  et du H au t C om m issaria t  
b ritannique.

I o T ra n sp o r to n s -n o u s ,  d ’abord , en Asie Mineure, en 
Anatolie, d an s  cette partie  de l’ancienne T urqu ie  d ’Asie 
où dom inent incontestab lem ent les T u rc s  et les p eu p la 
des m usulm anes, telles que  les Kurdes, assimilés aux 
Turcs .  C ’est le dom aine de M u stap h a  Kemal e t  de la  
G ran d e  Assemblée d ’A ngora. P a y s  où règne en m aî
t resse  la nationalité  turque, et où la  s ituation  est  fo rt  
différente des au tres  régions de l’ancienne T urqu ie  
d ’Asie don t la  population  is lam ique est a rabe , e t non 
poin t turque. Donc, ne confondons p as  l’Anatolie, la  
T u rqu ie  d ’A ngora , qui va  nous occuper ici, avec les 
p ays  arabes ,  tels que la M ésopotam ie  et  l ’Arabie, deve
nues censém ent des royaum es indépendants ,  la Syrie et 
la Palestine, dévolues respectivem ent au  M an d a t  f ran 
çais et au M an d a t  britannique.

La T urqu ie  d ’A ngora  possède, mêlées à la  m ajorité  
m usulm ane, des minorités chrétiennes ap p a r te n a n t  aux 
diverses na tionalités orientales, mais su r tou t  une mino
rité arm énienne et u n e  minorité g recque. D ans  chaque  
g roupe  de popula tion  chrétienne, il fau t  d is tinguer en 
core une forte majorité, consti tuant l’Eglise autocéphale, 
(ou une branche  d ’Eglise autocéphale), indépendan te  de 
Rome, e t  une petite  minorité uniate, soum ise à  la
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P ap au té .  Aucune s ta tis tique exacte  et sérieuse ne s a u 
rait être produite , su r tou t  après les a troces boulever
sem ents des dernières années. A titre d ’indication 
approxim ative, on peu t  fournir les évaluations les p lus 
com m uném ent adm ises pou r  la période d ’avan t-guerre  : 
environ six millions d ’habitan ts , don t un million et demi 
de  chrétiens. P a rm i les chrétiens, environ un million 
d ’Arméniens et un demi-million de Grecs. Chez les 
Arméniens et les Grecs, environ les neuf dixièmes a p p a r 
tenaient à l’Eglise a rm énienne-grégorienne et à l’Eglise 
grecque-orthodoxe, toutes deux séparées  de Rome, et 
environ un dixième éta it  des uniates, arm éniens ou grecs, 
reconnaissan t  l’au torité  du Saint-S iège.

Non seulement chaque rite, séparé  ou uni, avait, soius 
l’ancien régime turc, son autonom ie religieuse, mais 
chaque rite religieux, chaque obédience patr ia rca le  
constituait  aussi une « nation ». Les autorités reli
g ieuses possédaient, en effet, des a ttr ibu tions civiles et 
financières, dé te rm inan t les règles de l’é ta t  des  p e r 
sonnes et de l’assie tte  des impôts.

2° T ro is  Puissances  européennes jou issa ien t d ’une 
situation  particulière, en Anatolie, avan t  la G rande  
Guerre , p o u r  la protection des diverses com m unautés  
ou institutions chrétiennes : la Russie, la France, l’Italie.

La Russie posséda it  la tutelle de toutes les o rg an isa 
tions arm éniennes du rite g régorien  et de toutes les 
organ isa t ions  grecques  du rite orthodoxe, e t exerçait 
en leur faveur un droit d ’intervention d iplom atique 
auprès  du gouvernem ent de C onstantinople . La Russie 
é ta i t  la seule Pu issance  chrétienne à laquelle l’Em pire  
turc e u t  officiellement reconnu un tel droit de s ’ériger 
en protectrice avouée d ’une certaine catégorie  de sujets  
o ttom ans.

La France , représentée p a r  ses consu la ts  d ’Anatolie,
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posséda it  la clientèle considérable  des com m unautés  
catholiques européennes, hospita lières et enseignantes, 
de Pères, de F rères  et de S œ urs  des différents instituts 
qui recouraient à la protection française . B eaucoup  de 
com m unautés  catholiques é taient de nationalité  f ran 
çaise. Les autres  com m unautés  catholiques, de na tiona 
lités é trangères , avaient reçu pour consigne du Sa in t-  
Siège de recourir pareillem ent à la protection éventuelle 
des consuls de France , sauf déroga tions  consenties pal
les autorités françaises  elles-mêmes. Ce rôle de protec
tion des m issionnaires et des religieuses avait  eu pour 
conséquence un droit (purem ent coutumier) de « p a t ro 
na t  » effectif sur les chrétiens autochtones, Arméniens 
ou Grecs, de l’obédience catholique, en communion avec 
Rome : la protection  générale  des missionnaires e t des 
religieuses am enant, p a r  la force des choses, la tutelle 
des intérêts catholiques d an s  les g roupes  de population  
indigène qui profitaient habituellem ent du ministère reli
gieux des missions catholiques, françaises  et eu ro 
péennes. Le gouvernem ent turc s ’accom m odait,  en fait, 
de ce « p a t ro n a t  » frança is  sur  les ca tholiques de l’E m 
pire, bien que nul tra ité  d ip lom atique ne consac râ t  offi
ciellement un pareil droit. La  situation privilégiée de la 
F rance  en Turqu ie  l’habilitait  même, en quelque mesure, 
pour faire agréer p a r  la Sublime P o rte  certa ines « inter
ventions d ’hum anité  » au profit de tous les chrétiens 
au tochtones, même de la m ajorité  non catholique. 
N éanm oins, le « p a tro n a t  » de la F rance  avait  p o u r  
clientèle norm ale les seuls catholiques (de tous les rites), 
et la protection d iplom atique et consulaire  de la F rance  
avait  pour seuls bénéficiaires directs e t  officiels les mis
s ionnaires catholiques européens, frança is  ou non f ra n 
çais.

Q uan t à l ’Italie, elle exerçait la p rotection  consulaire
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des com m unautés  catholiques européennes où dom inait  
la nationalité  italienne, et où la m ajorité  des mission
naires, congrégan is tes  et autres, déclara it  opter  pou r  le 
pavillon italien, la protection italienne. Un accord  su r
venu en 1905 entre l’Italie e t la F rance  avait sanctionné 
à  l’amiable cette dérogation  à l’ancien monopole de pro
tec tora t ca tholique don t la  F rance  avait  longtem ps 
bénéficié en Orient. Le Sain t-S iège  n ’avait  eù q u ’à 
hom ologuer l’ab an d o n  p a r  la F rance  d ’une partie  de 
son privilège traditionnel. P lusieurs  com m unau tés  im
portan tes  d ’Anatolie, en m ajorité  italiennes, ayan t  usé 
en faveur de l’Italie du  droit d ’option qui leur était 
reconnu, l ’Italie avait  acquis, pour sa  quo te-part ,  un 
rôle m arq u an t  dans  l’œ uvre  de protection officielle et 
consulaire des intérêts catholiques dans  le Proche  
Orient.

3° Telle é ta i t  la situation d ’avan t-guerre .
Quel se ra  le nouvel aspect des choses q u a n d  va  être 

conclu, en date  du 24 juillet 1923, le tra ité  de L au 
sanne  ?

L’Anatolie vient de traverser  neuf années de guerres, 
de m assacres  e t  de révolutions.

La T urqu ie  d ’A ngora  n ’est  p lus  dirigée p a r  les p rin
ces et les p ach as  dém oralisés, facilement malléables, 
de l’Em pire  turc d ’avan t-guerre ,  mais p a r  une o l igar
chie nationaliste , devenue in to léran te  et in tra itab le  en 
sa  xénophobie . La  Turqu ie  nouvelle est à la  fois hum i
liée des défaites et am pu ta t ions  subies, e t  exaltée, eni
vrée, p a r  les victoires de 1922, qui ont libéré le sol 
entier de 1 Anatolie e t qui ont permis au gouvernem ent 
d 'A ngora ,  devant l ’a réopage  européen, de substituer  un 
tra ité  comme celui de L ausanne  à un traité comme celui 
de Sèvres.

Les minorités chrétiennes d ’Anatolie son t cruellement
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décimées et désorganisées. Un form idable  exode volon
taire (que com pléteront bientôt les « échanges de po p u 
lations її») a joute  ses effets à ceux des m assacres  et des 
déporta tions  en masse.

La Russie des T s a r s  s ’est effondrée, ce qui supprim e 
la protection officielle que les Arméniens grégoriens  et 
les G recs  o r thodoxes recevaient, en quelque mesure, p a r  
le moyen des consuls russes  d an s  la T u rq u ie  d ’avan t-  
guerre . En outre, les G recs sont l’objet de l’hostilité la 
plus fa rouche  de la p a r t  des Turcs ,  p a r  suite de l’inva
sion hellénique de 1921 et de 1922 qui p a ru t  devoir 
écraser, sur  le sol même de ľ  Anatolie, la dom ination de 
la g ran d e  Assemblée turque d ’Angora.

Les missions catholiques occidentales, avec toutes 
leurs belles œ uvres  scolaires e t charitables, sont deve
nues à peu près  inexistantes, leurs m issionnaires é tan t  
resso r t issan ts  ou clients de la F rance, et, pour  certa ines  
com m unautés ,  de l’Italie : or la  F rance  e t  l’Italie fu ren t 
belligérantes contre la T u rqu ie  d u ran t  la G ran d e  
Guerre . La  d isparition  des missions occidentales retire 
aux minorités ca tholiques  autochtones, aux  p a tr ia rca ts  
uniates de nationalité  g recque et arménienne, leur prin
cipale force de stabilité  et de  développem ent.

Au total, la s ituation  actuelle de l’Anatolie est des 
p lus m auvaises et des  plus ango issan tes  pour  ce qui 
reste encore, là -bas ,  de minorités chrétiennes de tous 
rites, et no tam m ent,  de minorités catholiques.

4° Quel sera  le sens et le ca ractère  généra l des s t ipu 
lations du tra ité  de L ausanne  concernan t le so r t  fu tu r  
des minorités chrétiennes et  ca tholiques  ?

D a n s  les négocia tions p rép a ra to ires  du tra ité  de L au 
sanne, le p rob lèm e de la protection  des com m unau tés  
chrétiennes se trouve mêlé à celui d u  régim e des 
é trangers  en Turqu ie .  Les Capitu la tions allaient être dé-
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finitivement abrogées (article 26 du traité) : il n ’y avait 
donc plus, en faveur des ressor tissan ts  é trangers ,  su r  
territoire turc, un régime jurid ique  distinct et autonome, 
confié à leurs consula ts  respectifs ; moins encore y 
aurait-il  compétence de certa ins  consu la ts  é trangers  
p o u r  exercer, fût-ce p a r  voie indirecte, une tutelle quel
conque sur  certaines popu la tions  au tochtones ou sur  
certa ines organ isa t ions  religieuses constituées d an s  ces 
populations.

La commission du régime des é trangers  était p rési
dée, à L ausanne, avec une fermeté c la irvoyante et une 
distinction suprêm e p a r  l ’un des plénipotentia ires de 
S. M. le roi d ’Italie, M. le m arquis  G arroni. T o u s  les 
a rgum en ts  favorab les  ou défavorab les  au systèm e des 
Capitu la tions ou d ’une survivance quelque peu atténuée 
des anciennes coutum es de p ro tec to ra t  d ip lom atique et 
consulaire  furen t m éthodiquem ent e t  v igoureusem ent 
défendus p a r  les rep résen tan ts  des  P u issances  alliées, 
d ’une par t ,  et, dans  le sens  contraire  e t  négatif, par  
Ism et P acha ,  au nom de la T u rqu ie  nouvelle. En lisant, 
d ans  le Livre jaune, le texte complet des a rgum enta t ions  
qui se heurtent, on croit relire Hérodote , Thucydide , 
T ite  Live e t  au tres  historiens anciens, lo rsqu’ils expo 
sent les motifs e t  les conclusions d ’une guerre  p a r  le 
moyen de p laidoyers  en forme, où les am b assad eu rs  de 
chaque  be ll igéran t font valoir é loquem m ent tout ce qui 
peu t  être d i t  à l’av an tag e  de leurs thèses respectives. A 
L ausanne, le 2 e t le 2 8 'décem bre  1922, le 6 et le 27 
janvier  1923, on p la ida  ainsi avec am pleur pour  et con
tre  le régime cap itu la ire  et le régime de p ro tec to ra t  
d ip lom atique et consulaire. Mais la victoire dem eura  
sans  conteste, dans  la p ratique, à la ténacité o m b ra 
geuse  des négocia teurs  turcs. C ’es t  leur p ropre  thèse 
que sanc tionna  finalement le tra ité  de Lausanne.
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En ce qui touche la protection  des minorités chré
tiennes, le traité p rocurera  quelques garan ties ,  sous le 
contrôle  de la Société des N ations, mais dans les limites 
très circonscrites, sans  aucun droit d ’intervention, même 
p a r  voie indirecte, pour aucune Pu issance  étrangère,^ 
pour ne diminuer en rien et ne p a ra î t re  même diminuer 
en rien la souveraine indépendance  de la T urqu ie  natio
naliste.

Le sort des minorités e thniques et confessionnelles 
en Turqu ie  est réglé p a r  les articles 36 à 44 du traité  
de Lausanne. Il faut, à vrai dire, se dem ander  s ’il p ou rra  
y avoir des minorités chrétiennes d an s  la T urqu ie  ď  An
gora .  De fait, les minorités exis tan tes  é ta ien t p r inc ipa
lement g recques et arméniennes. Or, les Arméniens sont 
censés avoir pour perspective de trouver bientôt, dans  la 
région caucasienne, sous l ’égide de la com m unauté  in
ternationale, un « Foyer national arménien ». Ils p o u r
raient donc quitte r  en m asse le territoire de la Turqu ie .  
M ais on doit reconnaître  tout ce q u ’au ra it  d ’im probable  
e t  d ’irréel l’accom plissem ent intégral de cette p resti
gieuse espérance. Q u an t  aux G recs, eux aussi on t pour 
perspective de quitter  en m asse  le territoire de la  T u r 
quie. U ne convention officielle a été conclue en ce sens 
comme annexe du tra ité  de Lausanne, conform ém ent au 
protocole du 30 janvier  1923. Il doit donc y  avoir 
échange obligatoire  des ressor t issan ts  turcs, de reli
gion grecque-orthodoxe, établis sur les territoires turcs 
(voilà une de nos minorités chrétiennes) et des resso r
t issants  grecs, de religion m usulm ane, é tablis sur les 
te ir i to iies  grecs. Pareil d ispositif donne un frisson 
d ’horreur  ; en plein xx° siècle, quel odieux retour aux 
âges  de barbarie ,  aux m igrations de peup lades  entières, 
devant ab andonner  leur pays natal et fuyan t sous uii 
ciel plus clément pour échapper  à l’esc lavage  et au m as-
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sacre ! E t  pourtan t ,  la t ransp lan ta t ion  forcée n ’est-elle 
pas  encore un m oindre mal que l’esc lavage ou le m as
sacre, considérés au trem ent comme inévitables pour  ces 
m alheureuses  popu la tions  ?... Q uo iqu’il en soit, per
sonne ne croit que l’échange des popu la tions  grecques 
et tu rques entre la G rèce et la  T urqu ie  puisse  aboutir  à 
faire d ispa ra î tre  effectivement du territoire o t tom an  la 
totalité  des G recs-O rth o d o x es  qui vivent au jo u rd ’hui 
encore sous la dom ination d ’A ngora .

La question  des minorités chrétiennes en T urqu ie  
dem eure donc à  considérer d an s  l’avenir. N o n o b s tan t  
tous les échanges et toutes les m igrations, il y aura, sur  
le territoire turc, un reste p lus ou moins considérab le  de 
popula tion  arm énienne et de popula tion  grecque, au 
milieu de la  m ajorité  tu rque et m usulm ane. P opu la t ion  
a rm énienne ap p a r te n a n t  à l ’Eglise grégorienne , avec une 
minorité unie à Rome. P opu la t ion  grecque ap p a r te n a n t  
à  l’Eglise orthodoxe, avec une  minorité pareille unie à 
Rome.

Ce sont là les minorités, réelles quoique réduites, dont 
il faut a ssu re r  la protection  dans  des conditions infini
m ent p lus défavorab les  que le s ta tu t  d ’avan t-guerre .  
T ou tes  les P u issances  européennes sont désorm ais  p ri
vées de leurs anciens privilèges d ip lom atiques et con
sulaires, qui p ro cu ra ien t  aussi, p a r  contre-coup, cer
ta ines g a ran tie s  effectives aux  popu la tions  chrétiennes, 
en tan t  que clientes des missionnaires officiellement 
p ro tégés.  C ’est la T u rqu ie  nouvelle qui devient seul juge  
réel des destins de ses ressor tissan ts  chrétiens.

Le traité de L ausanne  m arque même, sous ce rapport ,  
une régression hum iliante  e t  affligeante p a r  co m p ara i
son avec le tra ité  de Sèvres, conclu trois ans  plus tô t et 
jam ais  ratifié, jam ais  appliqué. Le traité  de Sèvres avait, 
erî effet, institué des sanctions pénales pour  le cas où
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la  Turqu ie  au ra i t  violé les engagem en ts  contrac tés  pai 
elle. La sanction décisive aura i t  été la  saisie de  C ons
tantinople. D ans  le traité  de L ausanne, rien de pareil 
n’a pu  être décidé, ni même proposé, contre la  T urqu ie  
nationaliste , fa isan t  m a in tenan t  figure de nation victo
rieuse. T o u t  dép en d ra  donc, en fait, du bon  ou du m au 
vais vouloir de la  G ran d e  Assemblée d ’Angora.. .  sauf 
un contrôle, fo rcém ent bien précaire, de la  Société des 
N ations.

5° Quel est le dispositif précis et concret du  traité  
de Lausanne  à  p ropos  des minorités e thniques et con
fessionnelles (articles 36 à 44) ?

L’article 36 déclare  que les d ispositions contenues 
dans les articles qui vont suivre auront, en Turqu ie ,  
l’autorité  de lois fondam en ta les. S ans  être donc « in tan 
gibles », ca r  il n ’y a jam ais  de lois in tangibles édictées 
p a r  les hommes, elles au ron t tou t le degré  de stabilité  
ju rid ique q u ’un texte  constitutionnel peu t  recevoir de la 
volonté du législateur. Leur abolition ou supression, 
d ’au tre  part ,  pourra i t  motiver l 'in tervention des P u is 
sances s igna ta ires  comme violation évidente du traité.

Les articles 37, 38, 39 accorden t aux  resso rt issan ts  
non m usulm ans de la  T u rq u ie  l’égalité  civile et politique 
avec les c itoyens m usu lm ans  du  même E ta t  souverain .

Article 37 : La vie et la liberté de tous les h ab itan ts  
de  la Turqu ie  se ron t  p ro tégées  « sans  distinction de 
naissance, de nationalité , de langue, de race ou de reli
gion... T o u s  les h ab itan ts  de la  T u rq u ie  au ro n t  dro it  
au libre exercice, ta n t  public que privé, de tou te  foi, 
religion ou croyance dont la p ra t ique  ne se ra  p as  incom 
patib le  avec l’ordre  public et les bonnes m œ u rs  ».

Article 38 : « Les ressort issan ts  turcs a p p a r te n a n t  
aux  minorités non m usulm anes jou iron t des mêmes 
droits  civils et politiques que les m usulm ans.. .  T o u s  les



1 7 6  ORGANISATION INTERNATIONALE DU MONDE CONTEMPORAIN

hab itan ts  de la Turquie , sans  distinction de religion », 
seront dans  une condition identique en ce qui concerne 
la jouissance  des droits civils et politiques, no tam m ent 
pour l’é ta t  des personnes. On promet, du moins, quelque 
chose d ’équivalent.

Article 41 : Le gouvernem ent turc agrée  de prendre  
à l’é g a rd  des minorités non musulm anes, en ce qui con
cerne leur s ta tu t  familial ou personnel, toutes d isposi
tions perm ettan t  de régler ces questions selon les 
u sages  de ces minorités.

Ces dispositions seront é laborées p a r  des commis
sions spéciales, com posées en nom bre  égal de représen
tan ts  du gouvernem ent turc et des rep résen tan ts  de ch a 
cune des minorités intéressées. En cas de divergence, 
le gouvernem ent turc et le Conseil de la Société des 
N ations nom m eront, d ’un com m un accord, un su ra rb i
tre choisi p a r  les ju risconsultes  européens.

T ou te  protection  légale, toute facilité pou r  créations 
nouvelles qui sera  g a ran tie  aux églises, synagogues ,  
cimetières, fonda tions pieuses et charitab les  d ’après  les 
lois généra les  de l’E ta t  se ra  pareillem ent garan tie  aux 
étab lissem ents  similaires des minorités non m usulm anes.

D ’ap rès  l’article 42, aucun acte légal ne se ra  exigé 
des mem bres de ces minorités non m usulm anes en con
tradiction avec les obliga tions religieuses de leur culte.

L ’article 43 énonce les règles de contrôle in ternatio
nal sur  lesquelles nous aurons à revenir un peu plus 
loin.

Q u an t  à l’article 44, il pose le principe de la réci
procité  des libertés, g a ran tie s  et franchises p récédem 
ment énumérées, comme devant être appliqué  à la mino
rité m usulm ane qui subsis te ra  en territoire grec : p a r  où 
l’on voit que « l’échange  des popula tions » m usulm anes
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de Grèce et g recques orthodoxes  de Turqu ie  n’aura 
nullement un caractère  d ’universalité.

6° Quelles règles seront applicab les  aux établisse
m ents religieux, scolaires, hosp ita liers  ou autres, créés 
en Turqu ie  pa r  des organ isa t ions  non m usulm anes ?

La question  est im portan te . T o u s  les articles que 
nous venons de citer visent uniquem ent les personnes e t 
les institutions, l’adm ission aux emplois publics, fonc
tions et honneurs, ou l’exercice des différentes p rofes
sions et industries. « Une égale liberté se ra  reconnue 
pour l’u sage  de toutes les langues  usitées en T urqu ie ,  
no tam m ent pour l’emploi de langues autres  que le turc 
devant les tr ibunaux. La langue turque  au ra  néanm oins 
les prérogatives  exclusives de langue officielle. »

Article 39 : « Les ressor tissan ts  turcs a p p a r te n a n t  à 
des minorités non m usulm anes jou iron t  du même tra i
tem ent et des mêmes garan ties ,  en droit e t en fait, que 
les autres resso rtissan ts  turcs. Ils auront, no tam m ent,  
un d ro it  égal à créer, diriger e t contrôler, à leurs frais, 
tou tes  institutions charitables, religieuses ou sociales, 
toutes écoles ou au tres  é tab lissem ents  d ’ense ignem ent 
et d ’éducation, avec le droit d ’y faire librem ent usage  
dé leur p ropre  langue et d ’y exercer librem ent leur reli
gion. »

N ous  atte ignons ici la question scolaire, à laquelle va 
être consacré, d ’une manière plus directe e t  notable  
encore, l ’article 40  du traité.

Cet article accorde aux  minorités non m usulm anes, 
« par to u t  où elles consti tuent une proportion  considé
rab le  de la popula tion  », la faculté  d ’ouvrir des écoles 
« prim aires  » donnan t l’instruction dans  leur p rop re  
langue  : le gouvernem ent o t tom an  rendant, d ’ailleurs, 
obligatoire dans  ces mêmes écoles l’enseignem ent de 
a langue turque. Aux « représen tan ts  qualifiés des
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blissem ents intéressés », une « p a r t  équitable  » sera  
versée « des sommes qui p ou rra ien t  être a ttr ibuées sur 
les fonds publics p a r  le bud g e t  de l’E ta t,  les budge ts  
m unicipaux ou autres, dans un bu t d ’éducation, de reli
gion ou de b ienfaisance ».

L ’article 41 semble maintenir l’identité légale entre l’or
ganisa tion  religieuse et l’organ isa tion  civile,qui détermine 
la condition des minorités non m usulm anes de Turqu ie  : 
Arméniens, G recs  et autres  peuples chrétiens d ’A nato - 
lie, com posés  légalem ent des ressor tissan ts  turcs. Mais 
rien ne g a ran t i t  les m êmes franchises e t  libertés aux 
com m unautés ,  hôp itaux , écoles que p ossèden t  dé jà  ou 
que pou rron t  o rgan ise r  les missionnaires venus d ’E u 
rope : or, pour les institutions catholiques, en partiou- 
lier, qui ne d isposen t  sur  place que d ’une clientèle 
au tochtone  plus im portante , tout l’encadrem ent solide 
se fait, en réalité, pa r  les o rgan isa t ions  européennes, 
p rincipalem ent françaises  e t  italiennes.

Il existe donc trois lettres, rédigées en term es iden
tiques, e t adressées, le 24 juillet 1923, p a r  le président 
de  la  délégation turque aux présidents  des délégations 
britannique , f rançaise  e t italienne. La  T urqu ie  recon
n a î t  l’existence des institutions scolaires ou h o sp ita 
lières é tablies sur son territoire an térieurem ent au 30 
octobre 1914, pourvu q u ’elles se conform ent aux lois 
du pays.  Q u a n t  aux institutions créées depuis lors, la 
T u rq u ie  exam inera  leur cas avec bienveillance, en vue 
de régulariser  leur situation, m oyennan t les conditions 
et exigences diverses qui lui sem bleront opportunes.  
Aucune stipulation  ca tégorique  et  définie ne limite avec 
précision, même su r  le papier, l’a rb itra ire  du gouverne
m ent turc. L ’avenir dem eure obscu r  e t t roub lan t  (1).

( 1) Il est devenu beaucoup plus troublant encore depuis que 
l’on a connu quelles expériences ont subies, en 1922 et 1923,
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7° Quelles g aran ties  sont prévues p a r  le tra ité  de 
Lausanne  pour la protection des minorités non m usul
m anes, selon les articles 37, 38, 39, 40, 41 ?

Si les articles susdits  sont fidèlement et in tégralem ent 
observés, les minorités chrétiennes d ’Anatolie au ron t  un 
sort dont il ne serait p a s  équitable  q u ’elles se p la ign is
sent... réserve faite des obstac les  que rencontreront les 
m issions religieuses européennes dont le concours leur 
est p ra t iquem ent nécessaire... Mais quelle sécurité  au 
rons-nous  du respect effectif des franchises et libertés 
p rom ises  ? L ’abolition des C apitu la tions et de  tout ce 
qui leur ressem blera it  retire aux P u issances  européen
nes les moyens p ra t iques  d ’exercer, p a r  elles-mêmes, 
aucun droit de contrôle, de p ro tec to ra t  ou de pa trona t .  
L ’essentiel du traité es t  p récisém ent dans  la reconnais
sance de la souveraine et ja louse indépendance  politique 
de la Turqu ie  nationaliste . C ’est donc à la T urqu ie  seule 
de déterm iner et d ’apprécier  l’application  pra t ique  des 
franchises  et libertés reconnues aux minorités ch ré
tiennes. Inutile de souligner les terribles incertitudes 
que la issen t p laner  sur  une  telle ga ran tie  les an técé
dents  h istoriques d ’hier et d ’avant-h ier , les effroyables 
m alheurs des G recs  et Arméniens de Turqu ie ,  et, pareil
lement, les dispositions avouées de  la G ran d e  Assem 
blée d ’A ngora , en pleine fièvre de fana tism e religieux 
et national.

Le traité de Lausanne, en vue de pourvoir au tan t  que 
possib le  au péril trop évident, institue un contrôle 
international d on t  nous ne nous d issim ulerons p a s  la 
fi agilité, mais dont il fau t  connaître  l’existence pour  lui

les quelques écoles catholiques conservées sur le territoire turc 
par nos missionnaires européens. Au mois d’avril 1924, ce fut 
la fermeture totale des écoles françaises pour avoir refusé de 
faire disparaître les emblèmes religieux.
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faire rendre éventuellement tous les services don t il 
serait capable . Le contrôle doit s ’exercer à Genève, p a r  
la Société des Nations.

Article 4 3 . —  « La T urqu ie  convient que, dans  la me
sure où les articles précédents  de la p résen te  section 
affectent les ressortissan ts  m usulm ans de la Turquie , 
ces s tipulations constituent des ob ligations d ’intérêt 
international et soient p lacées sous la garan tie  de la 
Société des Nations.

« Elles ne pourron t  être modifiées sans l’assen tim ent de 
la majorité  du Conseil de la Société des N ations. L’E m 
pire britannique, la France, l ’Italie e t le Japon  s ’e n g a 
gen t  p a r  les présen tes  à  ne pas  refuser leur assen tim ent 
à toute modification desdits  articles qui sera it  consentie  
en due forme p a r  la m ajorité  du Conseil de la Société 
des Nations.

« La T urquie  agrée  que tout mem bre du Conseil de la 
Société des N ations au ra  le droit  de s ignaler  à l ’a t ten 
tion du Conseil toute infraction à  l’une quelconque de 
ces obligations, et que le Conseil pou rra  p rocéder de 
telles façons et de donner telles instructions qui p a ra î 
tront appropriées  et efficaces en la c irconstance. »

Le même article 43 reconnaît  la compétence de la 
C our pe rm anen te  de Justice in ternationale  pour dirimer 
les divergences d ’opinion qui, à p ropos  des articles su s
dits, se produira ien t,  sur les questions de droit et de 
fait, entre la T u rqu ie  et un mem bre du Conseil de la 
Société des Nations.

P u isq u ’il existe une procédure  possib le  de contrôle 
e t de recours, pa r  le moyen de la Société des N ations,  
l’Union catholique d ’E tudes  in ternationales  aura ,  sur 
sur  ce terrain  déterminé, un devoir spécial de p rom ou
voir, qu an d  il le faudra ,  l’intervention de Genève pou r  
p ro téger  les minorités chiétiennes d ’Anatolie contre les
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violations fu tures du tra ité  de L ausanne. T el est préci
sém ent l’un des bu ts  de l’institution qui nous rassem ble.

8° Com m ent concevoir, en faveur des minorités chré
tiennes et catholiques d ’Anatolie, l’action éventuelle de 
la  Société des N ations ?

Me trouvan t à  Genève, le mois dernier, au cours de 
la  quatr ièm e Assemblée générale, j ’ai tenu à recueillir 
sur place des renseignem ents authentiques . Au secré
ta r ia t  perm anen t de la Société des N ations, le pe rson 
n age  de la Section des Minorités qui est chargé  de sui
vre les affaires du P roche-O rien t  se nomme M. Helmer 
Hosting, 'rie nationalité  danoise, au teur  lui-même d ’un 
adm irab le  mémoire historique et jurid ique  sur la P ro
tection des M inorités par la Société  des N a tio n s. Il a  
bien voulu m ’accueillir et répondre  à mes in te r roga
tions avec une bonne g râce  parfaite .

D eux conditions son t requises avan t  que la  Société 
des N ations  puisse jouer, en pareille matière, u n  rôle 
quelconque.

11 faut que le tra ité  de L ausanne  soit dûm en t ratifié 
p a r  les P u issances  signata ires , et ne subisse p as  la 
même m ésaventure  que le traité  de Sèvres, son devan
cier malheureux.

Après l’échange des ratifications, d o nnan t au traité 
sa  pleine valeur jurid ique, il fau t  que le Conseil de la 
Société des N ations  délibère sur  le rôle éventuel qui lui 
es t  offert et déclare accepter cette investiture délicate, 
épineuse, des P u issances  signata ires .

Ces deux form alités  accomplies, le Conseil au ra  été 
habilité jurid iquem ent, lo rsqu ’il en au ra  été saisi p a r  
l ’un de ses m embres, à exam iner les p lain tes  qui se 
produ ira ien t pou r  violation p a r  la T u rqu ie  des e n g a 
gem ents  concernan t les droits et franchises  des mino
rités non musulm anes. Si les p lain tes é taient reconnues
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fondées, le Conseil serait qualifié pour exiger du gou 
vernem ent turc la  jus te  répara tion  du droit  violé ; le 
gouvernem ent turc p o u r ra  lui-même porte r  le litige de
v an t  la Cour perm anen te  de justice internationale . Mais 
si la résistance injustifiée de la T urqu ie  se p ro longeait  
ensuite, le Conseil pourra it ,  selon la lettre et l ’esp rit  du 
P ac te  de la Société des N ations, requérir le concours 
des  P u issances  s igna ta ires  pou r  exercer la contrainte, 
en usant, contre la T urqu ie  récalcitrante, de sanctions 
économiques ou militaires.

Evidem m ent, nous n ’avons pas  d ’illusions sur cette 
dernière éventualité  ; une croisade européenne o rgan i
sée en Asie Mineure, contre le fana tism e m usulm an, p a r  
la Société des N ations. H ypothèse légèrem ent d épour
vue de vra isem blance  pratique.

N éanm oins, il peu t  arriver que la menace de sanc 
tions économiques, p a r  interdiction de relations com 
merciales et financières, devienne une arm e perm ettan t,  
en certa ins cas, au Conseil de form uler  efficacement, 
auprès  des gouvernan ts  mêmes d ’A ngora, certa ines récla
m ations motivées. Quel que soit l’aveuglem ent de leur 
fanatism e, les T u rc s  au ron t  à fa ire  constru ire  des 

, routes, des canaux , des chemins de fer, à  favoriser sur  
leur territoire des entreprises  agricoles, industrielles, 
c réatrices de richesse publique. P ou r  que de tels résul
ta ts  s ’accom plissen t chez eux, ils au ro n t  un besoin a b 
solu des cap itaux  é trangers ,  des compétences é trangères  
souy toutes les formes. La  rup ture  des rela tions écono
miques et financières, don t  le Conseil de la Société des 
N ations po u rra i t  m enacer la Turquie , ne sera i t  donc 
pas  un moyen de contra in te  dépourvu  de toute valeur, 
de toute réalité.

Nous n ’avons p as  le droit  de négliger l’emploi de 
cette p rocédure , en cas de violation grave  du  droit des
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minorités chrétiennes, puisque le tra ité  d e  L ausanne  
nous accorde, du moins, à défau t de tout autre , ce mode 
de contrain te  e t d ’action internationale. Sachons prévoir 
le recours possible à la m éthode qui nous reste  ouverte.

Les plaintes dûm ent form ulées seraient reçues à G e
nève pa r  le Secré ta r ia t  de la Société des N ations ,  qui 
les com m uniquera it  au Conseil à  titre d ’inform ation : 
chaque m em bre du Conseil au ra  le droit de requérir  un 
débat. Si les griefs  sont g raves e t  incontestables, nul 
doute  q u ’ils ne soient appuyés  avec v igueur, dans  les 
délibérations du Conseil, p a r  des avocats  influents. S ’il 
s ’agit, par  exemple, de d om m ages  subis  p a r  les g ré g o 
riens et les o rthodoxes,  l ’Em pire  britannique au ra  un 
zèle particulier à s ’acquitter, en leur faveur, du rôle 
dont se cha rgea it  autrefois la Russie des tsars .  S ’il est 
question  des catholiques, des G recs et Arm éniens unis 
à  Rome, la F rance, l ’Italie, l’E spagne ,  la  Belgique au 
ron t des motifs spéciaux de défendre  leur cause  et leurs 
intérêts.

O n doit souhaiter, d ’ailleurs, q u ’il ne soit p a s  néces
saire  d ’en venir aux dém arches com m inatoires. U ne 
commission mixte va, p résentem ent, s ’occuper, à  C ons
tantinople, de l’échange  des popu la tions  o r thodoxes  et 
m usulm anes : une collabora tion  s ’exercera , p a r  le fait 
même, entre les délégués du gouvernem ent d ’A ngora  et 
les com m issaires de la Société des N ations. Si, com m e 
plusieurs croient pouvoir l’espérer, cette collabora tion  
est loyale et cordiale, les d ir igeants  de la  T urqu ie  na tio 
naliste  se fam iliariseront avec l ’idée d ’un con tac t am ia 
ble avec Genève, avec la  Société des N ations, p o u r  le 
règlem ent des litiges éventuels concernan t le sort  des 
minorités non m usulm anes. Les T u rc s  p o u rron t  s ’ap e r
cevoir que de telles m éthodes d ’a r ran g em en t  abou-  
di aient à leur ép a rg n e r  m ainte  affaire ennuyeuse et
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dangereuse , e t que, de la p a r t  de l’organism e in terna
tional de  Genève, ils n ’ont pas  à redouter, comme dans  
l ’action de l’une quelconque des  Puissances  euro
péennes, une préoccupation et une menace politiques, à 
la  fois dangereuses  pour leur sécurité  nationale et hum i
liantes pou r  leur am our-p ropre .  M. Posting  pense que 
pareille perspective n ’est pas  chimérique. Qui vivra 
verra. En tous cas, l ’expérience mérite d ’être tentée avec 
intelligence, tac t  et dextérité  ! Elle va  l’être incessam 
ment au moyen des trac ta tions qui vont s ’accomplir, à 
Constantinople , pour l’échange des populations.

9° A rrêtons ici nos trop longues rem arques sur la 
protection in ternationale des minorités chrétiennes d ’A- 
natolie.

Mais ne quittons pas  ce suje t  sans  rem arquer  combien 
il fortifie nos raisons de souhaiter, je ne dis pas  l ’entrée 
du Sain t-S iège  dans  la Société des Nations, mais une 
collaboration  officielle et régulière entre le Saint-S iège 
et la Société des Nations, pou r  la solution des problè
mes in ternationaux où est eng ag é  l’intérêt catholique. 
P eu t-on  nier, en pareil cas, la valeur du concours 
mutuel et de l’action concertée de la Rome pontificale 
et de l’organisa tion  jurid ique  in ternationale ? La Société 
des N ations est chargée  p a r  les traités diplom atiques 
de garan t i r  la sécurité  des pas teu rs  e t  des fidèles de 
l’Eglise catholique en Anatolie. Le Saint-S iège veille sur 
les mêmes pas teu rs  et les mêmes fidèles en péril, au 
nom d ’une mission divine et  paternelle qui dépasse  et 
domine tous les protocoles. Pourquoi, aux  heures d ’an 
goisse, les deux forces ne concerteraient-elles pas  leurs 
dém arches pour un but identique et ne con juguera ien t-  
elles pas  leur action ? Il s ’ag it  de la cause du dro it  et 
du règne de Dieu... A dven ia t R egnum  tuum  !
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III — Le Statut des Lieux Saints

I o P osition  de la  question . —  N ous n’avons nulle
ment pou r  intention de discuter le p roblèm e politique 
du M an d a t  de Palestine. Etait-il  opportun  de séparer  la 
Palestine  de la Syrie ? Etait-il  désirable  de confier la 
Palestine  à l’Angleterre ? D oit-on approuver  la c réa
tion du Foyer national israélite en Palestine  et peut-on 
bien augurer  de la politique sioniste du H au t-C om m is
saire b ritannique, Sir H erber t  Samuel ? A utan t  de 
questions complexes, irritantes, qui son t é trangères  à 
l’ordre  du jour de nos travaux  et où je n ’aura i pas  la 
témérité de m ’aventurer  ici.

L ’Union catholique d ’E tudes  in ternationales ne peut 
e t ne doit, comme telle, considérer q u ’un aspec t  unique, 
essentiellement religieux, du  problèm e palestinien.

D ans  l’o rganisa tion  de la tutelle britannique  en P a le s 
tine, com m ent se ra  organisé  le régime des Lieux saints  ? 
N on pas  des Lieux sain ts  m usulm ans : la M osquée 
d ’O m ar. Non pas  des Lieux sa in ts  juifs : le M ur des 
Lam entations. Mais des Lieux sain ts  chrétiens : Ja b a s i 
lique du Saint-Sépulcre , à Jérusalem , et la basilique de 
la Nativité, à Bethléem, c ’es t-à -d ire  les sanctuaires  au 
gustes  où se perpétue, pou r  tous les chrétiens de l’uni
vers, la mémoire immortelle du d ram e divin de leur 
Rédemption.

L ’Empire britannique reconnaît  lui-même que  les 
Lieux saints ne peuvent être placés, désorm ais, sous la 
tutelle exclusive de la P u issance  m andata ire ,  mais q u ’un 
contrôle international doit s ’exercer pou r  la protection 
des intérêts et des droits de toutes les collectivités reli
gieuses qui célèbrent leur culte dans  ces illustres sanc 
tuaires. L ’article 14 du s ta tu t  é laboré p a r  le gouverne
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ment b r i tannique  pour le M an d a t  palestinien prévoit 
l’existence d ’une commission in ternationale  qui recevra 
et appréciera  les requêtes, les doléances des diverses 
com m unautés  en présence, et qui saisira, s ’il y a lieu, 
le Conseil de la Société des Nations, auquel la G ran d e-  
B retagne es t  officiellement redevable  de son M an d a t  
lui-même. T ou te  la controverse porte  sur  le recrute
ment, le mode de désignation, la présidence de cette 
commission internationale des Lieux saints, d ’où dépend 
le caractère  (sérieux ou purem ent illusoire) du contrôle 
à exercer.

2° L es péripéties du litige en 1922. —  Le p ro je t  pri
mitif était  libellé de manière à rendre abso lum ent irréel 
e t  illusoire le contrôle international. Le président de la 
commission au ra i t  été nommé par  le Conseil de la  So
ciété des N ations. M ais tous les au tres  membres 
au ra ien t été choisis p a r  la Pu issance  m andata ire  elle- 
même. Le H au t-C om m issar ia t  britannique n ’aura it  donc 
eu à subir, de la p a r t  d ’une telle commission, aucune 
espèce d ’em barras ,  même si des griefs sérieux étaient 
venus à se présenter.

Contre cette rédaction de l’article 14, le Saint-S iège 
ad re ssa  une p ro testa tion  motivée au Secré taria t  de la 
Société des Nations. De son côté, notre Union ca tho 
lique d ’E tudes  in ternationales fit parvenir  à Genève 
une note claire et précise, form ulant, en cette matière, 
les légitimes préoccupations e t  les vœ ux  formels des 
élites catholiques de tous les pays  : note minutieuse
ment rédigée p a r  nos coI;iègues suisses, français , i ta 
liens, et plusieurs fois renvoyée, p o u r  étude e t  avis, de 
P a r is  à  F ribourg  et de Fribourg  à Paris .  En outre, le 
g roupe  français a p p u y a  la note susdite  p a r  un long mé
moire jurid ique et historique, qui fu t  soumis aux mem 
bres  du Conseil de la Société des N ations et aux  délé
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gués techniques, du ran t  la session de Londres, en 
juillet 1922, et du ran t  la session de Genève, en sep tem 
bre suivant. P lusieurs d ’entre les hau ts  pe rsonnages  qui 
eurent alors à délibérer sur cette affaire épineuse nous 
firent l ’honneur de prendre  l’argum enta tion  et les su g 
gestions de notre mémoire en considération  sérieuse.

Le 24 juillet 1922, à Londres, un  succès incontestable  
fut rem porté  p a r  la thèse catholique. Alors que le C on
seil ad o p ta  en principe la totalité du projet britannique 
de M an d a t  sur  la Palestine, il p rononça  la disjonction 
du seul article 14, afin que l’on pû t  é laborer  une rédac
tion nouvelle, donnan t  un carac tère  plus f ranchem ent 
in ternational et une p lus g rande  garan tie  d ’indépen
dance à la commission chargée  du contrôle des Lieux 
saints.

Lorsque le Conseil de la Société des N ations se réunit 
de nouveau à Genève, en date  du 31 aoû t  1922, le 
représen tan t  b ritannique annonça  que  la Pu issance  
m andata ire  allait soum etre  elle-même au Conseil une 
nouvelle formule pour le recrutem ent de la commission 
in ternationale  de contrôle des Lieux saints. T o u s  les 
m em bres en seraient nommés p a r  la Société des N ations 
et seraient choisis parm i les rep résen tan ts  des intérêts 
chrétiens, des intérêts m usulm ans et des intérêts israé- 
lites, puisque l’on compte, à Jérusalem, trois catégories 
de Lieux saints. Il y au ra i t  donc trois sous-com m issions 
chrétienne, m usulm ane et juive, qui, pour les affaires 
communes et pour les affaires litigieuses, se réuniraient 
en une seule commission plénière, sous la houlette  d ’un 
président don t  l’impartialité  serait à l’abri de toute  su s 
picion, car il sera it  abso lum ent é tranger, p a r  éducation, 
aux  problèm es en litige : un p ro tes tan t  des E ta ts -U nis .  
Les chrétiens au ra ien t  donc été noyés  dans  une majorité  
de m usulm ans et d ’israélites, et, chez les chrétiens eux-
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mêmes, les catholiques aura ien t été débordés  pa r  une 
m ajorité  de dissidents  orientaux. Contre ce nouveau 
pro je t  britannique, les protesta tions furen t tellement 
vives que l’Angleterre déclara  y  renoncer, en invitant 
les Pu issances opposan tes  à faire connaître  elles-mêmes 
leurs propositions précises. Encore une fois, la thèse 
angla ise  était  mise en échec ; et lord Balfour avouera 
le motif certain de cette d isgrâce : le p ro je t  avait été 
« accueilli très défavorab lem ent pa r  ceux qui rep résen
tent dans  le m onde l’opinion catholique ». Nouveau 
résu lta t  victorieux.

Alors, la délégation française  su g g éra  de séparer  
franchem ent la représentation  des intérêts chrétiens, 
m usulm ans et juifs pu isqu ’il s ’ag issa i t  des Lieux saints  
totalement distincts et séparés  les u n s  des autres. Il y 
au ra i t  donc commission m usulmane, commission juive, 
commission chrétienne. Cette dernière au ra i t  compris 
une sous-commission catholique de qua tre  mem bres et 
une au tre  sous-com m ission o rthodoxe et  arm énienne de 
quatre  membres, é tud ian t séparém ent leurs affaires p a r 
ticulières, et se réunissant, pour les affaires communes, 
relatives à la même basilique du Saint-Sépulcre , en com 
mission plénière de huit membres, sous la présidence 
d ’un délégué français . P résidence qui consacrerait  la 
tradition h istorique e t  diplomatique, reconnue p a r  l’a r
ticle 62 du traité de Berlin et concernant le rôle par t i
culier de la F rance  aux Lieux saints. Présidence  qui 
assurera it ,  dans les travaux  de la commission, la p ré 
pondérance  des droits et intérêts catholiques.

L’accord ne pu t s ’établir, sur  ce projet, entre les 
rep résen tan ts  de la F rance  et de l’Italie au  Conseil de 
la Société des Nations. F a isan t  valoir, en effet, que le 
patriarche- latin de Jérusa lem  est italien, que l’élément 
italien est, p a r  tradition, p rép o n d éran t  à  la Custodie de
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T erre  Sainte, le m arquis Imperiali revendiqua pour 
l’Italie la présidence de la commission de contrôle des 
Lieux saints de Palestine. F rança is  e t Italiens ayant 
reçu des instructions impératives de leurs gouverne
ments respectifs, on dem eura  en présence de deux p ro
positions contradictoires.

Le 4 octobre 1922, le Conseil de la Société des N a 
tions renvoyait l’affaire du M an d a t  de Palestine (ques
tion des Lieux saints) à  l’exam en des gouvernem ents 
intéressés, en spécifiant que la F rance  et l’Italie au ra ien t 
à  s ’accorder dans  le délai d ’un an  su r  les questions qui 
les divisent, de telle sorte  que le Conseil pû t régler défi
nitivement, en 1923, le s ta tu t  des deux M anda ts  de la 
F rance  en Syrie et de l’Empire britannique en Palestine. 
Lord B alfour avait pris  acte, non sans ironie, de la  
divergence de vues entre la F rance  et l’Italie, à p ropos 
de l’article 14 du pro je t  de M an d a t  palestinien. II an 
nonça que, du ran t  l’année où se p ro longera i t  l’incerti
tude présente, le hau t  com m issaria t  britannique de Jé ru 
salem supp léera it  p a r  son impartialité  scrupuleuse à 
l’absence  de contrôle international relatif aux Lieux 
saints. Le H au t-C om m issar ia t  au ra i t  un souci particu
lier des G recs-orthodoxes,  anciens clients de la Russie, 
d on t les intérêts ne sont défendus d ’une façon par t icu 
lière pa r  aucune des nations représentées au Conseil.

Depuis lors, on est toujours resté dans  cette s ituation 
provisoire et mal définie, où le H au t-C om m issar ia t  bri
tannique jouit, en faif, de pouvoirs illimités, non contrô
lés, pour la tutelle des Lieux saints. P a r  sa  pro longation , 
pareille situation de fa i t  prend  peu à peu l’apparence  
d ’un é ta t  définitif et d ’une situation de droit.

3° Ce qui advin t en 1923. —  L ’allocution consistoriale 
G ratum  N o b is , prononcée p a r  Pie XI le 23 mai 1923, 
contient un p a ra g ra p h e  rem arquab le  sur la question  des
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Lieux sain ts  e t la protection  des in térêts  catholiques en 
Palestine. « T o u jou rs  et de toutes nos forces, déclare  le 
Souverain Pontife, N ous  avons défendu et N ous défen
d rons  les droits  des catholiques sur les Lieux saints, 
d roits  évidents, droits incom parab lem ent supérieurs  à 
tous les autres, et droits  contre lesquels ne p o u r ra  p ré 
valoir jam ais  aucune prescription. » De fait, le Sain t-  
Siège avait p ro tes té  contre la prem ière  rédaction de 
l’article 14, confiant le contrôle des Lieux sain ts  à  une 
commission in ternationale  nom m ée tou t entière p a r  
l’Em pire  britannique, sauf  le p résident nom m é p a r  la 
Société des N ations  ; il avait  p ro tes té  contre le second 
p ro je t  b ritannique, d ’ap rès  lequel la commission aura i t  
été nommée tou t entière p a r  la Société des N ations, 
mais avec une forte m ajorité  m usulm ane, juive et schis- 
matique, sous une présidence pro testan te .  O n sait  enfin 
que le V atican se m ontra  m édiocrem ent sym path ique  au 
pro je t  frança is  d ’une commission de huit membres, d on t 
qua tre  m em bres ca tholiques e t qua tre  m em bres o r tho 
doxes présidés  p a r  un délégué français , lequel pou rra i t  
ne p a s  être  catholique. M ême objection, pour le même 
motif, contre la revendication italienne de faire p résider 
p a r  un  Italien cette com m ission mixte. F rance  et Italie 
m etta ient l’accent, chacune, sur leur étiquette nationale. 
Le Sa in t-S iège  avait  pou r  p réoccupation  dom inante  que, 
d a n s  la fu ture  commission de contrôle su r  les Lieux 
sain ts , la m ajorité  fû t ne ttem ent et ouvertem ent ca th o 
lique, p o u r  consacrer, comme tels, les droits  supérieurs  
du catholicisme. Aussi, nulle dès com binaisons ju s q u ’ici 
p roposées  dans les aé ro p ag es  in ternationaux  n ’a-t-e lfe  
ob tenu  l’appu i formel et positif de la P ap au té .  Rome 
s ’est  contenté  de b lâm er les solutions défectueuses  et, 
selon sa  coutume, a t tend  pa tiem m ent les répa ra tions  et 
les éventualités  de l’avenir.
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Dernière  étape. La session du Conseil de la  Société 
des N ations, à  Genève, qui vient de concorder avec la 
quatr ièm e Assemblée générale, en sep tem bre  1923, s ’est 
achevée sans  q u ’aucune conclusion ferme n’ait été donnée 
au litige concernan t le s ta tu t  des Lieux sain ts  d an s  le 
M a n d a t  de Palestine. L ’Em pire  b r i tannique avait récla
mé une solution définitive, la F rance  et l ’Italie avaient 
consta té  que leurs vues respectives dem eura ien t  co n tra 
dictoires. A près quoi, la session fut absorbée  p a r  les 
t rac ta t ions  laborieuses concernan t le grave  conflit sou
levé en tre  l’Italie et la Grèce, e t on fut p ra t iquem ent 
d ’accord  potur la isser  dorm ir une question  irritante don t 
la solution am iable  ne pa ra issa i t  véritab lem ent p a s  mûre.

E t  voilà où nous en som m es au jo u rd ’hui.
4° P ourquo i un contrôle serait nécessaire. —  S ’il 

n ’existe pas ,  en face du H au t-C om m issar ia t ,  un éon- 
trôle in ternational p o u r  les Lieux sa in ts  chrétiens, si la 
perspective même de l’é tab lissem ent fu tur  d ’un tel con
trôle finit p a r  s ’évanouir, le M a n d a t  b r i tannique  ob te 
nant, p a r  ailleurs, sa  consécra tion  définitive, un grave  
dom m age  m enacera  les franchises, la liberté, la dignité 
du culte catholique et des institutions ca tho liques  aux 
Lieux sain ts  de Jé rusa lem  et de Bethléem.

Les choses é tan t  conduites au poin t où elles le sont 
actuellement, la s ituation morale est dé jà  compromise. 
Elle dev iendra  lam entable , désastreuse ,  lorsque la s ta 
bilisation officielle d-u régime b ritann ique  au ra  fa it  dis
p a ra î t re  les vestiges encore subs is tan ts  des s ituations 
antérieures , sans  instituer, devant la P u issance  m a n d a 
taire, aucune g a ran t ie  nouvelle pour  les Lieux saints.

P rem ier fa it  : la politique sioniste du H au t-C om m is
sa r ia t  b ritannique a pou r  effet d ’engendre r  bon nom bre 
d innovations défavorab les  aux  intérêts de la  com m u
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nau té  catholique en Palestine, comme de la com m unau té  
arabe .

D euxième fait : le rôle de protection spéciale que  
l’Em pire  britannique  s ’est dévolu à lui-même su r  les 
G recs -O rth o d o x es  de Palestine, au lieu et p lace de la 
Russie des tsars, aboutit  à toutes sortes  de vexations 
particulières pou r  la com m unauté  catholique de P a le s 
tine : ca r  c ’est p rincipalem ent p a r  les G recs-O rth o d o x es  
que  sont b rim és les ca tholiques  palestiniens, et ce son t 
les G recs-O rth o d o x es  qui leur causen t  des e m b arra s  et 
d es  contrad ic tions humiliantes, désobligeantes , pou r  
l’u sage  religieux et liturgique des sanc tua ires  don t les 
catholiques ont la jou issance  d an s  la basilique du Sain t-  
Sépulcre (1).

Du poin t de vue des Lieux saints, la faveur  du h au t-  
com m issar ia t  b ritannique pour  les G recs-O rthodoxes  
crée un d a n g e r  réel pour les intérêts catholiques, s ’il 
ne doit pas  ex ister un o rgane  de contrôle a y an t  pou r  
ob je t la protection  des tradit ions religieuses qui au ra ien t  
quelque dom m age  à c ra indre  du fa it  de la P u issance  
m andata ire  et des clients privilégiés de cette Puissance .

D ans  le mémoire ju rid ique  et h istorique ad ressé  à la 
Société des N ations  p a r  le g roupe  français  de l’Union 
catho lique  d ’E tudes  internationales, nous avons men
tionné, d ’ap rès  des tém oignages  irrécusables, que lques-  
uns des faits concrets, précis, qui é tab lissen t cette d é fa 
veur inquiétante  don t  la com m unau té  catholique de P a 
lestine es t  l’ob je t  de la p a r t  du H au t-C om m issa r ia t  bri-

(1) En 1924, le jour des Rameaux et le jour de Pâques, les 
schismatiques se sont livrés à une manifestation tumultueuse 
et à une agression scandaleuse, dans la basilique même du 
Saint-Sépulcre, contre le patriarche et son cortège liturgique. 
La police britannique n’avait organisé qu’un service d’ordre 
absolument insuffisant, et la répression fut dérisoire.
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tannique, p ro tec teur spécial de la com m unauté  juive et 
de la com m unauté  g recque-orthodoxe.

De quelle na ture  sont les faits a llégués ? Le h a u t-  
com m issar ia t  britannique  de Pa lestine  a, m ain tes  fois 
déjà, refusé de tenir pour valab le  et définitive la  solution 
donnée p a r  le p a tr ia rca t  latin de Jérusa lem  à des causes 
m atrim onia les  des Palestin iens  catholiques. Or, ne p lus 
reconnaître  comme légalem ent indissolubles certa ins 
m ariages  catholiques, que l ’au torité  religieuse déclare 
canoniquem ent valides ; ne plus reconnaître  comme lé
ga lem ent inexistants les m ariages  catholiques que l ’au 
torité religieuse déclare  être canoniquem ent invalides, 
c ’est bouleverser au détr im ent du  catholicisme (et en 
violation de la lettre et l’esprit  du Pac te  de Versailles 
au suje t  des M andats) ,  le s ta tu t  fondam enta l,  historique, 
ju rid ique et traditionnel des nations  e t  des rites en P a 
lestine, comme dans  tou t le P roche-O rien t.

De même, le H au t-C o m m issa r ia t  b ritannique a créé, 
en Palestine , certa ines écoles neutres, ou non-confes
sionnelles, et il a imposé pon r  les soutenir, une nou
velle taxe  à la totalité  de la population . Pareille  innova
tion, deux fois contraire  aux  trad itions  du pays, et p a r  
le systèm e de neutralité  religieuse d an s  un pays  d ’ensei
gnem en t confessionnel, et p a r  le systèm e du monopole 
b udgé ta ire  dans  un  pays  où l’on ignore l ’école d ’E ta t,  
m arque une tendance  significative e t g ravem en t inquié
tante . Les écoles de Palestine  auxquelles la généra l isa 
tion d ’une sem blable  méthode fera it  perd re  la p rép o n 
dérance  légitimement acquise  sera ien t  les écoles ca tho 
liques, su r tou t  françaises  et italiennes. La politique du 
H au t-C o m m issa r ia t  m anifeste donc, d ’ores et déjà, une 
défaveur évidente à l’éga rd  de la com m unau té  catho li
que de Palestine. P a r  où il ap p e r t  que les intérêts et 
libertés ca tholiques aux Lieux sain ts , devan t  l’hostilité

i 3
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des G recs-O rthodoxes ,  r isqueront de subir un grave  
dom m age  si l ’om nipotence britannique n ’est p a s  régu
lièrement surveillée, contenue, p a r  quelque sérieuse or
gan isa t ion  du contrôle in ternational.

5° C om m ent concevoir le contrôle ? —  O n a travaillé 
pénib lem ent à écha fauder  une commission in ternationale  
de contrôle, qui fû t un o rg an e  nouveau et distinct de tout 
ce qui ex is ta it  dé jà  en Palestine. Ju sq u ’à ce jour, on a 
échoué pou r  les causes  diverses que nous avons indi
quées plus haut.

Il n ’est p a s  dou teux  que cette commission de contrôle, 
si équitab lem ent constituée q u ’on le suppose , p o u r ra  
facilem ent prê te r  à des  critiques légitimes. Le problèm e 
des Lieux sa in ts  de Jérusa lem  et de Bethléem se ra  son 
unique raison d ’être. M ais l’étude de ce problèm e n ’est 
pas  tellement a b so rb an te  p a r  elle-même q u ’elle ne laisse 
place encore à des loisirs considérables. D ’où la ten ta 
tion, pou r  la commission, une  fois en exercice, de p ro u 
ver son im portance  et son activité en é la rg issan t  peu à 
peu le cadre  de ses opéra tions, c ’es t-à -d ire  en in trodui
san t  un élément nouveau de com plexité  et d ’encom bre
ment dans  un ensem ble d ’affaires et d ’institutions déjà  
p assab lem en t  embrouillées. Ce péril vra isem blab le  crée 
une objection sérieuse contre l’existence même d ’une 
commission constru ite  de toutes pièces, comme d an s  les 
p ro je ts  variés qui fu ren t p roposés  en 1922.

Le Saint-S iège , et, pareillement, l’Union catholique 
d ’E tudes  in ternationales, avaien t su g g éré  une com bi
naison plus simple. La commission de contrôle au ra it  
été s im plem ent constituée à Jérusa lem , p a r  les consuls 
des diverses P u issances  (au tres  que la P u issance  m an 
da ta ire)  qui appar t ien n en t  au Conseil de la Société des 
N ations .  Dès lors, p a s  de fra is  nouveaux  à prévoir ni 
d ’o rgan isa t ion  nouvelle à créer. M ais les consuls  ou
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vice-consuls de France , d ’Italie, d ’E spagne ,  de Suède, 
rés idan t à  Jérusalem , conna issan t  de près  les hommes 
et les choses, se réunira ien t parfois  en conférence pour  
exam iner les doléances auxquelles  donnera i t  lieu la 
gestion  des Lieux saints, et, si les griefs  é ta ient jugés 
réels e t no tables, pour en faire un ra p p o r t  exac t  au  Con
seil de la Société des N ations.

C ontre  cette com binaison, l’on a objecté la  p rép o n d é
rance  trop  complète q u ’elle donnera it  à l ’élément ca tho 
lique et l’absence  de tout rep ré sen tan t  de l’orthodoxie  
gréco-slave . N ous  ne verrions nul inconvénient à l ’a d 
jonction du consul de Grèce, beaucoup  plus désigné que 
le hau t-com m issa ire  britannique  pou r  défendre  les inté
rêts  et p la ider  la cause des G recs-O rthodoxes .  Ainsi 
recrutée, la conférence des consuls constituera it  la plus 
sérieuse et la p lus com péten te  des com m issions de 
contrôle.

La vraie objection  de principes v iendra it  de l’Em pire  
britannique , qui ne sera it  nullem ent d isposé à  voir les 
consuls é trangers  exercer sur  la Pa lestine  un rôle poli
tique, une oeuvre de contrôle officiel, qui rappe lle ra i t  le 
rôle privilégié des consu ls  européens dans  la  Turqu ie  
ď a v a n t-g u e r re .  L ’E m pire  b r i tannique réclam e que les 
consuls en Pa lestine  limitent exclusivement leur com pé
tence à la gestion  des affaires civiles e t adm inis tra tives  
de leurs p rop res  n a tionaux  com m e le fon t les consuls 
dans  tous les au tres  p ay s  du monde. La conférence des 
consuls pou r  le contrôle des  Lieux sa in ts  heurte ra i t  
d irectem ent la  conception anglaise .

Toutefois , le gouvernem ent bri tann ique  est aux  prises, 
en^ Palestine, avec des difficultés tellement multiples! 
ép ineuses et g raves ,  q u ’il p o u r ra  fo r t  bien accepter  des 
choses e t des conditions auxquelles  il avait  d ’abo rd  pa ru  
hostile et réfractaire . Le hau t-co m m issa r ia t  de P a les -
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tine est m ain tenant aux prises avec l’opposition déclarée 
de tout l’élément arabe , qui constitue la g rosse  majorité  
de la population . 11 est pareil lem ent en rap p o r ts  p lu tô t 
tendus avec une partie  des éléments chrétiens, et, chose 
p a rad o x a le  entre toutes, avec les juifs eux-m êm es, les 
dirigean ts  sionistes, qui t rouvent q u ’on leur accorde 
beaucoup trop peu. D evant de pareils  em barras ,  l’An
g leterre  peu t  consentir  à re lâcher quelque chose de l’in
transigeance  de ses principes su r  le rôle des consuls  
é trangers ,  si les au tres  P u issances  européennes lui font 
com prendre  que le contrôle des Lieux sa in ts  est p roposé  
p a r  eux en loyal esprit  de collaboration  avec la P u is 
sance m andata ire  et non pas  dans l’intention sournoise 
d ’a t taq u er  p a r  ce moyen l’existence même du M an d a t  
b ritannique en Palestine.

Donc, le contrôle des Lieux sain ts  au ra i t  pour o rgane  
les consuls de F rance , Italie, E sp ag n e ,  G rèce et Suède, 
en résidence à Jérusalem .

6° C onclusion. —  Cette question  des Lieux sain ts  doit 
être suivie p a r  les élites ca tholiques dans  un loyal esprit  
de concorde, mais avec la ferme volonté de prom ouvoir 
une  solution effective et favorable.

Une solution effective et favorable, telle que la confé
rence des consuls de Jérusa lem  : ca r  nous croyons avoir 
assez  dém ontré  la nécessité  impérieuse d ’un contrôle ins
titué auprès  de la Pu issance  m andata ire ,  pour la sauve
ga rd e  des franchises  et des intérêts catholiques dans  les 
sanc tua ires  augustes  de notre Rédemption. L’incertitude 
n ’a que trop duré. En se pro longean t,  elle agg rav e ra i t  
le malaise  actuel et les animosités mutuelles. Aussitô t 
que possible, il fau t  aboutir .

P o u r  aboutir ,  un loyal esprit  de concorde entre ca tho 
liques de différents pays et entre P u issances  européennes 
est indispensable .
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L ’Em pire  britannique  s ’est fa it  octroyer le M anda t de 
Palestine. Quelles que puissen t être les objections à l’en- 
contre, on doit avouer q u ’elles appart iennen t  à l’histoire 
du passé. Actuellement, la chose est tellement réalisée 
d ans  les faits, tellement consacrée par  les délibérations 
de la d iplomatie internationale , q u ’il est inutile, q u ’il 
serait m aladro it  et dom m ageab le  de vouloir ébran ler  ce 
résu lta t  politique. Le mieux est donc de s ’en accom m o
der franchem ent, de bonne g râce , selon les règles du 
fa ir p lay, c ’e s t-à -d ire  d ’un jeu loyal. L ’Em pire  br i tann i
que n ’au ra  plus lieu de redouter  que le contrôle des 
Lieux sain ts  soit une  petite m anœ uvre  fallacieuse pour 
com battre , et, s ’il se peut, renverser sa  dom ination en 
Palestine  comme Pu issance  m andata ire ,  ayan t  â  gérer  
une tutelle. Le contrôle international des Lieux saints  
p o u rra  et devra  s ’accorder en toute loyauté  avec le M an 
d a t  b ritannique  en Palestine.

P a r  contre, l’Em pire  britannique  se ra  tenu d ’appor te r  
la même loyauté, le même fa ir p lay, à  reconnaître  le rôle 
et les droits d ’une commission in ternationale  de contrôle 
des Lieux sa in ts  qui possède  des ga ran t ie s  sérieuses 
d ’indépendance et qui corresponde  à la vraie nature  des 
intérêts religieux q u ’il s ’ag it  de sau v eg ard e r  : la confé
rence des consuls de Jé rusa lem  serait d a n s  ce cas. E x 
posé à tan t  d ’oppositions redou tab les  en Palestine, le 
gouvernem ent britannique a u ra i t  g ran d  tort  de s ’effrayer 
d ’un tel rôle dévolu aux consuls é trangers  et de ne pas  
discerner l’av an tag e  que retirerait son M a n d a t  pa les t i
nien d une ga ran tie  de sécurité et de  confiance accordée 
ainsi aux P u issances  et aux institutions que la politique 
palestin ienne de l ’Angleterre  avait  d ’abo rd  alarm ées.

En outre, 1 Em pire  b r i tannique  doit loyalem ent avouer 
que les m êm es textes du P ac te  de Versailles qui créent 
le légim e des M an d a ts  de la Société des N ations  déter
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minent pareillem ent la limite de la portée  des M an d a ts  ; 
tutelle provisoire qui p ro tége ra  les situations légitime
ment acquises, les droits h istoriquem ent consacrés, ju s 
q u ’au jou r  où la popula tion  du p ay s  se ra  mûre pour 
l’indépendance. La  commission in ternationale , la confé
rence des consuls  en vue du contrôle des Lieux saints, 
con tribuera it  à la sauvegarde  équitable de situations 
légitim em ent acquises et de droits  historiques consacrés. 
N ous ne perm ettons  aucune revendication abusive et 
exorb itan te .

Continuons de p a r le r  avec la même franchise.
En tre  l ’Italie et la France , il y  a eu désaccord  sur la 

présidence de la  commission de contrôle. Ce désaccord  
pou rra  se p résen te r  de nouveau si l ’on p ropose  de con
sidérer la conférence des consuls  de Jérusa lem  comme 
consti tuan t  la commission in ternationale  chargée  de 
p ro téger  les intérêts chrétiens et ca tholiques aux  Lieux 
saints. Il fau t  que le litige soit réglé p a r  voie de t rac ta 
tion am iable  entre  le gouvernem ent italien et le gouver
nem ent français . A une date  toute récente, à Genève 
même, nous avons consta té  que les deux sœ u rs  latines 
savent, comme à d ’au tres  époques, s ’appuyer  l’une su r  
l ’autre , co llaborer  ensem ble avec une cordialité  f ra te r 
nelle. Inspirée de telles dispositions, la dip lom atie  des 
deux  gouvernem ents  sau ra  trouver des solutions hono
rab les  et heureuses . Si, p a r  exemple, le gouvernem ent 
italien est am ené à reconnaître  lui-m êm e que  le rôle p r i 
vilégié du consul généra l de F rance , en tou t ce qui to u 
che aux  Lieux sa in ts  de Jérusa lem  e t  de Bethléem, 
représen te  une situation  légitim em ent acquise, une t rad i
tion tou jours  en v igueur, un droit  consacré  p a r  l ’article 
62 du tra ité  de Berlin, il n ’y a de déshonneur  ni de dimi
nution pou r  personne  à en tirer la conséquence  logique 
et norm ale  pou r  la p résidence de la conférence des con-
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suis de Jérusalem , réunie en vue du contrôle des Lieux 
sain ts . M ais le gouvernem ent français, à son tour, sera  
tenu de reconnaître, et de consacrer  p a r  telle m odalité  
q u ’il fau d ra ,  l ’im portance  exceptionnelle  des intérêts 
religieux italiens au p a tr ia rca t  latin de Jérusalem  et à 
la  Custodie  de T e rre  sainte ; il se ra  tenu éga lem ent de 
reconnaître  à l ’Italie, sur  quelque au tre  point, tel avan 
tage  privilégié, rép o n d an t  à ses désirs  légitimes, en un 
dom aine où le concours de la F ran ce  peu t  lui ê tre  utile. 
Bref, que l’accord  s ’étab lisse  en toute  loyauté entre deux 
gouvernem ents  am is et rapp rochés  p a r  tan t  d ’intérêts 
communs.

Cet esprit  de concorde en tre  l’E m pire  bri tann ique  et 
les au tres  P u issances  mêlées à l’affaire des Lieux saints, 
et, p lus encore, entre  l’Italie et la F rance , est d ’au tan t  
plus nécessaire  au jo u rd ’hui q u ’un  même péril menace à 
la fois les Anglais  à  Jérusalem , les F ran ça is  à B eyrouth  
e t  les Italiens à Rhodes : en un mot, tous les E uropéens  
établis  dans  le P roche-O rien t .  Avec eux, ce son t  les 
Lieux sa in ts  qui se ra ien t menacés du même péril ; ce 
sera ien t les institutions chrétiennes et ca tho liques qui 
p ourra ien t  subir d ’irrém édiables ca tas trophes .

T o u s  les tém oignages  recueillis dans  le L evan t con
corden t  à cet éga rd .  Il se p rodu it  au jo u rd ’hui un formi
dable  réveil de fana tism e m usulm an, chez les A rabes 
comme chez les Turcs .  La victoire militaire et politique 
de M u s ta p h a  Kemal vient de fa ire  tressaillir  le m onde 
islamique tou t entier. Il existe, d an s  tout le P ro ch e -  
Orient, une force immense, long tem ps endormie, qui re
p rend  conscience d ’elle-même et, qui travaille s ilencieu
sement, qui p o u rra  b ien tô t réag ir  férocem ent contre  tous 
les Européens ,  contre  toutes les chrétientés du Levant. 
Que l ’Angleterre , la  F rance , l’Italie e t les au tres  P u is 
sances chrétiennes se ja lousent, se con treca rren t  d an s
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leurs entreprises  politiques du bassin  oriental de la 
M éditerranée : ce sera  la poussée  islamique, la revanche 
m usulm ane qui en re tirera  le bénéfice trop  certain, et ce 
sera  l’effondrem ent de l’œ uvre adm irab le  de civilisation 
chrétienne dont les Lieux sa in ts  de Pa lestine  dem eurent 
le foyer e t  le symbole.

P our  sauver ce qui reste d ’un  patr im oine  glorieux, 
auquel l’hum anité  est redevable  de son immortelle espé
rance, sachons  p ra t iquer  l’U nion sacrée  des Puissances  
m éditerranéennes, et, à plus forte raison, des catholi
ques de tous pays, menacés du même péril, obstiném ent 
fidèles au même am our : l'U nion  sacrée  des heures  trop 
courtes où les croisades ont été victorieuses (1).

(1) Rapport lu, le 25 octobre 1923, à l’Université du Sacré- 
Cœur de Milan, devant l'Union catholique d’Etudes internatio
nales. La section relative aux Lieux saints de Palestine fut pu
bliée à Bruxelles le Iß novembre 1923, dans la Revue catho
lique des Idées et des Faits.



CHAPITRE IX

LA S O U V E R A I N E T É  P O N T I F I C A L E  
E T  L ’A S P E C T  N O U V E A U  D E  L A Q U E S T I O N  R O M A I N E

( 1 9 1 5 - 1 9 2 4 )

La complexité des éléments du p rob lèm e religieux, 
politique et d ip lom atique  des rap p o r ts  mutuels du Sain t-  
Siège et de l’Italie unifiée déconcerte  et décourage  b eau 
coup d ’esprits  de ce côté-ci des Alpes. Les uns mécon
na issen t les principes doc tr inaux  qui sont en cause, 
d ’au tres  renoncent à com prendre  et à  suivre la question  
de fa it  dans  ses sinuosités multiples et dans  ses v a r ia 
tions nuancées. Il dem eure donc opportun  de rappe le r  
avec netteté, comme nous y  invitent les docum ents  offi
ciels de chaque règne pontifical, les certi tudes p e rm a
nentes qui dom inent le problème, e t  aussi de re later les 
contingences successives au milieu desquelles doivent 
s ’appliquer les principes.

A mesure que s ’élo ignent dans  le recul de l’histoire les 
Péripéties politiques qui dé term inèren t la création et 
l’unification du royaum e d ’Italie, avec la chute du pou 
voir temporel des P apes ,  l ’ignorance  devient plus géné-  
r ale, d an s  l’ensem ble du public et dans  les généra tions  
nouvelles, sur  l’origine et la signification du litige relatif 
à la Souveraineté  pontificale, et sur le vrai ca rac tère  des 
solutions q u ’il réclame.

Certain jour du m ois de janvier 1891, l’ancien roi de 
N aples, François II, celui du siège de G aète, recevant
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plusieurs F rança is  de distinction à  sa  table  d ’exilé, dans 
son  a p p a r tem en t  de l’hôtel Vouillemont, ш е  B oissy- 
d ’A nglas, à  P aris ,  fit cette réflexion suggestive, que 
nous reprodu isons  d ’après  le tém oignage  écrit de l’un 
des aud iteu rs  : « Quelle syn thèse  curieuse de nos temps, 
et comme ce fa it  les résum e ! Moi, l’ancien roi de N a 
ples, louan t  mon pa la is  de Rome [le pala is  F a r n e s e ] .....
à  la République française  ! E t  pourquo i ? P o u r  y  loger 
un am bassadeu r . . .  p rès  le roi d ’Italie. T ro is  idées qui 
juren t, et qui son t réunies p a r  ce fait. C ’est toute notre 
époque ! » —  Im aginons que l’on donne cette ph rase  
pour  m atière  à un  devoir de g ran d s  collégiens sur l’his
toire contem poraine . O n pourra i t  même préciser  les 
questions : « Q u ’é ta it-ce  que le roi F ranço is  II de N a 
ples ? —  Pourquo i trouver é trange  q u ’il louâ t  un  pa la is  
à la République f rança ise  ? —  Pourquo i su r tou t  consi
dérer  com m e anorm al q u ’un am b a ssa d e u r  de F ran ce  à 
Rome fût accrédité  aup rès  du roi d ’Italie ? »  —  N ous 
cra ignons  que b eaucoup  de bacheliers  en herbe ne don 
nen t  au jo u rd ’hui à ces diverses in te rroga tions  des ré
ponses  peu  adéqua tes ,  ou même positivem ent désas
treuses. Cet oubli p rogress if  de c irconstances  h istoriques, 
qui é ta ient familières aux généra t ions  anciennes, contri
bue à  rendre  difficilement intelligibles à nos jeunes 
con tem pora ins  les complexités délicates de la Q uestion 
romaine.

Com plexités « délicates » en tre  toutes, ca r  il fau t  tenir 
com pte  des susceptibilités  o m brageuses  du patr io tism e 
italien d an s  l’é tude des solutions éventuelles. N ous  
au tres ,  é t ran g ers  à la péninsule, quand  nous ag itons  le 
p rob lèm e des rap p o r ts  entre  le Sa in t-S iège  et l’Italie, 
r isquons de choquer à la fois les amis du Q uirinal et 
ceux du Vatican, les blancs  e t les noirs, e t de créer parm i 
eux une m anière  d ’union sacrée  contre l’im pertinence
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incongrue des T ransa lp in s .  P renons  encore nos exem 
ples à une date  lointaine. D ans  la c irconstance  même 
don t nous venons  de parler ,  c’es t-à -d ire  au p lus fort  de 
la  politique anticléricale et triplicienne en Italie, les invi
tés du roi F ranço is  II p rononcèren t  des paro les  p lu tô t 
vives contre cet anim al de C rispí. Loin de les approuver, 
le B ourbon des deux Siciles tint à m odérer leur im pé
tueuse ardeur,  e t se réc lam a de la solidarité  nationale  
entre com patrio tes . Il dit en sourian t  : « Oh ! permettez, 
perm ettez . Je suis  seul Italien, ici, pour défendre  un I ta 
lien contre sept F ran ça is  !... M énagez-nous  ! » —  T o u t  
écrivain non italien qui abo rde  la Q uestion  rom aine  doit 
s ’a rm er de prudence, e t faire son jus te  profit de la  sp i
rituelle observation du roi de N aples .

Le 28 m ars  1922, un souverain  catholique, Sa  M ajesté  
le roi des Belges, était, pour la  prem ière  fois, reçu en 
audience solennelle au Vatican, ap rès  avoir reçu, d ’a
bord , l ’hospita li té  du roi d ’Italie d an s  l’ancien pala is  
aposto lique  du Quirinal. Le 19 novem bre 1923, le même 
protocole s ’app liqua it  une deuxièm e fois, et avec un 
cérémonial encore plus éc latant,  pour  la  réception au 
V atican  de Sa  M ajes té  C atho lique  le roi d ’E sp ag n e .  
Sans aucun doute, c ’éta it  là une  innovation im portan te  
dans  les t rad itions de la  Cour pontificale, telles q u ’elles 
avaient été adop tées  e t  consacrées  depuis la spolia tion 
du pouvoir temporel des Pon tifes  rom ains  p a r  le jeune 
royaum e d ’Italie, le 20 sep tem bre  1870.

De ce fait, p lusieurs com m enta teurs  irréfléchis on t 
спи pouvoir conclure, com m e un p ro fesseu r  de la  F a 
culté de droit  de P aris ,  dépu té  du G ers , M. Joseph  B a r 
thélémy, le 10 décem bre  1923, d an s  sa  chronique de 
politique extérieure  de la R evu e  p o litiq u e  et parlem en
taire  : « H n ’y  a donc p lus  de question  romaine. » Les 
jo u rn au x  italiens avaien t dé jà  développé le même thèm e



2 0 4  ORGANISATION INTERNATIONALE DU MONDE CONTEMPORAIN

et provoqué, de la p a r t  de l'O sserva tore R om ano , en 
da te  d>u 29 novembre, un démenti pérem ptoire , et d ’al
lure légèrem ent impétueuse, où étaient rappelés , su r  les 
droits de la Souveraineté  pontificale, les clairs enseigne
ments et les fermes revendications de Pie IX, Léon XIII, 
Pie X, Benoît  XV, Pie XI.

Toutefois , le changem en t du protocole relatif à la 
réception des souvera ins  catholiques au V atican  t radu i
sait  une certaine modification d an s  l’a tm osphère  morale 
de la Ville éternelle e t dans  les conditions actuelles du 
conflit entre le V atican  et le Quirinal. L ’au teur  très doc
tem ent informé du récent volume qui a po u r  titre : P oli
tique rom aine et S en tim en t français, NI. C harles Loi- 
seau, vient de s igna le r  et de caractériser  cette discrète 
évolution en un chapitre  judicieux, plein de nuances, sur  
la  N o u ve lle  Q uestion  rom aine. U ne mention analogue est 
d ue  au curieux volume de M. Jean C arrè re  sur L e P ape. 
A yant nous-m êm e suivi de notre  mieux les diverses 
péripéties du litige dans  les E tu d es , dans  la R evu e  ca tho
lique des in stitu tions et du  droit, dans  le D ictionnaire  
apo logétique  de la  fo i ca tholique  e t  dans  les volumes 
successifs des L u tte s  p résen tes de l'E g lise , nous vou
drions, à notre tour, rechercher et exposer aujourd’hui 
quel e s t  cet a sp ec t nouveau  de la Q uestion  rom aine.

P o u r  procéder  avec ordre , qua tre  é léments du p ro 
blème sem blen t devoir être pris  en considéra tion  a t ten 
tive.

I o La souvera ineté  du P a p e  subsiste , en droit  e t en 
fa it, depuis la d isparition  même du pouvoir temporel.

2° Le s ta tu t  légal ac tuellem ent en v igueur ne donne à 
la Souveraineté  pontificale que des ga ran tie s  abso lum ent 
insuffisantes e t  illusoires.

3° D ’au tres  ga ran tie s ,  te rritoria les ou internationales, 
so n t  im périeusem ent requises p a r  les exigences du droit!
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4° Des faits avérés, des indices p roban ts  a t tes ten t  
l ’amélioration des conditions m orales où peuvent être 
actuellem ent recherchées ces ga ran t ie s  nouvelles.

I

La P a p a u té  possède  -une double  qualité, un double 
carac tère , selon q u ’on la considère d an s  le dom aine  de 
l’action religieuse ou dans  le dom aine du Droit  des 
Gens.

D ans  le dom aine de l ’action religieuse, en effet, la 
P a p a u té  possède  un pouvoir d ’enseignem ent doctrinal 
et de gouvernem ent spirituel qui s ’exerce à  l’intérieur 
même de l’Eglise catholique, et don t  le Concile du Vati
can  a défini, d ’une manière  claire e t ca tégorique , com 
bien hau tes  é ta ien t les p rérogatives , fondées sur l’inves
titure du Christ.

P ré roga tive  de juridiction plénière (et non partielle), 
ordinaire  (et non déléguée), immédiate (et non p as  s im 
plem ent médiate), su r  tous les fidèles, tous les pas teurs ,  
toutes les Eglises.

P réroga tive  de m agis tè re  doctrinal, don t les défini
tions solennelles, rendues e x  cathedra, sont, pa r  ass is 
tance  efficace de l’E sp ri t-S a in t ,  p réservées divinement 
de la possibilité même de l’e rreu r : en d ’au tres  termes, 
de telles définitions se ront infaillibles e t irréform ables  
p a r  elles-mêmes, et non p as  en vertu de -l’adhésion  ulté
rieure de l’Eglise universelle.

Ce son t  là, pou r  la P a p a u té ,  des p ré roga tives  im m en
ses dans  le dom aine religieux, mais des p ré roga tives  
qui ne s ’exercent q u e  chez les ca tholiques, su r  les ca tho-  
j 'qucs, en vertu de la foi catho lique  q u ’ils professent.

au torité  religieuse du P a p e  n ’est pas , p a r  elle-même,
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le titre au  nom  duquel le Sa in t-S iège  partic ipe à l’acti
vité politique et jurid ique  de la com m unauté  in te rna
tionale.

Mais, outre  son pouvoir religieux, et p a r  voie de con
séquence h istorique et sociale de son pouvoir religieux, 
le Souverain Pontife  possède  une p rérogative  de Souve
raineté, qui l’in troduit  dans  la com m unau té  in ternatio
nale des P u issances  e t  qui ap p ar t ien t  au  Droit  des  
Gens.

11 s ’ag it  d ’une conséquence h istorique et sociale, s ’im
p osan t à  tous les peuples  et à  tous les gouvernem ents , 
quelle que puisse  être leur religion ou leur irréligion.

D ans  tous les pays  du m onde, les catholiques consti
tuent un g roupem en t plus ou moins considérable , p a r 
tout com pact  e t  h iérarchisé , qui obéit à la jurid iction  
spirituelle du Pontife  rom ain . C ’es t  du P on tife  rom ain  
que d ép en d ra  le règ lem ent am iable  de toutes les ques
tions politico-religieuses concernan t l ’Eglise  ca tholique 
d an s  chacune des régions de la terre  entière : s ta tu t  
légal du culte et du clergé, p roprié té  ecclésiastique, 
législation matrim oniale , législation scolaire..., g raves  
p roblèm es où pourra ien t  se heu rte r  les exigences de la  
loi civile et de la loi religieuse, en des m atières  qui inté
ressen t au plus h au t  po in t la  vie sociale et politique de 
chaque  E ta t.

S upposons ,  m ain tenant,  que le P a p e  ne soit p a s  re
connu ju r id iquem ent et d ip lom atiquem ent com m e Souve
rain, sup p o so n s  q u ’il soit soum is à  l’au torité  législative, 
judiciaire, coercitive, d ’un .gouvernem ent quelconque 
(en fa it  : l’E ta t  italien). N ’en résu ltera-t- i l  pas , po u r  ce 
gouvernem ent, un avan tag e  exorb itan t,  q u ’aucun  au tre  
gouvernem ent ne sau ra i t  adm ettre  ?

L ’E ta t  qui au ra i t  juridiction temporelle su r  le Pontife  
rom ain  bénéficierait, à son profit exclusif, de moyens
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spéc iaux  d ’action, d ’influence, et même de contrain te , 
sur  le chef religieux qui, seul, possède  pleins pouvoirs  
pou r  décider des affaires du catholicisme d an s  tous les 
au tres  pays.

Eventualité  contraire, à la fois : 
au x  in térêts  certa ins  et manifestes de tous les gouver

nem ents du monde entier,
aux  droits  e t aux  légitimes susceptibilités  des ca tho

liques de  toute la terre,
à  la liberté, à  la dignité du Pontife  rom ain  dans  

l’exercice de son ministère spirituel.
Voilà pourquoi, dans  l’o rd re  social e t politique, juri

dique et in ternational,  il f au t  que le P a p e  soit reconnu 
exem pt de toute  subord ination , de toute vassalité , p a r  
ra p p o r t  à  tou t  gouvernem ent hum ain , fû t-ce  celui de 
l’Italie.

En outre, il fau t  que  le Pontife  rom ain  soit reconnu 
officiellement ap te  à tra iter d ’égal à égal avec chacun 
des gouvernem ents  temporels , chrétiens ou non chré
tiens, les questions de politique religieuse concernan t 
leurs re sso rt issan ts  catholiques.

M ais le vocable  universellement com pris  e t consacré  
pour désigner une condition pareille, d an s  l’o rdre  des 
ra p p o r ts  in ternationaux , 

absence de toute subord ination , 
égalité  jurid ique  avec les gouvernem ents , 
c ’es t  l’indépendance, c ’est la souveraineté.
Voilà pourquo i et com m ent le P a p e  est souverain  ; 

c ’est une conséquence h istorique et sociale de la condition 
que lui donne, en p résence  des gouvernem ents  séculiers, 
son pouvoir religieux sur tous les ca tholiques de la terre 
entière. Souveraineté  que le D ro it  des G ens ne peu t  que 
reconnaître  et hom ologuer.

Cette souvera ineté  ne doit p a s  être confondue avec
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la possession d ’un pouvoir temporel territorial comme 
celui des P ap es  sur les anciens E ta ts  pontificaux.

La dom ination sur  un territoire libre et indépendan t 
était une garan tie  de droit public  en faveur de la Souve
raineté  du P ape .  Elle représen ta it ,  elle m anifesta it  à 
tous les reg a rd s  l’indépendance du P a p e  en face de tout 
gouvernem ent séculier. Les E ta ts  Pontificaux ne rele
vaient d ’aucun au tre  suzerain  que le P a p e  lui-même. 
Le S a in t-P ère  résidait su r  un territoire dont il é tait  le 
m aître  e t  où il n ’avait à subir de loi de personne. Q u i
conque voulait en treprendre  su r  l’indépendance du P ap e  
devait recourir contre lui à la force des arm es et envahir 
son territoire en v io lant le Droit  des Gens. Pareille  
s ituation c réa it  une sauvegarde  visible et tangib le  au 
libre exercice du ministère pas to ra l  e t universel de la 
P a p a u té  souveraine.

Mais, à l’époque même où exista it  ce pouvoir tem po
rel, la condition jurid ique  et in ternationale  du Sa in t-  
Siège, au reg ard  des gouvernem ents  séculiers, était  loin 
de se m esurer s im plem ent à l’im portance  territoriale ou 
politique des E ta ts  pontificaux. La So-uveraineté du 
P ape ,  ga ran tie  p a r  un principát territorial, reposa it  elle- 
même sur un titre de beaucoup  plus hau te  valeur. Jam ais  
les P u issances  n ’envoyèren t à un souverain, qui rég n â t  
sur  un territoire comme les E ta ts  pontificaux, des 
am b assad es  com parab les  à celles qui fu ren t tou jours  
députées, avec tan t  de splendeur, aup rès  du Pontife  ro
main. L ’E ta t  pontifical était, politiquement, une petite 
Pu issance  du dernier ordre. La  Souveraineté  Pontificale, 
avec laquelle tra i ta ien t  d ip lom atiquem ent les gouverne
m ents séculiers, é ta it  une Pu issance  européenne de tou t 
p rem ier  rang.

E t c ’est préc isém ent cette condition in ternationale  qui 
a  continué de subsister,  dans  le dom aine politique, juri-
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dique et diplom atique, ap rès  comme avan t  la d isparition  
du p r incipát territorial des Pontifes  romains.

Dès le 1er décem bre 1847, G u izo t  avait  judicieuse
ment déclaré : « Ce qui constitue  vra im ent l’E ta t  p o n 
tifical c’est la  souveraineté  dans  l’o rdre  spirituel. La  
souveraineté  d ’un petit  territoire n ’a  pour  ob je t  que de 
g a ran t i r  l’indépendance  et la dignité  visibles de la Sou
veraineté  spirituelle du S a in t-P ère .  »

D ouze  ans après  la  chute du pouvoir temporel, voici 
com m ent p a r la i t  Duclerc, p rés iden t  du Conseil de la 
République França ise ,  le 20 novem bre 1882 : « Avant 
les événem ents qui ont mis fin au  pouvoir temporel, le 
P a p e  était  souverain  de deux  ou trois millions d ’hom m es. 
Croyez-vous que ce fû t  à  ce Souverain  que les P u is 
sances envoyaient des am b assad eu rs  ? Jam ais  la  F rance  
n ’a envoyé d ’am b a ssa d e u r  à un Souverain  tel q u ’était 
le P a p e  com m e prince temporel. C ’est au Souverain  
Pontife , rep ré sen tan t  d ’une g ran d e  P u issance  politique, 
que les am b a ssa d e u rs  é ta ient envoyés. Or, je vous de
m ande si vous croyez que la pu issance  politique du 
P a p e  ait été d iminuée p a r  la suppress ion  du pouvoir  
tem porel.  J ’estime q u ’il n ’est  dou teux  pou r  personne que 
le S a in t-S iège  est  encore ac tuellem ent une P u issance  
politique, une aussi g ran d e  P u issance  politique q u ’avan t  
la suppress ion  du pouvoir  tem porel.  C ’est donc  au P ape , 
à  l’hom m e investi d ’une g ran d e  P u issance  politique, que 
les au tres  g ran d es  P u issances  politiques de  l ’E u ro p e  
envoyaient des a m b assad eu rs .  C ’est p o u r  cela q u ’ap rès  
la  perte  du pouvoir temporel, elles ont persisté  à  lui en 
envoyer. »

Juste  conception, que le ministre Spuller devait  résu
mer p a r  cette heureuse  bou tad e  : « C royez-vous  que  la 
Souveraineté  du P a p e  tienne à une m otte  de terre ? »

P ourquo i tan t  insister sur ce suje t  ?

ut
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P arce  que certa ins rep résen tan ts  de la  m ag is tra tu re  
f rançaise  on t p a ru  vouloir é riger en doctrine que, p a r  
le fa it  de la  d isparition  du pouvoir temporel, le P a p e  
aura i t  cessé de posséder, en  Droit  international,  la q u a 
lité de Souverain. En ce sens, principalem ent, l’a r rê t  de 
la C ham bre  criminelle de la Cour de C assation , en da te  
du  5 mai 1911 : « La  Souveraineté  (du Sain t-S iège) a 
cessé  d ’exister p a r  suite de la réunion des E ta ts  pon 
tificaux au royaum e d ’Italie. » Arrêt  qui concorda it  
avec les conclusions du P rocu reu r  généra l B audouin , 
don t l’argum en ta t ion  se résum ait  ainsi ¿ « P a s  de sou
veraineté sans E ta t .  P a s  d ’E ta t  sans  territoire. Or, 
depuis le 20 sep tem bre  1870, le P a p e  ne règne plus su r  
aucun territoire. Donc, il n ’est plus souverain. »

L ’erreur est  ici de croire que toute  souvera ineté  est 
nécessa irem ent territoriale, com m e tel est norm alem ent 
et habituellem ent le cas. Il peu t arriver cependan t q u ’une 
souveraineté , comme il arrive à celle du P ap e ,  en  ra ison 
du carac tère  propre  de son  objet,  soit d ’o rdre  personnel, 
tou t  en vérifiant le concept essentiel de souveraineté .

N e dépendre  d ’aucun gouvernem ent, et avoir qualité  
jurid ique  pour tra iter  d ’égal à égal, p a r  voie de négocia
tions d ip lom atiques, avec tous les gouvernem ents , c’est 
p osséder  une au then tique  Souveraineté.

Le titre  de cette Souveraineté  p o u r ra  être territorial, 
s ’il résulte  de la possession indépendan te  d ’un territoire. 
Il pou rra  être  personnel, s ’il résulte  d ’une condition de 
fa i t  e t de droit  qui appart ienne  au dom aine  moral, social, 
jurid ique  (pareille à celle du Pon tife  romain, d o n t  le 
pouvoir religieux, en présence  dès- E ta ts  séculiers, re
qu iert  que le P a p e  soit exem pt de toute subord ina tion  
temporelle, e t  habilité  à  tra i te r  d ’égal à égal avec les 
P u issances  souveraines).

A vant la chute du pouvoir tem porel,  le Pontife  romain
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était souverain p a r  Souveraineté  territoriale  et p a r  Sou
veraineté  personnelle .

Depuis la chute du pouvoir temporel, le P a p e  a perdu, 
de fait, la  Souveraineté  territoriale, m ais il g a rd e  la  
Souveraineté  personnelle, qui. était, de beaucoup , la  plus 
im portante , et qui, seule, renda it  com pte de la place con 
s idérab le  q u ’occupa it  le Sa in t-S iège  d an s  la  com m u
nau té  internationale.

Privé de sa  Souveraineté  territoria le  le Sain t-S iège  
n ’e s t  plus un E ta t  : soit ; car, dans  la terminologie ac 
tuelle du droit public, le m ot E ta t  enveloppe nécessaire
m ent l’idée de territoire. Mais, sans  conteste, il dem eure 
une P uissance, terme générique, qui désigne la con
dition jurid ique  et politique de Souveraineté  d ip lom ati
quem ent reconnue d a n s  les rappor ts  in ternationaux . Et, 
en vertu  de cette  condition de fa it  e t de droit, le P a p e  
dem eure investi de la qualité  de Souverain.

C ’est, d ’ailleurs, chose évidente, irrécusable, dans  les 
réalités d ip lom atiques e t in ternationales  du m onde con
tem porain .

L ’immense m ajorité  dès P u issances  a été, au moins 
p a r  rencontre, en relations de courtoisie officielle, ou de 
trac ta t ions  d ip lom atiques, avec le Sain t-S iège , depuis 
la chute  du Pouvo ir  temporel. A l’heure présente , v ing t-  
six E ta ts  son t  représentés  aup rès  du V atican  p a r  une 
am b assad e  ou une légation perm anente . D ans  un nom 
bre à peu près égal de pays, le P a p e  est d ip lom atique
m ent représenté  pa r  une noncia ture  ou in ternoncia ture  
apostolique. La coutum e in ternationale  exige même que, 
là  où est accrédité  un nonce, c ’est lui qui soit tou jours  
le doyen-né  du corps d ip lom atique . Au 1er janv ie r  1922, 
e t chaque année depuis  lors ce son t  les nonces accréd i
tés nouvellement à P a r is  et à  Berlin qui on t p résen té  les 
h om m ages  du corps d ip lom atique  au Chef de l’E ta t  f ra n 
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çais et au Chef de l’Em pire  allem and. Le P a p e  fu t  donc 
le p rem ier des Souverains ou chefs d ’E ta t  d ip lom atique
ment représentés, auxquels  s ’ad re ssa  le rem erciem ent de 
courtoisie officielle du chef d ’E ta t  devant lequel le nonce 
apostolique venait  de prendre  la  parole.

Il y  a v ra im ent une mauvaise  querelle de la p a r t  de 
ceux des ju ristes, ou p lu tô t des politiciens, qui osent 
contester  que le P a p e  soit v ra im ent un Souverain, au re
g a rd  du Droit  in ternational et, à cause du  caractère p ar
ticulier e t sp irituel de sa Souvera ineté , p ré ten d en t  q u ’il 
y  a seulem ent assimilation p a r  voie d ’ég a rd  et de  
courtoisie  entre le P a p e  et  un Souverain, entre  un nonce 
et un am b assad eu r ,  entre un conco rda t  et un tra ité  
d ip lom atique. M algré  les particu larités  indéniables que 
présente  tou t  ce qui concerne le Sain t-S iège , p a r  com 
para ison  avec les P u issances  pro fanes ,  c ’est  contester 
l ’évidence du plein midi, que  de mettre en doute  cette 
Souveraineté  dans  le dom aine  des re lations entre  P u is 
sances, selon le D roit  des Gens.

In te rrogé  sur le ca rac tère  du d rap eau  pontifical, aux  
couleurs b lanche  et jaune , M. Delcassé, ministre des 
Affaires é trangères  dans  le cab ine t W aldeck -R ousseau ,  
répondit  officiellement au g a rd e  des Sceaux, M. Monis, le 
4  sep tem bre  1901 : « Ce d rap eau  est celui d ’un S o u v e 
rain, s ’il n ’est pas  celui d ’un E ta t.  »

Le P a p e  es t  Souverain, d ’une Souveraineté  personnelle  
et non p a s  territoriale.

La P a p a u té  n ’est p lus un E ta t, mais elle reste une 
P uissance, et ag it  p leinement avec cette qualité  d an s  les 
relations de Droit  in ternational.

Ne pourra i t-on  pas  cependan t reg a rd e r  la Souvera ine
té du Pape , depuis 1870, comme territoriale, en tan t  que 
s ’exerçan t  tou jours  su r  le petit  royaum e du Vatican, 
respecté p a r  l’Italie elle-même ?
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Le V atican serait donc considéré  comme un petit  E ta t  
indépendan t,  reconnu p a r  la loi italienne des garan ties ,  
u n  territoire où le P a p e  conserve tous les o rganes  d ’un 
gouvernem ent, y com pris  la f rap p e  des m onnaies et la 
possession  d ’une force armée.

En toute  franchise, il ne semble pas  que l’on puisse 
fa ire  reposer sur  une base  aussi fragile  et douteuse  une 
conception d ’aussi hau te  valeur que la Souveraineté  du 
Pape .

D ’abord, la fiction de pure  courtoisie est t rop  m ani
feste dans  l ’assimilation qui sera it  faite  entre un palais  
et un E ta t,  entre  les médailles pontificales ( f rappées an 
nuellement) et la monnaie d ’échange (à valeur fiduciaire), 
et su r tou t  entre les milices de g a rd e  d ’honneur qui figu
rent au  V atican et des troupes consti tuan t  une arm ée 
p rop rem en t dite. T o u t  cela m anquera i t  de portée  sérieuse 
e t n ’aura it  q u ’une signification pu rem en t conventionnelle. 
O n ne pourra i t  y  reconnaître  véritab lem ent une Souve
raineté territoriale.

Objection plus grave. T o u t  l ’intérêt de la théorie ré
su ltera it  du fait  que l ’Italie même et tou tes  les au tres  
P u issances  reconnaîtra ien t la Souveraineté  indépendan te  
du P a p e  sur le pa la is  et les ja rd in s  du Vatican. D ’où 
une exterritoria lité , ju rid iquem ent acquise, qui p ou rra i t  
fonder un systèm e politique de Souveraineté  territoriale. 
Mais, précisém ent, la Souveraineté  indépendan te  du 
P a p e  sur  le pa la is  et les ja rd in s  du V atican n ’est pas  
form ellem ent reconnue ou ju r id iquem ent incontestée.

Les P u issances  é trangères  n ’on t jam ais  eu lieu de se 
prononcer, d ’une manière  quelconque, su r  ce problèm e 
de droit ; et la thèse ca tégorique  des ju risconsultes  i ta 
liens, appuyée  sur les form ules m êmes de l’article 5 de 
la loi des ga ran t ie s  du 13 mai 1871, veu t que la P a p a u té  
ne conserve su r  le V atican  et au tres  dom aines pontifi-
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eaux  q u ’un droit de jou issance et d ’usu fru it, la  nue p ro 
priété e t  la souvera ineté  ap p a r te n a n t  à  l’E ta t  italien.

E videm m ent cette théorie es t  ferm em ent rejetée p a r  le 
Saint-S iège . M ais le fait  que  telle soit la conception de 
l’Italie em pêche de p ropose r  la Souveraineté  indépen
dan te  du P a p e  su r  le territoire du V atican comme un 
droit incontesté, unan im em ent reconnu pour  certain, qui 
constituera it  la base  au then tique  d ’un systèm e de Sou
veraineté  territoriale.

La base  fa it  défaut, puisque l’on n ’est  pas  unanim e à 
tenir pou r  ju rid iquem ent incontestable  la proprié té  e t la 
Souveraineté  du P a p e  sur le pa la is  apostolique du V a
tican.

Enfin, avouons q u ’il y  au ra it  bien des inconvénients à 
faire dépendre  la  Souveraineté  du P ape ,  en Droit  inter
national, du  fa it  même de la possession, considérée 
com m e souveraine et indépendante , du pala is  e t  des j a r 
dins du Vatican.

De même que, de 1860 à 1870, on a spolié la P a p a u té  
de la Souvera ineté  des anciens E ta ts  pontificaux, il 
pou rra i t  a rriver q u ’un par t i  révolutionnaire e t  antireli
g ieux s ’em p arâ t  un jou r  du  pouvoir en Italie, et, ch as 
sa n t  le P a p e  de son palais , o p é râ t  la confiscation du 
Vatican. Qui au ra i t  le droit  de reg a rd e r  cette hypothèse  
comme incorçcevable ?

N éanm oins, si, p a r  m alheur, elle venait  jam a is  à  se 
vérifier, concéderions-nous que le P a p e  aurait,  en fait, 
pe rd u  toute  Souveraineté , au  re g a rd  du D roit  des Gens, 
pa rce  q u ’il au ra i t  perdu  la  possession  des quelques a r 
pen ts  de terre  don t  la jou issance , au moins, lui est laissée 
depu is  la chute  du pouvoir tem porel ? N ’est-il pas  évi
dent que  la condition d ’indépendance  ju r id ique  e t  inter
nationale  du P a p e  survivrait, en d ro it  e t en fait, à  la 
perte  du Vatican, com m e elle a dé jà  survécu à la  perte



L A  S O U V E R A I N E T É  P O N T I F I C A L E 2 1 5

des anciens E ta ts  pontificaux ? Spuller red ira it  sagem en t 
que la Souveraineté du P a p e  ne tient pas  à  une m otte  de  
terre.

Conclusion : ne disons p as  que, si nous affirmons, 
com m e un fa i t  actuel, la Souveraineté  du P ape ,  ce soit à 
cause  de la possession  territoriale du dom aine  où il ré 
side. M ais c ’est à cause  d ’une réalité perm anente ,  d ’o r
dre politique et social, qui est indépendan te  de tons les 
bouleversem ents terr i to riaux  et de toutes les controverses 
su r  les textes législatifs et d ip lom atiques. Le P ap e  é tan t  
-le P ap e ,  il a juridiction su r  les  catholiques de tous les 
pays  du monde. De ce fait, à l’éga rd  de chacun des g o u 
vernem ents séculiers, sa  situation est telle q u ’il ne peu t  et 
ne doit être subordonné  au gouvernem ent d ’aucun E ta t ,e t  
q u ’il doit, au  contraire, pouvoir négocier, d ’égal à égal, 
avec tous les E ta ts ,  les affaires de politique religieuse 
concernan t le catholicisme. E t  pareille  s itua tion  de fait  
et de droit, d an s  le dom aine  jur id ique  et in ternational,  
c ’est l’indépendance, c ’est  la Soavera inetè . E ncore  une 
fois, tel es t  le sens incontestable  d a n s  lequel on doit dire 
avec certi tude que, même depuis 1870, le P a p e  reste 
Souverain.

II

La loi italienne des garan ties ,  si elle refuse au  P a p e  
la Souvera ineté  territoriale, p a ra î t  bien lui reconnaître  
explicitement cette souvera ineté  personnelle  e t d ’o rd re  
ju rid ique.

D ’ap rè s  les articles 1, 2 e t 3 de cette loi, en  effet, le 
P a p e  possédera  les p ré roga tives  personnelles du Souve- 
r ain. Les a t ten ta ts  contre la personne  pontificale se ront 
Passib les des m êmes pénalités que les a t ten ta ts  contre
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la personne royale. T o u s  les articles suivants tendent à 
sau v eg ard er  l’indépendance  des divers o rg an es  du gou
vernem ent pontifical. Les articles 11 et 12, en pa r t icu 
lier, concernent les immunités du service d ip lom atique 
accrédité  p a r  le P a p e  à l’é tranger ,  ou accrédité p a r  les 
P u issances  é trangères  aup rès  du Pape , ainsi que  les 
immunités de la correspondance  posta le  e t  té lég raph i
que du Saint-S iège , le tou t  en parfa i te  identité  avec ce 
qui est ga ran t i  en faveur du gouvernem ent italien lui- 
même et des gouvernem ents  é t rangers .  La  loi reconnaît  
donc au P a p e  tou tes  les conditions ju rid iques d ’exis
tence qui son t  requises à  la  Souveraineté, dès lors que 
l ’on écarte  l’idée de Souveraineté  territoriale  et que l’on 
s ’en tient au concept de Souveraineté  personnelle .

La loi italienne du 13 mai 1871 rend hom m age  à la 
Souvera ineté  Pontificale. Mais, co n sac ran t  la spoliation 
des anciens E ta ts  de l’Eglise, elle ne substi tue  p as  à  la 
g a ran t ie  territoriale, q u ’était le pouvoir tem porel, une 
g a ran tie  ju rid ique  p roportionnée  à l’im portance  de l’inté
rêt et du principe q u ’il s ’ag it  de sauvegarder .  Voici com 
ment B enoît  XV, en 1920, p a r la i t  d an s  l’Encyclique 
P acem  D ei :

« N ous déclarons solennellem ent que jam ais la con- 
« descendance de Notre attitude, conseillée, N ous sem - 
« b le-t-il, et même réclamée par l ’excessive gravité des 
« temps actuels ne devra être interprétée comme une ab- 
« dication tacite par le Saint-S iège de ses droits sacrés,
« com m e s ’il avait  enfin accepté  la situation  anorm ale  
« qui lui est faite  actuellement.

« Au contraire , nous sa is issons cette occasion de 
« reprendre ici à N o tre  com pte , e t p o u r les m êm es  
« m o tifs , les p ro testa tio n s q u 'o n t élevées, à p lusieurs  
« reprises, N o s  p rédécesseurs, p o u ssés  qu 'ils éta ien t, non  
« par des raisons hum aines, m ais p ar un devoir sacré, à
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« savoir : de d é fendre  les dro its e t la d ign ité  du  S ièg e  
« aposto lique. E t  au jo u rd ’hui que la  pa ix  est rétablie 
« entre les nations, N ous  dem andons  de nouveau  et plus 
« expressém ent que le C hef de l’E g lise  cesse de se  trou -  
« ver dans cette  condition anorm ale qui, pour bien  
« des raisons, est éga lem ent fu n es te  à la  tranquillité  des  
« peup les. »

11 fau t  p rendre  acte de cette revendication pérem p- 
toire. U ne fois de plus, le P a p e  déclare  que  la  situation 
politique et ju rid ique  faite au Saint-S iège , depuis  la 
chute du pouvoir temporel, ne sauvegarde  p as  suffisam 
ment la liberté et la dignité  du Souverain Pontificat.

M ais quel es t  donc le grief qui es t  à la base  des p ro 
testa tions  du Saint-S iège , sous P ie  IX, Léon XIII, Pie X, 
Benoît  XV, P ie  XI, a lors que la loi italienne du 13 mai 
1871, censée ac tuellem ent en vigueur, contient des « g a 
ran ties  » d ’une  incontestable  clarté pou r  l’indépendance  
et la Souveraineté  personnelles du Pontife  romain, les 
franchises  de son gouvernem ent religieux et la liberté 
de ses com m unications avec l’univers catholique ?

S ans  en trer  d an s  les questions de détail, le grief essen
tiel, capital, se ra  que la loi des ga ran tie s  est une loi ita 
lienne, don t l ’application, dont l’in terpré ta tion  dépend  
exclusivem ent du gouvernem ent italien, don t la  modifi
cation ou la suppression  dépend  du flux et du reflux des 
m ajorités  parlem enta ires  d an s  le seul royaum e d ’Italie.

Aucune ga ran tie  de droit in ternational n ’existe p résen 
tement, don t les E ta ts  qui p ossèden t  de nom breux  ci
toyens ca tholiques et qui ont un spécial in térêt au  m ain
tien de l’indépendance  pontificale aient le moyen de 
contrô ler  l’exercice e t  de requérir  l’application . La 
liberté du Sain t-S iège  est, légalem ent pa r lan t ,  une affaire 
italienne et  rien q u ’italienne. P e rsonne  au tre  que l ’E ta t  
italien n ’est ju g e  de l’extension et  des sauvegardes
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q u ’elle comporte. La  condition  politique du Souverain  
Pontife  est tout entière à  la merci du bon ou du m auvais 
vouloir d ’un gouvernem ent unique : celui-là  même qui l’a 
dépouillé naguère  de son pouvoir temporel. Vraim ent, la  
g a ran tie  es t  trop précaire. Elle ne peu t  suffire à  donner  
les sûre tés  pe rm anen tes  q u ’exige l’im portance  du droit 
sacré  qui est en cause.

E t  telle es t  la ra ison fondam enta le  des p ro testa tions 
du Saint-S iège .

E n  d ’au tres  termes, et quelle que doive être  un j o u r . 
la form ule précise de pacification, le V atican cherche à 
in ternationaliser  le p roblèm e des ga ran tie s  de l’indépen
dance pontificale, tand is  que le Quirinal et la  C onsulta  
s ’obstinent, ju s q u ’à présent, à  Vitalianiser, à  lui donner 
une solution de légalité purem ent italienne, que la P a 
p au té  ne sau ra it  tenir p o u r  norm ale  et sa t isfa isan te .

D ’ap rès  la thèse  officielle de l’E ta t  italien, la  loi des 
ga ran tie s  résout à jam a is  le problèm e de la  Souverai
neté pontificale e t  supprim e la  Q uestion romaine- O n 
parla , depuis  1870, de R o m e capita le, de R o m e in tan
g ib le , de la tro isièm e R om e, qui succède à la Rome des 
C ésars  et à  la Rome des P ap es ,  pou r  p rom ouvoir  l ’idéal 
nouveau du libéralism e e t  du laïcisme. Le souverain  de 
l ’Italie unifiée reçu t pou r  résidence officielle l’ancien 
pa la is  aposto lique  du Quirinal, e t  ce changem ent d ’a f 
fectation p rit  toute la portée  d ’un symbole.

C ’est contre  pareil é ta t  de choses que chacun  des 
P a p e s  qui se succèdent depuis  1870 et 1871 oppose  une 
p ro tes ta tion  pérem pto ire  e t motivée. D ’un ges te  fier, le 
Pontife , sachan t  p réfé re r  la  conscience et l ’honneur  à 
l 'a rgen t ,  refuse la dota tion  budgéta ire .  11 s ’in terd it  à  lui- 
même et il in terdit à  son en to u rag e  ecclésiastique et la ï
que  toute espèce de ra p p o r t  officiel avec le gouvernem ent 
spolia teur. Voilà c inquan te- tro is  ans  b ientôt que le P a p e
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se renferm e à l’intérieur du Vatican, d an s  une captivité  
volontaire, pour ne pas  mettre le p ied sur le territoire où 
s ’exerce, contre le droit du Saint-S iège , la souveraineté  
du royaum e d ’Italie. Aucun prince ou chef d ’E ta t  ca tho
lique ne pouvait,  naguère , être reçu en audience au  V ati
can, s ’il était, dans  Rome, l ’hô te  du souverain et du g o u 
vernem ent de l’Italie unifiée. La  visite m ême des princes 
ou chefs d ’E ta t  non ca tholiques é ta it  subordonnée  à des 
règles protocolaires  qui constituaient,  sym boliquem ent, 
un hom m age  au  droit de souveraineté  du Pontife  romain.

Quel est donc le motif de cette p ro tes ta t ion  absolue 
et pers is tan te , alors que la loi italienne des ga ran ties  
p a ra î t  contenir tan t  de louables  e t précieuses sau v e g a r 
des p o u r  la  P a p a u té  ?

P a rce  que, précisément, la loi des g a ran tie s  es t  une loi 
italienne, une loi purem ent italienne. Elle p o u r ra  donc 
être  supprim ée, ou modifiée, ou appliquée  et interprétée, 
comme le v oudra  l’E ta t  italien, d an s  l ’exercice de sa  p ro 
pre  souveraineté. La sauvegarde  des droits  e t  libertés du 
Siège aposto lique  dépend  ainsi du flux et  du reflux des 
m ajorités par lem enta ires  à  M onte-Citorio , ou des g rou 
pes et influences politiques dans  le personnel gouverne
mental de l’Italie unifiée. Aucune P u issance  é trangère  
ne sera i t  ju r id iquem ent habilitée, en cas de suppress ion  
ou de violation de la loi des garan ties ,  à  en exiger, de 
la  p a r t  de l’E ta t  italien, m aître  de sa  politique intérieure, 
le m aintien  et l ’application . Le pouvoir u su rp a teu r  qui a 
confisqué le territoire pontifical e t qui a tan t  de fois porté  
a tte in te  aux  libertés de l ’Eglise  est l ’arb itre  exclusif des 
g a ran t ie s  actuelles de l’indépendance  du Saint-S iège . 
D épendance  politique et ju r id ique  de la P a p a u té  p a r  
ra p p o r t  à l’E ta t  italien, tel es t  le grief  capita l des Pon ti
fes rom ains contre la loi des ga ran t ie s  et contre  la condi
tion anorm ale  qui est fa ite  au  Saint-S iège .
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Les paro les  de Pie XI, dans  l ’Encyclique U rbi arcano  
D ei, é ta ient aussi ca tégoriques et solennelles, à cet égard , 
que les déclara tions pers is tan tes  de ses qua tre  p rédé
cesseurs  immédiats. G râce  à l’écla t  de cette affirmation 
du droit, e t g râce  à l’a tt i tude  obstiném ent p ro tes ta ta ire  
qui la t radu it  en actes visibles, nul ne peut ignorer  que 
le P a p e  g a rd e  sa  complète indépendance temporelle à 
l ’ég a rd  du royaum e d ’Italie, et refuse de reconnaître  
l’annexion de Rome à  l’E ta t  italien, ju s q u ’au jou r  où la 
Souveraineté  pontificale au ra  ob tenu  de meilleures et de 
p lus solides g a ran tie s  de droit public.

N o n o b s tan t  Yiniangibilité  longtem ps proclam ée de 
R o m e capitale, il y a tou jours  une question  romaine.

III

Bien tém éraire  sera it  celui qui voudra it  jouer  le rôle 
de prophè te  et prédire  la solution destinée, Dieu a idant, 
à  prévaloir  quelque jour. On peut s im plem ent re la ter 
que deux espèces de solution politique et jurid ique  sont 
envisagées p a r  les personnalités  les plus versées dans  
l’é tude de ce problèm e délicat : solution territoriale  et 
solution in ternationale.

La solution territoriale  consis tera it  d an s  la restitution 
p a r  l’Italie au  P a p e  d ’une enclave déterminée de terri
toire. Enclave que le Sain t-S iège  reconnaîtrait  com m e 
suffisante à m anifester  son  droit, et que le royaum e 
d ’Italie reconnaîtra i t  comme a p p a r te n a n t  désorm ais  à la 
P a p a u té  en toute p roprié té  et souvera ineté  indépendante . 
On sa it  que, d ’après  la thèse des ju risconsultes  de l’Italie 
officielle, le d ro it  actuel du P a p e  sur le territoire du V a
tican, du L a tran  et de C as te l-G ando lfo  ne sera it  q u ’un 
droit  d ’usage  et d ’usufruit. Selon eux, la nue p roprié té
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et la  souveraineté  appart iennen t  à l’E ta t  italien. Le sys
tème de l’enclave indépendan te  réclam erait  donc, de la  
p a r t  de l’Italie officielle, une concession vra im ent signi
ficative.

D ’ailleurs, avec les conditions sociales et les m œ urs  
politiques de l’E u rope  contem poraine, il ne p a ra î t  guère  
à souha ite r  que l’enclave pontificale com prenne un ter
ritoire étendu, avec une nom breuse  popula tion  ouvrière. 
O n concevrait p lu tô t un territoire circonscrit, avec une 
popu la t ion  restreinte, com posée su r tou t  du personnel 
que  réclam ent les palais, services e t am b assad es  de la 
cité p apa le .  Conception qui réduira it  à leur m in im um , 
pou r  le Sain t-S iège , les e m b a rra s  et les périls du g o u 
vernem ent politique de son  peti t  royaum e.

On p o u r ra  ob jec ter  que, réduit  aux  p roport ions  d ’une 
p rincipauté  de M onaco, le territoire pontifical ne répon
d ra  que p a r  manière de fiction à l’idée norm alem ent su g 
gérée  p a r  le term e d ’E ta t  indépendan t.  L orsque  le 
« g ra n d -d u c h é  » de Luxem bourg , don t  les dim ensions 
sont p lu tô t  modestes, perd it  son souverain, le vieux roi 
G uillaum e III des P a y s -B a s ,  m ort en 1890, l ’héritage  
g ran d -d u ca l  fu t dévolu, non p a s  à la jeune reine W ilhe l
minę, mais à son lointain paren t,  le duc Guillaum e de 
N assau .  Ce dernier  fu t le seul des nom breux  souverains 
détrônés, de 1860 à 1870, p a r  suite de l’unification ita
lienne et .allemande, qui obtint, sous cette forme, une 
m odeste  et tardive com pensation. Son collègue d ’infor
tune, le roi F rançois  II de N aples ,  ca rac tér isa  encore la 
s ituation p a r  un mot heureux  : « N a ssa u  avait  pe rdu  un 
trône,^ voilà q u ’il re trouve une chaise ! » Q uelques-uns ,  
peu t-ê tre ,  c ra indron t que, si le fu tu r  territoire  de l’E ta t  
pontifical se réduit  à une enclave peu étendue, le P a p e  
nit 1 apparence  de subir  une diminution comme Souve
rain, et de réc lam er une chaise  au  lieu d ’un trône.
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L ’assimilation ne serait po u r tan t  pas  fondée. Le ca rac
tère très particulier de la Souveraineté  pontificale fait 
que  l’im portance  du P ape ,  même comme Souverain tem 
porel, ne se mesure nullem ent à  la  dimension du terr i
toire de son petit royaum e. C ’est le rôle exceptionnel 
ap p a r ten an t  à la  P ap au té ,  d an s  la com m unauté  des P u is 
sances souveraines, qui donne au Sa in t-S iège  le ca rac 
tère d ’une P u issance  de prem ier rang , don t  les a m b a s 
sadeu rs  son t  les doyens-nés du corps  d ip lom atique. Le 
territoire indépendan t su r  lequel régnera it  le Pontife  
rom ain  au ra i t  pour unique raison d ’être de constituer une 
ga ran tie  de d ro it  public  et un symbole tangib le  de sa  
Souveraineté. Voilà pourquoi tous les hau ts  p e rsonnages  
ecclésiastiques qui ont, d u ran t  ces dernières années, 
p roposé , à  titre conjectural,  un p lan  de res tau ra t ion  de 
l’indépendance  territoria le  du  Sa in t-S iège  on t cru p o u 
voir p a r le r  d ’une enclave étro item ent circonscrite, qui 
sera i t  moins difficile à créer, à  rég ir  e t  à conserver, e t 
pourquoi,  p a r  un tel projet, ils n ’ont cru nullem ent mé
conna ître  la hau te  im portance  morale du problèm e à 
résoudre.

M ais la solution territoriale  n ’es t  pas  la seule que l’on 
puisse au jo u rd ’hui concevoir. Le nom bre p a ra î t  s ’accroî
tre des p a r t isan s  d ’une solution in ternationale.

D an s  cette hypothèse, les ga ran t ie s  de l ’indépendance 
du Sain t-S iège  dem eurera ien t  purem en t politiques e t 
ju rid iques, com m e celles qui son t  contenues d a n s  la  loi 
italienne du 13 mai 1871. Il ne sera it  donc  plus question, 
si le P a p e  accep ta it  d ’en tre r  dans  cette voie, de c ircons
crire un territoire, une enclave indépendan te  a p p a r te 
nan t  au Saint-S iège. M ais les p ré roga tives  souvera ines  
du P a p e  sera ien t désorm ais  ga ran t ie s  p a r  une  char te  
in ternationale  et non plus p a r  une loi purem en t italienne. 
T ous  les E ta ts  en re la tions régulières avec le V atican
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signeraient,  d ’accord  avec le Saint-S iège , un protocole 
d ip lom atique, enreg is tré  p a r  la  Société des N ations,  
protocole  en vertu  duquel chacune des P u issances  s ig n a 
ta ires  se po rte ra i t  g a ra n te  des libertés e t prérogatives  
reconnues à  la Souveraineté pontificale.

Si donc les péripéties de la  politique italienne venaient 
à dé term iner la suppression , ou la restriction, ou l’inexé
cution, ou la violation des franchises  ga ran t ie s  au Sa in t-  
Siège, tous les E ta ts  s igna ta ires  du protocole  sera ien t 
ju r id iquem ent et d ip lom atiquem ent habilités à contrôler, 
à requérir, à exiger, d ’accord  avec le Saint-S iège , l ’équi
tab le  application  d ’un règ lem ent in ternational,  conclu 
dans  l’in térêt de tous. L’indépendance pontificale ne 
se ra i t  p lus à  la merci exclusive de l’E ta t  italien ; mais 
elle trouverait,  dans  les règles généra les  du D ro it  des 
G ens, une nouvelle form e de ga ran tie  publique et visible.

N o n  pas  g a ran t ie  infaillible, ca r  nous savons  assez 
que les accords  in te rna tionaux  son t  loin de constituer  un 
im prenable  rem part.  Quelle garan tie ,  d ’ailleurs, se ra i t  
infaillible, à  com m encer p a r  le pouvoir temporel lui- 
même ? M ais g a ran t ie  ayan t  une valeur sérieuse e t  un 
carac tère  au then tique  ; ga ran tie  conform e aux  coutum es 
et institutions actuelles du droit public, en Europe  et 
hors  d ’E urope . Contre une telle solution in ternationale  
de la  Q uestion romaine, nous avouons n ’apercevoir 
aucune objection de principe.

L ’acquiescem ent nécessaire  de l’Italie ne se ra i t  pas  
ob tenu  sans  résistance. Evidem m ent, l’E ta t  italien n ’a u 
ra i t  p a s  ici à consentir, com m e dans  le p récéden t mode 
de solution politique, la concession d ’une parcelle  de 
territoire pour  une enclave indépendan te .  Les p ré ro g a 
tives souvera ines  que l’on g a ra n t i ra i t  au Sain t-S iège  
dem eureraien t identiques en substance  à celles que for
mule dé jà  la loi italienne du 13 mai 1871. M ais il fau -
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d ra it  reconnaître  franchem ent que la Q uestion  rom aine 
n ’avait  pas  encore été résolue selon le droit. Il fau d ra i t  
reconnaître  franchem ent que les P u issances  é trangères  
au ra ien t désorm ais  leur « droit de reg a rd  », leur droit  
éventuel de contrôle et d ’intervention, su r  requête  du 
Sain t-S iège , dans  la ga ran tie  officielle des libertés et 
p ré roga tives  pontificales. Bref, il fau d ra i t  reconnaître  
f ranchem ent que le problèm e de la Souveraineté  du 
P a p e  n 'est p as une a ffa ire  p u rem en t italienne, mais une 
question  d 'ordre  in ternational et d ’in térêt un iversel. Ju s 
q u ’à  ce jour, les d ir igeants  de la péninsule n ’ont pas  p a ru  
d isposés  à envisager sous cet angle  la Q uestion rom aine 
et pontificale.

En 1924 comme en 1870, il existe donc un grave  con
flit entre  le Sa in t-S iège  et le royaum e d ’Italie. Le droit  
du P a p e  a  été violé. La violation du droit n ’a p a s  été 
réparée. L’indépendance  pontificale a ttend tou jours  les 
ga ran t ie s  sérieuses e t tangib les  qui rem édieraient à une 
situation  anorm ale  et choquante .

IV

N éanm oins,  si la question  de principe dem eure entière, 
des changem ents  heureux  se son t  p roduits  dans  l’a t
m osphère  morale. Il n ’est p a s  tém éraire  de considérer, 
désorm ais , comme moins im probab les  et moins loin
taines, quoique tou jours  recouvertes d ’un p ro fond  m ys
tère, les solutions conform es aux  exigences du bon droit.

D ans  cet o rdre  d ’idées, le p rem ier indice d igne de 
mémoire se ra ttache , en Italie, à VU nion sacrée  des jou rs  
de guerre .  Au mois de décem bre  1915 et au mois de 
janvier  1916, s ’affrontèren t les griefs  motivés du Sa in t-  
Siège et l ’apologétique  intéressée du gouvernem ent ita -
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lien, à p ropos  de la  loi des garan ties .  L ’é ta t  de guerre  
mit en relief, au  détr im ent de la P a p a u té ,  certa ins 
inconvénients g raves  que l’on n ’avait pas  eu encore occa
sion de consta te r  dans  cette loi : telle fu t  la  thèse  de 
l’allocution consistoria le  N o b is  P ro fe d o ,  p rononcée p a r  
B enoît  XV le 6 décem bre 1915. L ’é ta t  de guerre  montre, 
au contraire, combien la  loi des ga ran tie s  est une fo r
mule heureuse  de prévoyance  et de concorde pou r  ré 
soudre  les difficultés des périodes m êmes les plus redou
tables : telle fu t la thèse du discours  p rononcé  à Paierm e, 
le 21 novem bre précédent, p a r  le ministre O rlando , e t 
répété  un mois p lus  ta rd  p a r  le même ministre, à  M onte-  
Citorio. M ais ce qui est à noter dans  cet échange de 
vues, c’est le souci manifeste, chez Benoît  XV e t  O r 
lando, de ne pas  envenimer le conflit. O rlando  p a r la  du 
S a in t-S iège  avec une respectueuse  déférence. Benoît  XV 
rendit form ellem ent hom m age  au  bon  vouloir des g o u 
v ernan ts  d ’Italie.

La  même union sacrée  des jou rs  de guerre  fit entrer 
au  ministère p lusieurs personnalités  catholiques, d on t  la 
présence même, parm i les m em bres du gouvernem ent, fit 
prévaloir  peu à peu, dans  la politique italienne, des 
ég a rd s  inédits envers  le P ape ,  le clergé, les institutions 
catholiques. La  même tendance  heureuse  a lla  s ’accen
tuan t  d u ran t  l’ap rès-guerre ,  lorsque les élections légis
latives de 1919 et  de 1921 euren t in troduit  plus d ’une 
centaine de dépu tés  ca tholiques à M onte-Citorio . Ju s 
q u ’alors, p a r  le N o n  exped it, les P a p e s  avaient in terdit 
aux  ca tholiques italiens de partic iper aux  élections 
politiques du royaum e unifié, sau f  (sous Pie X) d é ro g a 
tions et au to r isa t ions  particulières , tenan t  à des circons
tances toutes locales. Cette fois, au contraire , l ’ancienne 
consigne éta it  levée par tou t ,  afin d ’obvier au  péril 
r évolutionnaire et com m uniste , et pour ne pas  fausser , au
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détrim ent des libertés religieuses, l ’application  du suf
f ra g e  universel, avec rep résen ta tion  proportionnelle  
intégrale. Aucune m ajorité  parlem enta ire  ne pouva it  plus 
se constituer, désorm ais, contre le collectivisme, san s  le 
concours effectif de l’élément catholique. F a i t  nouveau 
de g ran d e  conséquence dans  l’histoire politique de la 
péninsule.

La m ort de Benoît  XV, l’avènem ent de P ie  XI, le Con
grès  eucharis tique  in ternational de Rome, en 1922, 
seront l’occasion, pou r  les autorités  pub liques  du ro 
y aum e d ’Italie, de m anifester  aux  rep résen tan ts  du 
catholicisme, dans  les petites choses com m e dans  les 
g randes ,  un incontestable  désir  d ’am éliorer les rap p o r ts  
mutuels.

D u ran t  le p rin tem ps et l ’été  de 1921, on avait eu lieu 
de consta te r  une m anifesta tion  p lus significative encore 
du lent achem inem ent de l’Italie officielle vers de nou
veaux  horizons. Les re lations d ip lom atiques ayan t  été ré
tablies entre la F rance  et le Vatican, la p resse  italienne 
tout entière ju g e a  opportun  et nécessaire  d ’étudier les 
conditions qui rendra ien t possib le  l’é tab lissem et des re
la tions ana logues  en tre  le V atican  et le Quirinal. On 
chercha  donc des solutions à la Q uestion  rom aine ; p lu 
sieurs journa lis tes  envisagèren t la  solution territoriale, 
d ’au tres  découvrirent la  solution in ternationale. Loin de 
se form aliser de pareilles audaces,  le gouvernem ent royal 
p rit la peine de  consigner, pour mémoire, dans  un Livre  
Vert, les opinions form ulées en cette c irconstance. P a r  le 
fa it  même, la Q uestion rom aine, officiellement inexis
tante , éta it  officiellement ressuscitée. La loi des ga ran tie s  
pe rda it  son auréole de loi in tang ib le .

D u c ô t é 'd u  Vatican, l ’affirmation pe rsévéran te  des 
droits  méconnus de la Souveraineté  pontificale se trou 
vait associée, chez B enoît  XV, puis chez P ie  XI p lus
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encore, à des paro les  de bienveillance pour l’Italie et 
d ’espérance  pou r  la pacification future. D an s  les actes 
eux-m êm es des Pontifes, se p rodu isa ien t  des innovations 
in téressan tes .

L ’Encyclique P acem , D ei m u n u s pulcherrim um , p ro 
m ulguée pa r  Benoît  XV le 23 m ai 1920, réitérait la  p ro 
testa tion  traditionnelle contre la  condition  anorm ale  faite  
p a r  l’Italie à la P ap au té ,  m ais annonça it  l’intention de 
tem pérer  la rigueur des règles im posées aux  souvera ins  
catholiques, en ce qui concerne leur réception au  Vatican. 
Les échanges  de visites entre  chefs d ’E ta t  pouvan t ser
vir utilem ent la cause  de la pa ix  in ternationale , Be
noît  XV accordera i t  désorm ais  audience à  des princes 
ou chefs d ’E ta t  ca tholiques qui sera ien t les hôtes du 
Quirinal, m oyennan t l’observation  d ’un protocole  sem 
blable  à celui qui é ta it  dé jà  consacré  pou r  la récep
tion au V atican des princes ou chefs d ’E ta t  non ca tho 
liques, tels que Guillaum e II, E d o u a rd  VIT, W o o d ro w  
W ilson.

P rép a rée  sous B enoît  XV, la prem ière  applica tion  du 
nouveau cérémonial à un souverain  catho lique  eu t lieu 
sous P ie  XL En date  du 28  m ars  1922, le roi des Belges 
A lbert Ier, la reine E lisabeth  et le jeune prince Léopold, 
duc de B raban t ,  héritier du trône, fu ren t  reçus au V ati
can dans  tou t l’éc la t  des solennités royales. Mais, au lieu 
de se rendre  d irectem ent du Quirinal au V atican  et du 
V atican au  Quirinal, les souvera ins  belges  p a r t iren t  de 
l’am b assad e  de Belgique accréditée aup rès  du V atican  
et ren trèren t ensuite  à la même am b assad e  p o u r  y rece
voir les h om m ages  des ca rd inaux  et au tres  d ign ita ires  
de la C our pontificale. Selon la fiction d ip lom atique  et 
traditionnelle , ils é ta ien t censés avoir eu p o u r  po in t de 
d é p a r t  et d ’arrivée le territoire belge, et non pas  le pa la is  
du roi d ’Italie. D u ra n t  quelques heures, ils é ta ien t censés
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ignorer  q u ’il y  eû t à Rome un au tre  pe rsonnage  souve
rain que le P ap e  lui-même.

La sensation fu t g rande , dans  le public  romain, qu an d  
on vit défiler à travers les rues de la Ville éternelle les 
som ptueuse  automobiles, a rb o ra n t  le pavillon pontifical 
et le pavillon belge, et t ranspo r tan t ,  avec le roi, la reine 
e t leur escorte, les prélats ,  gard es-n o b les  et cam ériers  de 
cape et d ’épée (ceux-ci en costum e Henri II), envoyés 
p a r  Pie XI pour faire honneur à ses hôtes royaux. 
N ’était-ce pas, pa r lan t  aux yeux de la foule, un sym 
bole de résurrection  ? M u lta  renascentur quœ  jam  ceci- 
dere...

La foule, néanm oins, ne sava it  pas  une chose plus 
curieuse et p lus significative encore. Sur le désir  du 
Vatican, il avait été réglé, entre  Bruxelles et le Quirinal, 
que le roi V ic tor-Em m anuel et tous les p e rsonnages  offi
ciels italiens s ’abstiendra ien t,  en p renan t la parole  de
v an t  les souvera ins  belges, de prononcer les m ots de 
R o m e capitale, R om e in tangible, tro isièm e R o m e , pou r  
ne heurter  en rien les délicats  ég a rd s  dus à la Souverai
neté pontificale. Le souverain  italien et ses ministres tin
ren t  loyalement parole. Que de chemin pa rcouru  depuis 
la brèche de la P orta  P ia  !

Le même cérémonial s ’est renouvelé, en date  du 19 
novem bre 1923, pour la réception au V atican de Leurs 
M ajes tés  Catholiques, le roi A lphonse XIII et la reine 
V ictoria-Eugénie  d ’E sp ag n e ,  accom pagnés  du général 
P rim o  de Rivera. Il y  eut, de plus, échange  de discours 
publics entre  le P a p e  et le Roi, en présence du  Sacré-  
Collège, ce qui au g m en ta  la signification de l ’hom m age  
éc la tan t  rendu p a r  le souverain  espagnol à la P a p a u té  
souveraine-

Voilà b ientôt un an  et demi q u ’il fau t  tenir compte 
d ’un élément de nouveauté , riche en su rprises  é to n n an 
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tes : la d ic ta ture  mussolinienne, t ran sfo rm an t  la politi
que intérieure du royaum e d ’Italie.

C on ten tons-nous  d ’énum érer les dém arches, les réfor
mes qui intéressent la s ituation religieuse et peuvent 
influer sur  les rapports  mutuels des deux pouvoirs. Le 
nom de Dieu a été invoqué dans  la h a ra n g u e  in au g u 
rale du ministre fasciste. L’anniversaire  de la victoire 
a été m arqué  p a r  l’assis tance  officielle du roi, du gouver
nem ent et de tous les corps constitués à la messe poul
ies m orts  de la guerre . L im a g e  du Chris t  crucifié a été 
rétablie , ainsi que le buste  du roi, dans toutes les écoles 
publiques. Le gouvernem ent décide l’introduction du 
catéchism e dans  l’enseignem ent prim aire  public. Les 
U niversités libres son t adm ises  à délivrer les diplômes 
d o n n an t  le droit légal d ’exercer l’enseignem ent supérieur. 
O n  interdit, on confisque les publica tions p o rn o g ra p h i
ques ou licencieuses. Les adhéren ts  du fascism e sont 
mis en dem eure de rom pre  tout lien avec la F ra n c -M a 
çonnerie. On pro tège  la stabilité  du patrim oine de la 
famille p a r  l ’abolition des  droits de succession en ligne 
directe et collatérale. O n exonère le clergé des plus 
lourdes  obligations militaires. O n relève les tra item ents 
ecclésiastiques . On érige les fêtes religieuses d ’ob liga 
tion en fêtes nationales, où le chôm age  est légalem ent 
imposé.

Le geste  g racieux  p a r  lequel M. Mussolini a o rdonné 
que la b ibliothèque du pala is  Chigi v iendra it  enrichir la 
B ibliothèque vaticane est, lui aussi, digne de ne pas  être 
oublié. La visite courtoise du com m issaire  royal de 
Rome, M. Cremonesi, le 11 m ars  1923, au C ard ina l-  
Vicaire n ’avait, san s  doute, pas  de ca rac tère  officiel. 
Mais elle avait, du moins, une signification morale, su r  
laquelle personne n ’a pu  se trom per. En 1888, lors du 
jubilé sacerdo ta l  de Léon XIII, le prince Torlon ia ,  syndic
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de Rome, avait  été révoqué p a r  Crispi pou r  une visite 
analogue.

Pareil ensem ble de dém arches représente , avec la poli
tique entière du demi-siècle écoulé depuis 1870 un con
traste  que, seuls, des aveugles volontaires se ra ien t c a p a 
bles de révoquer en doute. C onsta te r  les fa its  p résen 
tement accomplis, reconnaître  leur carac tère  répa ra teu r ,  
sans  toutefois p ré juger  de l’avenir, nous p a ra î t  un devoir 
d ’élém entaire  justice. O n s ’explique donc  que de très 
h au ts  pe rsonnages  ecclésiastiques a ient parlé  pub lique
ment du d ic ta teur actuel en  des term es élogieux et 
reconnaissan ts  qui, depuis l’unification de l’Italie, 
n ’ava ien t jam ais  été employés p a r  des amis du Sa in t-  
Siège au su je t  d ’un ministre italien.

Certains  indices eurent leur valeur de symbole. Le 9 
avril 1923, é ta i t  célébré solennellement, au  Quirinal, le 
m ariage  de la princesse Yolande de Savoie, fille a înée du 
roi et de  la  reine d ’Italie, avec un b ril lan t cap ita ine  du 
N ice-Cavalcrie , le comte C harles  Calvi di Bergolo. C ’est 
dans la  chapelle  Pauline, où avaien t eu lieu jad is  p lu 
sieurs élections pontificales, que  les jeunes  époux  reçu
rent la bénédiction nuptiale. P o u r  la  prem ière  fois, depuis 
la chute  du pouvoir temporel, « l’autorité  ecclésiastique » 
de Rome au to r isa i t  la célébra tion  d ’une cérémonie reli
g ieuse dans  ce sanc tua ire  illustre. Voilà de ces faits 
que ne p eu t  négliger un obse rva teu r  a ttentif  de  l’histoire 
contem poraine.

P a r  contre , les dép lo rab les  violences exercées p a r  les 
fascistes contre les cercles e t  g roupem en ts  ca tholiques de 
l’Italie du N ord , ap rè s  les élections d ’avril 1924, ont 
déterminé, au V atican  et chez beaucoup  de ca tholiques 
italiens, u n  renouveau de défiance, voire d ’irritation, à  
l’ég a rd  de la d ic ta ture  mussolinienne, qui to léra  pareil 
scandale .  D e même, les com m enta ires  tendancieux  de
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la  p resse  italienne au su je t  de Y exterritoria lité  du d o 
maine pontifical, à la fin de m ars  1924, cau sè ren t  à 
P ie  XI un m écontentem ent q u ’il exp rim a  dans  une h a ra n 
gue publique. Les Chevaliers de Colom b avaien t donné 
au Sa in t-S iège  un beau  foyer d ’œ u v res  de jeunesse, con
figu aux  ja rd in s  du Vatican. Le P a p e  devait  p résider en 
personne à  l’inaugura tion . Les g ra n d s  jo u rn au x  italiens 
se h â tè ren t  de proclam er que, p a r  le fait  même, P ie  XI 
renonçait  à sa  volontaire c laustra tion  dans  le Vatican, 
p u isq u ’il a llait p a ra î t re  sur  un territoire italien  dont la loi 
des ga ran tie s  ne consacra i t  pas  Y exterritoria lité . C ’était, 
d ’ap rès  eux, un acquiescem ent de fa it  à l ’é ta t  de  choses 
contre v lequel les P a p e s  ava ien t constam m ent protesté , 
depuis 1870, p a r  leur captivité  volontaire  au Vatican. 
Alors, Pie XI déclara , au dernier moment, q u ’il s ’ab s 
tiendrait de p résider  la cérémonie annoncée, afin de ne 
p a s  m ettre  le p ied sur le terrain  auquel on contesta it  le 
privilège à’exterritoria lité . Puis , d an s  un discours aux  
pèlerins américains, le P a p e  com m enta  l’incident avec 
que lque  am ertum e, e t renouvela  les revendications t r a 
ditionnelles concernan t  la  Q uestion romaine, tou jours  
pendante , tou jours  sans  jus te  solution.

Au printemps de 1924, l ’œuvre de conciliation aura 
donc subi un recul m anifeste. Néanm oins, les sym ptôm es 
antérieurs sont trop significatifs pour être tous oubliés. 
Us conservent une valeur et une portée indiscutables.

Quelle conclusion est-il permis d’en déduire ?
Aucune « conclusion » du problèm e de la Souverai

neté pontificale, car, aujourd’hui comme hier, le droit 
violé attend sa juste et nécessaire réparation. L’exigence  
des principes n’a pas varié. La Q uestion romaine de- 
meure entière.

Mais ce qui a heureusem ent changé, c ’est, nous l’avons 
dit, l’atm osphère morale où évoluent désorm ais et, habi-
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tuellement, les deux pouvoirs  en présence : la P a p a u té  
souveraine et l ’E ta t  italien. O n peu t  envisager au jou r
d ’hui, non pas  comme imminente, mais comme devenue 
concevable, une perspective qui au ra i t  été, naguère ,  
dénuée de toute vra isem blance  : la perspective d ’un ex a 
men sérieux, p a r  l’E ta t  italien, des  solutions qui au ra ien t  
chance d ’être ag réées  p a r  le Sa in t-S iège  ; la perspective 
d ’ouvertures  loyales inspirées p a r  le ferme désir d ’a b o u 
tir, que ferait au Sa in t-S iège  l’E ta t  italien, soit en 
faveur d ’une solution territoriale, soit en faveur d ’une 
solution in ternationale. N ’oublions pas  que nous vivons 
à l’une de ces époques de g ra n d  ébranlem ent politique 
où fin issen t beaucoup de choses et où beaucoup de cho
ses com m encent.

Q u ’elle soit territoriale  ou q u ’elle soit in ternationale, 
la solution fu ture  de la Q uestion rom aine au ra  pour bu t 
de consacrer  e t de rendre visible la souveraine indépen-^ 
dance  du Sain t-S iège  p a r  ra p p o r t  à toute Pu issance  
temporelle , et, en particulier, p a r  ra p p o r t  au  royaum e 
d ’Italie. Telle  est la claire exigence de la doctrine théo
logique. Tel est le pos tu la t  im péra tif  du droit  universel.

Tel est aussi, observeron t à  ju s te  titre les hom m es 
d ’E ta t  de notre pays, le po s tu la t  de l’in térêt français . 
P a r tou t ,  l’histoire a créé les mêmes contacts, p a r to u t  la 
même réalité s ’impose. En Europe, en O rien t et en E x 
trêm e-O rien t, d an s  chacun des pays  de M issions loin
taines, une Providence  mystérieuse fait  concorder avec 
l’intérêt spirituel et religieux du catholicisme le véritable 
in térê t de la g ra n d e u r  f rançaise , de la langue et de la 
pensée, de la culture  et du génie de la F rance . P lus  
encore, s ’il se peut, que toute au tre  P u issance  catholique, 
la F rance  a besoin d ’être en rap p o r ts  am iables  avec la 
P a p a u té  souveraine. L ’intérêt national de la France , plus 
encore que l’in térêt de toute  au tre  Pu issance  catholique,
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réclame que le Sain t-S iège  possède, au re g a rd  du m onde 
entier, une indépendance pleine et entière à l’ég a rd  de 
l’E ta t  italien. Si cordialem ent sym path ique  que nous 
soit l’Italie, notre  glorieuse sœ u r  latine, nous pouvons 
avoir à défendre contre elle quelque chose  de notre  p a tr i
moine historique, moral et religieux. Le légitime intérêt 
de notre patrie , conforme à l’intérêt universel du droit 
et de la civilisation, dem eurera  donc tou jours  que la 
P a p a u té  soit et pa ra isse  être, non pas  italienne, mais 
indépendante , mais souveraine.

Lorsque fu t  menacé le pouvoir temporel du  P ap e ,  l’é
lite de la F rance  rendit à la cause  pontificale un témoi
g n a g e  magnifique. La Moricière, P im odan , C hare tte  sa i
sirent leur épée et firent surg ir  toute une arm ée de g én é
reux volontaires. Un même am our rassem bla  d an s  un 
m ême effort le g ra n d  évêque de Poitiers  avec le g ra n d  
évêque d ’O rléans, les écrivains de VU nivers  et de l'U n ion  
avec ceux du C orrespondan t et du F rançais, Veuillot et 
Riancey avec M onta lem bert et T h u re a u -D a n g in .  Au 
P a la is -B ourbon ,  le droit du P a p e  eut po u r  é loquents 
défenseurs  T hiers ,  Berryer, Keller. Les croyants , qui 
servaient avan t  tout l’idée religieuse, avaien t pareille
ment la conviction réfléchie de faire œ uvre  de clairvo
yance patrio tique. C hacun d ’eux au ra i t  s igné cette 
ph rase  q u ’écrivait de son exil un prince p ro fondém en t 
chrétien, le duc de N em ours  : le pou vo ir  pontifical, cet 
in térêt français de p rem ier ordre.

Depuis cette époque, don t nous évoquons avec ém o
tion les g ra n d s  exemples, deux généra t ions  d ’hom m es 
ont passé .  Mais nous servons encore la même cause  
immortelle q u ’ont illustrée nos aînés. Com m e eux, nous 
réclam ons que l’indépendance  du Sain t-S iège  obtienne 
enfin de solides et au thentiques  ga ran t ie s  de droit public. 
Com m e eux, nous défendons un in térêt frança is de p re-
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m ier ordre, en même tem ps q u ’un in térêt d ’o rd re  surna~ 
turel et universel qui domine toutes les nations. Mais, 
p lus privilégiés q u ’eux, nous pouvons pressentir ,  sous 
des form es q u ’ils n ’aura ien t  pas  prévues, la ju s te  e t p ro 
videntielle revanche du droit violé. Ils on t g a rd é  obsti
ném ent la foi d an s  la nuit som bre  de la défaite. N ous  
sa luons  peu t-ê tre  une clarté  d ’aurore  (1).

(I ) Sauf les premières et les dernières pages, empruntées 
aux Etudes du 5 mai 1923, ce chapitre fut publié à Bruxelles, 
dans la Revue belge du 15 mars et du 1er avril 1924, puis sous 
forme de brochure de la Société internationale d’Etudes reli
gieuses. Quelques additions, suggérées par les faits les plus 
récents, datent du printemps de 1924.



CHAPITRE X

U N E  ] ¡ ¡Vl aD IAT ION D J P L O M A T i Q U E  D U  S A I N T - S I È G E  
L ’A F F A I R E  D E S  C A R O L I N E S

(1885)

I

La  m édiation de Léon XIII, en 1885, entre  le royaum e 
d ’E sp a g n e  et l’E m pire  a llem and, à  p ropos  de la  souve
raineté des archipels  C arolines et P a laos ,  e s t  u n  évé- 
m ent d ’im portance  toute particulière  pour l’é tude du 
rôle in ternational et pacificateur de la P a p a u té  rom aine 
dans  le monde contem porain .

Les princ ipaux  textes ab o rdab les  sur cette question  
historique son t  les su ivants  :

La  note d ip lom atique  d u  card inal Jacobini, secrétaire  
d ’E ta t  de Léon XIII, 22 octobre  1885 ;

Le protocole  signé, à Rome, p a r  les rep résen tan ts  de 
l’E sp ag n e  et de l’Allem agne, sous les ausp ices  du Sou
verain Pontife , 17 décem bre  1885 ;

La lettre de Léon XIII au prince de Bism arck, ch an 
celier de l’empire allem and, 31 décem bre  1885 ;

La réponse  du prince de B ism arck  au P a p e  Léon XIII, 
au su je t  de sa  médiation, 13 janvier  1886 ;

L ’allocution E ts i res de qua  dicere in sü tu in iu s  p ro 
noncée p a r  Léon XIII, au  C onsisto ire  du 15 janv ie r  1886.

T ous ces docum ents, sauf l’allocution consistoriale, 
sont reproduits in ex tenso  en appendice à l ’ouvrage
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posthum e du comte E d o u a rd  Lefebvre de Béhaine, an 
cien a m b assad eu r  de France  au V atican : L éon XI I I  et 
le prince de B ism arck , F ra g m en ts  d 'H isto ire  d ip lom a
tique, publié chez Lethielleux, avec in troduction b io g ra 
phique, p a r  M. G eorges  G oyau . Cet ouvrage  contient 
lui-même un exposé  clair et judicieux de la médiation 
pontificale de 1885 (pages 177 à 191).

U ne é tude très copieuse sur L a  M édia tion  de  
L éon XI I I  au su je t des C arolines, d ’ap rès  les docum ents 
inédits conservés aux  Archives du Vatican, a pa ru  dans 
les N o u ve lle s  relig ieuses  des 15 janvier, 1er m ars, 1er mai, 
15 juin 1918. C ’est là q u ’il fau t  se reporter  si l’on veut 
connaître  le détail assez com plexe du litige d ip lom atique  
et colonial auquel l ’intervention pontificale put mettre 
fin.

L’au teur  de cette é tude anonym e nous app rend  que, 
dans  les Archives du Saint-S iège, les docum ents  m anus
crits et o rig inaux  de la médiation entre l’A llem agne et 
l ’E spagne ,  en 1885, occupent trois volumes in-folio, 
recouverts  tous trois de solides reliures en cuir gau fré  et 
f rappées  aux armoiries de Léon XIII. Le prem ier vo
lume contient les actes d ip lom atiques eux-m êm es qui 
précèdent, a ccom pagnen t et suivent la médiation du 
P ape .  Le second volume rassem ble  des notes, mémoires 
et docum ents  ad ressés  au Sa in t-S iège  p a r  les deux p a r 
ties en litige pou r  appuyer  leurs p ré ten tions respectives. 
Le troisième volume renferm e les rapports ,  lettres e t  dé
pêches de noncia tures  ou in ternoncia tures  pontificales à 
p ropos  de l’affaire des Carolines e t du rôle dévolu à  
Léon Х Ш  : M adrid  (M gr Rampolla), Vienne (M gr S e ra 
fino Vannutelli), P a r is  (M gr Siciliano di Rende), Munich 
(M gr di Pietro), Bruxelles (M gr F e rra ta ) ,  La Haye 
(M gr Spolverini). Enfin, dans  un carton  annexé aux pré
cédents  volumes, on trouve les car tes  de géograph ie ,  les
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opuscules, les articles de revues françaises , espagnoles ,  
a llem andes ou autres, concernan t  les affaires océanien
nes, les problèm es coloniaux, les interventions dip lo
m atiques du Saint-S iège. Les noncia tures  e t in ternoncia- 
tu res  avaien t toutes reçu pour consigne de recueillir et 
d ’expédier en double exem plaire  à la  Secrétairerie  d ’E ta t  
tous les écrits de ce genre.

Sur les tenan ts  et les abou tissan ts  de la médiation de 
Léon XIII à p ropos  des Carolines, il existe donc une 
docum enta tion  sérieuse.

II

Quel était l’ob je t  précis du litige entre le gouverne
m ent de M adrid  et le gouvernem ent de Berlin ?

Les Carolines et les P a lao s  sont deux  archipels  de la 
Micronésie, que les nav iga teurs  espagno ls  avaient décou
verts au X V I 0 siècle (1), e t où la couronne d ’E sp ag n e  avait  
exercé, au xviie siècle et au x v in e siècle,quelques actes de 
dom ination effective. Mais, considéran t  son droit de sou
veraineté comme inaliénable, le gouvernem ent espagno l 
avait négligé, d u ra n t  cent c inquante  ans depuis lors, de le 
sanctionner p a r  aucun fait d ’occupation, ni p a r  aucun 
exercice réel de la souveraineté. D ans  le dernier tiers du 
XIXe siècle, des com pagnies  anglaises, am éricaines, alle
m andes, avaien t créé des factoreries  sur  p lusieurs points  
des Carolines et des P a laos ,  et ne trouvaient, dans  ces

(1) Carolines et Palaos (Iles du roi Charles II). Deux archi
pels de la M icronésie. Environ 500 petites îles. Entre les 5° et 
Ю" degrés de latitude nord. Entre les ІЗО" et 160e degrés de 
longitude est. Environ 8.000 habitants. Population malaise, 
avec un élément papou.
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deux archipels, nulle autorité  constituée qui rep résen tâ t  
l’autorité  politique de la couronne d ’E spagne .  En 1875, 
à  p ropos  d ’un incident soulevé p a r  le consul espagno l à 
H ong-K ong , les gouvernem ents  de Londres et de Berlin 
avaien t signifié à  M adrid  q u ’ils ne tena ien t p a s  pour 
ex is tan te  la souvera ineté  e spagno le  aux Carolines  et aux 
P a laos .  L’E sp a g n e  n ’avait p a s  pro testé , à cette époque, 
et son silence, don t elle ne fourn it  que p lus ta rd  une 
explication un  peu laborieuse, donna it  quelque vra isem 
blance à  l’opinion de ceux qui rega rda ien t  ses  droits  
d ’an tan  comme caducs, e t les deux archipels  océaniens 
com m e devenus res nullius, territoires sans  maîtres.

Or, l ’A llem agne unifiée, qui bénéficiait d ’un p ro d i
gieux  développem ent industriel e t  commercial, e t qui 
é ta it  arrivée la dernière des g ra n d e s  puissances  su r  le 
m arché du m onde et d an s  le p a r tag e  des territoires colo
niaux, je ta  son dévolu sur  les deux petits  archipels  océa
niens, où aucun E ta t  européen n ’exerçait  effectivement 
la  dom ination politique, et où les négocian ts  a llem ands, 
qui avaien t établi, dans  ces îles, leurs comptoirs , récla
m aient la protection  du d rap eau  impérial.

Le gouvernem ent du roi A lphonse XII, présidé  p a r  le 
g ra n d  ministre conserva teur  C anovas  del Castillo, voyait  
le d a n g e r  de cette substi tu tion  de souveraineté, que 
l’âm e espagno le  considérera it  com m e une humiliation et 
un ou trage .  Un peu tardivem ent, il envoya l’o rd re  au 
gouverneu r  des Philipp ines  de faire p a r t i r  de Manille, 
vers les Caro lines  et les P a laos ,  une  expédition  e sp a 
gnole pou r  renouveler solennellem ent la prise de posses
sion des deux archipels  et y  installer un rud im ent d ’a d 
ministra tion  régulière. Ces choses fu ren t décidées dans  
les prem iers  mois de 1885. L’affaire fu t  conduite  avec 
une é tran g e  lenteur, d isons même avec une pitoyable 
négligence.
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C ’est seulem ent le 21 et le 22 aoû t  su ivant que deux 
navires de guerre , b a t ta n t  pavillon espagnol, venaient 
mouiller à Yomil, dans  l’île de Yap, principale  des C a ro 
lines, pour  y  exécuter les décisions du gouvernem ent de 
M adrid .

Le б aoû t  1885, le comte de Solms, am b a ssa d e u r  d ’Al
lem agne  à M adrid ,  donne verba lem ent avis au gouverne
m ent du roi A lphonse XII de l’intention du gouverne
ment impérial : accéder à la requête  des négocian ts  alle
m ands  des Carolines ; et, en l’absence  de toute  souve
raineté existante , p roclam er le p ro tec to ra t  germ an ique  
sur les deux archipels. Le 11 août, l’am b a ssa d e u r  rem et 
p a r  écrit au ministre e spagno l la  com m unication officielle 
rédigée en ce sens p a r  le chanceliet  de l’Em pire .

Aussitôt, le ministre E lduayen  ad resse  à  l’A llem agne 
une p ro tes ta tion  ca tégorique. La couronne d ’E sp ag n e  
considère  tou jours  comme exis tan te  s a  souvera ineté  
séculaire  sur les archipels  Carolines et P a laos ,  e t  s ’oc
cupe précisément, à  l’heure  actuelle, de  la rendre  plus 
ap p a ren te  p a r  une occupation  effective. D atée  du 12 
août, cette p ro tes ta t ion  est remise le 25  au prince de 
B ism arck  p a r  le comte de B enom ar, am b a ssa d e u r  d ’E s 
p ag n e  à  Berlin. La réponse  du chancelier de l’Em pire  
sera  da tée  du châ teau  de Varzin, le 31 du même mois : 
B ism arck  y  p la idera  la thèse a l lem ande du caractère  
irréel de la souvera ineté  e spagno le  su r  les archipels  et 
la licéité d ’une prise  éventuelle de possession  p a r  d ’au 
tres occupants .

M ais voici q u ’entre  temps, u n  coup de théâ tre  s ’est 
p rodu it  aux  Carolines, sur le territoire contesté.

T an d is  que les officiers des deux  navires de guerre  
e spagno ls  arrivés, nous l’avons dit, le 21 et le 22 aoû t  
dans  le p o r t  de Yomil, ap p a r te n a n t  à l ’île de Yap, la 
principale  des Carolines, p rennen t paisib lem ent, com m e
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des gens qui n ’ont aucun motif de se presser  ou de s ’in
quiéter, toutes leurs dispositions pou r  les form alités 
officielles de la ré insta lla tion de leur pavillon, voici que, 
le 24 août, arrive dans  le même po rt  une chaloupe c a 
nonnière, Iltis , b a t ta n t  pavillon allem and. Selon les 
méthodes de l’Allemagne prussienne  et b ismarckienne, 
les nouveaux venus s ’em pressen t  de trancher dans  le vif. 
Le co m m andan t a llem and descend à terre  im m édia te
ment, avec ses hom m es en arm es, plante  sur le sol le 
d rap eau  impérial, le fait  sa luer  p a r  une salve d ’artillerie, 
déclare  prendre  possession des deux archipels  au nom 
de l’Allem agne et accomplit chacun des rites consacrés 
dans  ce bu t p a r  les coutum es du droit  in ternational.

Q u ’au ra ien t  fait, p a r  exemple, les Anglais, dans  une 
situation  ana logue  à celle des E spagno ls ,  avec deux 
vaisseaux  de guerre  mouillés dans  le p o r t  même où 
l’équ ipage  de la  canonnière  allem ande opéra it  p a r  su r
prise avec cette p rom ptitude  et cette audace  ? —  On 
peu t  le conjecturer  sans  trop  de témérité. Les deux c a 
pita ines espagno ls  ne cru ren t  pas  opportun  d ’accom plir 
un acte de violence don t les conséquences au ra ien t  pu 
être irréparab les .  Ils se con ten tèren t de rédiger, contre 
la  dém onstra tion  a llem ande, une pro testa tion  motivée, 
en bonne et due form e jurid ique. Mais ils s ’é ta ient laissé 
devancer. A leur barbe , l’A llem agne avait  pris figure 
d ’occupan t  régulier, s ’ad ju g ean t  la  souvera ineté  politi
que que l’E sp a g n e  ta rd a i t  si é t rangem en t à  exercer en 
fait.

Q u an d  l’événem ent fut connu en E urope, l ’outrecui
dance  g e rm an ique  p rodu is i t  un élan p resque  unanim e 
de réprobation , non pas  dans  les chancelleries, mais dans  
la p resse  e t l’opinion de la généra lité  des E ta ts .  Chez 
les E spagno ls ,  la révolte du sen tim ent pa tr io tique  attei
gnit u n  degré  extrêm e de violence et d ’exaspéra t ion .
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L ’E sp ag n e  était dépossédée  d ’un lam beau  de son vieux 
dom aine colonial, et, en même temps, sa  pu issance  avait  
été bafouée. L’honneur national subissa it  une b lessure  
profonde. T o u s  les partis  politiques f ra te rn isè ren t  d an s  
un sen tim ent unanim e d ’indignation patrio tique, qui créa 
contre  l’Allem agne conquéran te  une manière d ’union  
sacrée  d an s  les E sp ag n es .  Q uelque pu issan t  que p a rû t  
l’adversa ire  berlinois, on accep tait  san s  trem bler la p e rs 
pective redoutab le  d ’une guerre  avec l’Em pire  a llem and 
si les droits  du pavillon espagno l aux C arolines et aux  
P a la o s  n ’ob tena ien t  p a s  une répara t ion  solennelle.

Réuni en séance ex traord ina ire  le 5 sep tem bre ,  le 
Conseil des ministres é labo ra  la note d ip lom atique  qui 
a llait po r te r  la da te  du 10 et qui revendiquait  la souve
raineté  des C arolines et des P a lao s  en des term es indi
gnés, don t l’effet politique au ra it  pu bien être une ru p 
ture avec Berlin.

D ’au tre  part ,  m algré  les intentions pacifiques du vieil 
em pereur Guillaum e et du kronprinz  Frédéric, le ch an 
celier de B ism arck  n ’était  pas  hom m e à  o b tem pérer  à 
une mise en dem eure ni à prendre  p lac idem ent son par t i  
d ’un grave  échec politique et moral. D ’au ta n t  que les 
audaces  d ’une att i tude  belliqueuse ob t iendra ien t  les 
app laud issem en ts  de la fraction pu issan te  de l’opinion 
germ anique  qui favorisa it  p a r  tous moyens l’expansion  
maritime, commerciale e t coloniale de l’Em pire . Bien 
q u ’on fû t encore loin, dans  cette voie, des prestig ieuses  
réalisations du règne fu tur  de G uillaum e II, bien que 
•’E sp ag n e ,  tou jours  m aîtresse  de C u b a  et des Ph il ip 
pines, g a rd â t  l’aspec t  d ’une g ran d e  pu issance  m ari-  
b'me, l’Allem agne b ism arckienne avait  d é jà  la certitude 
d ’être beaucoup  plus forte et mieux arm ée sur  terre  et 
8ur mer.

Bref, au  mois de sep tem bre  1885, le conflit des C a ro 

te
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lines m enaçait  de tourner au trag ique  et m etta it  en assez 
g rave  péril la pa ix  européenne et internationale.

C ’est alors que se p rodu is it  l’heureuse  médiation di
p lom atique de Léon XIII.

III

De quel côté vint l ’initiative d ’un recours à l’action 
pacificatrice du Souverain  Pontife  ?

L ’initiative ap p a r t in t  à B ism arck, exp lo itan t  des d is
positions q u ’il sava it  être  celles du  gouvernem ent de 
M adrid  et de la nation espagno le .

A vrai dire, les deux  gouvernem ents  r ivaux é taient 
quelque  peu troublés p a r  la soudaine  exaspéra t ion  du 
sentim ent national et p a r  les p roport ions  que p rena it  le 
conflit. T o u t  en é tan t  résolus à ne pas  p a ra î t re  subir 
l ’humiliation d ’un échec, à ne p a s  p a ra î t re  ob tem pérer  
à  l’u ltim a tum  de l’adversaire , les gouvernan ts  souha i
ta ien t au fond de leur âm e trouver une solution qui ter
minât, pour eux, le conflit d ip lom atique  d ’une manière  
honorab le , leur ép a rg n a n t  les responsabilités , les ho r
reurs  et les risques du recours à la force des arm es. 
Quelque grave  et irr itante  q u ’elle fû t réellement, la ques
tion cles Carolines sem blait-e lle  de taille à  déchaîner la 
guerre  en tre  deux g ra n d e s  P u issances  européennes, sans  
q u ’on p û t  ra isonnab lem ent con ju rer  cette éventualité  
trag ique  ? Il y avait, d an s  ce sentim ent intime des dir i
g ean ts  espagno ls  et a llem ands, un élément psycho log i
que favorab le  aux  solutions qui p ou rra ien t  sauver la  
pa ix  sans  rien sacrifier de l’honneur  ni même de l ’am our-  
p ro p re  national.

Au cours des p ou rpar le rs  d ip lom atiques et politiques 
qui eu ren t  lieu à M adrid , d u ran t  la période la p lus a iguë
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du conflit des Carolines, en sep tem bre  1885, un ministre 
très catholique et très rom ain  du cabinet conservateur 
C anovas  del Castillo, Señor P ida l y Mon, fu t am ené à 
s ’expliquer au su je t  d ’un règlem ent possible du litige 
h ispano-ge rm an ique  p a r  voie d ’a rb itrage . Il déc la ra  tout 
ne t que l’honneur de l’E sp ag n e  ne lui perm ettra i t  jam ais  
d ’accepter  un a rb itrage .. .  à moins que ce ne fû t  celui du 
Souverain Pontife... Le ministre conservateur e t  clérical 
p a r la i t  avec la persuasion  d ’énoncer une hypo thèse  ir
réelle, tan t  le recours au Sa in t-S iège  lui sem blait  devoir 
être  tenu pbu r  inconcevable au  chancelier de l’E m pire  
évangélique, à l’hom m e du K u ltu rka m p f.

Le propos  fu t pourtan t ,  de M adrid , com m uniqué au 
prince de B ism arck  p a r  l’am b assad eu r  allem and, comte 
de Solms. Et, con tra irem ent à  ce q u ’au ra it  im aginé 
M. Pidal,  B ism arck  retint cette suggestion  : la possib i
lité d ’un règ lem ent pacifique, qui ne p ou rra i t  q u ’être 
h onorab le  pour  les deux par ties  en, litige, et don t  l’E s 
p ag n e  accep tera it  avec g ra t i tude  l’éventualité , dès lors 
que l’a rb itre  serait le Pontife  de Rome. Le chancelier 
impérial aim ait  à é tonner le monde. 11 d iscerna  vite les 
avan tag es  exceptionnels  que présen te ra it ,  pou r  la so lu
tion du conflit des Carolines, et pour la solution même 
des affaires politico-religieuses de l’Em pire  a llem and, 
'Une dém arche  aussi p a rad o x a le  et  ina ttendue de sa  pa r t  
que l’appel à la m édiation ou à l’a rb i t rag e  du P ap e  
Léon XIII.

Com m e toujours  B ism arck p rocéda  p a r  une de ces 
brusques  ouvertures  qui, négligeant, de p ropos  délibéré, 
toutes les explications préliminaires, sa is issa ien t l’in ter- 
locuteur comme à b ras  le corps et p rodu isa it  un irrésis
tible effet de s tupeur.

C o n fé ran t  avec le comte de B enom ar, am b assad eu r  
d ’E sp a g n e  à Berlin, le chancelier germ an ique  déclare  que
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la  note espagnole  du 10 septem bre rend p lu tô t  difficile, 
pa r  son allure comminatoire, un  a rran g em en t  à l ’amiable. 
P o u r  em pêcher la rupture , il ne voit q u ’un seul moyen 
possible : aussi bien pour  la question  particulière  de s a 
voir qui, de l’Allem agne ou de l’E spagne , avait  pou r  soi 
la priorité d ’occupation des deux archipels, —  que pour 
l’au tre  question, plus générale , des droits h istoriques de 
l ’E sp ag n e  sur la Micronésie, —  s ’en rem ettre  à l’a rb i
trage  du Sain t-Père ,  « don t la justice  et l’im partia lité  
inspirent la p lus g ran d e  confiance ».

Im m édiatem ent, le comte de B enom ar transm et au 
goiuvernement du roi A lphonse XII cette proposition 
imprévue du chancelier de l’Empire. Voyant, d an s  une 
telle perspective, la ga ran tie  certa ine d ’un  dénouem ent 
pacifique et plein d ’honneur, les ministres espagno ls  
l’accueillent avec enthousiasm e, bien résolus à ne plus 
la laisser échapper,  quelles que pu issen t  être les hés i ta 
tions ultérieures des gouvernan ts  de Berlin. S ans  aucun 
re tard , le gouvernem ent royal com m unique les ouver
tures a llem andes, en faveur d ’un a rb itrage  du Sain t-  
Siège, au nonce apostolique accrédité  à M adrid , 
M gr R am polla  del T indaro , le fu tur  cardinal secrétaire 
d ’E ta t.  Le nonce est prié de faire connaître  à Léon Х Ш  
et au cardinal Jacobini les suggest ions  du  chancelier 
germ anique  et le vif désir  du roi d ’E sp ag n e  et de ses 
ministres de voir la P a p a u té  rom aine accepter  le rôle de 
pacification qui lui est offert.

M gr R am polla  rédige auss i tô t  une longue dépêche 
chiffrée, t ran sm ettan t  le m essage  de Berlin et de M adrid , 
recom m andan t au  S a in t-P è re  d ’agréer  les offres des 
deux  gouvernem ents  en litige, s igna lan t  aussi les écueils 
e t  les risques que com portera ,  pour le P ape ,  l ’accep ta 
tion d ’un a rb itrage  qui peut échouer ou causer  des mé
conten tem ents  de p a r t  et d ’autre . Le té légram m e du
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nonce, expédié de M adrid  d an s  la journée  du 22 sep 
tem bre  1885, parv ien t au Vatican le soir du même jour, 
à  6 h. 50 et 11 h. 15 (en style actuel : 18 h. 50 et 
23 h. 15).

Le texte de la dépêche diplom atique  est, pareillem ent 
le 22 sep tem bre ,  transcrit  en clair, de la belle écriture 
lisible et moulée, de l’auditeur de la nonciature  de M a
drid, M gr G iacom o della Chiesa, fu tu r  P ape  Benoît XV, 
et le docum ent officiel est expédié pa r  la poste  au ca rd i
nal secrétaire  d ’E ta t.

Le 23 septem bre, le comte de Montz, chargé  d ’affaires 
de la légation de P russe  aup rès  du Vatican, se présente  
à  l ’audience du card inal Jacobini et déclare q u ’une dépê
che de Berlin lui est parvenue, annonçan t  l’intention du 
chancelier de l’E m pire  de s ’accorder avec l’E sp a g n e  
pou r  rem ettre  à la décision du Souverain Pontife  le litige 
relatif aux Carolines,, e t  dem an d an t  si le P ap e  Léon XIII 
acceptera it  éventuellem ent le rôle qui lui sera i t  offert.

Après avoir pris  v ing t-qua tre  heures  pour  réfléchir, le 
P a p e  Léon XIII fit notifier, le 25 sep tem bre , p a r  le c a r
dinal Jacobini,  son acceptation  de principe aux  deux 
gouvernem ents  de Berlin e t de M adrid . La nouvelle fut 
im m édia tem ent com m uniquée aux jo u rn au x  a llem ands 
et espagnols , puis à toute la p resse  européenne. L ’an-  
ftonce d ’un pareil événement, un a rb itrage  ou une m éd ia
tion du Pontife  rom ain  entre deux E ta ts  rivaux, don t un 
g ran d  Em pire  pro tes tan t ,  à la fin du x ix e siècle, produisit  
l’effet d ’un coup  de théâtre  qui donna  lieu aux com m en
taires les plus multiples et les plus pass ionnés  d an s  le 
monde entier. On sem blait rem onter de p lusieurs siècles 
le cours de l’histoire pour  voir repa ra ître  un principe de 
Pacification chrétienne p a r  le règne du droit  dans  l’or-  
etre international.

H est à peine besoin d ’a jou te r  que des interventions
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pu issan tes  et plus ou moins d iscrètes s ’exercèren t à M a
drid, s ’exercèren t su r to u t  à Berlin, pour faire ab an d o n 
ner le pro je t  d ’a rb itrage  ou de médiation du  Sa in t-  
Siège. Nulle part ,  en E urope, la  m auvaise  hum eur ne fu t 
p lus vive que d an s  les sphères  d ir igeantes  du royaum e 
d ’Italie, l ’un des deux confédérés  de l’Em pire  a llem and 
au sein de la Trip le  Alliance. P lu s  de trois sem aines 
furen t perdues p a r  les chancelleries européennes à cher
cher un  au tre  m ode d ’accom m odem ent du conflit des 
Carolines. Finalem ent, toutes ces tentatives dem eurèren t 
vaines. Ni Berlin, ni su r tou t  M adrid  ne voulurent a b a n 
d o n n e r  les décisions de principe sur  lesquelles les deux  
gouvernem ents  é ta ien t tom bés d ’accord et q u ’ils avaien t 
fait  ag rée r  au  V atican. r

L ’E sp a g n e  fit ad op te r  le pro je t  d ’une m édia tion  p lu 
tô t que d ’un arbitrage ; B ism arck  ne fit aucune objection, 
les deux m éthodes lui p a ra is sa n t  équivalentes. Le cab i
net de M adrid  ju g e a  que, de son point de vue, la nuance  
n’é ta it  p a s  négligeable.

Le m édia teur  s ’in terpose  am icalem ent entre  les E ta ts  
rivaux, leur fait ag rée r  certa ines propositions com m u
nes, les am ène ainsi à  conclure ensemble un accord  paci
fique.

L ’arbitre  se fa it  reconnaître  ju g e  du différend, appelle  
la  cause  à  son tribunal, p rononce  une sentence à laquelle 
les par t ies  en litige au ron t  le devoir d ’ob tem pérer.

En accep tan t  un arbitrage, le gouvernem ent e spagno l 
au ra it  p a ru  accepter  la possibilité  d ’une sentence n’a f 
f irm ant p a s  son droit de souvera ineté  sur les archipels . 
E n  accep tan t  une m édia tion , l’E sp a g n e  consen ta i t  à  un 
règ lem ent am iab le  du litige, mais sans  renoncer à en 
d iscuter  elle-m êm e et direc tem ent les conditions, afín 
d ’assu re r  le maintien du principe auquel, en l’espèce, elle 
tenait p a r -d e ssu s  tout : son droit  de souveraineté .
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Le Saint-S iège, pareillement, p ré fé ra i t  au rôle d ’arbitre  
le rôle de m édiateur. U ne simple m édia tion  lui pe rm et
tra it de négocier l’accord  am iable  des deux E ta ts  rivaux 
sur  certa ines bases  conform es à l’équité, mais en leur 
la issan t  la responsabili té  du  détail des c lauses politiques 
ou économiques du tra ité  à conclure. Au contraire , un 
arbitrage  au ra i t  obligé le Souverain Pontife  à prendre  
lui-m êm e la responsabili té  de chacun des articles du 
fu tur  protocole, lequel rég lera it  m ainte question  de com 
merce et de nav igation  où il au ra i t  été m alencontreux  
d ’e n g ag e r  l’au torité  morale de la P ap au té .

Il fu t  donc convenu que Léon XIII exercerait, entre 
l’A llem agne et l ’E spagne ,  une m édia tion , non p a s  un 
arbitrage.

Q uand  toutes les questions prélim inaires euren t été 
déblayées, la dem ande  officielle de m édiation d ip lom a
tique fut adressée  au Souverain Pontife  :

Le 14 octobre 1885, p a r  M. de Schloezer, ministre plé
nipotentia ire  de P ru sse  au V atican  ;

Le 17 octobre, p a r  le m arquis  de Molins, am b a ssa d e u r  
d ’E spagne .

La réponse  officielle de Léon XIII fu t com m uniquée 
aux rep résen tan ts  de la P ru sse  et de l’E sp ag n e ,  le 20 
octobre, p a r  le cardinal Jacobini, lequel déclara it  que 
« S a  Sainteté  a ssum ait  la  charge  d ’in terposer s a  m édia- 
lion d an s  le b u t  de conserver en tre  les deux nations la 
Paix m om entaném ent troublée p a r  l’incident qui avait 
surgi à  p ropos  des Carolines ».

Cette fois, la négociation  décisive es t  engagée . Le 
P ape ,  ministre du Dieu de paix, exerce au then tiquem ent 
le rôle de m édia teur entre deux peuples.
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IV

D ès  le 2 octobre 1885, une note d ip lom atique du ca r
dinal Jacobini détermine avec une clarté  parfa i te  les 
b ases  sur lesquelles, p a r  éga rd  pour l’auguste  M édiateur, 
les deux parties  en litige consentiront à conclure leur 
mutuel accord :

R econnaissance des droits h istoriques de souveraineté  
de l’E sp ag n e  sur  les deux archipels  ;

Nécessité  d ’un exercice effectif de cette souveraineté, 
don t l ’absence avait donné un aspect p lausib le  à la thèse 
germ anique  ;

Concession à l’Allem agne p a r  l’E sp ag n e  de privilèges 
appréc iab les  pou r  le commerce et la navigation d an s  les 
archipels  Carolines e t P a lao s  (1).

De pareilles bases  de négociations é tan t  acceptées de 
p a r t  et d ’autre , le conflit politique se trouvait  désorm ais  
virtuellement résolu. Les p o urpa r le rs  qui se poursu iv i
ren t  encore p rès  de deux mois concernèren t le détail, 
forcém ent laborieux, des avan tages  d ’o rdre  économique 
et maritime concédés aux na tionaux  a llem ands p a r  l’E s 
pagne , qui tenait su r tou t  à l’honorar ia t  de la souverai
neté.

Mais, sans  avoir besoin d ’a ttendre  la conclusion du 
débat, le roi A lphonse XII écrivit, le 24 octobre, au Sou
verain Pontife  une lettre au to g rap h e  de remerciements. 
De son côté, le p résident du Conseil, C anovas del C as 
tillo, tém oignait  au card inal secrétaire  d ’E ta t  la cha leu
reuse gra t i tude  de l ’E spagne .

Au cours des négociations ultérieures, mourut, le 25 
novem bre, d ’une m aladie  de poitrine, Sa  M ajesté  C atho -

(1) Lefebvre de Béhaine, op. cit., p. 366-367.
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lique A lphonse XII, ap rès  dix ans de règne. C ’est lui qui 
avait  bénéficié de la R estaura tion  m onarchique  et bo u r
bonienne opérée, le 29 décem bre 1874, p a r  le m aréchal 
M artinez C am pos. Au lieu et place du jeune roi défunt, 
s a  veuve, la reine M arie-Christine, exerça  la régence de 
l’E ta t.  M arie-Christine avait  eu dé jà  deux filles ; quand  
m ouru t  Alphonse XII, elle a t tenda it  une troisième m ate r
nité. Le 17 mai 1886, elle devait  donner le jo u r  au  roi 
A lphonse XIII, qui eu t  pou r  pa rra in  le P a p e  Léon XiIII.

Les p ou rpa rle rs  relatifs au problèm e des C arolines se 
poursu iv iren t à M adrid ,  à Berlin, à  Rome, sans  aucune 
modification sous la régence de M arie-C hris tine  comme 
sous le règne d ’A lphonse XII.

L a  conclusion des p o urpa r le rs  fu t  le protocole signé 
à  Rome, le 17 novem bre 1885, p a r  le m arquis  de Molins 
et M. de Schloezer.

N ous  ne citerons p as  les stipu la tions un peu m inu
tieuses q u ’il contient au  su je t  des questions com m erciales 
e t  maritim es dans  les deux archipels, problèm es pa rfa i
tem ent é t ran g ers  à l’ob je t de notre  présente  é tude. Mais 
il nous fau t  relater, du moins, le p réam bule ,  qui rend 
hom m age  à  la  médiation  d iplom atique de Léon XIII, et 
aussi à l’article 1er, qui t ranche  en faveur  de l’E sp ag n e  
la question de principe sur laquelle le peuple  espagno l 
considéra it  com m e engagé  son honneur na tional :

Les soussignés, Son Excellence Don M ariano Roca de 
Togorès, marquis de Molins, am bassadeur extraordinaire  
e t  p lén ipotentia ire  de Sa M ajesté  Catholique  auprès  du 
Saint-Siège,

Et Son Excellence M. de Schloezer, envoyé extraord i
naire et ministre p lénipotentia ire  de Sa  M ajesté  le Roi 
de Prusse auprès du Saint-Siège,

Dûment autorisés pour mener à terme les négociations 
que les gouvernements d ’Allemagne et d ’Espagne, sous la
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M édiation acceptée par eux  de S a  S a in te té  le  P ape, 
on t poursuivies à  Berlin et à M adrid  au su je t  des droits  
que l’un et l’autre desdits gouvernements auraient acquis 
à  la possession des îles Carolines et Palaos.

Considérant les propositions que Sa  Sainteté a fa ites  
pour servir de base à leur entente.

Se sont mis d ’accord sur les articles suivants, confor
m ém ent aux propositions de l’auguste M édiateur ;

A r t ic l e  p r e m ie r . —  Le gouvernement allemand recon
naît la priorité de l’occupation espagnole des îles Caro
lines et P a laos  et la souveraineté qui en résulte pour 
Sa Majesté Catholique, dans les limites indiquées à 
l’article 2 ...

Le 15 janvier  1886, s ’ad re ssan t  aux card inaux  réunis 
en Consistoire, le P a p e  Léon XIII résum ait  la  controverse 
relative aux  deux  archipels  océaniens e t donnait  les 
motifs de la transac tion  équitable  don t lui-même avait 
été le m édiateur. L ’E sp a g n e  avait  des titres historiques 
qui, d ’ap rès  les coutum es et traditions exis tan tes  du 
droit in ternational, fondaien t légitimement son dro it  de 
souveraineté. M ais l’absence  prolongée  de tout exercice 
de la souveraineté  politique tenda it  à  fa ire  tom ber ce 
droit en désuétude, et renda it  explicable q u ’une au tre  
Puissance , qui se créait des intérêts effectifs dans  les ter
ritoires contestés, ait  pu songer  ra isonnab lem ent à en 
p rendre  possession  comme d ’un bien devenu res nullius. 
La revendication espagno le  de 1885 et l’effort tard if  
pou r  reprendre  l’occupation militaire et adm inistra tive 
avait  a ttes té  la survivance d ’un vieux droit non encore 
éteint. M ais les conditions où d ’au tres  occupan ts  avaient 
pu créer leurs com pto irs  sans  bénéficier d ’aucune p ro 
tection de la p a r t  des autorités  espagno les  réc lam aien t 
que des av an tag es  assez notab les  fussent reconnus, su r  
leur requête, aux  nouveaux venus. Tel é ta it  l ’enseigne
ment de m orale  sociale d iscrè tem ent enveloppé d an s  les
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term es de l’allocution com m ençant p a r  les mots : E ts i  
res de qua  dicere vo lum us.

Q uelques déclara tions d ’o rd re  plus généra l doivent 
être citées littéralement : car  elles affirment, à p ropos  de 
cet incident des Carolines, quel doit être  le rôle in te rna
tional de la P a p a u té  dans les tem ps actuels comme en 
des tem ps plus anciens :

Ainsi, ce qu’il semblait à peine possible d’espérer, vu 
l’état présent de l’opinion publique, la divine Providence 
a voulu que ce fût une réalité. La souveraine autorité de 
l’Eglise a reçu un témoignage de la plus haute portée de 
deux nations, grandes par  le nom et la puissance. Grâce 
à une action des plus propres à sa fonction, son interven
tion et ses conseils ont réussi à sauvegarder entre elles 
la paix et la concorde.

Ce résultat, il faut l’attribuer, à la vertu salutaire e t bien
faisante que Dieu lui-même a renfermée, en le créant, dans 
le pouvoir des Souverains Pontifes, et qui, plus forte que 
la jalousie de ses ennemis et que l’iniquité des temps, n ’est 
jam ais  détruite ni altérée.

C’est surtout en des temps, comme le nôtre, pleins d ’in
certitudes et de perturbations, que le Pontificat romain 
procurerait au monde les biens les plus éminents, si, jouis
sant de toute sa liberté et de tous ses droits, il pouvait 
sans obstacle exercer toute l’influence qu’il possède pour 
le salut du genre humain.

V

Quels furen t les résu lta ts  de la  m édiation pontificale 
au su je t  des Carolines ?

D ’abord , la pa ix  européenne fu t sauvegardée , le diffé
rend h ispano-ge rm an ique  fu t aplani p a r  une solution 
équitable.



2 5 2  ORGANISATION INTERNATIONALE DU MONDE CONTEMPORAIN

L ’E sp ag n e  conserva ju s q u ’en 1898 son droit  de sou
veraineté, su r tou t  honoraire , mais non plus tou t à fait  ir
réel, sur les archipels  Carolines e t P a laos .  Elle vendit  
vo lon ta irem ent ce droit à l’Em pire  a llem and quand , 
a y an t  perdu  C u b a  e t  les Philippines, conquises p a r  les 
E ta ts -U n is  d ’Amérique, elle renonça  to talem ent à l’am 
bition coûteuse de posséder  encore un lointain Em pire  
colonial. Devenus possession  germ aniques, les archipels 
Carolines e t P a la o s  o n t  été conquis, d u ra n t  la g ran d e  
guerre , p a r  l ’E m pire  du Japon , qui en conservera  la 
jou issance  sous l’é tiquette d ip lom atique d ’un m andat 
reçu de la « Société des N ations ». C hacun sait, en effet, 
que  la nouvelle dip lom atie  va rayer à jam ais  de la face 
du m onde tous les impérialismes !

Voilà pour la question  territoriale.
Du point de vue politique, la  M édiation pontificale des 

Carolines eut pou r  conséquence indirecte de contr ibuer 
à la liquidation du  K u ltu rk a m p f  e t au re tour p rogress if  
de la pacification religieuse en Allem agne. C onséquence 
seulem ent indirecte, car  aucun  résu lta t  im m çdiat ne fu t 
ob tenu  d an s  cet o rdre  d ’idées à la suite des négociations 
d o n t  nous venons de parler .  L ’Encyclique Jam pridem  
N o b is , du б janvier  1886, ad ressée  aux  évêques de 
Prusse ,  rap p e la  combien nom breuses  et g raves étaient les 
revendications pe rs is tan tes  du Sa in t-S iège  en Allem agne 
p o u r  la liberté de l’Eglise. Mais, indirectement, pou r  
achem iner le gouvernem ent impérial, ta lonné pa r  le 
pu issan t  par t i  du Centre, vers les solutions pacificatrices 
qui p réva lu ren t  peu à peu d u ra n t  les années suivantes 
et firent d isp a ra î t re  la p lu p a r t  des lois ty ranniques du 
K u ltu rka m p f, il p a ra î t  indubitab le  que les bonnes re la
tions créées entre Berlin et le V atican  p a r  la M édiation 
de 1885 euren t  leur p a r t  utile et heureuse d ’influence.

C ’est v isiblement dans  cette intention que  Léon XIII
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écrivit au prince de B ismarck, à p ropos  de l’affaire des  
Carolines, la lettre pleine de  courto isie  élogieuse du 31 dé
cem bre  1885. Lettre à laquelle B ism arck  répondit  p a r  
son m essage  du 13 janvier  1886, où, sans  prendre  aucun 
engagem en t relatif à la question  rom aine pas  plus q u ’aux 
questions religieuses d ’Allemagne, il rendait  à Léon XIII 
un hom m age  significatif, dont le re tentissem ent fut con
sidérable . P o u r  reconnaître  la Souveraineté  personnelle  
du Sa in t-Père ,  il lui décernait, non p a s  le titre religieux 
de  « T rè s  augus te  Pontife  » (usité p a r  les princes non 
ca tholiques au lieu et p lace de « T rè s  S a in t-P è re  »), 
mais la qualification impériale ou royale de Sire, qui 
p rena it  une portée  facile à  com prendre .  En outre, B is
m arck  appréc ia i t  judicieusem ent le rôle pacificateur du 
Pontificat romain : « L a  considération  du fait que les 
deux nations [ l’A llem agne et l’E sp ag n e ]  ne se trouvent 
p a s  dans  une s ituation  ana logue  p a r  ra p p o r t  à l’Eglise 
qui vénère en Votre  Sainteté  son chef suprêm e n ’a  jam ais  
affaibli ma ferme confiance d an s  l’élévation des vues de 
Votre Sainteté, qui m ’assu ra i t  la  ju s te  im partia lité  de 
son verdict. »

Les souvenirs  laissés p a r  un tel épisode ne pu ren t  que 
con tribuer à l ’amélioration des rap p o r ts  mutuels de l’E 
glise et de  l’E ta t  dans  l’E m pire  allem and d u ra n t  la 
période qui s ’ouvrit a lors  et où d isp a ru t  peu à peu, p res
que  tout entière l ’œ uvre  m audite  du K u ltu rka m p f.

M ais le résu lta t  h istorique le p lus  certa in  de la M édia
tion des Carolines fu t le p res t ige  m oral q u ’elle fit con
quérir  au Sain t-S iège . C ’est particu lièrem ent depuis  lors 
que Léon XIII exerça, d an s  l ’o rdre  des re la tions in te rna
tionales, dans l’opinion publique de l’E urope  et du 
monde entier, ce rôle bril lan t et b ienfa isan t, cette quas i  
universelle  a tt irance qui dem eure l’un des g ra n d s  souve
nirs de son pontificat.
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D eux années ap rès  la M édiation des Carolines, avaient 
lieu à Rome les fêtes du jubilé  sacerdota l de Léon XIII. 
Leur éclat incom parab le  f ra p p a  vivement les con tem po
rains. Depuis lors, on a  revu, au V atican et à Sain t-  
Pierre, bien des splendeurs  analogues, don t  la tradition  
se trouvait  rétablie désorm ais. A la fin de 1887, pareille 
chose sem blait toute nouvelle. On n ’avait  rien contem 
plé d ’ana logue  depuis la chute du pouvoir tem porel et 
la captivité  volontaire  des P a p e s  au Vatican. L’en thou
siasm e des m anifesta tions pu issan tes  de la foi popula ire  
fu t une consolation pour la piété des croyants . L’em
pressem ent ina ttendu  des g ra n d s  de la te rre  retint l’a t
tention des politiques, co n sac ran t  à leurs yeux l’im por
tance  reconquise de la Souveraineté  pontificale.

P resque  tous les chefs d ’E ta t  du  m onde entier, c a tho 
liques et non catholiques, chrétiens e t  noir chrétiens, 
ad ressèren t  à Léon XIII leurs vœ u x  et leurs hom m ages , 
t ransm is  le p lus souvent p a r  un envoyé ex traord inaire .  
A l’E xposition  vaticane, la salle des Souverains offrait 
un aspect sp lendide et riche de symbole : aux p résents  
magnifiques offerts au Souverain Pontife  pou r  son jubilé 
p a r  les chefs d ’E ta ts ,  souvera ins  et princes catholiques, 
se jux taposa ien t ,  p a r  exemple, une merveilleuse aiguière 
d ’or, de modèle ancien, donnée  p a r  la reine Victoria 
d ’Angleterre, une mitre éc la tan te  de pierreries, donnée 
p a r  l’em pereur a llem and G uillaum e Ier, une b ag u e  au 
d iam an t  énorme, donnée p a r  le su ltan  de Turqu ie .  Q u an d  
on rem ém ore le souvenir des schismes douloureux  de la 
C hrétienté  ou des ca tas tro p h es  q u ’avait  pa ru  subir  la 
P a p a u té  contem poraine, com m ent n ’être p a s  f ra p p é  de 
l’é tonnan t p restige moral que le Sa in t-S iège  avait  repris 
dan s  l’E u rope  et d an s  le monde, e t don t  de tels h om 
m ages  publics é ta ien t la m anifesta tion  non équivoque ?

Evidem m ent, ce n ’est pas  la M édiation des Carolines
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qui, à elle seule, au ra it  déterm iné pareil résultat.  Mais, 
sans  aucun  doute, elle y  avait  no tab lem ent contribué ; 
ca r  elle avait  mis en évidence, aux  yeux de tous, la réa 
lité actuelle et vivante de ce pouvoir pontifical qui, tou
jours  fort  d ’une tradition  tan t  de fois séculaire, avait fait  
rayonner  dans  un monde bouleversé le b ienfa it  céleste 
de la  pa ix  de Dieu.

Les espérances  que les fêtes jub ila ires  de 1887-1888 
perm etta ien t de concevoir pour l’exercice à venir de la 
Souveraineté  pontificale fu ren t énoncées en un très beau  
lan g ag e  p a r  Léon XIII lui-même, dès le 22 décem bre 
1887, dans  l’audience q u ’il accorda  aux  anciens officiers 
e t anciens so ldats  de la petite  arm ée du Saint-S iège, 
vé té rans  de Castelfidardo, de M en tana  et de la P o r ta -  
Pia . J ’em prunte  à un petit  volume intitulé A  R om e, et 
publié p a r  mon père, Léon de la Brière, en 1888 (volume 
épuisé depuis longtem ps) le texte de cette ém ouvante  
harangue , tel que le recueillit im m édiatem ent l’auteur, 
qui était  p résen t  à l’audience :

Il y a quelques années, mes bien chers fils, lorsque je 
reçus pour la première fois les représentants  de mes braves 
troupes, je leur disais que leur vue, si douce à  mon cœur, 
n ’était pas sans me causer une certaine tristesse. Ce qui 
m’attristait, en les voyant autour de moi, c’était  que, dans 
leurs rangs fidèles, la mort fait chaque année des vides 
cruellement sentis ; c’était ainsi que je déplore, —  vous le 
déplorez comme moi, —  de voir tan t de bravoure inactive, 
tan t  de dévouement réduit à l’impuissance pour le service 
du souverain légitime ; c’était enfin que les circonstances 
pénibles ne semblaient pas  annoncer un avenir meilleur, 
tout contribuant à resserrer chaque jour le cercle de fer 
autour du Pape  prisonnier.

Aujourd’hui, mes très chers fils, les circonstances, sans 
permettre d’entrevoir encore la fin de nos maux, sont telles 
cependant que nous pouvons envisager l’avenir avec plus
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de confiance et plus d’espérance. En effet, cet enthou
siasme universel des nations, ces témoignages universels 
de dévouement qui abondent autour du Pape, nous mon
trent que le monde aime le Pape  et que, par  conséquent, il 
souhaite et appelle pour lui une situation qui lui permette 
d ’exercer avec liberté et dignité son ministère.

Je n’en veux pas  trop dire à ce sujet ; mais je vois un 
fait providentiel dans cette occurrence du cinquantenaire 
sacerdotal, qui provoque une explosion si unanime, si 
enthousiaste, d ’attachement envers le Saint-Siège. Dans 
ces protestations qui témoignent d ’un besoin universel, 
Dieu nous donne peut-être une espérance de pacification 
pour l’avenir.

Voilà des paro les  e t  des faits don t on est  heureux, 
trente-cinq années  p lus ta rd ,  de raviver le souvenir e t de 
m esurer  la valeur et la leçon (1).

(1) Paru dans la Revue pratique ď  Apologétique du 1er décem
bre 1919.



CHAPITRE XI

L E  S A I N T - S I È G E  
E T  LA P R E M I È R E  C O N F É R E N C E  D E  L A P A I X  

(1 8 9 9 )

I

Le 1 4 /2 4  août 1898, le comte Mouraviev, ministre des 
Affaires é trangères  de l’Em pire  de Russie, adressa it ,  au 
nom du T s a r  Nicolas II, une com m unication de hau te  
im portance à tous les rep résen tan ts  d ip lom atiques accré
dités à  S a in t-P é te rsb o u rg  p a r  les pu issances é trangères .

Le tsa r  de toutes les Russies pose, d a n s  les meilleurs 
termes, la question du désarm em ent général. A près avoir 
excellemment décrit les charges  matérielles, morales, 
financières, imposées à l’E u rope  p a r  la pa ix  armée, le 
m essage  se termine par  la très noble déclara tion  dont 
voici le texte :

Les crises économiques, dues en grande partie  au régime 
des armements à outrance et au danger continuel qui g ît 
dans cet amoncellement du matériel de la guerre, t ran s
forment la paix armée de nos jours en un fardeau écrasant, 
que les peuples ont de plus en plus de peine à supporter. 
H para ît  évident, dès lors, que si cette situation se prolon
geait, elle conduirait fatalement à ce cataclysme même 
qu’on tient à écarter, et dont les horreurs font frémir à 
l’avance toute pensée humaine.

Mettre un terme à ces armements incessants et recher
cher les moyens de prévenir des calamités qui menacent

' 7
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le monde entier, tel est le devoir suprême qui s ’impose 
au jourd’hui à tous les Etats.

Pénétrée de ce sentiment, Sa M ajesté a daigné m’ordon
ner de proposer à tous les gouvernements dont les repré
sentants sont accrédités près la cour impériale, la réunion 
d’une conférence qui aurait à s’occuper de ce grave pro
blème.

Cette conférence serait, Dieu aidant, d’un heureux pré
sage pour le siècle qui va s’ouvrir. Elle rassemblerait dans 
un puissant faisceau les efforts de tous les E ta ts  qui cher
chent sincèrement à faire triompher la g rande conception 
de la paix universelle sur les éléments de trouble et de 
discorde.

Elle cimenterait, en même temps, leurs accords par une 
consécration solidaire des principes d’équité et de droit 
sur lesquels reposent la sécurité des E ta ts  et le bien-être 
des peuples.

Le comte M ouraviev ne pouvait  com m uniquer ce mes
sage  au rep résen tan t  pontifical en Russie, pu isque la 
P a p a u té  ne posséda it  ni nonce ni internonce à P é te rs -  
bourg . M ais il l ’ad re ssa  au  ministre plénipotentia ire  de 
Russie accrédité  auprès  du Vatican, M. T charykov , pour 
être transm is  au P ap e  Léon XIII p a r  l’intermédiaire du 
secrétaire  d ’Etat,  card inal Rampolla. U ne lettre person
nelle, du carac tère  le p lus respectueux, motivait cette 
dém arche  p a r  les titres exceptionnels du Pontificat ro
main, dans l’histoire du p résen t  comme dans  celle du 
passé , à être compté de plein droit  au  prem ier ran g  des 
a r t isans  de la pa ix  du monde.

Juste  hom m age  aux  souvenirs illustres des  siècles 
révolus et au souvenir, plein de prom esses , d ’une m édia
tion toute récente, m énagée pa r  Léon XIII entre  l’Alle
m agne  et l’E spagne , ainsi que dès enseignem ents  solen
nels du P a p e  rég n an t  sur  les conditions m orales de la 
pa ix  entre les peuples.
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Le 11 février 1889, Léon XIII avait prononcé une ad 
mirable allocution consistoriale, consacrée tout entière à 
la  pacification du monde p a r  le règne des principes de 
justice et de charité  de la  morale chrétienne et aussi  pa r  
le rôle m aternel de l ’Eglise romaine, m essagère  de la 
pa ix  de Dieu. « T ou tes  les fois q u ’il en a été besoin et 
que les temps l’ont permis, elle n ’a pas  eu de plus chère 
occupation que d ’in terposer son au torité  pou r  ram ener la 
concorde et pacifier les royaum es. »

Le 20 juin 1894, dans  la lettre apostolique P rœ clara  
gratu la tion is, adressée  aux Princes  et aux Peuples, le 
même Pontife  avait  dénoncé les abus, les charges ,  les 
périls de la paix armée, p a x  procincta , qui éc rasa it  tous 
les peuples  de l’E urope  contem poraine. « Serait-ce  vra i
m ent là l’é ta t  norm al de la société hum aine  ? » d e m a n 
dait  Léon XIII ; e t il m ontra it  dans le christianism e le 
seul remède efficace aux am bitions et aux  rapacités  des 
nations rivales, la seule tutelle sérieuse pour le Droit  des 
G ens et la religion des traités.

Aucun destina ta ire  n ’était plus désigné que Léon XIII 
pour recevoir les com m unications du T s a r  de Russie  en 
vue d ’une Conférence in ternationale  destinée à p répa re r  
le désarm em ent généra l et à s ta tuer  su r  le règlem ent à 
venir des conflits entre  les peuples  p a r  les moyens de 
droit, aux  lieu et place de la force des armes.

Les réponses du V atican au prem ier  m essage  russe 
du  mois d ’aoû t 1898 et au second m essage  du comte 
Mouraviev, da té  du mois de janvier  1899, nous son t  con
nues p a r  une magnifique é tude de M. G eorges  G oyau, 
l ’un des m aîtres les plus autorisés de l’histoire religieuse 
contem poraine. E tude  sur la C onférence de L a  H aye et 
le S a in t-S ièg e , pa rue  dans  la R evu e  des D e u x  M ondes  
du 1er ao û t  1899 et dans  le volume ultérieur qui a pou r  
titre L endem ains d ’U nité, R o m e, R o ya u m e de N a p les.
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En date  du 15 sep tem bre  1899, le cardinal Ram polla  
répond, au nom de Léon XIII, à la com munication du  
ministre de Nicolas II. La note d ip lom atique du cardinal 
secrétaire d ’E ta t  m arque l’origine du désordre  profond  
de la société in ternationale  : la substitu tion  d ’une recette 
d ’utilitarisme politique, le principe d ’équilibre, aux règles 
fondam enta les  de la justice du droit  d ’après  la morale 
chrétienne et catholique. C ’est une m aîtresse  page  de 
droit international chrétien, dont l 'in térêt g ran d ira  encore 
à  nos yeux si nous nous rappe lons  que le m inu tan te  de 
la secrétairerie d ’E ta t  qui p rép a ra i t  a lo rs  chacun des 
écrits d ip lom atiques du cardinal Ram polla , se nom m ait 
M gr G iacom o della Chiesa : le même qui devait, p lus 
tard , être élevé aux  dignités les p lus hau tes  pu isq u ’il se 
nom m a plus tard  le P ap e  Benoît XV. Lisons les p rin 
cipaux fragm en ts  de la note du 15 sep tem bre  :

La noble initiative de Sa Majesté correspond à l’un des 
vœux les plus ardents du Souverain Pontife.

Le Pape  retient que la paix ne pourra point trouver son 
assiette si elle ne s’appuie sur le fondement du droit public 
chrétien, d ’où résulte la concorde des princes entre eux 
et la concorde des peuples avec leurs princes.

Pour que cessent les défiances et les motifs réciproques 
d ’offensive et de défensive, qui ont amené les E ta ts  de nos 
jours à développer leurs armements, et pour qu’un esprit 
de paix, se répandant à travers les peuples de l’univers, 
les amène à se regarder entre eux comme des frères, il faut 
que la justice chrétienne ait pleine vigueur dans le monde, 
que les maximes de l’Evangile rentrent en honneur, et que 
l’ar t  difficile de gouverner les peuples ait pour facteur prin
cipal cette crainte de Dieu qui est le commencement de la 
sagesse...

On a voulu régler les rapports  des nations par un droit 
nouveau, fondé sur l’intérêt utilitaire, sur la prédominance 
de la force, sur le succès des faits accomplis, sur d’autres
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théories qui sont la négation des principes éternels et 
immuables de justice : voilà l’erreur capitale qui a conduit 
l’Europe à un état désastreux.

Contre un si néfaste système, le Saint-Siège n ’a pas 
cessé d ’élever la voix pour appeler l’attention des princes 
et des peuples. Déjà, dans le moyen âge, à la faveur de 
l’heureuse unité de la chrétienté, la voix des Pontifes ro
mains trouvait partout un accès facile ; elle réussissait par 
la seule force de son autorité à concilier les princes et les 
peuples, à éteindre les querelles par des paroles d ’arbi
trage, à défendre les faibles contre l’injuste oppression des 
forts, à empêcher la guerre, à sauver la civilisation chré
tienne.

Aujourd’hui encore, bien que les conditions du monde 
soient changées, le Pape  ne cesse pas d ’employer sa force 
morale, avec un constant souci, pour faire pénétrer dans 
les esprits  des peuples l ’idée chrétienne de justice et 
d ’amour, pour rappeler les nations aux devoirs réciproques 
de fraternité, pour inculquer le respect des autorités é ta 
blies par Dieu pour le bien des peuples, et pour opposer 
au droit de la force la force du droit, conformément aux 
principes de l’Evangile.

Le 30 décem bre 1 8 9 8 /9  janvier  1899, nouveau mes
sage  du comte M ouraviev aux Puissances  qui entretien
nent des re lations d ip lom atiques avec l’Em pire  de 
Russie. C ’est le p rogram m e, en huit articles, des q u es
tions qui seront soumises à l’exam en de la fu ture  confé
rence internationale. Le 16 janvier  suivant, M. T c h a ry -  
kov en donne com m unication au secrétaire  d ’E ta t  de 
Léon XIII. La réponse  du cardinal R am polla  est da tée  
du 10 février.

Cette fois, nous qu ittons  la sphère des principes fon
d am en taux  pour entrer d an s  celle des réalisations actuel
lement concevables. Le card inal Ram polla  s ’a ttache  su r
tout au  huitième article, celui qui est en rap p o r t  plus
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direct avec les préoccupations morales, comme avec les 
trad itions historiques de la P a p a u té  romaine. L’articlé 
était  libellé en ces termes :

Acceptation en principe de l’usage des bons offices, de 
la médiation et de l’arbitrage facultatif, pour des cas qui 
s’y prêtent, dans le but de prévenir des conflits armés entre 
les nations. Entente au  sujet de leur mode d ’application 
et établissement d ’une pratique uniforme de leur emploi.

Le secrétaire d ’E ta t  de Léon XIII répond  p a r  cette 
adhésion motivée :

11 manque dans le consortium  international des E tats  
un système de moyens 'légaux et moraux propres à déter
miner, à faire prévaloir le droit de chacun. Il ne reste dès 
lors qu’à recourir immédiatement à la force. De là l’ému
lation des E ta ts  dans le développement de leur puissance 
militaire...

A l’encontre d’un état de choses si funeste, l’institution 
de la médiation et de l’a rb itrage  appara î t  comme le remède 
le plus opportun. Elle répond à tous égards aux asp ira 
tions du Saint-Siège...

Peut-être  —  et ceci sera mieux mis en relief dans les 
discussions de la Conférence —  peut-être ne peut-on pas 
espérer que l’arbitrage, obligatoire par  sa nature même, 
puisse devenir, dans toutes les circonstances, l ’objet d ’une 
acceptation et d ’un assentiment unanimes.

Une institution de médiation, investie d ’une autorité, 
revêtue de tout le prestige moral nécessaire, munie des 
indispensables garan ties  de compétence et d ’impartialité, 
n’enchaînant point la liberté des parties en litige, serait 
moins exposée à rencontrer des obstacles.

En même temps, le Saint-Siège fait les vœux les plus 
ardents pour que, dans les conseils des puissances, le 
principe de la médiation et de l’arb itrage  trouve un accueil 
favorable et soit appliqué le plus largement possible.

Il accompagne de ses plus vives sympathies une telle
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proposition ; il se déclare toujours disposé à coopérer de 
toute sa bonne volonté pour qu’elle ait une issue favorable. 
Car il est convaincu que, si un accord international avait 
effectivement lieu sur ce point, il en résulterait, pour la 
cause de la civilisation, un des plus heureux succès.

En un mot, Léon XIII adop te  formellement, et pour 
des motifs de l’ordre  le p lus élevé, les p ropositions du 
gouvernem ent impérial de Russie. Le P a p e  com prend, 
du reste, et approuve  les mitigations ra isonnab les  que va  
com porter  l’application  des principes pou r  rendre  p o s 
sible l’acceptation  d ’un prem ier et com m un s ta tu t  de 
droit  international p a r  l ’ensem ble des puissances. Il 
adhère  donc p a r  avance au  système de l’a rb itrage  facul
tatif, en a t ten d an t  que, p lus ta rd ,  l’heure puisse  venir 
de l’a rb itrage  obligatoire.

II

Le 6 avril 1899, est lancée la circulaire d ’invitation d es  
pu issances à la conférence in ternationale  de la  Paix , 
qui do it  se tenir à la Haye, p a r  les soins du gouverne
ments de la reine W ilhelminę. Les convocations porten t  
la s igna tu re  de M. de B eaufort ,  ministre des Affaires 
é trangères  du royaume des P ay s-B as ,  et fixent au 10 mai 
la réunion inaugura le  de la Conférence.

Mais, tand is  que toutes les au tres  puissances é ta ien t 
régulièrem ent invitées, aucune convocation n ’était  ad re s 
sée au pape  Léon XIII, p lus désigné que personne pou r  
co llaborer au travail de la pacification du monde, e t dé jà  
mêlé aux  trac ta tions d ip lom atiques qui avaient précédé  
la réunion de la conférence.

M algré  le désir notoire du tsa r  Nicolas II et de la 
reine W ilhelm inę elle-même, les ex igences com m inatoires
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du gouvernem ent italien déterm inèrent cette exclusive, 
qui, dans  les milieux diplomatiques, dans  les milieux où 
l’on prend  intérêt à la solution des problèm es de droit 
in ternational,  causa  une impression universelle de tr is
tesse et de malaise.

Que s ’est-il donc passé  ?
D an s  la prem ière quinzaine de février 1899, le minis

tre dès Affaires é trangères  du royaum e d ’Italie, l ’amiral 
C anevaro, avait signifié au gouvernem ent de S a in t-P é 
tersbourg , au  gouvernem ent de  La Haye, que le Sa in t-  
Siège devait être tenu à  l’écart  de la conférence et de 
tous les pou rpa r le rs  in ternationaux qui s ’y ra t tache 
raient. F au te  de quoi, l ’Italie s ’abs tiendra i t  de partic iper 
elle-même à  la conférence.

Je ne me dissimule pas  combien p a ra î t ra  épineuse 
l ’évocation de pareils  souvenirs.

Nul d ’entre nous ne sau ra it  oublier la fra tern ité  d ’ar- 
m e s  qui, d an s  les jou rs  de trag ique angoisse  que nous 
venons de vivre, nous unissait à notre  sœ u r  latine l’Italie.

E t  puis, qu an d  il s ’ag it  de querelles où se trouvent en 
opposition  Italiens contre  Italiens, l ’é tranger,  le « b a r 
bare  », qui, m ettan t  le do ig t entre l’arb re  et l ’écorce, 
s ’aventure  dans  le conflit, risque parfois  de désobliger 
ceux-là  m êmes don t  il soutient le parti  e t de ré tab lir  
contre lui, entre Italiens, une manière d ’union sacrée.

Le gouvernem ent italien dem eurait  han té  par  la q u es
tion rom aine, p a r  la c rain te  que le délégué de Léon XIII 
à  La Haye profitât de  sa  présence dans  une conférence 
in ternationale  po u r  soulever inopinément, devant les 
puissances é trangères ,  le problèm e de la  souveraineté  
territoriale du Saint-Siège.. .  un peu comme, jad is ,  le 
comte de Cavour, adm is  au C ongrès  de P a r is  ap rès  la 
guerre  de Crimée, avait  trouvé moyen d ’y introduire  les 
revendications p iém onta ises  et italiennes.
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E n vain, le comte M ouraviev faisait  observer que l’o r 
dre des travaux  de la Conférence in terdirait toute  diver
sion de cette espèce. La circulaire du 30 décem bre résol
vait p a r  avance l’objection :

11 est bien entendu que toutes les questions concernant 
les rapports  politiques des E ta ts  et l’ordre de choses établi 
p a r  les traités, comme, en général, toutes les questions 
qui ne rentrent pas directement d an s  le programme adopté 
p a r  les Cabinets, devront être absolument exclues des déli
bérations de la Conférence.

E n  vain la Russie continua-t-e lle  d ’offrir à  l ’Italie des 
g a ran tie s  ra ssu ran te s  pou r  désarm er son opposition  : 
l ’obstina tion  italienne contre le V atican fu t implacable.

C ’est alors que divers o rganes  anticléricaux d ’Italie 
com m encèrent à répandre  la théorie, plus ta rd  défendue 
en France  pa r  le procureur généra l B audouin  et adop tée  
p a r  nos ju g es  de C assa tion  que le P ape ,  dépossédé  de  
sa  souveraineté  territoriale, au ra i t  cessé  p a r  le fait même 
d ’être Souverain et de pouvoir être considéré comme une 
personne de droit in ternational.  Son adm ission à La 
Haye serait donc ju rid iquem ent inadm issib le  et i r régu 
lière. Sans p rendre  à son compte de pareilles  hérésies 
dip lom atiques, le Quirinal la issait dire, et, devant les 
pu issances  é trangères ,  m aintenait  son  opposition, décla
ran t  q u ’il t iendrait  pou r  une offense l’admission du P a p e  
à la conférence de La Haye.

Chose p lus grave  encore : le gouvernem ent de Berlin, 
qui était  alors le confédéré  du gouvernem ent italien dans  
la  T rip le  Alliance et qui n ’adhéra i t  q u ’avec un très faible 
en thousiasm e aux  initiatives de Nicolas II en faveur de 
l 'a rb i t rag e  et du désarm em ent, sa isit  cette occasion de 
faire obstac le  à la réunion de la conférence. L’Em pire  
a llem and fit savoir que, si l’une des g ran d es  puissances 
refusait  de répondre  à l’invitation de la reine W ilhelmine,
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lui-même s ’effacerait à son tour. L’absten tion  de l’Alle
m agne  rendra i t  inutiles toutes les décisions qui po u r
raient être prises p a r  la conférence : et, comme les 
initiateurs du pro je t  voulaient abso lum ent aboutir  à un 
résultat,  on ne voulait à aucun prix donner à l’Em pire  
allem and un prétexte  quelconque d ’abstention.

P a r  le fait même, l’Italie avait  ga in  de cause  ; e t elle 
t r iom pha sans  modestie. P o u r  éviter l’incar tade  d é sa s 
treuse don t elle m enaçait  les plénipotentia ires de La 
Haye, et don t au ra ien t profité les adversa ires  de la paci
fication européenne, M. de B eaufort  ne convoqua  pas  
Léon XIII à se fa ire  représen ter  dans  la Conférence in
ternationale  de la Paix .

Il est évident que, pou r  le Saint-S iège, ce fut une dou
loureuse déception. P o u r  la cause  de la concorde in ter
nationale, pou r  l’autorité  morale des décisions de la 
Conférence, ce fu t  un g ran d  malheur.

III

Léon ХПІ su t  agir  avec m agnanim ité , je  dirai même 
avec élégance. Loin de m anifester aucune aigreur, il p ro 
nonça, le 11 avril 1899, une allocution consistoriale qui 
contenait  un éloge magnifique de l’initiative du tsa r  
N icolas II e t des v œ ux  arden ts  pour  l’œ uvre  de pacifi
cation q u ’alla ient accom plir les p lénipotentia ires ra ssem 
blés à  La Haye :

Rendre plus rare et moins sanglant le terrible jeu de 
la guerre et p réparer  ainsi les voies pour une vie sociale 
plus calme, c’est une entreprise de nature à faire resplen
dir dans l’histoire de la civilisation celui qui a eu fin te ll i-  
gence et le courage de s’en faire l’initiateur. Nous l’avons 
saluée dès le principe avec le zèle qui convient en pareille
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circonstance à celui qui détient la mission suprême de p ro
mouvoir et de répandre sur la terre les douces vertus de 
l’Evangile. E t Nous ne cesserons pas  de faire des vœux 
pour que l’effet réponde, abondant et général, à ses hautes 
intentions.

La mission de l’Eglise est pacifique et pacificatrice p a r  
sa nature... Il suffit de rappeler combien de fois il est a rr i
vé aux Pasteurs  romains de mettre un temps à des oppres
sions, d ’empêcher des guerres, d ’obtenir des trêves, des 
accords, des traités de paix...

Malheur à la civilisation des peuples si, à  certaines heu
res critiques, l’autorité papale  ne fût point accourue pour 
mettre un frein aux instincts inhumains de l’ambition et de 
la conquête, en revendiquant, de droit et de fait, la supré
matie naturelle de la raison sur la force ! J ’en atteste les 
noms indissolublement associés d’Alexandre III et de 
Legnano, de saint Pie V et de Lepante

Le discours de Léon XIII fourn it  à la reine W ilhe l
mine l’occasion de rendre un hom m age  gracieux  et public 
à l’influence pacificatrice du Sa in t-S iège  et de solliciter, 
de la p a r t  du Pontife, une déclara tion  solennelle don t 
lecture pourra i t  être donnée à la Conférence de La Haye. 
On a t ténuera i t  ainsi, d an s  la mesure du possible, le scan 
dale de l’exclusion du S a in t-P ère .

A S a  Sain teté  le Pape.

T r è s  A u g u s t e  P o n t if e ,

Votre Sainteté, dont la parole éloquente s’est toujours 
élevée avec tan t d ’autorité en faveur de la paix, ayan t tout 
récemment, dans son allocution du 11 avril dernier, exprimé 
ces sentiments généreux plus spécialement par  rapport  aux 
relations des peuples entre eux, j ’ai cru de mon devoir 
de Lui communiquer que, à la dem ande et sur 'l’initiative 
de S. M. l’empereur de toutes les Russies, j ’ai convoqué, 
Pour le 10 prochain, une conférence, à La Haye, qui sera
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chargée de rechercher les moyens propres à diminuer les 
écrasantes charges militaires actuelles et à prévenir, si 
possible, les guerres, ou, du moins, à en adoucir les consé
quences.

Je suis persuadée que Votre Sainteté verra d’un œil sym
pathique la réunion de cette conférence, et je serais très 
heureuse si, en me témoignant l’assurance de cette haute 
sympathie, Elle voulait bien donner son précieux appui 
moral à la g rande œuvre qui, d ’après les généreux des
seins du magnanime empereur de toutes les Russies, sera 
élaborée dans ma résidence.

Je saisis avec empressement l’occasion présente, T rès  
Auguste Pontife, pour renouveler à Votre Sainteté l’a ssu 
rance de ma haute estime et de mon dévouement personnel.

Hausbaden, le 7 mai 1899.

Voici la réponse  de Léon Х Ш  :

A S. M. W ilhelmina, reine des P ays-B as. 

M a j e s t é ,

Nous ne pouvons qu’avoir pour agréable  la lettre par 
laquelle Votre Majesté, Nous fa isant part  de la réunion, 
dans  la capitale de son royaume, de la Conférence pour 
la Paix, a eu l’attention de solliciter pour cette assemblée 
Notre appui moral.

Nous Nous empressons d ’exprimer Nos vives sympa
thies, soit pour l’auguste  initiateur de la Conférence et 
pour Votre Majesté, qui s’est empressée de donner à celle- 
ci une honorable hospitalité, soit pour le but éminemment 
moral et bienfaisant auquel tendent 'les travaux qui déjà 
y sont inaugurés.

P our  de telles entreprises, Nous estimons qu’il entre tout 
spécialement dans Notre rôle non seulement de prêter un 
appui moral, mais d ’y coopérer effectivement, ca r  il s’ag it  
d ’un objet souverainement noble de sa nature et intime
ment lié avec Notre auguste  ministère, lequel, de par  le
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divin Fondateur de l’Eglise et en vertu de traditions bien 
des fois séculaires, possède une sorte de haute investiture 
comme médiateur de la paix. En effet, l’autorité du Ponti
ficat suprême dépasse les frontières des nations ; elle 
embrasse tous les peuples, afin de les confédérer dans la 
vraie paix  de l’Evangile ; son action pour promouvoir le 
bien général de l ’humanité s’élève au-dessus des intérêts 
particuliers qu’ont en vue les divers chefs d ’Etats, et, 
mieux que personne, elle sait incliner à la concorde tant 
de peuples au génie si divers.

L’histoire, à son tour, vient témoigner de tout ce qu’ont 
fait  nos prédécesseurs pour adoucir par  leur influence les 
lois malheureusement inévitables de la guerre, arrêter 
même, quand surgissaient des conflits entre peuples ou 
entre princes, tout combat sanguinaire, terminer à l’amiable 
les controverses les plus aiguës entre nations, soutenir 
courageusement le droit des faibles contre les prétentions 
des forts.

Et Nous aussi, malgré l’anormale condition où Nous 
sommes réduit pour l’heure, il Nous a été donné de mettre 
fin à de g rands  différends entre des nations illustres comme 
la Germanie et l’Espagne ; et, au jourd ’hui même, Nous 
avons la confiance de pouvoir bientôt rétablir l’harmonie 
entre deux nations de l’Amérique du Sud, qui ont soumis 
à Notre arb itrage  leur contestation.

Malgré les obstacles qui peuvent surgir, Nous continue
rons, puisque le devoir Nous en incombe, à remplir cette 
traditionnelle mission, sans aspirer à d ’autre but que le 
bien public, sans convoiter d ’autre gloire que celle de servir 
la cause sacrée de la civilisation chrétienne.

Nous prions Votre M ajesté de vouloir bien agréer les 
sentiments de Notre particulière estime et l ’expression sin
cère des vœux que Nous formons pour sa prospérité et 
celle de son royaume.

Du Vatican, le 29 mai 1899.
Leo PP. XIII.
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Quelle publicité alla it-on donner à cette im portan te  
Lettre  du Pontife  de Rome ? La méfiance italienne per
sis ta it  avec ténacité. La menace p a ru t  dans certa ins jou r
n aux  de la Péninsule, la rum eur circula même à la Haye 
que  si un hom m age  quelconque était  rendu à l’autorité  de 
Léon XIII, les délégués italiens avaient pour instructions 
de soulever un incident ou même de  quitte r  la confé
rence.

11 fallait  cependan t  éviter pareil esclandre. La reine 
W ilhelminę la issa  la  conférence remplir  in tégra lem ent 
le p rog ram m e de ses travaux  sans lui com m uniquer le 
m essage  du Vatican. Puis, le dernier jour, 29 juillet 1899, 
à la dernière réunion piénière de la  Conférence, tout 
ju s te  avan t de prononcer la clôture de l’assemblée, M. de 
Staa l, principal rep résen tan t  de la Russie et p résiden t 
de la Conférence, donna  aux  plénipotentia ires lecture 
publique de la Lettre du P a p e  Léon XIII à la reine des 
P a y s -B a s .  Aucun incident fâcheux  ne pouvait  plus se 
produire, et, g râce  à ce délicat et ingénieux artifice, 
l ’a réopage  in ternational de La Haye ne term ina  ses 
assises q u ’après  avoir entendu  l’adm irab le  m essage  p a r  
lequel était  affirmé et revendiqué le g ran d  rôle qui a p p a r 
tient à la P a p a u té  dans  les trac ta t ions  de l’o rdre  ju r i
dique international.

N éanm oins, le Pontife  rom ain  n ’avait  pas  partic ipé à 
la Conférence de la Paix . Il ne figurait  pas  parm i les 
signa ta ires  et les g a ra n ts  des conventions adop tées  p a r  
la Conférence au su je t  du droit de pa ix  et de guerre , et, 
en particulier, du règ lem ent pacifique des conflits inter
nationaux . Ainsi é ta it  privée l’œ uvre  de  la  conférence 
de la p lus enviable consécration  morale q u ’elle pû t rece
voir. Ainsi était f rustrée  l ’intention formelle e t  notoire 
de l’auguste  initiateur de la conférence, le tsa r  Nicolas II.

C ’est ici, je  crois, le lieu de rendre  hom m age  à la très
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noble mémoire de ce souverain, don t l’énergie n ’é
g a la  pas  la droiture, mais don t le nom  dem eure associé 
à des initiatives du caractère  le plus généreux. Il fau t  
redire, contra irem ent à  des calomnies absurdes ,  que 
Nicolas II fut toujours, comme son père, un  loyal 
et fidèle ami de la F rance. L ’h o rreu r  trag ique  de  sa  des
tinée g ran d i t  encore le respect dû à sa  mémoire : su r tou t  
lorsque  l’on com pare  le T s a r  Nicolas aux  utopistes qui 
l ’on t renversé  ; aux  m isérables qui, ap rès  sa  chute, on t 
ru iné et déshonoré  la Russie ; aux  lâches enfin qui l’ont 
assassiné.

IV

E carte r  le Pontife rom ain  de la  conférence in ternatio
nale, c ’était  beaucoup. M ais ce n ’était  pas  tout.

Une C our perm anen te  d ’a rb itrage  in ternational éta it  
constituée à  La  H aye et au ra it  compétence pou r  résoudre  
les conflits que lui déféreraien t les puissances en litige.

Q ue  le P a p e  d éc la râ t  publiquem ent donner son adhé
sion aux protocoles de La Haye, comme p ourra i t  le faire 
éventuellement tout au tre  Souverain ou Chef d ’E ta t  non 
représenté  à  la conférence ; p a r  le fait  même, il devien
dra i t  l’une des hau tes  parties  con trac tan tes ,  et ses rep ré
sen tan ts  p rend ra ien t  place de plein droit parm i les ju g es  
de la C our perm anen te  d ’a rb itrage . Le Sain t-S iège  se 
trouverait ainsi ré intégré  d an s  les assises de l’o rd re  ju r i
dique international.

C ’est ce que le gouvernem ent italien dem eura it  fer
m em ent résolu à ne pas  tolérer. T o u jo u rs  la hantise  
d ’une résurrection  possible de la question  rom aine. T o u 
jou rs  la hantise  de s ’opposer  au rayonnem ent in ternatio-
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nal de la Souveraineté du P ape ,  avec le désir  de donner 
à la question pontificale l’aspect d ’une affaire italienne, 
à  tra iter  uniquem ent entre Italiens.

11 fallait donc trouver moyen de rendre  impossible 
l’adhésion officielle du P ap e  Léon XIII aux protocoles de 
la conférence de La Haye et l’adm ission du Sa in t-S iège  
à la Cour perm anen te  d ’a rb itrage  in ternational.  E t  il fa l
lait trouver aussi une puissance  amie et com plaisan te  
qui, en re tour dé certa ins av an tag es  politiques ou écono-*- 
miques à recueillir dans  le monde m éditerranéen, consen
tît à faire, contre la Papau té ,  le jeu  de l’Italie officielle, 
tout en ép a rg n a n t  à l’Italie officielle le rôle odieux de 
s ’acharne r  encore et publiquem ent contre le Saint-S iège, 
q u ’elle avait  dé jà  dépouillé  de sa  souveraineté  territo
riale. La Pu issance  amie et com plaisan te  qui voulut bien 
jouer, en  cette c irconstance, aux lieu et place de l’Italie, 
le rôle de personne interposée, fut le gouvernem ent bri
tannique, représenté  à la conférence de La Haye p a r  
lo rd  Pauncefo te .

Le noble lord form ula, au nom de la G ra n d e -B re tag n e ,  
cette exigence impérieuse q u ’aucune puissance  ne p o u r
rait faire ag rée r  son adhésion publique aux  protocoles 
de la conférence et  se voir adm ise à la C our d ’arb itrage  
in ternational si son adm ission n ’ob tena it  pas, au  p réa 
lable, le consentem ent unanim e des puissances déjà  
représentées.

Pareille  prétention souleva des objections assez vives. 
Les p lénipotentia ires br itann iques  furen t in tra itables. La 
discussion devint parfo is  houleuse, sans  que nul diplo
m ate  eû t cependan t la m aladresse  d ’avouer en toute can 
deur que la question  déba ttue  é ta it  celle de la par t ic ipa
tion éventuelle du Pontife  rom ain  aux assises in ternatio 
nales. Le comble de l’a r t  était de pro longer l’épineux 
d éb a t  sans  dire jam ais  quel en éta it  l’enjeu véritable.
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Finalem ent, l’Angleterre  eut ga in  de cause, et, g râce  
à elle, les préten tions italiennes tr iom phèrent. L ’article 
60  de la convention de 1899 sur  le règ lem ent pacifique 
des conflits in ternationaux  su b o rd o n n a  les adhésions 
fu tures  à  une entente ultérieure entre  les pu issances déjà  
représen tées . Le même dispositif  reparu t,  à la  seconde 
conférence de la Haye, en 1907, dans  l’article 94  du 
nouveau protocole in ternational :

Les conditions auxquelles les puissances qui n’ont pas 
été conviées à  la deuxième Conférence internationale de 
la Pa ix  pourront adhérer à la présente Convention feront 
l’objet d’une entente ultérieure entre les puissances con
tractantes.

E t  ainsi la P a p a u té ,  d é jà  exclue de la  conférence, 
dem eura  exclue des o rgan isa t ions  ju rid iques in ternatio 
nales qui devaient po-urvoir au maintien de la pa ix  du 
monde. L ’une des conséquences de  cette décision se ra  
q u ’en 1907, P ie  X s e ra  tenu à  l’écart  de  la  deuxièm e 
conférence de la Paix , comme Léon ХПІ l ’avait  été de la 
p rem ière  en 1899.

A vouons-le pou rtan t .  On évita une formule pire et plus 
radicale  encore. T o u te  espérance  d ’avenir ne fu t  pas  
r igoureusem ent interdite. C ’était, du moins, quelque 
chose !

D ’ap rès  le texte du pro je t  de convention qui avait  été 
primitivement soumis à l’exam en de la conférence, la 
P a p a u té  au ra i t  été exclue à jam ais .  O n n ’envisageait  
comme possible, sous réserve du  bon p laisir  des P u is 
sances contrac tan tes ,  que l ’adhésion  éventuelle d ’E ta ts  
non représentés  à la Conférence. Or, d an s  la term ino
logie actuelle du droit public, le m ot E ta t  désigne néces
sa irem ent une souveraineté  territoriale : de  sorte  que 
depuis la chute du pouvoir temporel, la P a p a u té  n ’es t

і в
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p lu s  un E ta t. L ’exclusion du Sa in t-S iège  pa ra is sa i t  donc 
absolue, tan t  que la Souveraineté  du P a p e  dem eurerait ,  
com m e a u jo u rd ’hui, une Souveraineté  personnelle, et non 
pas  territoriale.

Heureusem ent, le comité de rédaction de l’Acte final 
choisit pou r  rappor teu r  le p lus actif et le p lus éminent 
de ses membres, le g ran d  jurisconsulte  Louis Renault. 
Celui-ci p résen ta  un rap p o r t  oral, à  la fois complet, 
précis, lumineux, qui occupa les séances des 25, 27, 
28 juillet 1899, et qui, donnan t,  su r  chaque po in t liti
g ieux,la  formule exacte  des conclusions de la  Conférence, 
ob tin t  de l’assem blée un  suffrage  unanime.

P ro fesseu r  de droit  in ternational à la Faculté  de droit 
de l’Université  de P a r is  e t  à l’Ecole libre des Sciences 
politiques, successeur d ’A rthur D esja rd ins  à l’Académie 
des Sciences m orales e t politiques, Louis Renault  exerça  
un rôle considérab le  en F rance  et en Europe. Il poursu i
vit une g ran d e  œ uvre  de systém atisa tion  du droit in ter
national public  e t privé. R ep résen tan t  de la F rance  à 
p resque  toutes les conférences in ternationales  des trente 
dernières années, il fit pénétrer  quelques-unes  des idées 
qui lui é ta ient chères, non seulem ent d an s  les textes offi
ciels, mais encore d an s  la p ra t ique  ju rid ique  de la  p lu 
p a r t  d ’entre  les E ta ts  du m onde contem porain . P lus  que 
personne, Louis R enault  con tr ibua  au m ouvem ent rem ar
quab le  qui, de nos jours, tendit à réaliser, en plusieurs 
m atières délicates, l ’harm onie  e t l’unification in ternatio
nale des règles du droit.

D ans  son ra p p o r t  oral sur  la formule définitive de 
l’article concernan t la faculté d ’adhésion au protocole 
d ’a rb i t rag e  in ternational,  Louis Renault  p ro p o sa  ingé
num ent de substituer  le mot P aissance  au mot E ta t  :

Les conditions auxquelles les P u is s a n c e s  qui n’ont p a s  
été conviées... pourront adhérer à la présente convention...
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Le m ot P uissance  a, en effet, une signification plus 
généra le  e t peu t désigner non pas  seulement la  souverai
neté territoriale d ’un E ta t, m ais aussi la condition jur id i
que d ’un personnage  d ip lom atiquem ent reconnu comme 
souverain, même sans  territoire in d épendan t : condition 
qui est celle de la souveraineté  personnelle . La  P a p a u té  
n ’est plus un E ta t, mais elle dem eure une P uissance . A d
mettre la substitu tion  du m ot P uissance  au mot E ta t  dans 
la  convention de La H aye éta it  donc adm ettre  la non- 
impossibilité d ’une adm ission  éventuelle de la  P a p a u té  
à la Cour pe rm anen te  d ’a rb itrage  in ternational.

Q u ’allait  ob jecter la dé légation italienne ?
Le rep résen tan t  principal du roi H um bert  à la  p re 

mière conférence de La Haye, un vétéran  de la diplo
matie et l’un des a r t isans  de l’unité italienne, spirituel 
vieillard, don t  j ’ai en tendu A lbert Sorel van te r  l’éton- 
nan te  séduction, le comte N igra , se m ontra  beau  joueur. 
Lorsque fu t  soum ise à la conférence, p a r  Louis Renault, 
la p roposition  de substi tuer  le mot P uissance  au mot 
E ta t, il c ligna de l’œil derrière son monocle, e t d it  en 
sourian t  : « Je vois bien pourquoi ! » Mais, ju g e a n t  su f
fisante la st ipulation  qui su bo rdonna it  à une entente ulté
rieure des P u issances  représentées  l’adhésion éventuelle 
du P ap e ,  il eut l’é légance et le bon g oû t de n ’élever a u 
cune objection contre  l ’emploi d ’un ternie qui n ’excluait 
Pas la possibilité  de cette admission. La rédaction de 
Louis Renault fut agréée  en 1899, puis  m aintenue en 
1907.

Ces détails su r  les déba ts  et incidents auxquels  donna  
lieu la question  pontificale à la première C onférence de 
La Haye m ’on t été racontés  à p lusieurs reprises e t  avec 
Une g ran d e  netteté  p a r  Louis Renault  lu i-même : e t je 
consignai son tém oignage  p a r  écrit, u ne  fois no tam m ent 
dès l’année 1900, une fois en 1910 et une fois en 1916.
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Q ue l’on me pa rdonne  cette indication d ’o rd re  pe rson 
nel ; j ’ai cru devoir la fournir pour m anifester  l ’origine 
e t l’authenticité  h istorique des faits, généra lem ent peu 
connus, qui viennent d ’être rapportés .

R ésum ons-nous. G râce  à un délégué français , les deux 
conférences de La Haye ont donc reconnu tou t au moins 
l’ap titude  officielle et d ip lom atique de la P ap au té ,  de la 
P uissance  pontificale, à être adm ise quelque jour, si les 
au tres  P u issances  y  consentaient,  à s iéger au  tribunal 
des arb itres  de la paix  et des  législa teurs du droit inter
national.

Parm i les nom breux  services rendus aux  plus nobles 
causes  p a r  Louis Renault, l’illustre jurisconsulte  don t  les 
trac ta t ions  de la pa ix  de Versailles nous firent plus que 
jam a is  reg re tter  l’irréparab le  perte , il en es t  peu qui 
h onoren t  a u tan t  sa  g ran d e  mémoire que son interven
tion efficace, à La Haye, en faveur des droits  souve
rains et de  la mission pacificatrice du Sain t-S iège  de 
Rome (1).

V

Ce n ’est p a s  ici le lieu d ’étudier les travaux  des deux 
conférences de La Haye, de m ontrer  les résulta ts  partiels 
q u ’elles ob tinren t dans  la voie de l’a rb itrage  in te rna
tional, de m ontrer su r tou t  les lacunes que p résen ta  leur 
oeuvre et qui expliquèren t leur lam entab le  inefficacité

(1) Cet incident, porté par nous à la connaissance du public 
dans les Etudes du 5 février 1916, fut commenté en termes 
mémorables par M. Charles Maurras dans son beau livre : Le 
Pape, la Guerre et la Paix, p. 43 à 51. (Paris, N ouvelle Librai
rie nationale, 1917, in-16.)
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lors de l’épouvantab le  ca tas trophe  guerrière  de 1914- 
1918. Ce problème, j ’ai tenté de le discuter ailleurs.

Le mérite certain  des protocoles de La Haye, ceux de 
1899 et ceux de 1907, es t  de constituer, sur  la p lu p ar t  
des points  qui appellent une législation com m une à tous 
les peuples, une codification excellente des règles du 
droit in ternational public. M algré  son inachèvement, la 
convention pour le règlem ent pacifique des conflits inter
na tionaux  mérite de g ran d s  éloges. Particu lièrem ent 
rem arquab les  sont, d ’au tre  part,  la convention concer
nan t  les droits et les devoirs des pu issances e t des pe r
sonnes neutres  en tem ps de guerre  sur terre et le règle
ment concernan t les d ro its  de la guerre  sur terre. T ous  
les théologiens catholiques qui ont étudié ces textes y 
ont reconnu, à jus te  titre, une exacte  et heureuse  a d a p 
tation des principes du droit naturel, en harm onie  avec 
les conditions matérielles e t les exigences m orales de la 
société contem poraine.

C ’est dans les conventions de La Haye q u ’on trouve 
les textes lumineux qui p roclam ent inviolable le terri
toire des P u issances  neutres, qui in terdisent aux belligé
rants d ’y faire passer  des corps de troupes et des convois 
de ravitaillement, et qui déc iden t que « ne peu t  être con
sidéré comme un acte hostile le fait, p a r  une Pu issance  
neutre, de repousser, même p a r  la force, les a tte in tes à 
sa neutralité  ».

C ’est là encore que l’on peut lire les form ules  précises 
qui concernent les belligérants, les prisonniers  de guerre , 
les moyens licites et illicites de nuire à l’ennemi, les droits 
de l’autorité  militaire su r  le territoire de l’E ta t  ennemi. 
Jam ais  texte de droit public n ’avait  mis en pareil relief 
'a  distinction m orale  et jurid ique, si im portan te  à  établir, 
entre l’occupation et l’annexion. Jam ais  texte n ’avait si 
heureusem ent défini la perm anence  du droit de souvera i
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neté, que l’occupation é trangère  ne suffit pas  à détruire, 
et le simple rôle d ’adm in is tra teur et d ’usufruitier qui 
revient à  l’E ta t  occupant.

Il est dép lo rab le  que l’œ uvre  jurid ique  des  Confé
rences de La Haye soit dem eurée aussi inconnue et in
com prise  q u ’elle l’a été dans  p resque tous les pays du 
m onde et d an s  p resque  tous les milieux sociaux.

Les règles tu té la ires du Droit  des G ens aura ien t  été, 
je  pense, moins inefficaces si elles avaient été mieux 
connues, mieux comprises, entourées p a r to u t  d ’un plus 
h a u t  p restige moral.

N on pas  que les be lligérants  qui, dans  tel cas dé ter
miné, au ra ien t  voulu s ’en affranchir, ne l’au ra ien t  pas  pu. 
M ais ces mêmes belligérants  n ’aura ien t  pas  cru pouvoir, 
sans un trop grave  dom m age  moral pou r  leur cause  et 
leur patrie , les violer aussi généra lem ent, aussi effronté
m ent que les A llem ands se son t permis de le faire entre 
1914 et 1918. Tel est le cas  de la convention de Genève, 
entourée d ’un tout au tre  pres tige  que les conventions 
de La Haye : en beaucoup  de ses articles, la convention 
de Genève a été moins mal observée ; aucun belligéran t 
ne veut même p asse r  pour l’avoir jam ais  violée. Ce résul
ta t  n ’est p a s  négligeable  et tend à  rendre  la guerre  un 
peu moins atroce.

S upposons  m a in tenan t que Léon XIII ait  été rep ré 
senté à la prem ière  Conférence de La Haye, en 1899, et 
P ie  X à la deuxième, en 1907. Les règles tu télaires du 
droit in ternational au ra ien t  bénéficié du prestige moral 
et sacré  que leur au ra i t  g a ran t i  l ’ap p roba tion  solennelle 
e t la collaboration  même du Pontife  romain. Les articles 
essentiels des conventions de 1899 et de 1907 aura ien t  
été vra isem blab lem ent p rom ulgués,  com m entés, à  titre de 
règles obligato ires  de la m orale  des nations, d an s  quel
que docum ent pontifical ad ressé  à l’Eglise universelle.
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Les mêmes principes de morale et de d ro it  au ra ien t  
été, en chaque pays du  monde, inculqués à des millions 
de consciences p a r  les Lettres pas to ra les  des çvêques, 
l’enseignem ent théologique, la prédication  ecclésiastique, 
les catéchismes diocésains. C ’es t  ainsi que, depuis trente 
ans, on t été persévéram m ent p roposées  les applica tions 
les p lus nécessaires de nos doctrines traditionnelles sur 
la  justice  e t  la  charité  aux problèm es actuels du capita l 
e t  du travail. Ense ignem ent don t il sera it  difficile de con
tester  la précieuse efficacité sur  beaucoup  d ’âmes.

E n  matière de morale internationale , de même q u ’en 
bien d ’au tres  m atières analogues, l’att i tude adop tée  p a r  
la P a p a u té  n ’au ra i t  p robab lem en t p a s  été san s  p rovo
quer  l’émulation des Eglises dissidentes, l ’émulation 
même des groupem ents  non chrétiens. De pu issan tes  
influences religieuses, intellectuelles, sociales, se sera ien t 
exercées le p lus énerg iquem ent possible à  faire p a r to u t  
com prendre  et respecter p a r  les peuples le Code con trac
tuel de la  loi des nations.

Il n ’est v ra im ent p a s  tém éraire  de croire que la colla
boration  des rep résen tan ts  de Léon XIII et de P ie  X aux  
deux conférences de La H aye au ra it  contribué, direc
tem ent ou indirectement, à rendre  plus augus te  et moins 
niefficace cette g ran d e  œ uvre  d é  pacification des peuples 
Par le règne du droit.

A la date  où nous parlons, n ’y aurait-il  pas  d ’au tres  
conventions in ternationales  se r a t tach an t  au même ordre  
de problèm es que les deux conférences de La Haye, mais 
P o rtan t  beaucoup  plus h au t  e t  beaucoup plus loin leurs 
a mbitions pacificatrices ? Ces conventions in ternatio -  
n ales n ’ont-elles pas  été délibérées, com m e celles de La 
ttaye , en dehors  de toute  partic ipa tion  du S a in t-S iège  
de Rome, ne seraient-elles pas  rédigées de m anière  à 
r endre illégale toute collaboration  fu ture  de la P a p a u té
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romaine, sans  même m aintenir la c lause qui réservait 
d iscrè tem ent l’avenir, et que le g ra n d  jurisconsulte  Louis 
Renault  su t  faire ag rée r  aux  plénipotentia ires de La 
Haye ? Les causes  et les influences qui viennent d ’exclure 
le Sain t-S iège  des assises présen tes  et fu tures  de la So
ciété des N a tions  ne seraient-elles p a s  identiques aux 
causes  e t  aux  influences d on t  nous avons décrit  l’action 
dissolvante  à propos  des trac ta t ions  in ternationales  de 
1898 et de 1899 (1) ?

Il ne mianque pas  de voix amies pou r  nous dire que 
p ro tes te r  contre  cette exclusion est inutile et impolitique, 
car les pu issan ts  du jou r  son t  parfa i tem ent résolus à  ne 
tenir aucun com pte de nos doléances.

Voilà une résignation que je n ’adm ettra i  jam ais .
U ne g ran d e  cause  doit être défendue parce  q u ’elle est 

juste , e t non pas  parce  q u ’elle es t  populaire .
L o rsqu ’une m alad ie  contag ieuse  menace de décimer la 

popula tion , les médecins, qui recom m anden t certa ines 
absten tions prescrites p a r  l ’hygiène ou certa ines im m u
nisations sanctionnées p a r  l ’expérience, peuvent para î tre ,  
à l ’éga rd  des fanta is ies  régnantes ,  des censeurs im por
tuns et moroses. La foule re fusera  peu t-ê tre  de les croire 
et con tinuera  de s ’em poisonner pou r  sa tisfa ire  ses en 
gouem ents  e t  ses caprices. Les prêcheurs  de sagesse  
au ro n t  parlé  dans  le désert  e t p rophé tisé  en vain. Cela 
n ’em pêchera  pas  que ce sont eux qui avaient raison, qui 
ag issa ien t  en utiles serviteurs du bien public, e t  que la

(1) Allusion à l’article 15 du traité secret de Londres, 
26 mars 1915, par lequel la France, l’Angleterre et la Russie 
promettent à l’Italie de l’aider à exclure le Saint-Siège de toute 
participation aux futures tractations concernant la paix euro
péenne. Voir le tome IV de nos Luttes présentes de l’Eglise, 
p. 206 et 207.
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m ajorité  réfrac taire  à  leurs avis com m etta it  une e rreu r  
form idable  e t  désastreuse.

Prenons  le rôle ingra t  de rendre  tém oignage aux  véri
tés impopulaires, mais nécessaires.

Com m e le d isa it  naguère, d an s  sa  magnifique Confé
rence sur la Socié té  chrétienne des N a tio n s  le cher et 
docte m aître  de l ’Université de Louvain M gr D eploige : 
« P o u r  a ssu re r  la paix, au tan t  q u ’elle  peu t  l’être  en ce 
monde, il eût fallu faire appel à l’Eglise du  Christ, la 
g ran d e  éducatrice  des peuples. »

Oui, qu an d  il s ’ag it  d ’accomplir  une tâche qui ren 
contre tan t  d ’obstacles, don t  les causes  p longen t  leurs 
racines au plus pro fond  de l’âm e hum aine, pourquoi la 
g ran d e  Pu issance  morale du monde, héritière des im m or
telles prom esses  du Dieu de Paix , serait-elle  la seule 
dont on rega rdera it  le concours comme superflu ? (1)

(1) Leçon professée le 12 mai 1919, à l'Institut catholique 
de Paris, alors que s ’élaborait le traité de Versailles. T exte  
de la leçon publié par la Documentation catholique du 13 dé
cembre 1919.



CHAPITRE XII

L A C O L L A B O R A T I O N  D £  ROVI  S A V E C  G E N È V E  
( 1 9 2 3 )

I

Il y  a des écrivains qui ont v ra im ent le secret d ’atte in
dre au  plus rare  et au plus h au t  comique, lorsque, le plus 
g ravem en t du monde, ils croient lire dans  le lointain ave
nir et par len t  le lan g ag e  des p rophètes .  Tel ru t  le cas, 
p a r  exemple, du pa tr ia rche  de la libre pensée  auquel les 
pu issances  de la litté ra ture  officielle on t o rganisé ,  lors de 
son centenaire, une m alencontreuse  apo théose  : E rn es t  
Renan.

D ans  la R evu e  des D e u x  M ondes  du 1er e t  du 15 no
vem bre 1922, M. Frédéric  M asson  c royait  contribuer à 
la gloire posthum e de Renan p a r  la publication  de la 
co rrespondance  de l’au teur  de la Vie de Jésus  avec le 
p rince Jé rôm e-N apoléon . Les pronostics  form ulés su r  les 
destins fu turs  de la P a p a u té ,  p ronostics  d a ta n t  du  len
dem ain  même de la chute du pouvoir  temporel des 
P ap es ,  m éritent d ’être fidèlement retenus, d ’être cités 
avec joie e t  fierté p a r  la postérité  croyante . O n y  verra  
une m ém orable  illustration de la paro le  divine qui, en 
dépit  de toutes les v ra isem blances hum aines, p rom et à la 
C haire  de sa in t P ierre  l’infrangible  solidité du roc, de 
telle sorte que, jam ais ,  les pu issances  de l’enfer ne po u r
ront prévalo ir  contre elle.
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Choisissons la plus significative expression d ’une p ro 
phétie  qui, dans  la correspondance  du prince incrédule 
e t  du philosophe dilettante, re p a ra î t  à  p lusieurs reprises 
et sous des formes diverses. Le 14 juillet 1872, R enan  
écrivait au  prince Jé rôm e-N apoléon  : « La question  de 
la succession de Pie IX posera  le problèm e de la P a 
p au té  dans  toute sa  gravité...  Je crois bien, comme Votre 
Altesse me le disait dans  sa  dernière lettre, q u ’à la p ro 
chaine vacance, l’an tipape  ita lo-a llem and, en su p p o san t  
q u ’on réussit  à le créer, n ’au ra i t  pas  g ran d  succès dans  
la  catholicité, dominée q u ’elle se ra  p a r  l’a scendan t de 
P ie  IX m ort ; mais q u ’au bou t de quelque tem ps, l ’unité 
catholique soit tou t à  fait  com prom ise  à  ce jeu-là , c’est 
ce su r  quoi je n ’ai aucun doute. L’unité catholique su p 
posa it  le pouvoir tem porel. Le pouvoir temporel d isparu ,  
l ’unité ca tholique d isp a ra î t ra .  Les Italiens son t naïfs  de 
croire q u ’ils g a rd e ro n t  la P a p a u té  universelle d an s  la 
ville de Rome devenue la cap ita le  d ’un E ta t  particulier : 
la conséquence de la constitution du royaum e d ’Italie, 
c ’est le d é p a r t  de la P a p a u té .  P o u r  Dieu ! q u ’ils la la is
sent partir ,  e t ne se m ettent pas, com m e ils le firent lors 
du g ran d  schisme, à courir ap rès  elle... »

C inquante  années d ’histoire on t p a ssé  depuis le jou r  
où ces choses fu ren t écrites. A quiconque les lira, nous 
pouvons dire, avec une sérénité radieuse, en m o n tran t  ce 
4 o ’est a u jo u rd ’hui la P a p a u té  souveraine : V enez et 
vo yez !

A une époque beaucoup  plus récente que celle de la 
chute du pouvoir temporel, on a lu et entendu, au  su je t  
de l’avenir religieux et in ternational de la P a p a u té ,  des 
pronostics  qui n ’é taient pas  beaucoup  moins funèbres  
que ceux d ’E rnes t  Renan. L’universelle conflagration de 
la G ra n d e  G uerre , les an tagon ism es  na tionaux  a r -
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niant les  uns contre les au tres  des d izaines de millions 
de catholiques contre d ’au tres  d izaines de millions de 
catholiques, dans  une lutte qui soulevait et qui e x a sp é 
ra i t  les sentim ents les plus p ro fonds  de l’âme humaine, 
rendaien t s ingulièrem ent douloureuse, angoissan te ,  la 
s ituation morale, la tâche in ternationale  et su p ran a t io 
nale du Pontificat romain, exposé, de p a r t  et d ’autre, 
aux  incom préhensions les plus cruelles et les plus offen
san tes .  Le p restige  du Sa in t-S iège  parm i les peuples 
sub issa it  m anifestem ent une éclipse. Les p rophè tes  ne 
m anquaien t pas  pour décréter, avec une joie mauvaise, 
que l’éclipse était  définitive, que la déchéance était  irré
médiable. P a r  exemple, le journa l  le T e m p s  avait terminé 
sur  un ton doctoral, le 1er aoû t  1916, un article acrim o
nieux sur la N eu tra lité  du P a p e  p a r  une prédiction de 
large  envergure  politique. La guerre , selon lui, en e x a s 
p é ra n t  toutes les pass ions  nationales, va  nationaliser  
tous les p roblèm es et rendre désorm ais  im possibles tous 
les in ternationalism es. A  l ’in ternationale  financière suc
céderont des cap ita lism es nationaux . A l’in ternationale  
socialiste, succéderont des socialismes nationaux . A l’in
te rnationale  religieuse, q u ’est le catholicisme romain, 
succéderont peu t-ê tre  des Eglises  purem en t nationales.

En nos tem ps d ’ap rès-g u erre ,  l’in ternationale  finan
cière et capita lis te  serait-elle , p a r  hasa rd ,  sortie du 
m onde des réalités vivantes et ag issan tes  ? —  Le T e m p s  
est mieux p lacé que nous pou r  répondre  à la question. 
—  L ’internationale  com m uniste  e t  révolutionnaire au ra i t-  
elle cessé d ’étendre  ses ramifications à travers  chacun 
des pays  que l’appel des arm es précipita it hier les uns  
contre les au tres  ? —  Il sera i t  un peu difficile de le p ré 
tendre au m om ent où la politique française , t ravaillan t 
à exiger les répa ra t ions  dictées p a r  la justice  comme par,
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le texte des traités, es t  ouvertem ent com battue , au 
d edans  même de nos frontières, p a r  la rouge clientèle de 
l’in ternationalism e communiste : celle que nous voyons 
recourir à  la trahison e t  à l’assass ina t .

M ais c ’est  à  propos  des Eglises  purem en t nationales 
que la  divination du T em p s  p a ra î t  avoir été le plus m al
heureuse  : elle v au t  à peu p rès  celle d ’E rnes t  Renan. Le 
p rophè te  croyait, en effet, d iscerner la rupture , ou, du 
moins, le re lâchem ent des liens de subord ination  h ié ra r
chique qui relient la com m unau té  catholique de chaque 
pays  au centre  rom ain  de l’Unité d e  l’Eglise. La  réponse 
des événements d ’ap rè s -g u e rre  au ra  été décisive. Réserve 
fa ite  de la p itoyable  tentative de schisme, accomplie en 
B ohêm e p a r  une catégorie  peu nom breuse  e t  peu intéres
san te  de m écontents, on doit reconnaître  que toutes les 
péripéties, heureuses  ou m alheureuses, survenues dans  
le m onde in ternational,  abou tissen t  finalement à  ra p p ro 
cher les diverses Eglises particulières de la  Mère et M aî
tresse de toutes les Eglises, et à faire rayonner  l’influence 
g ran d issan te  du Sa in t-S iège  de Rome. Telle est la cons
ta ta tion  su rp renan te ,  p a radoxa le ,  que  nul observa teur 
loyal ne peu t  désorm ais  révoquer en doute.

C om m ent s ’est accomplie cette revanche providen
tielle ? P a r  les g ra n d s  bouleversem ents  politiques, na tio 
naux  et guerriers . La carte  de l’E u rope  et du m onde se 
trouve rem aniée et t ransfo rm ée. Il n ’y  a plus d ’Em pire  
russe. Il n ’y a plus d ’Em pire  aus tro -hongro is .  L ’Em pire  
o ttom an demeure, au  moins en partie , dém em bré. L ’E m - 
pire a llem and perd  toutes ses conquêtes injustes de l’E s t  
et de l ’Ouest,  avec toutes ses colonies. Des E ta ts  nou
veaux, ou com plètem ent renouvelés, f igurent m ain tenan t  
élans la com m unau té  in ternationale  : Po logne, F inlande, 
Lettonie, Esthonie , Lithuanie, E ta t  tchéco-slovaque, E ta t
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yougo-slave , E ta t  roumain, E ta t  hellénique, E ta t  au tr i
chien, E ta t  m agyar,  E ta t  égyptien, E ta t  libre d ’Irlande. 
Les dom inations e t les influences se déplacent, se d is tr i
buen t  et s ’o rgan isen t  d ’une manière toute nouvelle en 
O rien t et en Extrêm e-O rien t ,  dans  les îles du Pacifique 
et d an s  les terres  du continent africain. A près l’immense 
ca tas tro p h e  guerrière, ap rès  la non moins immense c a ta s 
trophe économique et sociale, toutes sortes de problèm es 
délicats, douloureux, ont surgi,  p a r to u t  à  la  fois, dans 
ce m onde bouleversé, qui, de longtem ps, ne p o u rra  
re trouver son équilibre, sa  stabilité, son apa isem ent et 
connaître  enfin une véritable  tranquillité  de l’ordre.

Parm i ces problèm es, il en es t  un g ra n d  nom bre qui 
ont une étroite connexion avec les affaires et les intérêts 
du catholicisme. T o u s  les E ta t s  nouveaux ont à  régler 
le s ta tu t  légal de la com m unau té  catholique rés idan t  sur 
leur territoire : et ce règ lem ent est une des conditions les 
plus ind ispensables  à la pacification politique dans  un 
régime encore précaire  et d an s  une a tm osphère  encore 
troublée. De même, en chacun des p ay s  coloniaux, la 
nationalité  du personnel des  Missions ca tholiques au ra  
d ’inévitables con tre -coups sur  la réparti t ion  des influen
ces na tionales. Aux Echelles du Levant e t en E x trêm e- 
Orient, l’un des p r incipaux  éléments de la s ituation  poli
tique fu t  la protection  diplom atique  et consula ire  des 
é tab lissem ents  catholiques, protection  don t l’im portance  
é ta it  considérab le  e t  possédait ,  aux  yeux des gouverne
m ents et des populations, la haute  valeur d ’un symbole 
de pu issance  effective e t  d ’action b ienfaisante .

Or, c ’est indub itab lem ent le Sain t-S iège  de Rome qui, 
en vertu de la constitution m onarch ique  de l’Eglise, est 
seul investi des pleins pouvoirs  nécessaires pou r  donner 
des instructions au thentiques e t obliga to ires  aux  chefs 
de tous les é tab lissem ents  ca tholiques de l’O rien t et de
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l ’Extrêm e-O rien t ,  au  personnel de toutes les Missions 
catholiques en terres lointaines, au clergé et aux  fidèles 
de tous les E ta ts  nouveaux et anciens. La  P a p a u té  peu t 
seule négocier utilem ent les accords désirables, fo rm u
ler nettem ent les principes sur lesquels la h iérarchie ne 
s au ra i t  transiger, accorder certa ines conciliations et 
ad ap ta t io n s  auxquelles nul ne se ra i t  libre, en dehors de 
l ’autorisa tion  pontificale, de donner un acquiescem ent 
licite.

Donc, c ’es t  auprès  du Sa in t-S iège  de Rome que les 
pas teu rs  de peuples  se trouvent, p lus que jam ais ,  dans  
l ’impérieuse nécessité pra t ique  de chercher au jo u rd ’hui, 
p o u r  leurs pays  respectifs, les secrets de la pacification 
politique et sociale.

Voilà pourquo i les plénipotentia ires des E ta ts  souve
rains se son t  présentés en nom bre  considérab le  aux  po r
tes du Vatican. D éjà , d u ran t  la gue rre  elle-même, ils 
é ta ien t venus des bords de la Tam ise ,  du  T a g e  et du 
Z uyderzée. D epuis  la guerre , ils arrivent des bo rds  de 
la Baltique, de la Vistule, du D anube , de toutes les cap i
tales, anciennes et nouvelles, de l’E u rope  centrale  e t 
orientale. O n a même vu para ître ,  certa in  jour, un délé
gué officiel et ca tholique de l’Em pire  pa ïen  du Soleil 
levant : et voici q u ’en 1923, cet Em pire  songe à inscrire 
à son b u d g e t  les crédits  co rresp o n d an t  à une légation 
perm anen te  au  Vatican. Chose plus é tonnan te  encore, un 
am b a ssa d e u r  de France  a, de  nouveau, franchi la porte  
de bronze, et un nonce aposto lique  a présen té  ses lettres 
de  créance au  prés iden t de la République française . T o u s  
•es pu issan ts  de la terre  m anifesten t avec éclat l’im por
tance q u ’ils a t ta ch en t  à leurs relations d ip lom atiques 
avec le Sain t-S iège  de Rome, en ra ison de l’im portance  
même des p roblèm es nationaux  et in te rna tionaux  don t 
le n œ u d  est au Vatican, ou don t la  P a p a u té  se trouve
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devenue l’arbitre . C ’est le gouvernem ent jap o n a is  qui, 
p a r  iun com m uniqué du 25 janvier  1923, transm is  au 
monde entier p a r  les g ran d es  agences de presse, ren
dait  hom m age  à ce fait  g rand iose  de  l’histoire de notre 
temps.

Providentiel dédom m agem ent des affronts immérités 
que Benoît XV au ra  subis p en d an t  la G ran d e  G uerre . 
Le 18 aoû t  1917, p a r  exemple, le T em p s  avait  osé p ré 
tendre que la faveur ou la défaveur de la dip lom atie  pon 
tificale é ta it  chose pa rfa i tem en t indifférente à la dip lo
matie française , et, pour contester l’opportun ité  d ’une 
reprise  éventuelle des  relations avec le Vatican, il avait 
eu l’impertinence de faire sienne une paro le  p réso m p 
tueuse p rononcée  en 1666, p a r  H ugues de Lionne, minis
tre de Louis XIV, et de déclarer  sans  am b ag es  : que la 
po litique  de la  P a p a u té  est hors d 'é ta t de donner à la  
F rance une heure d 'in q u ié tu d e  ou m êm e de déplaisir. 
D epuis  lors, les fa its  on t parlé  h a u t  et clair : sous peine 
de beaucoup d ’inquiétude, de déplaisir  ou même de do m 
m age, la F rance  et les au tres  na tions doivent reconnaître  
q u ’elles ont im périeusem ent besoin du concours  maternel 
cle la P a p a u té  souveraine et pacificatrice.

Au 1er janvier  1922 et 1923, le doyen du corps dip lo
matique qui offrait les h om m ages  de ses collègues au 
chef de l’Em pire  a llem and, com m e au chef de la Répu
blique française , é ta it  le nonce apostolique nouvellement 
installé à Berlin et le nonce apostolique nouvellement 
installé à P aris .  Ce fait  carac téris tique  a toute la portée  
d ’un symbole.

Q uand  Benoît  XV fut inopiném ent rappelé  à Dieu, 
l’hom m age  unanim e du m onde p ro fane  et politique se 
jo ign it  à celui de l’unanim e dou leur des cœ u rs  catholi
ques. Non moins unanim e fu t  la sym path ie  respectueuse
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et chaleureuse  qui accueillit,  dans  le monde entier, l ’avè
nem ent de Pie XI au trône pontifical.

La  première bénédiction du nouveau P a p e  fu t donnée  
p a r  lui, non pas  du balcon intérieur  de S a in t-P ie rre ,  
com m e l’avaient fa it  ses trois p rédécesseurs ,  mais du 
balcon extérieur. Le Pontife  exp liqua  im m édia tem ent la  
portée  de son geste. Réservant tous les droits  de la 
Chaire  apostolique, q u ’il a ju ré  de conserver et de défen
dre, Pie XI adresse  sa  bénédiction paternelle, non seu le
m en t à R o m e  et à l’Ita lie , m ais à tou tes les na tions e t à 
tous les peup les, avec le souha it  e t l ’annonce de l’univer
selle pacification  ta n t désirée par le m onde entier.

D ans  tous les peuples de la terre, cette paro le  fu t 
en tendue avec une pro fonde émotion, où palp ita i t  une 
magnifique espérance.

II і

La place éminente que le Sain t-S iège  occupe au jo u r 
d ’hui dans  la politique in ternationale  conduit  à exam iner 
les rap p o r ts  qui pourra ien t  e t devra ien t exister entre  la 
P a p a u té  souveraine et l’institution perm anen te  qui repré
sente  actuellem ent l’o rgan isa t ion  ju rid ique  in ternatio 
nale : la Société des N ations.

Ne confondons  pas  la Société des N ations,  telle q u ’elle 
fonctionne présen tem ent, avec la chimère que, sous le 
même nom de Société des N ations, ava ien t p roposée  au  
m onde, en 1917 et 1918, l’idéologie w ilsonienne et 
l’idéologie m açonnique et socialiste. Il n ’est p lus q u es
tion d ’un organ ism e qui au ra i t  la vertu m agique  d ’étab lir  
ici-bas la pa ix  universelle e t perpétuelle, non plus que 
de ch an g er  essentie llem ent le carac tère  ju rid ique  des 
trac ta t ions  entre  P u issances  souveraines, ou de su p er

'9
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poser aux  E ta ts  na t ionaux  un S u p e r -E ta t  in ternational.
M ais il s ’ag it  de resserrer, p a r  voie d ’engagem en ts  

contractuels , la com m unauté  ju rid ique  qui exista it déjà  
en tre  E ta ts  na t ionaux  et souverains. La  complexité de la 
vie in ternationale  du monde con tem pora in  avait  dé jà  
donné  lieu à de nom breuses  conventions entre  Puissances  
e t  à la création de p lusieurs b u reaux  et offices in te rna 
tionaux  : désorm ais , est institué, à f ra is  com m uns entre 
E ta ts ,  un g ra n d  secré ta r ia t  perm anen t qui se ra  l’o rgane  
central e t régu la teu r  des relations in ternationales. En 
outre, le Pac te  de la Société des N a tions  consacre , pour 
tou tes  les P u issances  s ignataires, l’obligation ju rid ique 
de ne pas  recourir à la force des arm es san s  avoir, d ’a 
bord , recouru  va inem ent aux  procédures  de solution 
pacifique : p rocédures  d ip lom atiques, arb itra les  ou ju d i
ciaires, en vue desquelles la Société des N ations  organise  
un régim e un peu confus, mais plus achevé que celui des 
conventions de La Haye. Enfin, le même P ac te  pose le 
louable  principe de la réduction généra le  et p rop o r t io n 
nelle des arm em ents  et le principe, p lus louable  encore, 
des sanctions in ternationales  du Droit  des Gens.

Depuis trois ans q u ’elle existe, la  Société des N ations 
n ’a  p a s  pré tendu  révolutionner le m onde ni dav an tag e  y 
faire régner  l’âg e  d ’or. M ais elle n ’a, ju s q u ’à ce jour, 
accompli aucune dém arche  qui puisse  motiver une cri
tique grave  ; elle a utilement rempli, d an s  les menues 
affaires couran tes , son rôle d ’o rg an e  pe rm anen t de coor
dination des services et offices in te rnationaux. D ans  p lu
sieurs questions litigieuses, comme l’affaire des îles d ’A- 
land  et celle de Haute-Silésie , son Conseil a heureuse
m ent exercé un rôle salu ta ire  d ’a rb i t rag e  pacificateur.

Com m e catholiques, non seulem ent nous n ’avons pas  
le droit  de m arquer  de l’hostilité ou de la mésestime à 
cette  institution, telle q u ’elle fonctionne, mais nous avons
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le devoir de reconnaître  équitab lem ent que les progrès  
don t  la  Société des N ations  s ’efforce au jo u rd ’hui de p ro 
curer  la réalisation d a n s  les rap p o r ts  in te rna tionaux  
concordent avec les pos tu la ts  de notre  doctrine trad it ion
nelle, avec la conception chrétienne et catholique  du 
D ro it  des Gens. 11 semble donc que notre  rôle de 
c royan ts  sera, non pas  de nous ex tasier  devant les résu l
ta ts  m odestes  comme devan t  des merveilles, non pas  de 
ferm er les yeux  su r  le re tour possible des chim ères to u 
jou rs  dangereuses ,  mais d ’appuyer  ce que la Société des 
N ations p o u rra  fa ire  de louable et d ’utile, mais de com 
ba ttre  les influences perverses au profit desquelles on 
cherchera i t  à la  confisquer, m ais de lui p rocurer  des 
concours lui pe rm ettan t  de travailler p lus  efficacement 
à  la tranquillité  de l’o rdre  dans  la com m unau té  des  
p eup les  (1).

Voilà pourquoi, com m e catholiques, e t au nom même 
des in térêts  du Droit des G ens, nous devons désirer une 
fruc tueuse  collabora tion  de la P a p a u té  souveraine avec 
la Société des N ations.

D ans  l’Encyclique inaugura le  de son pontificat, P ie  XI 
déclare  q u ’aucune institution hum aine  n ’aura ,  p a r  elle- 
même, l ’au torité  m orale  qui sera i t  nécessaire  po u r  im po
ser le respect d ’une législation in ternationale  à tous les 
peuples de l’univers. Mais il a jou te  que l’Eglise du Chris t  
possède  une ap titude  merveilleuse pou r  contr ibuer à une

(1) Je me permets de renvoyer le lecteur à la judicieuse 
étude de mon collègue et ami Pierre Ravier du Magny. (Où en est 
la Société des Nations ? ) parue dans la Revue catholique des 
Institutions et du Droit, de janvier-février 1922 ; puis à son très 
beau rapport du 17 juin 1922, à la Semaine des Ecrivains ca
tholiques, et publié par la Documentation catholique, du 24 juin.
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pareille tâche, et il énum ère les titres exceptionnels  de 
la  g ran d e  com m unauté  croyante  où Rome exerce la su
prêm e m agis tra tu re .

Œ u v re  immortelle du Fils de  Dieu, et non pas  œ uvre  
sim plem ent humaine, l’Eglise catholique  est in ternatio
nale, p u isq u ’elle existe dans  toutes les na tions du monde, 
elle es t  supranationale, p u isq u ’elle les domine toutes, 
sans s ’identifier avec aucune d ’entre  elles. N on seule
ment elle est in ternationale  et suprana tiona le ,  mais elle a 
reçu de son divin F o n d a teu r  une m ission  enseignan te  : 
elle propose  à tous les peuples le Code éternel des droits 
et des devoirs, avec les règles que Dieu même a ins
crites dans  la na tu re  de l’hom m e et la na tu re  des choses, 
avec les règles plus parfa i tes  que le Chris t  a form ulées 
d ans  l ’Evangile , avec la théorie traditionnelle du droit de 
paix  et de guerre  q u ’on t é laborée les écoles théologiques 
d on t le P a p e  est Je suprêm e docteur.

L’Eglise catholique, continue P ie  XI, possède , en fa 
veur de son ap titude  pacificatrice, la  consécration des  
siècles : ca r  elle fit g rand ir ,  parm i les peuples  du moyen 
âge, une véritable  Société des N ations,  où régna, non 
pas  la pa ix  universelle, mais, du moins, la notion d ’un 
d ro it  un iversellem ent inviolable.

P ie  XI a jou te  que les o rages  de la G ran d e  G uerre  
n ’on t pas  bouleversé  l’Eglise catholique, mais rendent, 
au contraire, plus é tendue et plus respectée son influence 
internationale . Le P a p e  n ’est  é t ran g e r  nulle par t .  Les 
c royan ts  le sa luen t p a r to u t  comme leur P a s te u r  et leur 
Père . Les incroyants  don t l’âm e est droite le sa luen t  p a r 
tou t  comme la plus hau te  M ajesté  spirituelle de l’univers.

Là où l ’on travaille à o rgan ise r  les rap p o r ts  p e rm a 
nents de justice  et de paix entre les peuples, pourquoi 
cette haute  M ajes té  spirituelle serait-elle  donc la seule 
que l’on ne convierait p a s  ?
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L ’intervention de la P a p a u té  en un pareil dom aine  
n ’aura it  aucunem ent le caractère  d ’une innovation a n o r
male dans  les coutum es et traditions du Droit  des Gens.

Le P a p e  est, avan t  tout, un p a s teu r  spirituel, exerçan t 
une j'uridiction religieuse. 11 est aussi un souverain, ayan t 
sa  place reconnue d an s  les trac ta tions internationales, 
éch an g ean t  des am b assad es  avec les chefs de tous les 
E ta ts .

En vain, depuis b ientôt c inquante-tro is  ans, les der
niers territoires, sur lesquels s ’exerçait la royauté  tem 
porelle du P ape , ont été annexés à l’Italie unifiée. La 
Souveraineté  pontificale dem eure l’une des incontestables 
réalités du Droit des Gens. Si la P a p a u té  n ’est plus un 
E ta t, elle continue d ’être une P uissance.

Jur id iquem ent habilité à tra iter  avec les nations, le 
S a in t-S iège  a, de fait, conduit mainte  négociation  h eu 
reuse, qui tendait  à sauvegarde r  la paix  ou à rendre  la 
guerre  moins cruelle dans notre E u ro p e  contem poraine.

Le 17 décem bre 1885, la médiation  d iplom atique du 
P a p e  Léon XHI rég la it  à l’amiable le différend aigu qui 
divisait l’Em pire  a llem and et l ’E spagne ,  à p ro p o s  de la 
souveraineté  des îles Carolines et Pa laos .

Le litige compliqué qui m etta it  en désaccord  le Brésil, 
la Bolivie et le Pérou, à p ropos  du vaste  territoire de 
l’Acre (c’est le nom d ’un sous-affhient de l’Amazone), fu t 
résolu pacifiquement p a r  le tra ité  du 8 sep tem bre  1909, 
entre le Brésil et le Pérou , puis pa r  le traité  du 12 aoû t 
1910, entre  le Brésil et la Bolivie : ces deux  tra ités 
avaient été p rép arés  p a r  deux t r ibunaux  d ’a rb itrage ,  
dont les travaux  du rèren t  cinq années. D élégués b rési
liens, d ’une part ,  e t délégués boliviens, d ’au tre  par t ,  sié
g ea ien t  en nom bre égal : le p résident qui d ir igeait leurs 
dé libérations e t  dirimait, p a r  sa  voix p répondéran te ,  les
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problèm es litigieux, était  le nonce apostolique, délégué 
pa r  Pie X.

D u ran t  la G ran d e  Guerre , la tentative de médiation 
diplom atique  du P a p e  Benoît  XV, en da te  du 1er aoû t  
1917, ne fu t  pas  agréée  p a r  les E ta ts  belligérants. Mais 
six au tres  propositions du même Benoît XV abou tiren t  à 
une  issue favorable  e t firent briller, parm i les horreurs  
de l’inexpiable  conflit, un pur rayon de charité  chré
tienne :

P roposition  du 19 décem bre  1914, pour l’échange  uni
versel des blessés incapables  de reprendre  du  service.

Proposit ion  du 11 janvier  1915, pour la  libération de 
trois ca tégories  de détenus civils (personnes âgées  de 
moins de 17 ans e t de p lus de 55, toutes les femmes, 
les p rê tres  e t  les hom m es inap tes  au  service).

Proposit ion  du 14 mai 1915, p o u r  l’hospita lisa tion  
en territoire neutre  des prisonniers m alades.

P roposition  du 23 aoû t 1915, pou r  le repos dominical 
des prisonniers de guerre .

P roposit ion  du 25 aoû t  1915, p o u r  interdire l ’usage  de 
toute  mesure de  représailles  sans  com m unication p ré a 
lable des motifs.

P roposition  du 18 juillet 1916, pou r  l’hospita lisation  
en territoire neutre  dès prisonniers pères de trois enfants , 
cap tifs  depuis d ix -hu it  mois.

Ces diverses propositions fu ren t généra lem en t négo
ciées p a r  le Sain t-S iège , de concert  avec Sa M ajesté  
C atholique  ou avec la C onfédéra tion  helvétique, cette 
dernière é tan t lim itrophe de qu a tre  g ran d es  P u issances  
b e l l ig é ra n te s :  F rance , Italie e t  les deux Em pires  cen
traux . M ais la prem ière  intervention de cette so rte  qui 
fu t  efficace et qui servit de m odèle aux  négocia tions 
ultérieures en m atière  analogue, c ’es t-à -d ire  la p roposi
tion concernan t  l ’échange  universel des g ra n d s  b lessés,
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incapables  de reprendre  du service fut accomplie p a r  voie 
de trac ta tions directes entre Benoît  XV et les chefs de 
tous les E ta ts  belligérants . L ’O sserva tore  R o m ano  du 
б janvier  1915 publia  le texte des réponses  favorab les  
ad ressées  au  Souverain Pontife  p a r  le roi d ’Angleterre , 
le tsa r  de Russie, le président de la  République française , 
le roi des Belges, le roi de Serbie, et, pareillement, l ’em
pereur  d ’Allemagne, l’em pereur d ’Autriche, le roi de 
Bavière, le su ltan  de T urqu ie  : bref, p a r  chacune des 
Puissances  européennes qui é taient alors belligérantes.

De bonne foi, p o u rra - t -o n  contester que de telles inter
ventions d ip lom atiques du S a in t-S iège  soient en évi
dente  et spéciale concordance  avec l’œ uvre  de pacifica
tion internationale, qui est la ra ison d ’être essentielle du 
P ac te  de Versailles et de la  Société des N ations ?

Pu isque  ces diverses négociations fu ren t utiles e t effi
caces, la P u issance  qui les a en treprises  n ’est-elle  p a s  
excellemment qualifiée pou r  collaborer  désorm ais  avec 
la Société des N ations  ?

Au mois de sep tem bre  1921, Benoît XV s ’a d re ssa  lui- 
même à la deuxièm e Assem blée généra le  de la Société 
des N ations,  p o u r  recom m ander  à la  sollicitude géné
reuse des gouvernem ents  et des peuples de l’univers en
tier les m alheureuses  popu la tions  ruinées et affam ées 
de la Russie en détresse . L ’Assemblée de Genève répon
dit p a r  l’a ssu rance  respectueuse de son bon vouloir, en 
vue de rem édier  à  un désas tre  don t l ’immensité  fa i t  f ré
mir. M. M otta , ancien p rés iden t  de la C onfédéra tion  hel
vétique, ne m an q u a  pas  de faire app lau d ir  p a r  l ’A ssem 
blée ce prem ier  con tac t é tabli entre  la Société des N a 
tions et la P a p a u té  souveraine.

Au mois de ju in  1922, Pie XI ad re s sa  une note 
d ip lom atique  au secré ta r ia t  généra l de la Société des
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N ations, pour p ro teste r  contre le régime qui au ra i t  été 
applicab le  aux Lieux sain ts  et aux  collectivités religieu
ses  de Palestine, aux  term es du p ro je t  b ritannique 
concernan t  le M an d a t  palestinien. A l’heure actuelle, le 
problèm e n ’est pas  encore résolu, mais on peu t  dire que 
le Sa in t-S iège  a obtenu ga in  de cause, sur  la question 
de principe, devan t  l’a réopage  in ternational. Le Conseil 
de la Société des N ations, dans  la session de  juillet, tenue 
à  Londres, et la session de septem bre, tenue à Genève, a 
d isjo in t du s ta tu t  de Palestine, approuvé  .par lui, l’article 
relatif à la tutelle dès Lieux sa in ts  et des collectivités 
religieuses. Le bu t avoué de cette disjonction est de  subs
tituer iun sérieux contrôle in ternational à la su r in tendance  
à  peu près  exclusive que la G ra n d e -B re tag n e  en tenda it  
se réserver, e t contre laquelle avait été dirigée l’interven
tion pontificale.

On doit enfin m entionner les dém arches accomplies 
p a r  Pie XI aup rès  des deux g ran d es  et im puissan tes  
assem blées  de la  d ip lom atie  européenne, qui furen t con
voquées en 1922 : la Conférence de Gênes e t  la Confé
rence de Lausanne.

Le 9 mai, c ’était un m ém orandum , ad ressé  à la Confé
rence de G ênes, su r  les ga ran t ie s  en faveur de la liberté 
religieuse et de la proprié té  ecclésiastique, que toutes les 
P u issances  européennes  devra ien t introduire  dans  toutes 
leurs trac ta tions éventuelles avec la Russie des Soviets.

Le 5 décembre, c ’était u n e  note d ip lom atique, adressée  
à  la Conférence de Lausanne, pou r  réclam er une sauve
g a rd e  efficace en faveur  de toute la popula tion  chré
tienne de C onstan tinople ,  de même que, le 24 et le 28 
décem bre, une intervention ana logue  du Sa in t-S iège  
s ’éta it  p roduite  aup rès  de M u stap h a  Kemal en faveur de 
tous les chrétiens de Sm yrne et d ’Anatolie.

Vraim ent, l ’histoire d ip lom atique  la plus con tem po-
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raine multiplie les a rgum ents  pour établir que, conform é
m ent aux leçons d ’un plus lointain passé , conform ém ent 
au carac tère  de la fonction pontificale d an s  le monde, 
•une collaboration  s ’im poserait,  pou r  le bien de toute  la 
com m unauté  internationale, entre le Sa in t-S iège  de Rome 
et la Société des N ations.

III

Sous quelle forme peu t-on  concevoir ra isonnab lem ent 
pareille collaboration  ?

D ’aucuns subordonnera ien t  la partic ipa tion  pontificale 
aux  assises du Droit  des G ens à  un é larg issem ent de la 
base  de recru tem ent de l ’Assemblée généra le  de la So
ciété des N ations. D ’après  cette conception nouvelle, on 
y  in troduira it  la représen ta tion  des diverses g ran d es  ins
titutions in ternationales, co rresp o n d an t  aux principales 
forces religieuses, intellectuelles et sociales du m onde 
contem porain .  Telles, p a r  exemple, une Fédéra tion  
in ternationale  des Académies, des Universités, des  diver
ses o rgan isa t ions  syndicales de pa tro n s  et d ’ouvriers, des 
divers g ro u p es  d ’associa tions de b ienfaisance. Alors, a u 
cun doute  n ’ex is tera it  plus sur  l’admission de la P ap au té .

Il est clair que, si une modification de ce genre  doit 
s ’accom plir  dans  les cadres  de la Société des Nations, 
la partic ipa tion  du Sa in t-S iège  ne se heu rte ra i t  plus aux 
mêmes obstac les  q u ’à l’heure actuelle. La P a p a u té  p ro 
fiterait donc d ’une  circonstance opportune  et favorable .

Mais l’hypothèse  elle-même com porte  bien des incer
titudes e t appelle bien des réserves.

Est-il  désirable  d ’en tre r  d a n s  une pareille voie ? A 
quelle limite p o u rra - t -o n  s ’arrê te r  ? Quelle tour de Babel 
ue risque p a s  de devenir l’Assemblée généra le  de la So-
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ciété des N ations, avec une telle multitude de co llabora
tions supp lém enta ires  qui v iendraient enrichir ses effec
tifs ?

En second lieu, quels son t  et quels pou rron t  être les 
o rgan ism es  assez  qualifiés pour constituer  des F éd é ra 
tions internationales, ap tes  à  déléguer au thentiquem ent 
une représen ta tion  sérieuse ? N ’en tre ra - t -o n  p a s  ainsi 
dans  la voie des fictions dangereuses ,  où l’arb itra ire  et 
la com pla isance  joueron t forcém ent un très g ra n d  rôle, 
et où l’au torité  m orale  de la Société des N ations  p o u rra  
subir de nouvelles et très d om m ageab les  a tte in tes ? La 
limitation du recru tem ent aux  seules P u issances  souve
raines ou quasi-souvera ines  g a rd e  l’incontestable  avan
tage  de m aintenir une barrière  reconnue, fondée su r  un 
concept universellement compris.

En troisième lieu, ce serait d im inuer fâcheusem ent le 
Sa in t-S iège  que de l’assimiler, pour  la par tic ipa tion  à la 
Société des N ations,  avec les diverses Fédéra t ions  in ter
nationales  don t  nous envisageons l’hypothèse. Le c a rac 
tère de ces Fédéra tions, même si elles a rr iva ien t à pos
séder la réalité et l’in ternationalité  nécessaires à  justifier 
leur titre, ne leur conférera  pas  le ca rac tère  de P u is 
sances  souveraines, reconnues com m e telles p a r  le Droit 
des Gens. Elles dem eureron t  dans  la catégorie  des insti
tutions de dro it privé. Or, il y a u ra i t  g rave  inconvénient 
à  p a ra î t re  considérer la P a p a u té  com m e a p p a r te n a n t  à 
cette même ca tégorie  jurid ique. Au nom des principes, 
nous devons m aintenir que  la P a p a u té  est une Pu issance  
souveraine, qui possède, d an s  la représen ta tion  d ip lom a
tique et internationale , son ran g  traditionnel et certa in  : 
le prem ier de tous.

Enfin, l ’hypo thèse  d ’un recru tem ent p lus  large  de 
l’Assem blée généra le  de la Société des N a tions  ne su p 
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prim erait  pas  les difficultés, que nous aurons  à exam iner 
tou t  à l’heure, et qui, pour le Saint-S iège , résu ltera ien t 
du caractère  ém inem m ent pro fane  d ’un g ran d  nom bre  
d ’entre  les matières norm alem ent dévolues à  la  com pé
tence de la Société des Nations.

En exam inan t les m odalités de la collaboration  pon
tificale, il p a ra î t r a  donc o p p or tun  de p rendre  pou r  base 
de discussion les o rgan ism es  actuels de la Société des 
N ations, au lieu de tou t  subo rdonner  à  une  hypothèse  
de transfo rm ation  contestab le  en elle-même, et don t  la 
réalisation est abso lum ent problém atique.

Les o rgan ism es  actuels, à p ro p o s  desquels la ques
tion peu t  se poser utilement son t  : le Conseil, l’A ssem 
blée générale , la C our in ternationale  de Justice.

P o u r  habiliter légalem ent le Sa in t-S iège  à envoyer un 
représen tan t  au  Conseil ou trois rep résen tan ts  à  l ’Assem 
blée générale , une légère modification dev ra it  être a p p o r
tée au texte même du P ac te  de Versailles. L ’article 1er, 
p a r lan t  des « m em bres » possib les de la Société des 
Nations, adop te  l’énum ération  suivante  : « T o u t  E ta t ,  
dom inion  ou Colonie qui se gouverne  librement. » Si l’on 
veut que le Sain t-S iège  ne puisse p a s  être  exclu p a r  une 
argutie  phar isa ïque , il fa u d ra i t  subs t i tuer  au m ot E ta t  
le m ot P uissance , comme la  chose fu t fa ite  d a n s  l’article 
94 de la Convention de La Haye, su r  le règ lem ent pac i
fique des conflits in ternationaux . Louis R enau lt  avait 
fait agréer, dès 1899, cette modification au texte concer
n an t  les fu tures  adhésions à la Cour pe rm anen te  d ’a r 
b itrage  in ternational,  afin que la perspective de l’adm is
sion de la P a p a u té  ne fû t p a s  rendue ju r id iquem en t 
nupossible. La même correction de texte dem eure  conce
vable et, si on le veu t bien, facile à opérer.

La  P a p a u té ,  se t rouvan t  admise, dé léguera it  donc,
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comme tous les autres  m em bres de la Société des N a 
tions, trois rep résen tan ts  (d isposant d ’un suffrage  uni
que) à l’Assemblée générale. En outre, le Sa in t-S iège  
pou rra i t  être l’une des  Puissances  qui possèden t  un 
représen tan t,  annuellem ent élu et rééligible, au Conseil 
de  la  Société. 11 p ou rra i t  même être ad jo in t aux  qua tre  
P u issances  qui, de droit, son t m em bres perm anen ts  du 
Conseil. Ce sera it  une partic ipation officielle et régulière 
aux assises in ternationales  du Droit des Gens.

L’inconvénient de ce mode de collabora tion  est que la 
com pétence du Conseil et de l’Assemblée généra le  s ’é
tend à une  foule de litiges politiques et de problèm es 
in ternationaux  où la P a p a u té  n ’a aucun motif particulier 
d ’intervenir, et même où elle au ra i t  beaucoup  de motifs 
de ne pas  vouloir être mêlée. Elle y affaiblirait sans  uti
lité son autorité  morale. Elle s ’a t t irera it  des an tipath ies  
et des ressentim ents, nuisibles à sa  mission spirituelle, 
si elle devait être com prom ise, indistinctement, d an s  la 
solution, tou jours  contestable , des affaires litigieuses 
d ’ordre  temporel, qui au ra ien t  été déférées au Conseil ou 
à l’Assemblée.

On p ourra i t  concevoir que la collaboration  pontificale 
s ’accom plît pa r  la nom ination d ’un mem bre de la Cour 
pe rm anen te  de Justice internationale , qui sera it  un p e r
so n n ag e  ecclésiastique dés igné  par  le Sain t-S iège  au 
vote de l’Assem blée générale . Conception d ’a u tan t  plus 
rationnelle  que, d ’ap rès  le s ta tu t  o rgan ique  de la Cour 
de Justice, en date  du 13 décem bre  1920, article 9, cette 
C our doit contenir la rep résen ta tion  de chacune dés 
gran d es fo rm es de civilisation  et de chacun  des princi
p a u x  sy s tèm es  jurid iques du  m onde.

La tâche dévolue p a r  l’article 14 du P ac te  de Ver
sailles à  la C our perm anen te  d ’a rb itrage  international 
n ’est  p a s  seulem ent de conna ître  de « tous différends
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d ’un carac tère  international que les par ties  lui soum et
tron t », mais aussi de donner des « avis consulta tifs  su r  
tout différend ou tout point [de doctrine jurid ique] don t 
la sais ira  le Conseil ou l’Assemblée ».

R èglem ent équitable des litiges in ternationaux, so lu
tion des p roblèm es de doctrine jurid ique  soulevés p a r  
l’application  ou l’interpré ta tion  du Droit des  G ens, ce 
sera ien t là des affaires en particulière harm onie  avec la 
mission pacificatrice et l’autorité  doctrinale du Sain t-  
Siège de Rome. On con testera  difficilement, p a r  ailleurs, 
que le catholicisme soit l’une des grandes fo rm es de civi
lisa tion  et possède  l’un des princ ip a u x  sy s tèm es  jurid i
ques du m onde.

N éanm oins, la C our in ternationale  de  Justice devra  
dirimer nom bre  de litiges de caractère  profane, à  la so lu
tion desquels  le Pontificat romain au ra it  bien des motifs 
de dem eurer é tranger.  La com pétence norm ale de  la  
C our de Justice réc lam era  des actes de juridiction con- 
tentieuse qui s ’accordera ien t  difficilement avec le ca rac 
tère p ropre  d u  pouvoir pontifical. En outre, les conven
tions conclues entre les parties  p ou rra ien t  déférer à la 
Cour in ternationale  de Justice certa ins cas de violation 
du Droit  des Gens, qui ren tre ra ien t  dans  le dom aine de 
la juridiction criminelle. Or, la loi canonique interdit s a 
gem ent aux  m em bres du clergé d ’exercer, en pareille 
matière, une m ag is tra tu re  qui sera i t  peu conform e avec 
l’esprit  de la vocation sacerdotale.

Il existe donc de g raves  objections contre  la partic i
pation des rep résen tan ts  de la P ap au té ,  soit aux  travaux  
tlu Conseil et de l’Assemblée générale , soit m ême aux 
travaux  de la C our perm anen te  de Justice in ternationale  : 
du moins contre une partic ipation  qui sera it  de carac tère  
identique à celle des rep résen tan ts  de toutes les au tres  
Puissances.
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D an s  l ’éventualité  de l’adm ission du Sa in t-S iège  à 
l ’intérieur de la Société des N ations, il sera i t  donc m o ra 
lement nécessaire de prévoir, pou r  le cas de la  P ap au té ,  
un s ta tu t  particulier, qui rép o n d ra i t  aux  conditions de 
droit  et de fa it  qui son t  spéciales à la  Souveraineté  du 
Sain t-S iège . Le s ta tu t  au ra i t  pour ob je t d ’in troduire  la 
rep résen ta tion  pontificale dans  les dé libérations qui con
cordera ien t avec le rôle pacificateur, la mission doctr i
nale de  la P a p a u té ,  mais aussi de l’exonérer  de toute 
intervention d an s  les affaires m anifestem ent peu co m p a
tibles avec ses p réoccupations spirituelles et avec le 
carac tère  p ropre  de sa  tâche et de son action.

P a r  exemple, si le P a p e  est représenté  au Conseil ou 
à l’Assem blée générale , la liste des ques tions  inscrites à 
l ’o rdre  du jou r  devra it  être com m uniquée  au  Sain t-S iège  
av an t  chaque session du Conseil et de l’Assemblée. La 
secrétairerie  d ’E ta t  répondra it  en dés ig n an t  celles des 
questions litigieuses à l’exam en  et à  l a  solution desque l
les la  P a p a u té  sera it  désireuse  de partic iper. La  dé léga
tion pontificale sera i t  a lors  conviée aux  seules séances où 
l’o rd re  du jo u r  appellera it  la délibération  relative à ces 
mêmes problèm es. Les rep résen tan ts  de la P a p a u té  ne 
partic iperaien t pas  aux au tres  séances, d on t le p ro 
g ram m e  sera i t  é t ran g e r  à leurs perspectives d ’o rdre  plus 
élevé.

Si un délégué pontifical figurait sur  la liste des juges  
de la Cour perm anen te  de Justice internationale , le Vati
can sera it  pareil lem ent informé, avant chaque session, de 
la  série des affaires que  la C our serait invitée à  juger. 
Le P a p e  s igna le ra i t  ceux des p roblèm es au règlem ent 
desquels  il voudra it  voir partic iper  le ju g e  pontifical : 
p a r  exemple, lo rsqu ’il s ’ag ira i t  de fixer l’in terprétation  
doctr ina le  e t ju rid ique  d ’une prescrip tion  d u  D roit  des 
G ens, ou de d irim er un litige qu an d  les deux  par ties  ad 
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verses seraient d ’accord pou r  solliciter, comme une spé
ciale garan tie  d ’équité, la présence d ’un rep résen tan t  du 
S a in t-S iège  parm i leurs juges. D an s  tou tes  les au tres  
affaires, le juge  pontifical ne serait p a s  convié à  p a r ta g e r  
les risques co rrespondan t à des a rrê ts  de caractère  pu re 
ment temporel et profane.

L orsque le ju g e  pontifical serait appelé  à siéger parm i 
les m em bres de la C our perm anen te  de Justice in te rna
tionale ou de l ’une des Cham bres, de l ’une des C om m is
sions particulières de cette Cour, il semblo que la  même 
considération  de hau te  convenance m orale  qui fa it  a ttr i
buer au nonce apostolique, là où existe une nonciature , 
la qualité  de doyen-né  du corps d ip lom atique, réc lam e
ra it  que la présidence de la Cour, ou de la C ham bre , ou 
de la Commission compétente, fû t  dévolue de droit  au 
délégué  pontifical, comme au juge  le p lus élevé en 
dignité.

Voilà sous quelle forme p a ra î t  pouvoir être envisagée, 
en tenan t  com pte des exigences d ’un cas très spécial, 
la par tic ipation  directe du Sa in t-S iège  aux  organ ism es  
actuels  de la  Société des N ations.

A vrai dire, ce mode de par t ic ipation  se ra i t  d ’un ca rac 
tère  un peu délicat e t réclam erait,  chez tous les in téres
sés, beaucoup  de bon vouloir pou r  éviter les com plica
tions et contesta tions  pénibles. O n doit a jou te r  su r tou t  
que l’acceptation  d ’un tel régime, avec toutes les p a r t i 
cularités q u ’il exige, p a r  les deux  tiers, au moins, de 
l ’Assemblée générale , p a ra î t  être  p o u r  longtem ps, sinon 
pou r  toujours, en dehors de toute vra isem blance, de toute  
p robabili té  sérieuse. Le vote favorab le  des  deux  tiers 
sera i t  po u r tan t  la condition nécessaire, indispensable , à 
l ’adm ission éventuelle du Sain t-S iège  de Rome parm i les 
m em bres de la Société des N ations.  U n vote unanim e
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sera it  même exigé pour  la modification à introduire  dans  
le texte du P ac te  de Versailles.

Aussi, est-il permis de concevoir une au tre  solution 
du problèm e de la collaboration  du Sa in t-S iège  avec la 
Société des Nations.

Le P a p e  ne devient p a s  membre de la Société des N a 
tions. M ais le P a p e  entre en rap p o r ts  officiels e t norm aux  
avec la  Société des  N ations. Il accom plit des  tâches 
com m unes avec elle dans  le dom aine  in ternational.

U ne première ébauche de ce genre  de ra p p o r ts  m u
tuels a p p a ra î t  dé jà  dans  les échanges de m essages qui 
se son t produits , en 1921, entre le Sa in t-S iège  et la So
ciété des N ations, à p ropos  des secours à la popu la t ion  
russe  en détresse, ou encore dans  les trac ta t ions  de 1922, 
entre  Rome et Genève, à p ropos  des intérêts ca tholiques  
aux  Lieux sa in ts  et en Palestine. M ais de tels rapports ,  
exclusivement fortu its  et transitoires, dem eurent encore 
bien loin de la collaboration  positive, avouée, suivie, qui 
sera i t  désirable.

Lorsque se posera it  un problèm e in ternational qui in
té ressera it  particu lièrem ent la religion, la morale, l’h u 
manité, la paix , la conception et l’in terpré ta tion  doctri
nale  du Droit des G ens,  le P ape ,  sa c h a n t  que la Société 
des N ations  sera i t  d isposée  à bien accueillir son inter
vention, ad resse ra i t  à Genève une com m unication offi
cielle et motivée sur les solutions à envisager. Le Conseil 
ou l’Assemblée répondra it  en in fo rm ant le P a p e  des 
conclusions qui au ra ien t  été adoptées , puis, a u ta n t  que 
la matière e t  les c irconstances le com portera ien t, en 
p r ian t  le P a p e  de bien vouloir user de son influence pou r  
contr ibuer  au  succès des solutions équitables, que lui- 
même avait  réclamées ou suggérées .  En certa ins  cas, on 
solliciterait le Sain t-S iège  de form uler  certa ines règles, 
certa ins principes, don t s ’inspirera ien t les délibérations
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ou conclusions ultérieures. E n  d ’au tres  cas, on priera it  la 
P a p a u té  de désigner un plénipotentia ire  pontifical, char
gé de co llaborer sur place, avec les com m issa ires  de la 
Société des N ations, pour l’accom plissem ent d e  l’œ uvre  
de pacification à propos de laquelle le V atican  et la  So
ciété des N ations  aura ien t p réa lab lem ent et officiellement 
affirmé leur loyal accord.

N ’oublions pas  que, p a r  ailleurs, les P u issances  que 
diviserait un litige in ternational,  e t  qui sera ien t d ispo
sées à le résoudre  pacifiquem ent p a r  voie d ’a rb itrage , 
ont toute liberté, si telle est leur volonté  commune, de 
choisir le Pontife  romain lui-même pour  arbitre , ou, s ’il 
y a  lieu, pou r  surarb itre .  S ans  doute, le P a p e  n ’est m em 
bre  ni de la  Société des N ations,  créée en 1919, ni de la 
C our perm anen te  d ’a rb itrage  in ternational de L a  Haye, 
créée en 1899, mais les articles 38, 39, 40, 41, 42 de la 
Convention de La Haye pour la  solution pacifique des 
conflits in te rna tionaux  et articles 12 et 13 du P ac te  de 
Versailles consacren t form ellem ent le dro it  certa in  des 
par t ies  en litige de se m ettre  d ’accord  pour  la  d és igna
tion de tou t a rb itre  ou conseil d ’a rb itrage  q u ’il leur con
v iendra d ’adopter . C ’est  donc aux  P u issances  in téressées 
q u ’il app a r t ien d ra i t  éventuellement de recourir  à  l ’a rb i
trage  de la P a p a u té ,  d an s  les c irconstances où la chose 
p a ra î t ra i t  o p por tune  et désirable  en ra ison de l’ob je t  ou 
du carac tère  du litige.

Pa rfo is  invité à exercer l’a rb itrage  in ternational,  p lus  
fréquem m ent admis ou convié à une co llabora tion  offi
cielle et am iable  avec la Société des N a tions  pou r  les 
g ra n d s  in térêts  de la  morale et du droit, le Sain t-S iège  
de Rome ne subira it  plus un injuste et hum ilian t o s t r a 
cisme, mais rep rendra it  une partic ipa tion  norm ale  à  l’ac
tivité de la com m unauté  internationale . P a r t ic ipa tion  en 
harm onie  avec la haute  mission spirituelle de la  P a p a u té .

20
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D an s  cette hypothèse, le Pon tife  romain, n ’a p p a r te 
n an t  pas, néanm oins, à la  Société des N ations, il dem eu
rera it  exem pt de toute com prom ission avec la conduite 
politique de la Société, à  p ro p o s  de tous les problèm es 
auxquels  le Sa in t-S iège  au ra it  le légitime désir  de ne pas  
être mêlé.

D ’autre  part ,  en ad o p ta n t  cette m éthode de collabo
ration  amiable, m ais p a r  le dehors, on é p a rg n e ra i t  aux 
gouvernem ents  et à la d iplomatie la difficulté scabreuse  
d ’avoir à se prononcer ca tégoriquem ent sur  l ’adm ission 
du Sa in t-S iège  dans la Société des N ations. Or, c’est là 
un avan tage  don t  les gouvernem ents  et la diplomatie ne 
m anquera ien t  p a s  d ’apprécier  hau tem en t la valeur. On 
do it  reconnaître  que la P a p a u té  n ’en ob tiendra i t  pas  
moins, du point de vue de son rôle in ternational,  les 
sa tisfac tions essentielles.

Les m odalités d ’applica tion  sont chose accessoire. Ce 
qui importe, c ’est le principe et la réalité d ’une collabo
ration officielle, avouée, entre le Sain t-S iège  et la Société 
des N ations.

N ous  le réclam ons d an s  l’intérêt du Saint-S iège , car 
l’exercice d ’une pareille  tâche ne peu t  que mettre en re*- 
lief son prestige, fa ire  g rand ir  et rayonner son influence 
devan t tous les peuples  de l’univers.

M ais nous le réclam ons, beaucoup  plus encore, dans 
l’in térêt de la Société des N a tions  elle-même : c’es t-à -  
dire dans  l’in térêt de la  paix , de l’o rdre  et du Droit des 
Gens, que l’organ isa tion  ju rid ique  in ternationale  a pour 
ob je t  de sauvegarder .

D ans  sa  tâche  ém inem m ent com plexe et redoutab le ,  la 
Société des N a tions  a  besoin, av an t  tout, de posséder  
un g ra n d  ascendan t,  une hau te  au torité  morale, afin que 
ses interventions soient accueillies avec la  déférence né
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cessaire. II est trop évident que pareil ascendant,  pareille 
au torité  morale lui îo n t  encore dé fau t  d an s  p resque tous 
les pays  et p resque tous les milieux. O n ne peu t  contester 
que la collaboration  am iable  e t avouée qui s ’étab lira it  
entre le Sa in t-S iège  de Rome et la  Société des N ations,  
pour certa ines tâches com m unes de paix  e t de  justice, 
contr ibuera it  efficacement à augm en te r  l ’a scen d an t  de 
la Société des N ations  et l ’au torité  m orale  de ses déci
sions, dans tous les peuples, parm i les c royan ts  e t parm i 
beaucoup d ’incroyants.

La Société des N ations gag n e ra i t  donc, à cette colla
boration , p lus encore que le Sain t-S iège  lui-même dont, 
nous l’avons am plem ent dém ontré ,  la situa tion  in te rna
tionale e s t  actuellement fort brillante, fort  respectée, sans  
être devenue cependant, à beaucoup  près, tou t  ce q u ’elle 
devra it  être. L’avan tage  de la  co llabora tion  entre  le V a t i 
can et la Société des N ations  sera it  exceptionnellem ent 
précieux pour la cause  du Droit  des G ens, p o u r  la  con
ception théorique et pour la  p ra t ique  moins défectueuse  
des devoirs que la loi naturelle  de Dieu et la loi su rn a tu 
relle de l’Evangile  im posen t  aux peuples  dans  leurs re la 
tions mutuelles.

Aux origines de l ’Eglise des G aules, un illustre évêque 
de Lyon, docteur de la  trad ition  et de l ’au torité  d an s  le 
christianisme, héritier d irect des enseignem ents  m ém o
rab les  de l’évangéliste  et de l’apôtre  que le Seigneur 
Jésus a ima d ’un plus tendre  am our, renda it  à l ’univer
selle m ag is tra tu re  de la C haire  rom aine  de sa in t P ierre  
un tém oignage  immortel. A vec  cette  E g lise  de R o m e, 
écrivait, de Lyon, sa in t Irénée, avec cette  E g lise , en rai
son de sa  prim auté  de pu issance, to u tes les au tres E g li
ses, c’est-à -d ire  les fidè les de l’un ivers tou t entier, on t  
l’ob liga tion  de se con form er ; et, de fa it, c’est en ’elles
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que toutes, et partou t, on t tou jours conservé la tradition  
qui vient des apôtres.

Ce même tém oignage  a été, depuis lors, illustré p a r  
des siècles de merveilleuse histoire. L ’époque contem 
poraine lui a p p o r te  des confirmations inédites, des  véri
fications é tonnantes .

T o u s  les hom m es de bien, que préoccupe l’avenir du 
Droit  des Gens, sauront, chacun dans  sa  p rop re  sphère, 
tirer du g ran d  fait de la perpétuelle  jeunesse  e t de l’iné
puisab le  fécondité du catholicisme les sa lu ta ires  conclu
sions q u ’il suggère .  D ans  le méritoire effort accompli 
p o u r  res taurer  la tranquillité  de l’o rd re  au milieu de 
l’univers bouleversé, que  l’on ne se prive p as  d ’une telle 
lumière, non plus que d u  concours  d ’une pareille  force.

Pie  XI vient de nous rappe le r  que, d an s  la com m u
nau té  des peuples chrétiens du  moyen âge, l ’Eglise ca 
tholique su t  constituer une véritable Soc ié té  des N a tio n s . 
L ’édifice n ’a tte ign it  jam a is  son couronnem ent : le fo n d a 
teur de l’école positiviste, A uguste  Comte, y a reconnu 
c ependan t le c h e f-d ’œ u vre  po litique  de la sa gesse  h u 
m aine. Au plus fo r t  de la G ra n d e  G uerre ,  le 9 février 
1916, un héritier ou un libre in terprète  d ’A uguste  Comte, 
C harles  M aurras ,  déclarait, que de ce ch ef-d ’œuvre, 
quelque chose peu t  revivre d an s  notre  m onde contem 
porain . Ce sera i t  p a r  l’adm ission du Pontife  rom ain  aux 
assises  fu tures  de la pa ix  in ternationale , afin q u ’un D oc
teur habillé de blanc et vénéré par tro is cen ts m illions de  
fidè les ap p o rtâ t à la cause du  dro it un iversel le p restige, 
le charm e, l’influence, la m a jesté  de  son autorité...

La même revendication que form ulen t  avec une sym 
pa th ie  cordiale certa ins  observa teurs  du dehors ,  les c a 
tholiques doivent l’ad o p te r  et la p ro p a g e r  avec un a rden t  
am our, dans  une fra ternelle  union qui ne co nna îtra  pas  
d ’intestines et dou loureuses  d issidences. P a r  l’adm ission
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du P a p e  dans  la  Société des N ations  ou p a r  l a  collabo
ration  officielle du P a p e  avec la  Société des N ations,  
nous voulons obtenir que la P a p a u té  pu isse  fa ire  en ten
dre, au  milieu des  assises in ternationales  de l’avenir, 
l ’universel m essage  de la pa ix  de Dieu p a r  le règne  du 
Christ. N ous  redisons, à l’heure où s ’élabore  la Société 
des  N ations,  ce que Joseph  de M aistre  écrivait, d a n s  le 
livre D u P ape  (II, chap, хні), à l’époque des C ongrès  
européens de la Sainte-Aliance :

« J ’oserais  croire que le titre de m édia teur-né  (entre les 
P u issances  souveraines), accordé  au Souverain  Pontife, 
sera it  de tous les titres le plus naturel,  le plus magnifi
que et le p lus sacré. Je n ’im agine rien de plus b eau  que 
ses envoyés au milieu de tous ces g ra n d s  C ongrès , 
dem an d an t  la pa ix  sans avoir fait  la guerre...  et ne p a r 
lan t que pour la justice, l ’hum anité  e t la  religion. F ia t ! 
Fiat ! (1) ».

(1) Le texte de ce dernier chapitre fut, d’abord, publié à 
Lyon dans la Revue catholique des Institutions et du Droit. 
Janvier-février 1923.
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En lace de l'idée pacifiste.
La conception catholique du devoir national 

et du devoir in ternational.
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des N a tio n s...............................................................................................  u  à 30
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î? î , e Conférence de L a H aye pour la pacifica; ion in ternationale . 
D eclarations de Pie X , en tre  1903 et 1914; arbitrage pontifical en 
A m érique du Sud. D éclarations et in terven tionsde  Benoît X V ,en tre  
tQ td e t  1922. Encyclique ^4cL Beatissimi, a llocution Convocare vos, 
message du 28 ju illet 1915, offre de m édiation dip lom atique en 
I f } 7 ' Encyclique ‘Pacem ‘Dei. Le Droit des Gens dans l ’Encyclique 
. arcano, qui, en 1022, inaugure  le pontificat de Pie X I. C onclu

sion s u r le  rôle in te rnational de la P ap au té .............................  31 à 52



3 1 6  ORGANISATION INTERNATIONALE DU MONDE CONTEMPORAIN

C H A PIT R E  HI

La prem ière Assemblée de la Société des Nations.
L’Union catholique d'E tudes in ternationales.

(1920 .)

Différence entre  la Société des N ations constituée à  Genève et le 
m ythe idéologique proposé sous ce m êm e nom  en 1917 e t 1918. O ri
gines de l ’U nion catholique d ’Etudes in ternationales, don t le centre 
est à Fribourg (Suisse). Session tenue á P a r isa u  m ois de novem bre 
1920. Le baron de M ontenach, M gr D eploige, M. Le Fur. Q.uel 
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La deuxième Assemblée de la Société des Nations.
L’éTolution des in s titu tions e t des faits.
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m essage de Benoît XV к l’A ssem blée......................................... 71 à 92
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Le régim e nouveau de la Palestine 
e t la Société des Nations.

( 1922 .)

O bservations prélim inaires sur le шаиіа< palestinien. A rticles 8 à 15 
du projet b ritannique, concernan t les intérêts re lig ieux. C om m ent 
ils tradu isen t une conception peu com patible avec le Pacte de la So-
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des Lieux saints? V iolation par l ’A ngleterre  de l’au tonom ie  juri
dique des ressortissants du patriarcat latin  de Jérusalem . Politique 
dom m ageable aux écoles catholiques. N os justes revendications, de
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tann iques.............................................................................................. â n i

CHAPITRE VI

La troisièm e Assemblée de la Société des N ations.
La Coopération in tellectuelle  in ternationale .

(192 2 . )

Discussion généra le . La Société des N ations, pour être  juifyue c io « , 
ne doit pas avoir la p rétention  d 'ê tre  tout. La réduction  des a rm e
ments. Nécessité des pactes de garan tie . Succès de M. H enry  de 
ouvenel. Effort in ternational pour la reconstruction  financière de 
A utriche. Les réfugiés d ’A natolie , la charité  de Pie X I. La Com 

mission de C oopération intellectuelle . Ce que voulaient ses prom o- 
urs. Ce q u ’elle est devenue en réalité . Rôle de M. G onzague de  
eynold. T âch e  utile  à prévoir pour la défense du travail intellec- 
el et de ceux qui l ’exercent. Com bien est désirable la collabora- 

tion c a th o liq u e .,  ............................................................................  112 à  130
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Im pressions de Genève.

( 1923.)
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nom ie et usages de l ’A ssem blée. L’adm ission de l ’Irlan d e . La 

Hr,C0Iiu r fimamc'êre de l'A utriche. Q uelques silhouettes : M .L ou- 
et Politis.M . Edw ards. L ’article 10 du Pacte. Le désarm em ent 

, es traités de ga ran tie . La C oopération in te llectue lle  in ternatio - 
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roie m odeste et p ru d e n t..................................................................  13 l à  158
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Une session catholique in ternationale  à Milan.
Chrétientés d’A natolie. S ta tu t des Lieux sain ts.

( 1 9 2 3 . )

D étails descriptifs su r la session  tenue  à Milan, les 23, 24 e t 25 oc
tobre 1923,par l 'U nion  catholique d’E tudes in te rnationales. — Si
tuation  d ’avant-guerre en A natolie . S ituation  d ’après-guerre. S tipu
lations du tra ité  de L ausanne à propos des m inorités chrétiennes. 
Règles applicables aux établissem ents scolaires et hospitaliers. Rôle 
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de la  c h ré tie n té .......................................................................  159 à 200

CHAPITRE IX

La Souveraineté pontificale 
et l'a spec t nouveau de la Question rom aine.

( 1915-1924  )

Pourquoi étudier aujourd’hui la Question rom aine. La Souveraineté du 
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lioration  évidente de l ’atm osphère  m orale où la Q uestion rom aine 
peu t f ’achem inerac tue llem en t vers une so lu tion  équitable .201 à 234
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L’affaire des Carolines.

( 1 8 8 5 . )
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C H A P IT R E  XI
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( 1 8 9 9 .)
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Haye. L ettre  de Léon Х Ш  à la re ine  W ilh e lm in ę  : lecture de 
cette lettre à la séance de c lô ture. Louis R enault ob tien t que l ’adhé
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^ tals e t ‘Puissances. De quels services précieux fut privée l ’œ uvre 
Juridique de La H aye par l ’exclusion de la P a p a u té . . , .  257 à 281
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un effort que la Papau té  a tou jou rs encouragé. N om breuses in ter- 
ventions pacificatrices du Saint-S iège dans les tractations diplom a- 
■ques des dernières années. Son aptitude juridique à collaborer avec 
u Société des N ations. Dans le C onseil. Dans l ’Assem blée. Dans la 

L o u r de ju s t ic e ?  Avantages e t inconvénients. C ollaboration 
possible et effective avec la Société des N ations m êm e sans devenir 
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une au tre , est nécessaire pour le bien de la Société des N ations et 
pour la  cause du D ro it des G eu s.............................................. 282 à 30g
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